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INTRODUCTION 

De tout temps, les lois proscrivent ou limitent les excès liés à la nature profonde de 

l’Homme. Déjà, dans les Dix commandements, la Seconde table de la loi faisait référence aux 

multiples comportements que l’Homme devait avoir à l’égard de son prochain. Ainsi, « quelque 

chose est dû à l’être humain du seul fait qu’il est humain », écrit Paul Ricoeur1.  La  nature  

humaine justifie, alors, de respecter ce « quelque chose ». Selon Platon, l’éminence qui fait de 

l’Homme une valeur à respecter sans autre condition que d’être humain2 est la dignité humaine.  

Que signifie le terme « dignité » ? Issu du latin « dignus » ou « dignitas » signifiant « digne 

d’honneur et d’estime », seuls étaient considérés comme dignes, à l’époque de l’Antiquité gréco-

romaine, les hommes dont le statut social élevé reflétait pouvoir et excellence. Affirmer cela 

revient à réfuter la thèse Kantienne, dans la Critique de la raison pratique, selon laquelle « la 

dignité humaine est une fin et non un moyen accordée à tout homme en tant qu’être 

raisonnable ». Aux termes de ses mots, Kant fait d’elle une véritable interdiction morale à 

laquelle nous ne pouvons y déroger3. Dans ces circonstances, le respect de la dignité est 

indissociable du respect de la liberté humaine et réciproquement4. Pour déterminer si une 

situation constitue une atteinte à la dignité, deux outils d’interprétation ont été dégagé à savoir, 

1 RICOEUR (P.), in J.-F. De Raymond, Les Enjeux des droits de l’homme, Paris, Larousse, 1988, p. 236-
237
2L’idée de la nature spirituelle de l’âme chez PLATON et dans la théologie chrétienne, selon laquelle 
l’âme humaine, en vertu de sa nature spirituelle, a une certaine ressemblance divine (imago Dei). A cet 
égard, voir L’Etat ou La République de Platon, traduction de Jean-Nicolas GROU, revue et corrigée sur le 
texte grec de BEKKER (E.), Paris, éd. Chez Lefèvre, 1840, p. 426.  
3 V. aussi ABIKZHER (F.),  La dignité humaine, un concept nouveau In La dignité de la personne 
humaine, dir. PAVIA (M.-L) et REVET (T.), Paris, Economica, 1999, p. 52 : l’humanité est une valeur 
impérative à protéger et qui se matérialise à la travers la dignité humaine
4 KANT (E.), Fondements de la métaphysique des moeurs in Métaphysique des mœurs, I, Fondation, 
Introduction, trad. RENAUT (A.), p.  108, Paris, Delagrave, 1952, p. 758 : La maxime kantienne est ainsi 
formulée: « Agis de façon telle que tu traites l'humanité, aussi bien dans ta personne que dans tout autre, 
toujours en même temps comme fin, et jamais simplement comme moyen. » 
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« le respect » et « l’humiliation »5. Véritables boucliers contribuant à empêcher toute atteinte à la 

condition humaine, Henri Atlan aurait-il fait une première ébauche juridique de ce que peut-être 

la dignité humaine en droit ?

De ces visions philosophiques, s’est dégagée une pensée juridique. En effet, en 1948, la 

Déclaration des droits de l’Homme6 consacre, pour la première fois, la notion de dignité humaine.

S’ensuit le Conseil Constitutionnel à l’occasion de la décision du 7 juillet 1994 relative à la loi 

dite de « bioéthique ». Sur le fondement du Préambule de la Constitution de 1946, le juge 

constitutionnel fait de la dignité un « principe à valeur constitutionnelle » l’intégrant, ainsi, à la 

pyramide des normes7.  Puis,  c’est  au tour  de la  Cour d’appel  de Paris  de s’y intéresser.  Par  un 

arrêt du 28 Mai 1996, la Cour évoque ce droit par le biais de la « stigmatisation dégradante pour 

la dignité humaine des personnes ». Et, quelques mois avant, le 27 octobre 1995, le juge 

administratif se saisissait de la question, dans la célèbre affaire de « lancer de nains » de 

Morsang-sur-Orge en faisant de la dignité une véritable composante de l’ordre public.  

De cette entreprise jurisprudentielle, la notion de « dignité humaine » ressort plus forte : 

désormais, vecteur de la régulation du système social, du droit et du maintien de l’ordre public, la 

« dignité humaine » est une valeur inspirant la société démocratique qui est la nôtre.  

Initialement concept philosophique, la dignité est devenue un concept juridique liant les 

Hommes entre eux.  

« La reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de 

leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix 

dans le monde »8. Dans ce sens, elle sert de base juridique pour faire valoir d’autres droits : 

liberté, justice et paix. C’est à ce titre que le Professeur Dominique Terré la qualifie de « notion-

5ATLAN (H.), Connaissance et gloire de la dignité humaine, Diogène n° 215, Juillet-Septembre 2006, 
Paris, PUF, p. 12
6ROUSSEAU (D.), Synthèse, in Le principe du respect de la dignité de la personne humaine : actes du 
Séminaire Uni Dem organisé à Montpellier du 2 au 6 juillet 1998 en coopération avec le Pôle universitaire 
européen de Montpellier et du Languedoc-Roussillon et la Faculté de droit - Commission européenne pour 
la démocratie par le droit, Strasbourg, Ed. du Conseil de l’Europe, 1999, pp. 109-111
7 Le juge constitutionnel modifie substantiellement les termes dudit préambule « asservir et dégrader » en 
« asservissement  et dégradation »
8 Première ligne du Préambule de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH)
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cadre »9. N’est-ce pas, d’ailleurs, le propre du « droit fondamental » de servir de fondement 

juridique à d’autres droits en vue d’une plus grande protection ?  

Si cette notion a longtemps été passée sous silence, le Conseil constitutionnel dans sa 

décision du 22 janvier 1990, confère au « droit fondamental » une valeur constitutionnelle : « aux 

libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur 

le territoire de la République ».  

Ainsi, le droit à la dignité devient un droit fondamental dont l’objectif est d’éclairer et 

protéger les droits de chacun. Encore faut-il comprendre ce que signifie « protection d’autres 

droits ». Celle-ci peut s’entendre de deux manières : soit la dignité sert de principe directeur 

influant sur d’autres principes dépourvus d’une protection absolue comme le respect de la vie, la 

protection de la liberté d’autrui ; soit la dignité donne lieu à des droits indérogeables tels que 

l’interdiction de la torture.  

Touchant, alors, à plusieurs domaines, il convient de se demander si le droit du travail a-t-il 

échappé à ce principe tentaculaire ?  

Parce que l’évolution philosophique comme juridique montre que ce principe protecteur 

instaure une morale ainsi qu’une éthique dans les relations entre les hommes, le droit du travail 

ne peut évidemment pas y échapper. Marqué au fer rouge, l’article 31 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union Européenne du 7 décembre 2000 rappelle également que « tout 

travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et sa dignité ». 

D’un côté, en optant, non pas pour les termes « tout homme » ou « chacun » mais pour 

celui de « travailleur » et de l’autre, en mettant sur un pied d’égalité « santé, sécurité et dignité » 

pour parler des conditions de travail, le législateur nous assure, sans ambiguïté, que la « dignité 

humaine » est un principe directeur du droit du travail. Dès lors, un travailleur, s’estimant 

dégradé ou avili dans ses conditions de travail, a la possibilité d’agir sur ce terrain.  

A ce sujet, « le monde de l’entreprise n’est pas un monde blanc ou noir. Il est souvent 

contradictoire, toujours pleins de contrastes ». Dans son ouvrage, la Santé du salarié, la 

9 TERRE (D.), Les questions morales du droit, Paris, PUF, Coll. Ethique et philosophie morale, 2007, p. 
108
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sociologue Françoise Dupuy paraît convaincue qu’aujourd’hui, les entreprises soient « en passe 

de perdre le contrôle d’elles-mêmes (…) génératrices de désastres psychosociaux (…)  elles ne 

savent plus ce qu’elles font »10. Par « désastres psychosociaux », cette écrivaine semble faire 

référence aux nouveaux risques qui inondent lentement, depuis les années 1980, la sphère de 

l’entreprise : stress au travail, épuisement professionnel, harcèlement ou violence psychologique 

menant parfois au suicide … D’après l’Organisation Internationale du Travail, chaque année, 160 

millions  de  nouvelles  maladies  prendraient  racine  dans  le  travail  et  plus  d’un  million  de  décès  

seraient liés directement avec le travail. De plus, 47% des salariés français déclarent éprouver du 

stress11 et un tiers des salariés présente des difficultés psychologiques12. C’est dire combien ces 

risques psychosociaux, révélateurs d’un profond « mal-être » au travail, traduisent au-delà du 

problème social un problème tant dans l’organisation du travail que dans les relations entre les 

salariés et la hiérarchie.  

Dans ce contexte, le lien « santé/travail » semble rompu… 

Ce sujet nous amène ainsi à nous poser plusieurs questions que nous essaierons d’analyser 

tout au long de la thèse. Immédiatement, nous viennent à l’esprit les interrogations suivantes :

quelle place, l’ « humain » occupe-t-il dans l’organisation du travail ? Comment en arrive-t-on à 

des situations de perte du lien santé/travail au sein de l’entreprise ? Et, comment recréer de la 

cohésion sociale au sein de l’entreprise ?  

Le lieu du travail, en principe, ne devrait pas constituer une menace pour la santé du 

travailleur. Car, par le contrat de travail, l’employeur se doit de lui assurer protection et respect 

de leur sécurité et santé. Pourtant, affirmer qu’ « aller au travail devient un enfer »13 revient à 

penser que le contrat a évolué en ce qu’il exige du salarié non plus de mettre à disposition de son 

employeur sa force de travail mais également sa personne dans son intégralité qu’elle soit 

physique ou psychique14. De cette observation, se dégage une autre interrogation. Donnée 

10 DUPUY (F.), La santé du salarié, sous l’égide de la Revue juridique d’Ile de France, PELISSIER (J.), 
éd. Dalloz 
11 Source CSA/Liaisons sociales
12 Source IFAS
13RAVISY (P.), Avocat au barreau de Paris, Le harcèlement moral au travail, éd. Delmas, 3° éd., 17 Juin 
2004
14 SUPIOT (A.), Critique du travail, éd. PUF, 2° éd., 2002, p. 67 et s.
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subjective, le psychologique est difficilement quantifiable. C’est pourquoi, comment être sûr que 

le trouble du salarié prend sa source non pas dans l’extérieur mais dans l’organisation du travail ? 

Si tel est le cas, comment le détecter à temps ?  

La réalité de ces risques psychosociaux renvoie une autre réalité celle du lieu de travail 

devenu un lieu de subjectivation dans lequel le salarié met à l’épreuve sa personnalité et son 

estime de soi. Lointaine est donc la société où le management de proximité permettait aux 

salariés de se sentir socialement soutenus et considérés ainsi que reconnus dans leur mission au 

sein d’une équipe de travail.  Tiraillé par des impératifs économiques de gestion, de productivité 

et de rentabilité, ce manager s’est peu à peu éloigné des membres de son équipe au point que ces 

derniers se sentent quasi inexistants. Cette absence de reconnaissance au profit d’une intensité 

dans le travail est source de stress au travail, d’épuisement professionnel poussant parfois le 

salarié, dans le cas le plus extrême, à tenter de mettre fin à ses jours. Ce type de management est 

une aberration, un non-sens dans la mesure où il fait perdre au salarié toute sa motivation, 

élément indispensable à la réalisation de performance et bénéfice économique. Seule compte la 

santé économique de l’entreprise.  

A la question « le bien-être du salarié est-il antagoniste de l’intérêt économique de 

l’entreprise ? », nous avons tendance à répondre que nos entreprises privées ne doivent pas faire 

l’économie de « l’humain » si elles veulent être compétitives. La compétitivité ne peut être 

atteinte et consolidée que par et dans le travail : une société en santé est avant tout une société 

dans laquelle ces salariés sont en bonne santé : sains de corps et d’esprit !  

Comment améliorer ces conditions de travail ?  

Aujourd’hui, les salariés ont de véritables attentes à l’égard des entreprises lesquelles 

n’apportent, à notre sens, que des réponses insuffisantes et insatisfaisantes : installation de salles 

de détente, de relaxation voire de cellules psychologiques dans l’entreprise ; organisation de 

programmes de sensibilisation et d’information sur ces phénomènes psychosociaux. Du côté des 

entreprises, plutôt que donner quelques pistes contribuant à prendre conscience de cette réalité en 

entreprise, ou du côté des pouvoirs publics, plutôt que de débattre sans cesse sur la question, il est 

urgent d’agir dans le fond sur le terrain juridique car rien n’est encore véritablement fixé en 

matière de risques psychosociaux et pour preuve, aucune définition juridique ne leur est donnée, 
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seules des définitions empiriques ont été rendues par des médecins, psychologues, sociologues, 

ou ergonomes.  

Dépourvus de base légale et les pouvoirs publics tardant à s’emparer de la question, il nous 

a semblé urgent de stabiliser ces risques psychosociaux dans un cadre juridique. S’il est 

nécessaire, il demeure néanmoins insuffisant pour améliorer le bien-être et la cohésion sociale 

dans l’entreprise. Au-delà de la question de la définition juridique, il s’agit alors de savoir quels 

outils sont déjà à la disposition des parties à la relation de travail (employeur et salarié) 

garantissant la santé du travailleur dans l’entreprise. Plus précisément, les instruments 

institutionnels permettent-il de pallier efficacement le problème lié aux risques psychosociaux ?  

De toute évidence, il convient de répondre par l’affirmative étant entendu que des instances 

représentatives du personnel ont été conçues et pensées pour garantir et protéger les intérêts du 

salarié. A la seule vue du sombre paysage qui se dessine dans nos entreprises privées, ces 

représentants semblent pourtant incapables et inefficaces pour contrecarrer les décisions 

patronales consistant à faire primer l’intérêt économique sur l’intérêt social. Aujourd’hui, un 

équilibre entre ces instances de représentation collective et l’employeur est à rechercher afin de 

remettre au centre l’ « humain » au sein de l’entreprise.  

Fondée sur un processus de dégradation des conditions de travail et plus particulièrement 

de la santé au travail, la croissance économique, après laquelle courent nos entreprises françaises 

privées, a de toute évidence détruit l’Homme dans son épanouissement professionnel dans la 

mesure où ce dernier est voué, désormais, à travailler dans un climat de tension, d’insécurité et de 

souffrance. Pour stopper cette tendance, il est indispensable de repenser les règles du droit du 

travail relatives aux relations individuelles et collectives.  

Aujourd’hui, nous sommes confrontées, à des sociétés où les valeurs traditionnelles se sont 

écroulées, mais demain nos représentants doivent pouvoir être capable de dialoguer avec 

l’employeur car l’être humain doit pouvoir vivre et grandir au sein de son entreprise ! 
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L’avenir mérite que nous y fassions face avec objectivité, persévérance et combativité. Le droit 

du travail doit impérativement se construire autour de l’idée de protection de la santé des 

travailleurs15.

L’important est donc de montrer que, devant les risques psychosociaux - traduction d’un 

malaise tant dans les relations individuelles entre employeur et salariés que dans les relations 

collectives entre employeur et représentants du personnel -  qu’il est possible de reconstruire le 

lien « santé/travail » (Partie II) actuellement en rupture (Partie  I) afin de garantir un cadre de 

travail sain où les individus s’épanouiraient.  

15 V. quelques textes importants tels que la loi du 9 avril 1898 sur l’indemnisation des accidents du travail, 
la loi n° 76-1106 du 6 décembre 1982 relative au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 qui introduit l’obligation de sécurité à la charge du salarié, 
la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale qui prend pour la première fois en compte 
les questions de la santé mentale du travailleur ou encore la tentative prise en compte de la pénibilité au 
travail par la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites et son décret 
d’application sur la pénibilité, D. n° 2011-353 du 30 mars 2011
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PARTIE I : LE LIEN SANTÉ/TRAVAIL, UN LIEN EN RUPTURE 

Dans un premier temps, notre démarche intellectuelle consiste à dénoncer la situation 

actuelle des risques psychosociaux face aux relations individuelles et collectives de travail.  

Nous allons faire l’étude approfondie des risques psychosociaux afin de comprendre 

d’abord, en quoi constituent-ils une cause de rupture du lien Santé/Travail (Titre I) et ensuite, 

dans quelles mesures sont-ils une conséquence directe de l’intervention des partenaires sociaux 

(Titre II).   
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TITRE I 

LA NAISSANCE DES RPS : LA CAUSE DE LA RUPTURE DU LIEN 

« SANTÉ/TRAVAIL » 

 « Même dans un monde en mutation, nous ne saurions tolérer de compromis sur le 

droit au travail sûr et salubre
16 ». Par cette déclaration, l’Organisation Internationale du Travail 

(ci-après, « OIT »), dans une brochure diffusée à l’occasion de la journée mondiale de la sécurité 

et de la santé au travail, réaffirme l’obligation faite à tous les intervenants au contrat de travail de 

faire primer la sécurité, la santé et la vie au travail sur les changements imposés dans le travail. 

Plus largement, ces trois notions (sécurité, santé et vie au travail) sont garanties et encadrées par 

le droit, et spécialement par le contrat de travail. Qu’en est-il véritablement de ce contrat de 

travail ? Est-il efficace au point d’en appréhender la réalité des relations de travail ou n’est-il pas, 

au contraire, source de tous les problèmes juridico-sociaux actuels ? 

Pour y répondre, il est primordial de revenir sur le sens premier qui a été donné à ce 

« contrat de travail » au XIX° siècle. Dans la version d’origine du Code civil de 1804, il était 

question de louage d’ouvrage et d’industrie aux articles 1779 à 1799. L’une des trois sortes 

exposées à l’article 177917 était le louage des gens de travail qui s’engagent au service de 

quelqu’un. Par la suite, ce « louage de services » était prévu à l’article 1789 du Code civil, qui 

demeure aujourd’hui dans une section intitulée « du louage des domestiques et ouvriers ». Ce 

n’est qu’à partir des années 1890 que l’expression « contrat de travail » fut évoquée18 puis 

consacrée par le Code du travail de 1910 à l’article L. 1221-1 : « le contrat de travail est soumis 

aux règles de droit commun. Il peut être établi selon les formes que les parties contractantes 

16 « Santé et vie au travail, un droit humain fondamental »
17 La deuxième sorte de louage étant celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se chargent du 
transport des personnes ou des marchandises ; et la troisième étant celui des entrepreneurs d’ouvrages par 
suite de devis ou marchés
18 Quant au législateur, il a employé pour la première fois cette expression dans la loi du 18 Juin 1901 sur 
le service militaire.
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décident d’adopter ».  

Reposant sur des textes codifiés, aucune définition précise n’est donnée du « contrat de 

travail ». C’est le juge qui, par son célèbre arrêt du 22 juillet 1954, a contribué de manière 

décisive à l’élaboration d’une qualification du contrat de travail : c’est le contrat « par lequel une 

personne physique, le salarié, met son activité à la disposition d’une autre personne physique ou 

morale, l’employeur, sous la subordination sous laquelle elle se place moyennant 

rémunération19 ». A cette époque, la seule question qui intéressait était de savoir ce que 

l’expression « lien de subordination » recouvrait. Était-ce une « dépendance juridique » ou « un 

état de dépendance économique » ? Si certains auteurs préféraient le terme de « lien de 

dépendance économique », la Cour de cassation n’a pas hésité à trancher en faveur de la première 

conception, celle de la « dépendance juridique ».  

En effet, dans sa décision du 6 juillet 193120, elle retient que « la condition juridique d’un 

travailleur à l’égard de la personne pour laquelle il travaille ne saurait être déterminée par la 

faiblesse ou la dépendance économique dudit travailleur et ne peut résulter que du contrat conclu 

entre les parties ». De plus, « la qualité de salarié implique nécessairement l’existence d’un lien 

juridique de subordination du travailleur à la personne qui l’emploie », en ce sens que le contrat 

doit avoir pour effet de placer ce travailleur sous la direction, la surveillance et l’autorité » de son 

cocontractant. Ainsi, en se soumettant à l’autorité de son employeur21, le lien de subordination, 

issu du contrat de travail lui-même, semble instituer implicitement une hiérarchie, une relation de 

pouvoir22 en référence à la contrainte, à l’obligation ou l’obligatoire, au commandement23. De 

cette situation naît une inégalité seule créée par le droit. Cette terminologie parait être, déjà au 

19 Cass. Soc. 22 Juillet 1954, Bull. Civ., IV, n° 576. Cet arrêt sert de référence quant à la définition d’un 
contrat de travail
20 Célèbre arrêt Bardou : Cass. Civ., 6 Juillet 1931, DP. 1931.1.131, note PICEST (P.), Préfet de la Haute-
Garonne c/ Bardou, PELLISSIER (J.), LYON-CAEN (A.), JEAMMAUD (A.), DOCKES(E.), Les grands 
arrêts du droit du travail, Dalloz, 3ème édition, n° 1
21 SUPIOT (A.), Critique de droit du travail, PUF 2007, p. 111 et s.
22 JEAMMAUD (A.), « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », Le pouvoir de l’employeur, SSL 
n° 1340, Suppl. 11 Février 2008, p. 15
23 C’est ainsi qu’un linguiste comme DUCROT (O.) use de l’adjectif « juridique » dans son analyse des 
actes de langage. V. DUCROT (O.), « Dire et ne pas dire », Hermann, 1985, p. 285
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XIX° siècle, le critère essentiel à la définition du travailleur salarié24. Cependant, il est un 

principe fondamental de considérer le contrat comme étant la rencontre des volontés de deux 

cocontractants égaux en droit. Certains auteurs affirment même que « la constitution juridique de 

[notre] société instaure l’égalité civile et valorise l’accord de libres volontés25 ». 

Est-ce à penser que la validité de norme système juridique est mise en cause par la seule 

inégalité des parties au contrat de travail ? Jacques Ghestin26 a tendance à penser que « le contrat, 

acte volontaire et exercice d’une liberté, est en même temps une aliénation volontaire de liberté ». 

Quant à Alain Supiot, il souligne que l’accord des volontés est l’« élément subjectif essentiel » du 

contrat dont « l’autonomie de la volonté est à la fois le fondement et la justification de la force 

obligatoire du contrat27 ». 

La question est alors de savoir comment le droit appréhende la volonté du travailleur 

salarié à se soumettre à l’autorité de son employeur. Pour Albert Tissier, si la réponse réside dans 

son obligation à sortir de sa situation économique précaire28, est-ce au risque d’engager son corps 

tout entier dans la relation employeur-salarié ?  

La critique fut portée par de nombreux auteurs à l’imagine de Benoit Géniaut lequel 

revenait, dans son article « Contrat de travail et réalité »29, sur la définition ci-dessus dénoncée 

comme un « artifice » passant sous silence la nature réelle de l’engagement du salarié à l’égard de 

son employeur. Il releva une certaine hypocrisie dans les termes choisis par ces juristes-

inventeurs, pour exprimer ce que devait être le contrat de travail. L’auteur ne considèrerait-il pas 

que l’expression « mettre son activité à la disposition d’une autre personne » serait un prétexte 

24 V. Contrat de travail par JEAMMAUD (A.) et SERVERIN (E.), in BEVORT (A.), JOBERT (A.), 
LALLEMENT (M.), MIAS (A.) (dir.), Dictionnaire du travail, PUF, 2003
25 JEAMMAUD (A.), LE FRIANT (M.), LYON-CAEN (A.), « L’ordonnancement des relations du travail 
», D. 1998, p. 39
26 V. Contrat par GHESTIN (J.), in ALLAND (D.) et RIALS (S.) (dir.), Dictionnaire de la culture 
juridique, PUF, 2003
27 SUPIOT (A.), Critique du droit du travail, PUF, 2007, p. 111 et s. ; DOCKES (E.), Valeurs de la 

démocratie, Dalloz, 2004, p.131 et s.
28 TISSIER (A.), « Le Code civil et les classes ouvrières », in Livre du centenaire, Paris, Rousseau, 1904, 
t. 1, p. 71 s. : « le contrat de travail ne relève pas d’un choix, d’une option mais d’une obligation en raison 
de leur faiblesse économique »
29 GENIAUT (B.), Maître de conférence, « Contrat de travail et réalité », Revue de Droit du Travail, 
mensuel, n° 2, Février 2013
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pour ne pas dire, publiquement, que c’est en réalité, la personne même du salarié ou son propre 

corps qu’il engagerait dans la relation de travail et le placerait sous la subordination de 

l’employeur ? Il semblerait au contraire que, pour Benoit Géniaut, la définition donnée à cette 

époque soit un genre de « mensonge juridique » qui tairait l’idée selon laquelle le corps du salarié 

constitue la matière même, pour ne pas dire, l’essence même dudit contrat. Par conséquent, la 

réalité du contrat de travail est celle selon laquelle la relation de travail place le salarié sous le 

joug de l’employeur. Le 13 novembre 1996, la Chambre sociale de la Cour de cassation, par son 

célèbre arrêt dit « Société Générale » s’est montrée plus exigeante qu’en 1931 quant à sa 

conception du lien qui unit l’employeur à son salarié au travail. En effet, elle s’accordait à le 

définir comme étant « caractérisée par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui 

a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner 

les manquements de son subordonné ».  

Tous ces éléments nous mènent à penser que la « santé » se situe à la croisée des chemins 

du droit et du management. Si le droit garantit le respect de la santé du salarié, le management 

constitue au contraire une atteinte à celle-ci et ce, depuis plus d’un siècle. Dès 1830, la révolution 

industrielle, en France, imposait à la main-d’œuvre employée dans les fabriques, les 

manufactures ou les mines de travailler dans des conditions plus que difficiles. De cette situation 

naît, à la fin du XIX° siècle, la question de la condition sociale et humaine au travail qui laisse 

planer, en toile de fond, l’image d’un rapport de force entre prolétaires et bourgeoisie industrielle. 

Plus tard, au début du XX° siècle, ces industriels cherchent à inventer de nouvelles méthodes de 

production et de gestion. C’est ainsi que font l’apparition : le Taylorisme et le Fordisme, 

organisations scientifiques du travail (ci-après, « OST ») aux objectifs de productivité et de 

rentabilité.  

Mais, ces industriels avaient-ils pensé à concilier ces impératifs avec celui de la protection 

de la condition sociale impliquant la santé des travailleurs ? 

De toute évidence, c’est par la négative qu’il faut répondre à cette question puisque 

l’émergence des risques psychosociaux dans notre monde moderne constitue à elle seule la 

manifestation claire que ces industriels menaient une politique de management dictée par 

l’idéologie suivante : « travailler plus pour produire plus », au détriment de ceux qui pourraient 

en souffrir, les travailleurs.  
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Dans le prisme de cette nouvelle problématique de santé au travail, il apparait important 

de se demander si la réinsertion de l’entreprise dans le contexte économique global ne serait-

elle pas une source essentielle du développement des risques psychosociaux.

Il est évident que l’entreprise s’y inscrit dans la mesure où les choix stratégiques, internes comme 

externes, qu’elle prend dépendent de facteurs tels que la croissance ou la crise économique, 

autant d’obstacles que l’entreprise doit affronter. Dire cela c’est donc considérer l’entreprise 

comme une fonction du marché. Concrètement, en période de croissance économique, la 

demande est plus forte.  Dans cette hypothèse, les entreprises se trouvent face à un choix triple. 

En effet, elles peuvent soit décider d’adapter leurs effectifs salariés pour répondre à la croissance 

de la demande soit choisir de ne pas en profiter (ce qui paraît, en pratique, être une abberation) et 

maintenir leurs effectifs salariés et leurs conditions de travail soit au contraire choisir d’en 

profiter et répondre à la croissance de la demande à effectif constant. C’est donc une pression 

supplémentaire qui s’exercera sur ces derniers. Tandis qu’en période de crise économique comme 

aujourd’hui, les entreprises cherchent à maintenir leurs profits. Pour ce faire, elles doivent 

maintenir leurs marchés ou baisser leurs prix et leurs coûts, ce qui suppose évidemment une 

adaptation des effectifs à la baisse et une pression plus forte sur les effectifs restants pour 

répondre au même marché.

A la question préalablement posée, cycles économiques et stratégies d’entreprises semblent 

totalement indissociables les uns des autres pour pouvoir apprécier l’évolution de notre 

monde globalisé.  

Depuis une dizaine d’années, ces nouveaux risques ont pris le devant de la scène et sont 

au cœur de toutes les discussions politico-socio-juridiques. Devant la gravité des conséquences de 

ces risques psychosociaux30, les acteurs politiques ne pouvaient plus taire ces évènements qui 

devenaient un véritable fléau sociétal. 

Pour se faire, ces derniers ont, semble-t-il, préféré adopter une position relativement 

simpliste celle de considérer les salariés comme faisant l’objet de cette souffrance au travail 

30 Cf. Affaire France Telecom 
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plutôt que de concevoir un seul jour que les employeurs pourraient aussi en être victimes. Cette 

conception ne résulterait-elle pas de la notion même de « lien de subordination » qui réduit la 

relation employeur/employé à une relation dominant/dominé voire même « bourreau/victime » ? 

Sur le plan social, cette approche a été appréhendée sous le même angle au travers de trop 

nombreuses définitions du risque psychosocial (Chapitre I). Si cette position sociale n’a pas été 

reprise sur le plan juridique, aucune définition légale n’existant à ce jour, d’autres notions 

(harcèlement moral, discriminations, violences, suicides) reconnues sur la scène prétorienne et 

favorables au salarié dans la majorité des cas servent de socle juridique pour sanctionner le plus 

souvent l’employeur : les risques psychosociaux devenant alors le fardeau de ce dernier 

(Chapitre II). 
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Chapitre I : Le risque psychosocial, un terme aux nombreuses définitions 

Pendant de très nombreuses années, le risque psychosocial était passé sous silence. Pour 

quelle raison ? Car, jusqu’à la fin du XX° siècle, la santé au travail n’était envisagée que sous un 

angle physique et non psychologique. Les troubles psychiques engageaient uniquement la 

responsabilité des salariés eux-mêmes. En étaient donc exclues, les entreprises31. Constater 

qu’une trop grande masse de salariés étaient en souffrance a poussé le législateur à mettre des 

mots sur des maux. En effet, la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 a admis la 

dimension « santé mentale » en France en insérant l’article L. 4121-1 dans le Code du travail.  

Dès lors, « l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs ». Par cet article, débute l’appréhension, l’existence et 

l’acceptation du risque psychosocial dans et par les entreprises, expression qui demeure toutefois 

exclue du champ juridique.  

Désormais un problème réel, effectif et pressant avec des enjeux lourds en termes de bien-

être social et de santé publique, ces troubles psychologiques recoupent plusieurs définitions 

(Section I) ainsi que de multiples facteurs (Sections II et III) qu’il convient d’analyser. 

31 V. EHRENBERG (A.), « la fatigue d’être soi »
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Section I : Définitions 

Profond bouleversement dans les fondements et valeurs du travail, ce nouveau concept de 

« risques » est, sans conteste, placé au rang des priorités humaines, sociales, économiques et 

politiques. Comprendre les conséquences de cet enjeu nous oblige à revenir sur son histoire (§ 1) 

et ses différents sens (§ 2). 

§1. Des raisons « subjectives » à l’Histoire des risques psychosociaux 

Par son histoire, le travail n’a cessé d’évolué (A) au point d’en devenir aujourd’hui  

un lieu de « subjectivation » (B).  

A) Le travail, un lieu en constante évolution 

Aujourd’hui, l’entreprise telle que nous nous la représentons n’est plus de taille humaine. 

Depuis le début du XX° siècle et jusqu’aux années 1970, la conception du travail a changé. En 

effet, l’apparition successive de trois formes d’organisation du travail a entrainé davantage de 

division du travail et de productivité : 

- le Taylorisme (1), 

- le Fordisme (2), 

- le Toyotisme (3). 
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1. Le taylorisme 

Instaurée dans un objectif principal de productivité, la première est le Taylorisme32. Son 

système de fonctionnement repose sur une division organisée du travail en tâches individuelles, 

simples et répétitives. Limité à un seul geste, le travailleur taylorisé est utilisé comme une 

machine de sorte que son esprit en devient inactif et aliéné. Tout est fait comme si l’employeur 

refusait de lui reconnaitre une quelconque responsabilité dans l’accomplissement de sa mission. 

Cette répétition gestuelle entraine des problèmes de santé physique et mentale exposant parfois 

l’ouvrier à des troubles musculo-squelettiques et même psychiques33.

Cette organisation montre des aspects négatifs voire fâcheux à l’égard des travailleurs, 

lesquels en viennent à devoir s’absenter de l’entreprise car démotivés ou trop épuisés pour 

travailler. De ces dysfonctionnements, est née une nouvelle organisation de travail, le post-

taylorisme, mettant en place des formes de participation des travailleurs aux décisions concernant 

la production34.

En tout état de cause, le Taylorisme permet à d’autres OST de voir le jour : par exemple, le 

Fordisme35.

32 Elaborée par Frederick Winslow Taylor au début du XXème siècle, il formalisa sa méthode dans un 
livre intitulé « The Principles of Scientific Management », 1911
33 DORAY (B.) parle du Taylorisme comme une « folie rationnelle » - Titre de son livre, 1981
34 1-Rotation des postes : l'ouvrier occupe successivement différents postes de travail pour éviter la routine 
et pour avoir une vision plus globale du processus de production ; 2-Élargissement des tâches : les tâches 
sont moins fragmentées, moins pénibles, moins répétitives ; 3- Enrichissement des tâches : le travail 
s'étend à d'autres tâches telles que le réglage et l'entretien des machines. Cela implique une 
responsabilisation du travailleur ; 4- Groupes semi-autonomes : quelques ouvriers s'organisent librement 
pour réaliser un niveau de production fixé par la direction ; 5- Cercles de qualité : les groupes de 
travailleurs volontaires se réunissent pour améliorer le processus de production et la qualité des produits. 
C'est une remise en cause de la division verticale du travail énoncé dans le taylorisme
35 Inventée par FORD (H.) (1863-1947), fondateur de l'entreprise du même nom
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2. Le Fordisme 

En plus de diviser le travail36, le Fordisme cherche à standardiser37 et augmenter le 

pouvoir d’achat38. Ce dernier argument, Benjamin Coriat le remet en cause39 en soutenant que 

« Ford n’aurait pas augmenté ses salariés par humanisme mais pour combattre et réduire le 

renouvellement de la main d’œuvre trop importante (les salariés étant trop épuisés par les 

contraintes inhérentes au travail). Pour lutter contre la fuite des ouvriers, Ford était forcé 

d’accroître les salaires ». 

De même que le Taylorisme, le Fordisme présente de nombreux inconvénients à 

l’encontre des ouvriers : un travail de plus en plus répétitif et monotone ainsi qu’un contrôle de la 

direction plus renforcé.  

C’est à cet égard que ce modèle d’OST ne cesse d’être critiqué. En effet, perçu comme 

une cause de fragilité pour l’Homme, l’auteur communiste italien Antonio Gramsci dénonce le 

« machinisme », concept consistant non plus pour les machines à servir l’Homme mais à 

l’Homme à servir les machines. En 1967, Guy Debord va plus loin, dans son oeuvre intitulée La 

Société du Spectacle, en affirmant que c’est la société toute entière qui s’en trouve modifiée. En 

effet, « avec la révolution industrielle, la division manufacturière du travail et la production 

massive pour le marché mondial, la marchandise apparaît effectivement comme une puissance 

qui vient réellement occuper la vie sociale40 ». Pour permettre une amélioration des conditions de 

travail et, ipso facto, de la condition de l’Homme au travail, les entreprises japonaises ont pris 

l’initiative de concurrencer le Fordisme en instaurant une nouvelle organisation de travail : le 

36 Division verticale : séparation entre conception et réalisation et division horizontale : parcellisation des 
tâches ; travail à la chaine
37 C’est à dire produire en grandes séries à l’aide de pièces interchangeables
38 Augmentation des salaires : « five dollars day » pour lutter contre la démission des ouvriers qui non des 
conditions de vie difficiles
39 Dans un essai sur le taylorisme, le fordisme et la production de masse - Voir en ce sens : « L'atelier et le 
Chronomètre », Christian Bourgois éditeur, Paris, 1994
40 DEBORD (G.), La Société du spectacle, Gallimard, Folio, 1992, p. 39
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Toyotisme41.

3. Le Toyotisme 

Le Toyotisme trouve appui sur plusieurs principes :  

- le principe du juste à temps ou flux tendu permettant de rationaliser le travail ;  

- l’auto-activation de la production offrant aux salariés une meilleure qualification et 

polyvalence ; 

- le principe des cinq zéros consistant en zéro panne, zéro défaut, zéro papier, zéro 

délai et zéro stock ; 

- le principe de l’automation du travail garantissant l’accroissement de la productivité 

par le biais de machines et une autonomie des ouvriers. 

Ainsi, implication, polyvalence, perspective d’évolution et de qualification et 

responsabilisation sont les maîtres mots de cette OST, laquelle semble indiscutablement mieux 

faite pour le bien-être des travailleurs. Cependant, au fur et à mesure du temps, « la révolution 

managériale » prend le pas sur le Toyotisme. Malheureusement, le résultat est encore décevant et 

néfaste pour les salariés. En effet, accroissement du volume de travail, de la pression de la 

clientèle, et des responsabilités font du travail un lieu de stress où intelligence, savoir-faire, 

vitesse, régularité, qualités et rigueur sont exigés par l’employeur, plus soucieux de la 

productivité de l’entreprise que de la pénibilité du travail et de l’impact sur le travailleur et sa 

santé. 

Si son ambition initiale était de concilier les intérêts de chacun, employeur et salarié, il 

semble que cette « révolution managériale » ait été qu’illusion conduisant au 

41 Comme son nom l'indique, c'est une OST mise en place par Toyota autour des années 1950
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« désenchantement » 42 général de ces deux acteurs. L’intensification du travail n’a généré que 

dégradation voire détérioration de la vie des salariés oscillant entre fatigue et stress voire violence 

et harcèlement. Certains auteurs vont jusqu'à parler de « psychologisation » des problèmes du 

travail, expression du « malaise » 43 grandissant auquel nous assistons encore aujourd’hui. 

Au-delà de cette notion de « psychologisation », il est surtout question de financiarisation 

de l’entreprise en lien avec le développement de ces nouveaux risques de santé au travail.  

B) Le travail, un lieu de « subjectivation » 

Avant tout, la financiarisation de l’entreprise est la tendance à faire des marchés des 

dispositifs d’évaluation directe ou indirecte de toutes les valeurs bien au-delà des valeurs 

économiques comme par exemple l’éthique qui, désormais, intervient dans l’évaluation des 

entreprises. Partant de cette définition, quelle relation unit cette nouvelle dynamique de 

« financiarisation avec le développement des risques psychosociaux ? 

Pour y répondre, rappelons tout d’abord que l’objet même de l’entreprise, à savoir faire du profit. 

Dans cette dimension, ces risques psychosociaux se traduisent de deux manières différentes : soit 

l’entreprise employeur demande toujours plus de profit ce qui induit une pression évidemment 

plus forte sur les salariés soit, pour des raisons externes, cette même entreprise en souhaitant 

maintenir les profits exerce, également, une pression plus importante. Pour illustrer notre propos, 

nous nous appuierons sur l’exemple éloquent de la FNAC car des cas de suicides sont apparus, 

notamment chez les cadres intermédiaires, à l’annonce de son introduction en bourse au CAC 40. 

En juin 2011, le directeur de la FNAC à Clermont Ferrand s’était donné la mort laissant derrière 

lui une lettre pour la hiérarchie de l’entreprise dans laquelle était inscrit : « J’ai tout donné à cette 

42 WIEVIORKA (M.), « Le travail aujourd’hui. L’hypothèse de la reconnaissance », la Nouvelle Revue du 
Travail
43 LHUILIER (D.), 2006 : ce malaise passe par un « double processus d’alourdissement des contraintes et 
de fragilisation des individus (qui) génère un mal-être au travail et une marginalisation progressive de 
nombre de salariés »
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entreprise, que j’aime par dessus tout, acceptant des mutations sans broncher (…) mais à quel 

prix : la destruction systématique des amitiés créées, des liens tissés (…) alors on s’en fout. La 

direction générale s’en fout. Investissez-vous, mais pour l’entreprise. Les amis ? Tu t’en feras 

d’autres. S’il y a des tensions en magasin, c’est parce que votre management n’est pas top niveau. 

Leur politique par contre, c’est la bonne ».  

En outre, en démontrant que « les ressources humaines avaient acquis une position importante 

dans les entreprises (…) perdue avec la montée de la montée de la financiarisation »,  Jean 

Claude Delgenes s’est employé, dans son essai intitulé « RPS et financiarisation de l’économie », 

à démontrer la nécessité de remonter au début des années 1990 pour saisir le sens de cette 

explosion des RPS.  

De même que l’ANACT impute directement les RPS à « la mutation qu’a connu l’économie 

française, qui est passée d’une économie essentiellement industrielle marqué par des accidents 

physiques à une économie davantage tournée vers les services et la financiarisation ».  

A de nombreux égards, la financiarisation du management pose bel et bien la question du 

sens du travail laquelle semble s’opérer en dépit de la dimension humaine de l’entreprise. Dans 

cette dimension, hélas, un déséquilibre réel et évident est né entre l’entreprise « système 

technique » et l’entreprise « système social ». Pourtant, le travail est un lieu de « subjectivation » 
44 affirme Thomas Périlleux dans son livre du même titre. Selon ce dernier, il est question 

d’engagement subjectif de l’activité étant entendu que les salariés confrontent leur affect à la 

réalisation de leurs tâches. D’ailleurs, Marx l’écrivait déjà dans ces termes : « le travail engage la 

personnalité vivante et les facultés physiques et intellectuelles du travailleur, qu’il doit mettre en 

mouvement pour produire des choses utiles ». Subjectivité personnelle ou intégrité - physique, 

mentale  et  intellectuelle  -  sont  les  impératifs  dont  tout  le  monde  devrait  et  doit  se  soucier,  

d’autant qu’il est inquiétant de constater que les pathologies du travail ne cessent de proliférer 

44 Apparition du terme en 1999 dans le domaine de la psychanalyse et caractérisé par CAHN (R.) ; 

PERILLEUX (T.), dans son écrit intitulé « La subjectivation du travail » l’applique au milieu 
professionnel. Il ajoute que « l’activité de travail est toujours aussi une expérience subjective, même 
lorsqu’elle est mutilée ou empêchée. Etre au travail, c’est s’éprouver soi-même dans la confrontation aux 
contraintes du métier » - V. aussi. CLOT (Y.), Le travail à cœur. Pour en finir avec les risques 
psychosociaux, Ed. La Découverte, Coll. Cahiers Libres, 2010 : « le souci lancinant des gestionnaires 
d’intensifier le rapport subjectif au travail tend à sacraliser l’activité professionnelle »
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chez les salariés45.

Dès lors, deux subjectivités se font face dans l’entreprise : celle de l’employeur laquelle 

porte sur une reconnaissance monétaire au travail versus celle du salarié laquelle porte sur une 

reconnaissance non monétaire au travail. Ainsi, semble se dessiner deux clans : d’un côté, 

l’employeur à la recherche de compétitivité, de rentabilité et de performance, et de l’autre, des 

salariés en quête de reconnaissance, valorisation et de soutien, à hauteur de ce que tout salarié est 

en droit de recevoir. Dans l’hypothèse où la conciliation de ces deux genres était possible, le 

travail serait source de contentement. Il serait, alors, vecteur de satisfaction pour les employeurs 

qui verraient leurs objectifs de rentabilité et de compétitivité atteints. Et, il serait également 

vecteur de bonne santé pour les salariés qui se reconnaitraient dans leur travail46.  Or,  il  est  

illusoire de penser que la compatibilité soit possible entre chacun de ces politiques.  Selon le 

sociologue, Christophe Dejours, il ne peut en être autrement, « la souffrance est consubstantielle 

au travail » au sens de la vie. 

De toute évidence, l’évolution du travail a tellement été néfaste qu’elle a abouti à 

l’émergence des « risques psychosociaux ». Dans les années 1970, le terme de référence était 

plutôt connu sous le vocable « stress ». Ce n’est qu’en 2002 que l’expression « risque 

psychosocial » apparait dans les discours sociaux portant sur la question de la protection de la 

santé articulée au travail. De cette subjectivité, au carrefour des sphères personnelles et 

professionnelles, naît un flou sémantique autour de cette notion. 

L’actualité médiatique retentissante, une prise de conscience a vu le jour au travers 

d’approches psychologique, sociologique, et même politique lesquelles abordent différemment la 

santé au travail. Néanmoins, ces multitudes d’approches complexifient l’appréhension des 

« risques psychosociaux ». Pour un juriste, le constat est choquant : une infime partie de ces 

définitions est de nature juridique à poser un cadre juridico-législatif structuré. 

45 WIEVIORKA (M.), « Le travail aujourd’hui. L’hypothèse de la reconnaissance », la Nouvelle Revue du 
Travail
46 CLOS (Y.),  « Le travail à cœur. Pour en finir avec les RPS », Ed. La Découverte, Coll. Cahiers libres 
2010, p. 280 
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§2. Des définitions en marge d’un cadre juridico-législatif 

« Phénomène d’hystérie collective »47, ces risques psychosociaux constituent, en France, 

la première cause de consultation pour pathologie professionnelle. Une question s’est donc 

imposée : Que recouvrent les termes « risque » et « psychosocial » ?  

Les rédacteurs du rapport du collège d’expertise sur le suivi des « RPS » au travail, 

Michel Gollac et Marceline Bodier, les définissent comme étant des risques situés « à 

l’articulation de variables individuelles, collectives ou organisationnelles » puisque « engendrés 

par les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir 

avec le fonctionnement mental »48.

Aussi, la Direction Générale du Travail (ci-après, « DGT ») soutient cette définition sous 

la formulation suivante : « risques professionnels d’origine et de nature variées, qui mettent en 

jeu l’intégrité physique et la santé mentale des salariés et, ont par conséquent, un impact sur le 

bon fonctionnement des entreprises ». 

Tandis que l’ergonome, François Daniellou, se prononçait uniquement sur l’indicatif 

organisationnel. Selon lui, ils ne sont assurément ni « un nuage toxique », ni « une mauvaise 

ambiance », ni « une atmosphère pourrie se répandant dans l’entreprise et affectant les plus 

fragiles des salariés pris sous sa trajectoire ». Il ne voit en eux que « le résultat d’une 

confrontation entre les besoins du fonctionnement psychique et ce que permet l’organisation. 

Mais le travail bien fait vu par le salarié n’est pas toujours ce que l’organisation attend49 ». 

Respecter le sens strict du terme « psychosocial », revient à désigner le dommage50 crée par 

l’interaction entre l’individu et son psychisme et sa situation sociale au travail. Le « psycho » 

47 Revue Dalloz Droit Social n° 2, Février 2014
48 Rapport du collège d’expertise sur le suivi des RPS au travail faisant suite à la demande du Ministre du 

travail, de l’emploi et de la santé, rédaction assurée par GOLLAC (M.) et BODIER (M.)
49 Colloque matinal, 3 Mai 2013, DANIELLOU (F.), Ergonome, Institut Polytechnique de Bordeaux : 
"Les risques psychosociaux ou les dilemmes du travail bien fait »
50 Séminaire RPS pôle régional travail, MMSH, Aix en Provence, 14/12/2011, observations de 
BOUFFARTIGUE (P.), sociologue, Laboratoire d’Economie et de Sociologie du Travail (LEST), CNRS - 
Aix en Provence
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représentant le salarié et le « social » sa situation de travail, son contact avec les autres51.

De ces analyses peu juridiques, il nous est possible de proposer notre propre définition. En 

effet, les risques psychosociaux compromettent la santé psychique quand les risques physiques 

sont des dangers menaçant l’intégrité corporelle du salarié. De surcroît, ils sont liés à l’émergence 

de tensions organisationnelles ainsi qu’humaines et sociales. L’idée que peut se faire le salarié de 

la contrainte professionnelle peut, également, être source de risque psychosocial. 

A l’automne 2007, le Ministère du travail français lançait le défi à Messieurs Philippe 

Nasse et Patrick Légeron, de clarifier la notion : « sous l’entité R.P.S, nous devons entendre 

stress mais aussi violences internes (harcèlement moral, harcèlement sexuel) et violences 

externes « exercées par des personnes extérieures à l’entreprise à l’encontre des salariés »52. Cette 

mission a débouché en mars 2008 sur la remise d’un rapport sur la détermination, la mesure et le 

suivi des R.P.S au travail53. D’autres rapports n’ont cessé de s’entasser54.

A cet égard, Sylvie Brunet55 amène une précision au rapport Nasse et Légeron, selon 

laquelle l’épuisement professionnel et les suicides sont à inclure dans ladite définition. 

Néanmoins, elle soutient que ce phénomène de mal-être au travail manquait de base légale, c’est 

pourquoi ses contours en étaient mal définis.  

51 Colloque matinal, 3 Mai 2013, Cabinet JDS avocats, « Une matinée pour construire des stratégies de 
prévention des risques psychosociaux et de lutte contre la souffrance au travail »
52 www.travailler-mieux.gouv.fr
53 NASSE (Ph.) et LEGERON (P.), Rapport sur la détermination, la mesure, et le suivie des RPS remis à 
Xavier BERTAND, Min. du Travail, des relations sociales et de la solidarité, 12 Mars 2008.
54 Ministre du travail Xavier Darcos présente un plan d’urgence de lutte contre les RPS le 9 Oct. 2009 
devant le conseil d’orientation sur les conditions de travail : un cellule RPS fut créée au sein de la 
direction générale du travail (DGT) ; Rapport de la commission de réflexion UMP-nouveau centre 
présidée par Jean- François COPE sur la souffrance au travail ; Mission d’information du Sénat sur le mal 
être au travail rapporté par Gérard DERIOT ; Rapport de Henri LACHMANN, Christian LAROSE et 
Murielle PENICAUD «  10 propositions pour améliorer la santé psychologique au travail » commandé par 
le 1Er ministre ; Rapport du collège d’expertise sur le suivi des RPS au travail formé fin 2008 à la demande 
du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, coordonné par Michel GOLLAC.
55 BRUNET (S.), Avis adopté le 14 Mai 2013 par le Conseil économique, social et environnemental, p. 11
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Pourquoi  le  droit,  et  spécifiquement  le  droit  du  travail,  se  met  à  l’écart  de  ces  

considérations ? Le bon sens nous pousse, instinctivement, à considérer que la compatibilité entre 

l’objectif et le subjectif relève de l’impossible. A première vue, les chances de concilier le droit - 

norme  juridique  objective  -  avec  le  caractère  subjectif  de  ces  risques  semblent  nulles  et  les  

juristes, spécialistes du droit du travail, continuent de « pêcher » sur la question. 

Partant de ce postulat, est-ce à dire que cette notion ne trouvera jamais sa place au sein de 

cette branche juridique ? Si elle demeure absente du Code du travail, en revanche, nous la 

retrouvons dans le Code de la sécurité sociale. C’est au titre de la législation « accident du travail 

ou maladies professionnelles », que le droit a solutionné la problématique de la prise en charge de 

ces nouveaux risques.  

En amorçant un début de réponse à la question posée ci-dessus, le droit de la sécurité 

sociale ouvrerait-elle une porte au droit du travail ? La complexité de cette problématique se 

trouve dans le fait que ces risques mettent en lumière une dimension non matérielle de la 

protection de la santé au travail jamais appréhendée ou consacrée juridiquement par le législateur 

ou le juge. 

Ainsi, sur quels fondements le justiciable s’appuie-t-il alors pour arguer de son préjudice ? 

Face au vide juridique que montrent ces risques, il a fallu trouver une issue consistant à 

fonder l’argumentaire sur des concepts juridiques consacrés par le Code du travail, encore bien 

trop éloigné de la réalité. 

Discrimination, violence et harcèlement moral seraient les fondements juridiques qui, 

répétés dans le temps, causeraient des pathologies psychiques. Stress et suicide, pourtant 

d’actualité, demeurent absents de notre cadre juridico-légal.  

Par conséquent, ces causes multifactorielles ne répondent pas uniquement à des sources 

jurisprudentielles et/ou légales (Section II). 
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Section II : Causes multifactorielles jurisprudentielles et/ou légales 

Totale invention, ces « risques psychosociaux » sont encore loin d’être juridicisés. 

Problème qui n’est pas sans conséquence puisque, dans l’hypothèse où un salarié est 

prétendument exposé à une situation de risque psychosocial, celui-ci dispose-t-il de moyens 

juridiques suffisants pour pouvoir invoquer une telle situation devant les juridictions 

compétentes ? Peut-il obtenir une quelconque réparation pour le préjudice moral qu’il aurait subi 

sur son lieu de travail ? N’étant pas pris en compte directement par le droit du travail français, la 

réalité nous impose de répondre par la négative. En revanche, la recevabilité et, par la suite, la 

réparation éventuelle pourrait être admise devant les Tribunaux par le biais d’autres concepts 

juridiques que nous analyserons le long de notre étude. 

Si l’Accord National Interprofessionnel (ci-après, « ANI ») reconnait juridiquement le 

stress au travail (§ 1), demeure encore, sur le suicide, un profond silence que la Cour de cassation 

tente, au fil de ses décisions, de lever (§ 2). Quant à la notion de discrimination, le droit l’a 

intégré largement, ne posant plus de doute sur sa valeur juridique (§ 3). Cependant, devant la 

complexité du harcèlement et de la violence, il apparait opportun de leur consacrer une Section à 

part entière (Section III).

§1. « Stress » et « burn-out », des notions en apparence non-juridiques

« Un salarié sur cinq déclare souffrir de troubles liés au stress »56. Le monde salarial 

largement atteint par le stress, il est « à la une » des facteurs des risques psychosociaux57. S’il en 

est la première source (A), il peut engendrer un autre état appelé « burn-out » (B). 

56 Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS), « Le stress au travail », Edition INRS ED 973, 
Réimpression Décembre 2011
57 La fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail-Eurofound
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A) Le stress : la cause originelle 

Comprendre la problématique du « stress » sous l’angle du droit (2) nécessite, en amont, 

d’en saisir le sens médical (1). 

1. Une signification sur le plan médical 

Pour la première fois en 1956, Hans Selye58 l’appréhendait en le considérant comme un 

ensemble de symptômes physiologiques composé de trois phases différentes : la première appelée 

« réaction d’alarme » concerne la mobilisation des ressources pour faire face au stress. La 

deuxième phase de « résistance » porte sur l’utilisation de ces mêmes ressources. Enfin, la 

troisième dite « d’épuisement » fait apparaitre les troubles somatiques. C’est à ce stade que se 

manifeste le stress. 

Si le « stress » s’explique d’une seule manière sur le plan médical, sur le plan juridique ce 

terme semble revêtir une double signification. 

2. Une double signification sur le plan juridique 

En 2008, sa définition juridique fut enfin donnée. L’accord national interprofessionnel sur 

le stress du 2 juillet désigne ce concept comme « un déséquilibre entre sa perception des 

contraintes que son environnement lui impose et la perception que le salarié a de ses propres 

58 Médecin endocrinologue canadien d’origine autrichienne
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ressources pour y faire face59 ». 

L’article 3 du même accord ajoute que le stress n’est pas une maladie mais une exposition 

prolongée de cet état pouvant potentiellement causer des problèmes de santé. Celui-ci peut 

trouver sa source dans le contenu (surcharge ou sous charge de travail, monotonie ou répétition 

dans les tâches à effectuer), l’organisation du travail (imprécision des missions, exigences 

contradictoires, mauvaise communication, interruption fréquente dans le déroulement du travail), 

dans l’environnement social (manque de soutien, isolement, reconnaissance insuffisante) ou 

physique de travail (bruit, manque d’espace). 

De ces indicateurs naît une grande confusion, celle d’être à la fois une cause et  une  

conséquence des R.P.S. En fonction de la dimension que revêt le stress, il est ou non 

juridiquement reconnu. En effet, dans son acception causale, le stress demeure en marge du droit 

contrairement à son acception en tant que conséquence où il acquiert une valeur juridique. 

En pratique, le stress pouvant être la résultante d’une situation de harcèlement moral ou de 

violence en devient recevable devant la juridiction prud’homale de manière indirecte. Le 

fondement tiré exclusivement du stress restera inopérant, seule l’incrimination de harcèlement ou 

violence étant retenue par le juge. 

L’arrêt rendu par la Cour de cassation, le 15 juin 2004, en est l’illustration parfaite. En 

l’espèce, il s’agissait d’un salarié qui avait été menacé sur son lieu de travail par un client, porteur 

d’une arme. Suite à son état de stress nécessitant un traitement et un suivi psychologique, il 

déclarait un accident du travail. La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (ci-après, « CPAM ») a 

refusé de reconnaitre l’existence d’un accident du travail. La Cour de cassation a décidé que « « 

les troubles psychologiques du salarié étaient la conséquence d’un choc émotionnel provoqué 

par l’agression dont il avait été victime sur son lieu de travail » … C’est pourquoi elle reconnaît 

le caractère professionnel de l’accident, lequel doit être réparé sur la base du régime relatif à la 

législation professionnelle (Accident de Travail/Maladie Professionnelle). Dans cette affaire, 

59 INRS, Documents pour le médecin du travail, n°106, 2° trimestre 2006 : « Stress et R.P.S, concept et 

prévention »
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l’état de stress, conséquence d’un accident de travail due à une agression physique (violence), est 

juridiquement reconnu. 

L’unique solution qui s’offre au législateur est de rompre définitivement avec cette 

dynamique circulaire (cause-conséquence) afin de favoriser une cohérence juridique. Pour se 

faire, la seule approche constructive semble être celle d’une démarche de qualification juridique 

en insérant, dans son intégralité, la notion de stress au Code du travail. 

 B) Le burn-out : autre conséquence d’un état de stress 

Selon l’Institut National de Recherches et des Sciences (ci-après, « INRS »), le burn-out 

est un syndrome d’épuisement physique ou mental à un stade élevé qui se manifeste lorsque le 

professionnel se trouve face à des facteurs stressants prolongés. Il se caractérise essentiellement 

par l’épuisement émotionnel, le désinvestissement de la relation et une diminution du sentiment 

d’accomplissement personnel au travail60.

L’insertion du stress au Code du travail revêt une dimension fondamentale au regard du 

burn-out, état qui ne saurait un jour être reconnu et recevable par le juge prud’homal sans avoir, 

en amont, admis le stress en droit. 

§2.  Le  suicide  au  travail,  un  phénomène  méconnu  par  la  loi  mais  reconnu  par  la  

jurisprudence 

60 INRS, Documents pour le médecin du travail, n°106, 2ième trimestre 2006 : « Stress et RPS, concept et 

prévention »
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Les suicides et tentatives de suicides sur les lieux de travail sont apparus dans la plupart 

des pays occidentaux au cours des années 1990. Objet d’une acuité particulière en France, 

nombreux sont ceux à s’être penchés sur l’intrigue qui règne autour de ce phénomène61.

Ils n’ont fait que constater et décrire une situation de fait : c’est à la victime seule, sujet à 

une grave dépression, que doit être imputé le geste suicidaire. Véritable tabou, la direction de 

l’entreprise a, presque toujours, tendance à garder sous silence ce genre d’évènement d’autant 

qu’il risquerait de ternir l’image de l’entreprise en cause. Mais, ce geste a bien une origine 

trouvant, tour à tour, sa source dans la sphère privée et/ou dans la sphère professionnelle. 

La logique veut que lorsque le lien de causalité est de nature professionnelle, la 

responsabilité incombe à l’entreprise. Dans le cas où il relèverait de l’ordre privé, la 

responsabilité pèse sur le salarié lui-même. 

En analysant quelques décisions rendues ces dernières années, il semblerait que le régime 

de responsabilité soit encore imprécis. En effet, à la question « à qui la faute ? », les juges 

pêchent à trouver une réponse. Deux affaires judiciaires nous permettent d’affiner l’analyse de la 

responsabilité en cas de suicides. La première concerne un suicide ayant eu lieu dans la sphère 

privée62 (A). Et, la seconde affaire porte sur la reconnaissance de la faute inexcusable de 

l’employeur à la suite d’un suicide d’un de ses salariés sur le lieu de travail63 (B). 

A) Cas du suicide lié au travail et commis au domicile 

Un salarié  s’est  donné  la  mort  à  son  domicile.  La  veuve  agit  en  justice  en  vue  de  voir  

reconnaître le caractère professionnel de cet « accident ». La Cour de cassation rejette sa requête, 

aux motifs que « la Cour d'appel a relevé que la dégradation des conditions de travail a 

61 DEJOURS (C.), psychanalyste, et BEGUE (F.), psychologue du travail, « Suicide et travail : que faire ?, 

coll. PUF
62 Cass. Civ. II, n° 01-14.160, 3 Avril 2003
63 CA Versailles n° 10/00954, du 19 Mai 2011
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concerné l'ensemble du personnel, et qu'il apparaît qu'elle n'a pas été perçue de la même 

manière pour tous ». Le salarié victime n'a été, en aucun cas, subi d'atteinte strictement 

personnelle, la preuve en est qu'il n'a jamais fait l'objet ni de sanction, ni de menace de sanction 

particulière de la part de son employeur. 

B) Cas du suicide lié au travail et commis sur le lieu de travail 

D’un côté, la société avançait que « l'acte désespéré » de son salarié avait visiblement 

trouvé sa source « dans un ensemble de facteurs inhérents à sa personne, à son état psychologique 

propre (notamment à la perception très dévalorisante qu'il avait de l'évolution de sa carrière 

professionnelle), et n'avait pas été causé par ses conditions de travail particulières telles qu'elles 

étaient organisées, à l'époque contemporaine du suicide, ou par les méthodes mises en place par 

les supérieurs hiérarchiques. Dès lors, n'ayant pas pris part au danger qui s'était concrétisé par le 

suicide, la société affirmait qu’elle ne pouvait en avoir conscience ». Alors que de son côté, la 

Cour d’appel faisait valoir quatre arguments. Dans un premier temps, dès lors qu’il y a eu un 

accident de travail, le manquement à l’obligation de sécurité de résultat - alors que l'employeur 

avait ou aurait dû avoir conscience du danger - constitue une faute inexcusable. Dans un 

deuxième temps, l'état de santé du salarié était dégradé depuis deux mois avant le suicide. Dans 

un troisième temps, une partie des troubles provenaient d'un stress exclusivement professionnel, 

et l'absence de prise en compte de l'état de santé de cet ingénieur provenait du refus de 

l'employeur d'évaluer les risques psychosociaux, ce qui aurait permis leur prévention.  

Enfin, alors que les médecins du travail ont fait part de plaintes de salariés quant à une 

surcharge de travail, l’employeur s’est montré incapable de les évaluer.  

Les magistrats ont donc conclu que la société employeur, « confrontée à la dégradation de 

plus en plus marquée de la santé du salarié, s'agissant d'un ingénieur de haut niveau qui avait 

durant les 15 années précédentes toujours donné entièrement satisfaction à ses supérieurs 

hiérarchiques en raison de ses compétences techniques très appréciées et de l'importance des 
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travaux réalisés, tout en ayant déjà attiré l'attention sur l'existence de difficultés rencontrées en 

période de tension ou de forte pression dans l'exercice de ses fonctions » (…) « avait 

nécessairement conscience du danger auquel était exposé ce salarié en cas de maintien sur une 

longue durée des contraintes de plus en plus importantes qu'il subissait pour parvenir à la 

réalisation des objectifs fixés pour chacune des missions confiées et n'a pris aucune mesure pour 

l'en préserver ou pour permettre à son entourage professionnel d'être en mesure de mettre en 

place de telles mesures ». 

A partir de cette décision, semble se dessiner un régime de responsabilité en faveur du 

salarié. Néanmoins, celui-ci reste soumis à la réunion de critères stricts laissant présumer que ce 

régime est finalement favorable à l’employeur. Pour retenir la responsabilité, l’évènement doit se 

dérouler sur le lieu de travail, en s’assurant de l’état de santé du salarié avant la date du suicide. 

Dans l’hypothèse où sa santé est atteinte sur le terrain professionnel, il faut vérifier que 

l’employeur ait convenablement rempli son obligation de sécurité de résultat en tenant compte de 

la souffrance dudit salarié. A défaut, la non-considération équivaudrait à un refus d’évaluer les 

RPS empêchant toute prévention. L’employeur est susceptible d’être exposé à des plaintes de 

médecins du travail. En n’en tenant pas compte, l’employeur viole son obligation de sécurité et sa 

faute est alors inexcusable.  

C’est donc sur ce terrain que la responsabilité de l’employeur sera retenue. Dans 

l’hypothèse contraire, seul le salarié est responsable, c’est ce sur quoi la première décision met 

l’accent. Mais, avant de retenir sa responsabilité, les magistrats avaient cherché des indicateurs. 

Ils ont jugé qu’« aucune atteinte strictement personnelle, ni aucune sanction ni même menace » 

n’ayant été adressé, l’entreprise devait être exonérée de toute responsabilité. 

Si les juges reconnaissent au suicide une valeur juridique, comment comprendre que le 

Code du travail n’ait pas, encore, intervenu en la matière ? A l’inverse, la notion de 

discrimination est pleinement admise, autant juridiquement que légalement. 

§3. La discrimination, une notion juridique pleinement admise 
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La notion de discrimination est pleinement admise en ce qu’elle est consacrée tant par le 

Code du travail (A) que par la Cour de cassation (B).  

A) Une admission légale 

L’article L. 1132-1 du Code du travail64 stipule qu’ « aucune personne ne peut ni ne doit 

subir de mesure discriminatoire du fait de ses opinions, de son physique ou même de son état de 

santé ».  

B) Une admission jurisprudentielle 

En matière de « risque psychosocial », ce qui nous intéresse directement c’est la 

discrimination fondée sur l’état de santé du salarié en cause. Nombre de décisions rendues par la 

Chambre sociale ont fait jurisprudence. En 1998, elle considérait que licencier un salarié atteint 

d’une maladie était une mesure discriminatoire65. La maladie est un terme si générique que nous 

pouvons en extrapoler le sens. Ainsi, nous entendons par « maladie », la maladie corporelle 

64 C. trav. Art. L. 1132-1 : « aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de 
l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut perte sanctionné, ou 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, « telle que définie à l’article 
1er de la loi n° 2008-496 du 27 Mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, » (…) en raison de son origine, de 
son sexe, de ses mœurs, de son orientation (L. n° 2012-954 du 6 Août 2012, Art. 4-IV) « ou identité 
sexuelle », de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de 
son appartenance ou de sa non appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, des 
ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuse, de son 
apparence physique de son nom de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap »
65 Cass. Soc. 28 Janvier 1998 ; Bull. Civ. V, n° 43 ; CSB 1998. 80, A. 19 : C. trav. Art. L.1132-2 
s’applique lorsque les faits reprochés au salarié, licencié pour faute grave, sont en rapport avec sa maladie



34

(physique) et la maladie mentale (psychique). 

Sans  mesurer  la  portée  de  sa  décision,  la  haute  juridiction  consacrait  indirectement  les  

situations  à  risques  psychosociaux  sur  le  terrain  de  la  discrimination.  De  plus,  «  imposer  à  un  

salarié un changement d’affectation en raison de son état de santé » constituait une mesure 

discriminatoire, peu importe que l’employeur ait été de bonne foi en le plaçant à un poste moins 

stressant66.

La Cour de cassation fait primer l’état de santé du salarié au détriment de la bonne foi de 

l’employeur. Est-ce à considérer qu’en éludant la volonté de l’employeur à améliorer l’état de 

santé de son salarié, la Cour se range systématiquement du côté de ce dernier ? La réponse n’est 

pas si évidente puisque la Cour a pu décider que licencier un salarié était justifié non pas au 

regard de l’état de santé du salarié « mais par la situation objective de l’entreprise qui se 

trouverait dans la nécessité de pourvoir au remplacement d’un salarié dont l’absence prolongée 

ou les absences répétées perturberaient la bonne marche de ladite entreprise »67.

Au regard de ces illustrations jurisprudentielles, les discriminations recoupent des 

situations variées et variables, que nous laisse observer l’article L. 1132-1 du Code du travail. A 

ce titre, le harcèlement était autrefois une forme de discrimination. Désormais, il apparait comme 

une incrimination spécifique définie par le Code du travail (Section III). 

66 Cass. Soc. 30 Mars 2011 : « imposer à un salarié un changement d’affectation en raison de son état de 
santé » constitue une mesure discriminatoire ; La bonne foi de l’employeur qui souhaitait affecter le 
salarié à un poste moins générateur de stress importe peu » Dalloz Actualité, 21 Avril 2011, obs. PERRIN 
; JCP S 2011. 1256, obs. TRICOIT
67 Cass. Soc. 16 Juillet 1998 : « L’Art. L. 1132-1 n’interdit pas que le licenciement soit motivé non par 

l’état de santé du salarié mais par la situation objective de l’entreprise qui se trouve dans la nécessité de 
pourvoir au remplacement d’un salarié dont l’absence prolongée ou les absences répétés perturbent le 
fonctionnement » ; Bull. Civ. V, n° 394 ; D. 1998. IR 200 ; Dr soc. 1998. 950, note MAZEAUD (A.)
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Section III : Cas particulier du harcèlement moral au travail68

Trop souvent invoqué et sorti de son périmètre d’application, le harcèlement moral est 

devenu un fléau juridique (§ 1) nuisant à la performance de l'entreprise et de ses salariés créant 

un véritable rapport de force en défaveur de l’employeur, conséquence de la lecture extensive du 

harcèlement moral (§ 2). 

§1. Le harcèlement moral, un « fléau juridique » 

Un fléau représente un état « qui est redoutablement nuisible »69.  En  ces  termes,  le  

harcèlement peut être un fléau à en juger la variété des situations qu’il recoupe telles que : 

- des agissements ayant pour effet une dégradation des conditions de travail70 ; 

- le retrait sans motif à une salariée de son téléphone portable à usage professionnel71 ; 

- le fait d’installer une salariée dans le bureau de son supérieur hiérarchique avec lequel 

elle ne s’entendait pas et sans lui fournir les moyens lui permettant d’effectuer son 

travail72 ; 

- des méthodes de gestion consistant à soumettre ses subordonnés à une pression 

continuelle, des ordres et des contre-ordres dans l’intention de diviser l’équipe73.

68 Nous ne développerons rien sur le harcèlement sexuel car il nous a semblé plus approprié dans le cadre 
des RPS de se centrer uniquement sur le harcèlement moral. Il n’y a que l’aspect psychique et mental qui 
nous intéresse pour la thèse
69 Cf. Dictionnaire Hachette
70 Cass. Soc. 24 Sept. 2008 : D. 2009. Pan. 590, obs. WOLMARK ; RJS 2008. 890, n° 1070 ; Dr. Soc. 
2009. 57, Note SAVATIER (A.)
71 Cass. Soc. 27 Oct. 2004 : Bull. civ. V n° 267 ; Dr. Soc. 2005. 100, obs. ROY-LOUSTAUNAU ; JS 
Lamy 2004, n° 156-2
72 Paris, 27 Mai 2003: RJS 2003. 867, n° 1252, 2ième esp. 
73 Cass. Soc. 10 Nov. 2009: D.2009. AJ 2857, obs. MAILLARD; ibid. 2010. pan. 672 ; obs. PASQUIER; 
RJS 2010. 17, n° 8 ; RTD 2009. 109 ; obs. RADE (C.)
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Si le droit est, en principe, un « ensemble de règles imposées aux membres d'une société 

pour que leurs rapports sociaux échappent à l'arbitraire et à la violence des individus et soient 

conformes à l'éthique dominante »74, il semble que l’interprétation fluctuante de cette notion 

mette en péril la sécurité juridique des éventuels auteurs et victimes, raison pour laquelle nous 

montrerons que le caractère conjoncturel (B) du harcèlement moral impacte sur sa définition (A). 

A) Un fléau vis à vis de sa définition au cadre incertain 

Le harcèlement moral doit son cadre incertain aux différentes dimensions qu’il revêt : 

psychologique (1), littéraire (2) et juridique (3). 

1. Dimension psychologique 

Historiquement, c’est dans les années 1980 que le psychosociologue suédois Heinz 

Leymann formalisait la notion de harcèlement moral. Selon lui, il est « une relation conflictuelle 

sur le lieu de travail, entre collègues, entre supérieurs et subordonnés. La personne harcelée est 

agressée de façon répétitive sur une période de six mois au moins, le but étant de l’exclure ». 

Processus de destruction, à cette époque, le harcèlement moral n’avait pas encore le succès qu’on 

lui connaît aujourd’hui. 

2. Dimension littéraire 

Ce n’est qu’en 1998, après la publication de son livre, « Le harcèlement moral, la 

74 Dictionnaire de l’économie et des sciences sociales, Nathan, Paris 1993
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violence perverse au quotidien », que la psychiatre et psychanalyste Marie-France Hirigoyen 

popularisait ce phénomène en France. Ainsi, de nombreuses victimes s’identifient et y trouvent 

une explication à leur souffrance. 

3. Dimension juridique 

L’appréhension psychologique du harcèlement moral a conduit le législateur français à 

intervenir avec la loi de modernisation sociale n°2002-73 du 17 janvier 2002 laquelle introduit 

l’article L. 122-49 dans le Code du travail, anciennement. Aujourd’hui devenu l’article L. 1152-1 

dans le Code du travail, il prohibe toute forme de harcèlement moral sur le lieu de travail. Ainsi, 

« aucun salarié ne doit subir les agissements répétés (a) de harcèlement moral ayant pour objet 

ou pour effet (b) une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux 

droits du salarié et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 

avenir professionnel (c) »75.

Il convient d’analyser chaque terme choisi par le législateur pour nous permettre de mieux 

cerner la notion de harcèlement moral. 

a- « Ensemble d’agissements répétés » 

Tout d’abord, il emploie les termes « ensemble d’agissements répétés ». Englober ces 

agissements dans un « ensemble » complique sa compréhension du fait de son imprécision. 

Néanmoins, de cette imprécision s’en suit une précision, celle du caractère répétitif desdits 

agissements. Dans sa définition, il induit l’idée de « durée ». Cependant, la jurisprudence est 

manifestement revenue sur ce critère en jugeant qu’un fait s’étant déroulé sur une « brève 

75 V. la rédaction similaire du C. trav. Art. L. 1152-1 et de l’Art. 6 quinquiès de la loi n° 83-634 du 13 
Juillet 1983 sur le statut général de la fonction publique : «  aucun fonctionnaire ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions 
de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale 
ou de compromettre son avenir professionnel »
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période » relève du harcèlement moral76. Le critère de répétition ne serait, donc, plus une 

condition pour faire reconnaitre un cas de harcèlement. 

b- « Pour objet ou pour effet » 

Reste encore que, ces agissements doivent avoir « pour objet ou pour effet » 

« la dégradation des conditions de travail ». Intentionnels (« ayant pour objet ») ou non (« ayant 

pour effet »), ils sont qualifiés de harcèlement moral qu’à condition que la situation de la 

personne, dans son travail et sur son lieu de travail, soit détériorée. Le législateur a jugé utile de 

soumettre le harcèlement moral à un élément objectif. Cependant, celui-ci se heurte à des 

conditions subjectives. 

c- Les différentes atteintes 

La première concerne « l’atteinte aux droits du salarié »77. Mais, de quels droits s’agit-il ? 

Sur ce point, le Conseil constitutionnel s’est prononcé78 et déclare que « si l’article L. 1152-1 du 

Code du travail n’a pas précisé les « droits » du salarié auxquels les agissements incriminés sont 

susceptibles de porter atteinte, il doit être regardé comme ayant visé les droits de la personne au 

travail, tels qu’ils sont énoncés à l’article L.1121-1 du Code du travail », lequel stipule que « nul 

ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de 

restrictions qui ne seraient pas justifiés par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au 

but recherché ». 

Dans cette décision, en se référant l’article L.1121-1 du Code du travail, le constituant 

justifie sa pensée en objectivant l’éventuelle atteinte portée à ces droits. Selon lui, elle ne peut 

être justifiée qu’au regard d’éléments concrètement objectifs : « la nature de la tâche à 

76 Cass. Soc. 26 Juin 2010 : D 2010. 1988; note DEDESSUS-LE-MOUSTIER ; RJS 2010. 580, n° 640 ; 
JCP S 2010. 1330, obs. LEBORGNE-INGELAERE
77 Largement, «un droit» signifie toute prérogative reconnue par la loi aux hommes individuellement et 
parfois collectivement (faculté, libertés, protection)
78 Cons. Const., DC. n° 2001-455 DC, 12 Janvier 2002 : JO 18 Janvier, p. 1053 ; C. trav. Art. L. 1121-1 



39 

accomplir » et « la proportionnalité au but recherché ». 

La seconde porte sur « l’atteinte à la dignité »79 et « l’altération de sa santé physique ou 

mentale ». C’est sur cette question que porte véritablement la difficulté de la définition. 

Synonyme de « respect », l’atteinte à la dignité relève de l’injure, l’outrage, l’offense ainsi que la 

violence qui atteignent gravement et durablement l’état psychique du salarié dans sa santé, sa 

personnalité et son esprit80.

De cette définition, ressort une très grande subjectivité81, laquelle s’enracine dans les 

conséquences du harcèlement. Elle se révèle lorsque, face à une même situation, un salarié se 

sentirait atteint dans sa santé, sa personnalité ou son esprit alors même qu’un autre n’éprouverait 

pas ce ressenti. Une même expérience peut être vécue différemment par deux salariés. 

Face à une telle subjectivité, comment affirmer que la situation relève de harcèlement moral en 

respectant  les  limites  imposées  par  l’article  L.1152-1  du  Code  du  travail  et  que  le  salarié  ne  

commet pas d’abus ? 

Enfin, la dernière condition porte sur la question d’un avenir professionnel compromis. 

Dire cela sous-entend que l’atmosphère de travail est si pesante pour le salarié qu’il ne saurait 

rester dans la société. Par « atmosphère », nous désignons les situations précédemment citées 

(injure, mésentente, offense et violence) mais aussi les situations liées aux méthodes 

contraignantes de gestion et/ou de direction.  

Dans ce sens, la Chambre sociale de la Cour de cassation82 caractérise de harcèlement 

moral les méthodes de gestion ou de direction « mises en œuvre par un supérieur hiérarchique dès 

lors qu’elles se manifestent, pour un salarié déterminé, par des agissements répétés ayant pour 

objet ou pour effet d’entrainer une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter 

79 Cf. Introduction : vient du terme « dignitas » en latin qui signifie l’honneur d’une personne
80 Voir définition du « trouble mental » dans le dictionnaire Le Robert de poche, 2014
81 A noter qu’à la lecture de l’article, cette subjectivité est très présente dans l’utilisation des adjectifs 
possessifs « sa » et « son »
82  Pour les méthodes de gestion : Cass. Soc. 10 Novembre 2009 n° 07-45.321 : RJS 1/10, n° 8 - Cass. Soc. 
3 Février 2010 : RJS 5/10, n° 400 - Cass. Soc. 27 Octobre 2010 : RJS 1/11, n° 9 - pour les méthodes de 
direction : Cass. Soc. 19 Janvier 2011 : RJS 4/11, n° 292 – Rappr. Soc. 1 Mars 2011 : RJS 5/11, n° 390 - 
Cass. Crim. 19 Juin 2012 : JCP S 2013, 1093, note LEBORGNE-INGELAERE (C.) - Cass. Soc. 29 
Janvier 2013 : RJS 4/13, n° 259
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atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 

avenir professionnel ».  

En statuant ainsi, la Chambre sociale reconnait une nouvelle forme de harcèlement dit 

« managérial ». C’est une façon pour la Cour de cassation de confirmer que le harcèlement moral 

est une composante des risques psychosociaux mais, plus généralement, de reconnaitre 

implicitement ces risques au sens du droit du travail. 

D’un point de vue positif, nous comprendrions que la haute juridiction se serve du 

harcèlement moral comme tremplin pour faire entrer pleinement les risques psychosociaux dans 

l’ordre juridique puisque, parallèlement aux critères de reconnaissance de harcèlement, ce 

mécanisme conciliant l’objectif au subjectif semble plus adapté à leur admission. Mais, d’un 

point de vue négatif, calquer les RPS sur un système aux contours incertains tel que le 

harcèlement moral ne nous parait pas opportun. 

« Mis à toutes les sauces »83, certains affirment qu’il faut se garder de « toute dérive à 

l’américaine ». 

B) Un fléau « juridique » vis à vis de la pluralité des situations 

« De silences en sous-entendus, de brimades en vexations, de déstabilisations en 

humiliations (2), de mises à l’écart (1) en discriminations (3) … le harcèlement s’installe », 

écrivait l’avocat Philippe Ravisy, dans son livre84. Pour soutenir son propos, nous nous 

appuierons sur des exemples récents de jurisprudence. 

1. Manœuvres d’exclusion 

83 RAY (J.-E.) et DEJOURS (Ch.)
84 RAVISY (P.), avocat au barreau de Paris, « Le harcèlement moral au travail », Delmas Express, 2° éd.
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Une salariée avait été installée avec une collègue dans un bureau aux dimensions 

restreintes, elle avait été laissée pour compte, et le travail qui lui était confié se limitait à 

l’archivage et à des rectificatifs de photocopies. Dans cette affaire, la Chambre sociale décide le 

10 novembre 2009 que ces manœuvres, telles que la mise à l’écart, l’isolement que la salariée 

avait subi, ainsi que les tâches sans rapport avec sa qualification qui lui avaient été confiées, 

caractérisent une situation de harcèlement moral85.

2. Comportement autoritaire, calomnieux ou vexatoire 

Aussi, le harcèlement moral peut être caractérisé dès lors que « le salarié subit de fortes 

pressions psychologiques, un manque de respect total et une pression constante de la directrice de 

l’école qui l’a recruté qui trouve tout prétexte pour le rabaisser y compris devant les élèves et les 

clients, le pousse à démissionner et l’humilie en hurlant qu’il est débile ou qu’il ne comprend 

rien »86.

3. Charge excessive de travail ou absence de considération matérielle et psychologique 

Le fait que l’employeur ait obligé le salarié à travailler sept jours sur sept pendant près de 

deux ans tout en lui adressant de nombreux mails pour l’inviter à accélérer son rythme de 

travail87 ou encore l’accroissement des tâches, la multiplication des réunions, courriels d’ordres et 

de contre ordres, l’absence de considération pour la personne tant matérielle que psychologiques 

et l’altération de la santé du salarié qui s’en est suivie, sont de nature à caractériser le harcèlement 

85 Cass. Soc. 10 Novembre 2009; JCP S 2010. 1125, note LEBORGNE INGELAERE (C.) ; Dr. Soc. 

2010. 111, obs. RADE (C.)
86 Cass. Soc. 20 Juin 2013 : RJS 10/13, n° 715
87 Cass. Soc. 22 Septembre 2010 : RJS 12/10, n° 895 ; JCP S 2010, 1441, note PUIGELIER (C.)
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moral88.

En résumé, mêlant grossièretés, propos calomnieux, menaces, insultes, comportement 

autoritaire manifestement excessif (reproches incessants et publics, rumeurs jetant le discrédit, 

sanctions manifestement injustifiées), mesures vexatoires (surnoms ridicules, humiliations, 

brimades, discriminations, tâches dégradantes), manœuvres pour exclure un agent (mise à 

l’écart, « mise au placard », isolement, privation de local, de téléphone ou d’outil de travail), 

privation de travail ou charge excessive abusive, déclassement, tâches sans rapport avec sa 

qualification89, certains ne manquent pas de reprocher au harcèlement moral de n’être qu’un 

« déversoir », « attrape tout », ou encore « auberge espagnole » juridique. De plus, il semble que 

la violence psychologique se fonde dans le terme « harcèlement moral » (4). 

4. La violence psychologique 

La juxtaposition des deux notions dans l’intitulé de l’accord national interprofessionnel du 

26 mars 201090 nous fait penser que la violence est une composante du harcèlement moral. 

Pourquoi une telle démarche dans la rédaction de cet accord ? D’après le Bureau International du 

Travail (ci-après « BIT »), la violence psychologique s’entend de « toute action, tout incident ou 

tout comportement qui s’écarte d’une attitude raisonnable par lesquels une personne est 

attaquée, menacée, lésée ou blessée dans le cadre du travail ou du fait de son travail ». C’est en 

88 Cass. Soc. 8 Novembre 2011 : JCP S 2012, 1196, 1ère esp., note LEBORGNE INGELAERE (C.)
89 V. aussi Paris, 27 Mars 2003 : RJS 11/03, n° 1252, 1er esp. sur des menaces et pressions commis par 
l’employeur ; Cass. Soc. 27 Octobre 2004 : « sur le retrait sans motif à une salariée de son téléphone 
portable à usage professionnel, de l’instauration d’une obligation nouvelle et sans justification de se 
présenter tous les matins au bureau de sa supérieure hiérarchique, de l’attribution de tâches sans rapport 
avec ses fonctions, fait générateurs d’un état dépressif médicalement constaté nécessitant des arrêts de 
travail, la conjonction et la répétition de ces faits constituaient un harcèlement moral »
90 Dans son article 2, l’ANI sur le harcèlement et la violence au travail dénonce deux formes de violences 

interne et externe : « aucun salarié ne doit subir d’agressions ou violences dans des circonstances liées au 
travail, qu’il s’agisse de violence interne ou externe » ; toutes deux affectant la santé et la sécurité et/ou 
créant un environnement de travail hostile pour le salarié. La première se manifeste entre les salariés, y 
compris le personnel alors que la seconde survient entre salariés, personnel d’encadrement et toute 
personne extérieure à l’entreprise présente sur le lieu du travail
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référence à un critère objectif, la raison91, qu’il convient de se conformer. Si le comportement en 

cause est non conforme, alors il est par déduction un comportement violent faisant sentir autrui 

menacé, lésé, ou blessé. 

Aussi subjectif que le harcèlement moral, la violence psychologique possède un champ 

d’application large allant du manque de respect à la manifestation de la volonté de nuire, de 

détruire, de l’incivilité à l’agression physique verbale ou comportementale. Voilà, certainement, 

la raison pour laquelle il était difficile pour les rédacteurs de l’ANI de dissocier ces deux notions ; 

généralement, la violence psychologique étant constitutive de harcèlement moral au travail. La 

plus fréquente dans le monde du travail concerne les comportements abusifs ou tyranniques vis-à-

vis d’un subalterne ou d’un pair : c’est la situation où le harceleur rend la vie difficile à celles ou 

ceux qui sont capables de travailler mieux qu’en leur hurlant dessus92.

La multitude des cas relevant de harcèlement moral témoigne de sa large admission dans 

les tribunaux. Cette interprétation extensive est risquée en ce qu’elle ouvre une voie à un possible 

abus. Limiter ce danger en restreignant et en structurant strictement le cadre juridique permettrait 

d’éviter tout à la fois un abus excessif, un détournement du sens initial, et une instrumentalisation 

du concept de harcèlement93 par les salariés prétendument victimes. 

Leur démarche nous semble étonnante : pour quelles raisons entendent-ils largement le 

harcèlement moral ? Serait-ce dans l’unique but : la protection du salarié et de son statut précaire 

? Cette interrogation trouve sa source dans le rapport de force entre employeur et salariés, 

lesquels doivent faire face à leurs responsabilités respectives. 

91 CORNU (G.), Vocabulaire juridique, PUF, p. 837 : « plus objectivement, la conformité à la raison ; ce 

que révèle l’exercice de la faculté précédente ; ce que commande la compréhension des choses, 
l’intelligence des situations ; ce que suggère une conscience bien disposée (informée, claire et sereine) ; ce 
qui est conforme au bon sens : la sagesse même
92 RAVISY (P.), avocat au barreau de Paris, Le harcèlement moral au travail, Delmas Express, 2° éd.
93 CROZAFON (J-L.), « Risques psychosociaux et souffrance au travail », Semaine juridique, Droit 
social, n° 3
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§2. L’étude du rapport de force Employeur-Salarié au regard de la lecture extensive du 

harcèlement moral 

Au regard de l’effervescence autour du harcèlement moral, la politique d’amélioration de 

la santé du salarié menée par les magistrats (B) s’est réalisée au détriment des intentions et 

logiques patronales lesquelles ne sont, toutefois, pas systématiquement qualifiées de harcèlement 

moral (A). 

A) Des intentions et logiques patronales non systématiquement qualifiées de harcèlement 

La souffrance subie ou, du moins, la perception que la personne a de cette souffrance 

n’appartient qu’à elle. Tous les actes de l’employeur destinés à exercer ses pouvoirs de direction, 

contrôle et gestion ne sont pas automatiquement constitutifs de harcèlement, d’autant plus 

lorsqu’il n’a pas de véritable intention malveillante de harceler ses salariés94. Le plus souvent, il 

agit dans l’exercice normal des pouvoirs précités. 

1. Adresser des observations ou des reproches justifiés 

Lorsque l’employeur intervient dans les limites de sa compétence, le fait de faire des 

observations à ses salariés ne peut lui être reproché (remontrances justifiées par une insuffisance 

au travail, absences répétées, prétendu manque de reconnaissance, communication mal comprise 

94 Cass. Soc. 7 Juin 2011 : RJS 8-9/11, n° 656 – Rappr. Cass. Soc. 15 Novembre 2011 : JCP S 2012, 1061, 
2ième esp., note LEBROGNE-INGELAERE (C.) : «  le harcèlement moral peut être constitué 
indépendamment d’une volonté de harceler de l’employeur »
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ou remarques mal perçues)95.

De plus, le harcèlement moral ne doit pas être confondu ni avec les reproches exprimés 

par un supérieur hiérarchique, avec les tensions épisodiques entre collègues ni avec un conflit né 

d’une différence d’approche d’une question d’ordre professionnel. 

2. Engager une procédure disciplinaire justifiée 

Engager une ou plusieurs procédures disciplinaires ne constitue pas nécessairement un 

harcèlement si la procédure peut être objectivement justifiée par la nature de la tâche à accomplir 

et la proportionnalité du but recherché96. De même, comme en juge, en 2003, le tribunal 

administratif de Marseille97, la maladresse de l’employeur peut aboutir à une dégradation du 

climat social sans pour autant être constitutive de harcèlement moral. 

3. Charge excessive de travail justifiée 

Ni le fait d’imposer une surcharge de travail ponctuelle à certains, ni une situation de 

tension liée à un contexte difficile ou aux fonctions exercées, ou encore, une dégradation des 

conditions de travail résultant des seuls impératifs de gestion ne peuvent être qualifiés de 

harcèlement moral. 

95 Cass. Soc. 17 Janvier 2013 : RJS 3/13, n° 193 : « le seul exercice du pouvoir de direction de 
l’employeur ne peut suffire à justifier des faits de harcèlement » ou Paris, 3 Avril 2003 : RJS 11/03, n° 
1252, 3ième espèce : « l’absence d’un bureau, d’une ligne téléphonique et d’un ordinateur lors du retour 
d’une salariée d’un congé maternité ne s’analyse pas en un harcèlement moral mais constitue un manque 
d’égards de la part de l’employeur
96 V. C. trav. Art. L. 1121-1 ; V. Cass. Soc. 9 Décembre 2009 : RJS 2/10, n° 148 : « ne peut s’analyser en 
agissement répétés constitutifs de HM, une décision de l’employeur de rétrograder un salarié, peu 
important, répondant aux protestations réitérées de celui-ci, il ait maintenu par divers actes sa décision. »
97 TA Marseille, 21 Octobre 2003, n° 0202852
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Cela étant, les juges font primer dans un souci d’améliorer la situation de mal-être au 

travail des salariés, la subjectivité sur l’objectivité et ce, au détriment du statut patronal. 

 B) Amélioration de la situation des salariés

Il  est  devenu  rare  de  passer  une  semaine  sans  que  la  Chambre  sociale  de  la  Cour  de  

cassation n’ait à connaitre de litiges relatifs au harcèlement moral. Dès lors, si la juridiction 

faisait bon usage de la notion de harcèlement, « la dissuasion qui en résultera contribuera à 

améliorer la situation des victimes dans un futur relativement proche »98, bien que ce soit déjà le 

cas aujourd’hui. Pour se faire, elle abandonne le critère de l’élément intentionnel dans la 

définition du harcèlement moral (1). De plus, elle facilite l’action du salarié sur ce fondement en 

renversant la charge de la preuve, dès lors qu’il appartient à l’employeur de démontrer l’absence 

de harcèlement moral. (2) Enfin, elle renforce la protection du salarié contre le harcèlement 

notamment à l’occasion de la rupture du lien contractuel (3). 

1. Un abandon du critère de l’élément intentionnel du harcèlement moral

En 2009, la juridiction a tranché le débat autour de l’élément intentionnel du harcèlement 

moral. En décidant que, dans son arrêt rendu le 10 novembre, « il est constitué indépendamment 

de l’intention de son auteur dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet 

ou pour objet une dégradation des conditions de travail »99, la Cour abandonne l’élément moral, 

jusqu’alors nécessaire pour qualifier un harcèlement. 

98 RAVISY (P.), avocat au barreau de Paris, « le harcèlement moral au travail », Delmas Express, 
2°édition
99 Cass. Soc. 10 Novembre 2009, RTD, p. 39, note GEA (F.) ; ce principe a, d’ailleurs, été rappelé dans un 
arrêt du 16 Juin 2011



47 

Aujourd’hui, il n’est pas nécessaire que les agissements du harceleur « relèvent d’une 

démarche gratuite, inutile ou réfléchie destinée à atteindre » le salarié. Ainsi, la jurisprudence de 

la Haute juridiction se conforme implicitement avec le texte légal retranscrit dans le Code du 

travail au sein de l’article L. 1152-1, lequel dispose : « aucun salarié ne doit subir les agissements 

répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions 

de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 

mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». 

N’était-ce pas le sens initial donné par le législateur qu’il fallait comprendre dans les 

termes « pour effet ou pour objet » ? Il est clair qu’en adoptant cette position, la Cour manifeste 

son désir d’améliorer la situation de souffrance subie par les salariés.

2. L’établissement de l’élément matériel facilité pour le salarié 

Alors qu’en droit civil français100, il appartient en principe au demandeur de prouver les 

faits nécessaires au succès de sa prétention, s’agissant du harcèlement moral, le Code du travail 

dans son article L. 1154-1 inverse la charge de la preuve. C’est donc à l’employeur qu’il revient 

de prouver que l’ensemble de ses décisions telles que le licenciement relève d’éléments objectifs 

étrangers à tout harcèlement moral101.

Dans cette conception, il doit justifier ses décisions à l’encontre du salarié par des 

éléments concrets et objectifs. En parallèle, ne pèse sur le salarié qu’un simple régime de 

présomption, ce dernier n’ayant qu’à établir le fait qui permet de présumer l’existence du 

harcèlement à l’aide du caractère pathogène déterminant102.

100 Voir en ce sens : Arts. 9 CPC et 1315 C. civ
101 Cass. Soc. 15 Janvier 2014 : RJS 3/14, n° 194 ; JCP S 2014, 1113, note LAHALLE (T.) : « dès lors 
qu’est constatée l’existence d’agissements susceptibles d’altérer la santé physique ou mentale du salarié et 
permettant de présumer l’existence d’un harcèlement, il revient à l’employeur d’établir que le 
licenciement du salarié est justifié par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement moral »
102 Cass. Soc. 30 Avril 2009, n° 07-43.219 : Un salarié n'est tenu que d'apporter des éléments qui 
permettent de présumer l'existence d'un harcèlement moral. La demande de réparation d’un salarié ne peut 
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3. Une protection accrue du salarié contre le harcèlement à l’occasion de la rupture du contrat de 

travail

Le désir de protéger les salariés du harcèlement se matérialise, notamment, au travers des 

décisions rendues par la Chambre sociale de la Cour de cassation relatives à des litiges nés de la 

rupture du lien contractuel unissant l’employeur et son salarié. 

Ainsi, la Cour a considéré - à propos d’une salariée qui avait adressée sa démission par 

courrier mentionnant qu’elle ne pourrait plus effectuer son travail sans se sentir menacée dans 

son intégrité physique et morale - que « toute atteinte portée à l’intégrité physique ou morale d’un 

salarié par son employeur constitue un manquement grave à ses obligations qui le rend 

responsable de la rupture »103.  Il  en  va  de  même  pour  le  salarié  qui,  suite  à  des  faits  de  

harcèlement moral, a décidé de rompre son contrat de travail en démissionnant. La Cour de 

cassation, en l’espèce, avait prononcé la requalification de la démission contrainte en 

licenciement sans cause réelle et sérieuse104.

être rejetée au seul motif de l'absence de relation entre l'état de santé et la dégradation des conditions de 
travail
103 Cass. Soc., n° 06-43.327, du 30 Octobre 2007 : Rupture d'un contrat de travail imputée à de la violence. 
En l’espèce, la Cour d’Appel avait jugé les faits suffisamment graves pour condamner l’employeur à 
payer des dommages–intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Dans cet arrêt, la Haute 
Juridiction ne se contente plus seulement de l’appréciation souveraine des juges de fond, elle prend 
position : « toute atteinte portée à l’intégrité physique ou morale d’un salarié par son employeur constitue 
un manque grave à ses obligations qui le rend responsable de la rupture »
104 Cass. Soc. 18 Janvier 2012, n° 10-19.883 : La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié 
manifeste de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. Mais le juge peut 
analyser une démission donnée sans réserve en prise d'acte de la rupture s'il résulte des circonstances 
antérieures ou contemporaines de la rupture qu'à la date à laquelle elle a été donnée, cette démission était 
équivoque. En l'espèce, une salariée avait donné sa démission sans réserve à son employeur, mais 4 mois 
plus tard avait saisi la juridiction des prud'hommes d'une demande de requalification de sa démission en 
prise d'acte de la rupture aux torts de l'employeur en invoquant le comportement de celui-ci et des 
agissements de harcèlement moral à son égard. Dans l'exercice de leur pouvoir souverain d'appréciation 
des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, des attestations recueillies corroborant les 
explications de la plaignante, les juges du fond ont pu établir les faits de harcèlement moral, et en déduire 
que la salariée n'avait pas manifesté une volonté claire et non équivoque de démissionner. Le harcèlement 
moral établi constitue un comportement fautif de l'employeur suffisamment grave pour justifier que la 
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En 2011, la Chambre sociale s’était aussi prononcée dans le sens du salarié en retenant 

que le licenciement d’un salarié résultant de son agressivité était nul étant entendu que son 

comportement injurieux et agressif était « une réaction » normale face aux agissements de 

harcèlement caractérisé qu’il avait subi antérieurement105.

Si la Haute juridiction a pu se montrer sévère à l’égard des employeurs, elle l’a toujours 

fait dans un souci raisonnable de protection de la santé des salariés, ne qualifiant pas 

systématiquement les agissements de l’employeur de harcèlement moral. Par ailleurs, il est à 

noter que la Chambre sociale de la Cour de cassation a joué un rôle majeur dans la qualification 

de la notion de harcèlement moral. C’est à l’occasion de son arrêt en date du 24 septembre 

2008106 que la Cour de cassation met fin aux débats jurisprudentiels autour de cette notion née 

des solutions variables retenues ou non par les juges du fond, affirmant ainsi son rôle de 

régulateur. 

Toujours dans une démarche de lutte contre le harcèlement, le 3 février 2010, la Chambre 

sociale atteint son degré de fermeté le plus élevé à l’encontre de l’employeur en consacrant 

l’obligation de sécurité de résultat à sa charge. En mêlant dans ses visas l’article L. 4121-1 et 

l’article L. 1152-1 du Code du travail, elle unit directement le harcèlement moral et indirectement 

les risques psychosociaux, à cette obligation patronale et fait d’elle un fardeau pour les 

employeurs (Chapitre II). 

démission de la salariée soit requalifiée en prise d'acte de la rupture de son contrat de travail produisant 
alors les effets d'un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse qu’elle subissait
105 Cass. Soc. 29 Juin 2011, n° 09-69.444 : arrêt de rejet : « il résulte du C. trav. Art. L. 1152-2 et Art. L. 
1152-3 que le licenciement prononcé à l'encontre d'un salarié pour avoir subi ou refusé de subir des 
agissements répétés de harcèlement moral est nul ». Peu importent les autres faits énoncés dans la lettre de 
licenciement, alors que « le comportement reproché au salarié était une réaction aux agissements de 
harcèlement caractérisé dont elle avait été victime ». Le licenciement est donc nul, puisque l’agressivité de 
la salariée résultait d’un harcèlement.
106 Cass. Soc. 24 Septembre 2008, D. 2008, AJ, p. 2423, obs. PERRIN (L.) ; JCP éd. S. 2008, 1537, avis 
ALLIX (D.)
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Chapitre II : Le risque psychosocial, le fardeau des employeurs 

Comme précédemment exposé, le risque psychosocial peut être lié aux états de stress, aux 

situations de discrimination, harcèlement et/ou violence. Parce qu’il est spécifique à ce types 

d’agissements commis sur le lieu de travail, nul doute règne quant à la responsabilité juridique 

engagée. La première intuition serait de penser qu’elle pèse sur l’employeur comme une épée de 

Damoclès. 

Au demeurant, le sentiment prédominant, aujourd’hui, est que les salariés n’ont plus l’intention 

de se laisser faire107, d’autant plus lorsque nous connaissons la politique de protection de la santé 

menée par la Cour de cassation. 

Pour autant, ces salariés semblent en vouloir toujours plus en affirmant que ce régime 

n’est jamais suffisamment protecteur. Ce à quoi les employeurs répondent, qu’il est beaucoup 

trop contraignant, au point d’en devenir un fardeau au travers, principalement, de la consécration 

de l’obligation de sécurité de l’employeur (Section  I), née du contrat de travail (Section 

préliminaire) dont le système probatoire lui est défavorable (Section II). Davantage lorsque 

l’obligation de sécurité qui incombe au salarié n’est pas retenue dans le calcul de sa 

responsabilité (Section III). 

107 D’après l’INSEE, au début du 21ième Siècle, près de 8 millions de personnes en France étaient 
concernées par le harcèlement moral constitutif de risque psychosocial
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Section Préliminaire : Le contrat de travail : délimitation matérielle du pouvoir de direction 

face aux RPS 

Les relations de travail qu’entretient l’employeur avec ses salariés s’inscrivent dans le 

contrat de travail, lequel apparait donc comme étant le support illustrant et encadrant la 

complexité de leurs relations. 

L’étude des « risques psychosociaux » nous pousse à tenter de comprendre comment le 

contrat de travail appréhende une réalité dans laquelle l’employeur reste tout-puissant face à des 

salariés souffrants. Pour ce faire, il faut revenir au point de départ : la définition du contrat de 

travail. Expression inventée par des économistes à la fin du XIX° siècle, Antoine Jeammaud108 le 

définissait comme étant « la convention par laquelle une personne physique s’engage à mettre 

son activité à la disposition d’une autre personne, physique ou morale, dans un rapport de 

subordination et moyennant une rémunération ».  

Aux termes de cette définition, deux éléments semblent indispensables pour caractériser 

ce type de contrat : l’un relatif à l’engagement du salarié (§ 1) et l’autre relatif au rapport de 

subordination (§ 2). 

§1. La nature réelle de l’engagement du salarié 

Nombreux penseurs se sont intéressés de près à la question de l’engagement du salarié 

lors de la conclusion du contrat de travail. S’engagerait-il uniquement à mettre à disposition son 

activité (B) ou cela supposerait-il également toute sa personne autrement dit son corps dans sa 

totalité (A) ? 

108 JEAMMAUD (A.), « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », Sem. Soc. Lamy 2008, n° 
1340, Suppl. p. 15, Spéc. p. 18
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A) Mise à disposition de l’activité et du corps du salarié ? 

Affirmer que, ce que le salarié s’engage à mettre à disposition c’est sa personne même ou 

avec une nuance certaine, que le corps du salarié forme la matière même du contrat de travail109,

cela supposerait que le juriste Antoine Jeammaud révèle « un non-dit », une mise sous silence de 

la véritable nature de son engagement dans la définition juridique dudit contrat. A tel point qu’il 

en devient un « artifice » masquant, alors, la réalité des rapports employeurs/salariés110.

Dans l’hypothèse où le législateur avait pris la peine d’insérer la notion de « corps » du 

travailleur dans la définition traditionnelle du contrat, il en aurait fait sa matière, son essence 

même permettant ainsi de responsabiliser tant l’employeur que le salarié face à des situations 

susceptibles de causer un risque pour la santé de ce dernier. Le dire autrement reviendrait à 

penser que l’omniprésence des RPS dans les entreprises concernées serait la conséquence logique 

de l’absence de notification du « corps » du travailleur dans la définition du contrat. Car, 

consacrer cette notion en l’inscrivant dans le contrat permettrait de limiter, certainement, 

l’émergence des RPS et de mettre en place efficacement un régime plus protecteur de la santé des 

travailleurs. 

B) Une simple mise à disposition de l’activité salariale 

Malheureusement, aucun ne retient cette vision considérant que l’objectif du contrat de 

travail n’est ni d’exprimer l’essence du contrat ni d’agir sur les rapports sociaux111.

109 REVET (T.), « l’objet du Contrat de Travail », Dr. Soc. 1992 ; SUPIOT (A.), Critique du droit du 
travail, PUF,  Coll. « Les voies du droit », 1994, p. 54
110 GENIAUT (B.), Maître de conférence, « Contrat de travail et réalité », Revue de Droit du Travail, 
Mensuel, n° 2, Février 2013
111 « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », p. 18 ; Voir. aussi « L’avenir sauvegardé de la 
qualification du contrat de travail. A propos de l’Arrêt Labbane », Dr. Soc. 2001. 227; Spéc., n° 8, p. 231
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Dès lors, il semblerait que le contrat n’a pas pour but de promouvoir la santé en tant que 

droit fondamental de la personne au travail, n’ayant qu’une simple « vocation opératoire », celle 

de qualifier le statut du salarié comme étant celui qui s’engage vis à vis d’une autre personne 

dans un contexte de subordination. 

§2. Le rapport de subordination, manifestation du pouvoir de direction de l’employeur 

Le contrat de travail instaure un rapport de subordination entre l’employeur et le salarié. 

Que devons-nous entendre par « rapport de subordination » ? Pour la Chambre sociale de la Cour 

de cassation, le lien de subordination ne peut être défini (A) qu’au regard du pouvoir de direction 

de l’employeur (B). 

A) Définition jurisprudentielle du « rapport de subordination » 

La jurisprudence n’a pas hésité avant de se prononcer. Dans le célèbre arrêt Bardou112, la 

Cour de cassation préférait nettement l’expression « lien de subordination » plutôt que 

« dépendance économique ». Plus tard, en 1996, elle qualifiait la subordination en ces termes : 

« le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un 

employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de 

sanctionner les manquements de son subordonné »113.

Elle fait de ce lien de subordination un rapport de pouvoir au profit de l’employeur lequel 

lui confère le pouvoir de diriger, d’organiser l’entreprise, et de commander ses salariés. 

112 Cass. Civ. 6 Juillet 1931, DP 1931.1.131, note PIC (P.) 
113 Cass. Soc. 13 Novembre 1996 ; Arrêt Société Générale, Bull. civ. V, n° 386; Dr. Soc. 1996. 1067, note 
DUPEYROUX (J.-J) ; JCP E 1997. II. 911, note BATHELEMY (J.) ; RJS 12/1996, n°1320; GADT n° 2
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B) Le corollaire du rapport de subordination : le pouvoir de direction 

Le caractère contraignant de ce pouvoir semble se justifier par le seul fait que le lien soit 

juridique puisqu’engendré par le contrat lui-même. En effet, selon le célèbre linguistique Ducrot, 

la nature juridique suppose l’idée de droit laquelle renvoie à la contrainte, à l’obligatoire, et au 

commandement114.

Partant du postulat que l’employeur a la faculté de contraindre son salarié à exécuter ses 

ordres, est-ce à dire qu’il peut prendre toute sorte de décision et à tout moment ? En d’autres 

termes, l’employeur a-t-il qualité à agir discrétionnairement au point de considérer son pouvoir 

comme illimité ? 

La Cour de cassation semble avoir répondu par la négative dans la mesure où elle tempère 

(2) le principe selon lequel le pouvoir de direction de l’employeur est unilatéral (1). 

1. Le principe : un pouvoir de direction unilatéral 

Manifestement, son statut d’employeur lui permettrait d’agir unilatéralement dès lors qu’il 

s’agit de modifier les conditions de travail du salarié. En effet, sa puissance se limiterait aux 

« conditions de travail »115. Sur ce terrain, il pourrait prendre toute sorte de mesures sans qu’il ait 

besoin de respecter un formalisme quelconque ou requérir l’accord de son salarié, objet de la 

114 DUCROT (O.), Dire et ne pas dire, Hermann, 1985, p. 285
115 Cass. Soc. 10 Juillet 1996 : Bull. Civ. V, n° 278 ; GADT, 4° édition, n°50 ; D. 1996. IR 199 ; JCP 
1997. II. 22768, note SAINT-JOURS; RJS 1996. 580, n° 900 ; CSB 1996.317, A. 62, note PHILBERT ; 
Dr. ouvrier 1996. 457, note MOUSSY : « la réorganisation faite par l’employeur pour améliorer la gestion 
d’un secteur constitue un changement des conditions de travail dans l’exercice de son pouvoir de direction 
; le refus du salarié de continuer le travail ou de le reprendre caractérise, en principe, une faute grave qu’il 
appartient à l’employeur de sanctionner par un licenciement » — Cass. Soc. 8 Janvier 1997 : Bull. Civ. V, 
n° 3 ; RJS 1997. 89, n° 123
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mesure. C’est à ce moment précis que s’exprime son pouvoir de direction. 

Par ailleurs, dès lors que le contrat de travail ne fait aucunement référence à la notion de 

« corps » du salarié, il ne saurait servir de délimitation matérielle au pouvoir patronal permettant 

de protéger efficacement la santé du travailleur. Si tel était le cas, le contrat serait un moyen de 

limiter et contrôler son pouvoir de direction et de gestion de l’employeur, l’obligeant ainsi à 

commander en conciliant ses propres intérêts avec ceux de ses salariés. Or, dans la réalité, il n’en 

est rien puisque le nombre de RPS ainsi que celui de ses victimes ne cessent d’augmenter chaque 

année.  

Toutefois, il convient de nuancer ce propos. 

2. Les tempéraments au principe 

En effet, dès lors qu’il tire son autorité du contrat de travail, ce dernier lui impose d’agir 

de « bonne foi »116, le contraire reviendrait à en user abusivement. C’est, d’ailleurs, la motivation 

première de l’employeur qui traduit cette bonne foi. En effet, son comportement doit être dicté 

par l’intérêt de l’entreprise, et non par une intention de nuire117. Encore faut-il que le choix du 

salarié auquel est imposé le changement de ses conditions de travail soit judicieux ! Prenons pour 

exemple la situation de l’employeur qui viendrait à imposer un changement de poste d’un salarié 

dont la mission ne correspondrait pas à ses compétences. Un tel cas d’espèce a déjà été soumis à 

la  Cour de cassation qui  a  considéré par  un arrêt  du 10 mai  1999 que si  «  l’employeur  dans le  

cadre de son pouvoir de direction peut apporter des changements à la fonction du salarié », ce 

n’est qu’à la condition que « la tâche demandée, bien que différente de celle exercée 

antérieurement réponde à la qualification de l’intéressé », ce qui n’était pas le cas en 

116 Cass. Soc. 10 Juin 1997 : « l’exécution de bonne foi d’une clause de mobilité traduit l’exercice du 
pouvoir de direction » ; Bull. Civ. V, n° 210 ; RJS 1997. 515, n°794 — V. aussi C. trav. Art. L. 1222-1: 
« le contrat de travail est exécuté de bonne foi »
117 PAULIN (J-F.), Maitre de conférences des Universités, Directeur de l’Institut de formation syndicale 
de Lyon, Les cahiers des RPS, n° 20 - Novembre 2012, « RPS et Changements »
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l’occurrence118.

Malgré une forte volonté d’asseoir la définition du contrat de travail sur la réalité sociale, 

l’étude des éléments utilisés par le législateur pour le qualifier montre combien il est encore 

difficile de le considérer comme un rempart efficace aux situations de RPS encadrant et 

contrôlant effectivement la puissance patronale. Il lui permet encore d’exprimer son pouvoir de 

direction lui laissant ainsi, une marge de manœuvre importante sur le terrain des conditions de 

travail. 

Si faire de ce contrat de travail une limite matérielle de l’autorité patronale n’est pas chose 

facile, il n’en reste pas moins qu’il fait peser sur celui-ci une lourde charge en matière de 

protection de la santé au travail : il est tenu à l’égard des personnes qu’il a sous sa direction (dans 

le sens « autorité ») d’une obligation de sécurité (Section I). 

118 Cass. Soc. 10 Mai 1999, Bull. Civ. V, n° 199 ; Dr. Soc. 1999. 736, obs. GAURIAU ; RJS 1999. 484, n° 
791
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Section I : Un fardeau au regard de l’obligation de sécurité de l’employeur119

Imposée, tout d’abord, dans le contrat de transport dès 1911120, l’obligation de sécurité a 

ensuite été étendue à de nombreux autres contrats mettant en jeu la sécurité des personnes121.

Désormais, le pendant du mal-être salarial réside dans l’obligation pour l’employeur de prendre 

« les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 

travailleurs », aux termes de l’article L. 4121-1 du Code du travail. Pour satisfaire à cette 

obligation générale de sécurité, le chef d’entreprise doit nécessairement éviter les risques. Pour se 

faire, il doit combattre les risques à la source, évaluer ceux qui ne peuvent être évités, et les 

prévenir en prenant en compte tous les facteurs environnementaux du travail (techniques, 

organisations et conditions de travail). Cette obligation de prévention, corollaire de l’obligation 

de sécurité, doit nécessairement être une étape préalable à la prise de décision de l’employeur. 

Selon une formule marquante, il doit « adapter le travail à l’Homme et non l’inverse ». Cela 

signifie qu’il doit concevoir des postes de travail, choisir des équipements ou méthodes pour 

limiter le travail monotone et cadencé. Ainsi que remplacer les dispositifs dangereux pour 

d’autres qui le sont moins122.

La principale interrogation quant à cette obligation de sécurité réside dans son intensité : 

est-ce une obligation de moyens ou de résultat ? A laquelle de ces deux caractéristiques faut-il 

119 Loi n° 91-1414 du 31 Décembre 1991 modifiant le Code du travail et le Code de la santé publique en 
vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et a la sécurité du travail. Cette loi a en grande partie transposé la directive (CE) 89/391 
du conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail. Elle a mis à la charge de l’employeur une obligation 
de sécurité, une obligation de prévention de la santé des travailleurs
120 Cass. Civ. 21 Novembre 1911, D.P. 1913.I.249, note SARRUT ; S. 1912.I.73, note LYON-CAEN (G.)
121 On la rencontre à la charge de l’employeur pour le problème de l’amiante : Cass. Soc. 28 Février 2002, 
Bull. civ. V n° 81 et plus généralement, Cass. Soc. 19 Décembre 2007, Bull. Civ. V, n° 216 - SAINT 
JOURS, De l’obligation contractuelle de sécurité de résultat de l’employeur, D. 2007.3024 ; Cf. 
LAMBERT-FAIVRE, Fondement et régime de l’obligation de sécurité, D. 1994, Chronique. 81
122 C. trav. Art. L. 4121-2 le fondement des principes généraux de prévention ; V. aussi Institut National 
de Recherche et de Sécurité (INRS), « Le stress au travail », Edition INRS ED. 973, réimpression 
Décembre 2011
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rattacher l’obligation de sécurité de l’employeur ? 

En droit des obligations, l’obligation de résultat impose au débiteur de s’exécuter sans 

pouvoir s’exonérer en démontrant l’absence de comportement fautif. Tandis que l’obligation de 

moyens lui impose seulement de mettre en œuvre tous les moyens à sa portée pour s’exécuter, la 

possibilité lui étant offerte de s’exonérer par la démonstration de l’absence de faute123.

Devenu le siège légal de cette obligation, l’article L. 4121-1 du Code du travail concrétise 

aujourd’hui un droit à la santé en milieu de travail au bénéfice du salarié, mais au détriment du 

chef d’entreprise. Dans un contexte actuel où la réalité des RPS s’est imposée124, notre droit s’est 

emparée de cette question125 là où la jurisprudence a amplifié la reconnaissance de l’obligation de 

sécurité mise à la charge de l’employeur, partant d’une obligation de moyens renforcés (§ 1) et 

allant jusqu’à la considérer comme une véritable obligation de résultat (§ 2). 

§1. Initialement, une obligation de sécurité de moyens renforcée 

Pensée initialement comme une obligation de moyens renforcée l’obligation de sécurité 

fait l’objet d’une controverse juridique de longue haleine (A). Récemment, la Cour de cassation 

est intervenue en affirmant fermement sa volonté d’intensifier fortement cette obligation afin de 

faire cesser toute controverse (B). 

A) Une obligation de sécurité de moyens renforcée controversée 

123 FLOUR (J.), AUBERT (J.-L), SAVAUX (E), les obligations 3. le rapport d’obligation, Sirey, 6° éd, 
2009, p. 167 ; V. aussi TERRE (F.), SIMLER (Ph.), LEQUETTE (Y), Droit civil, les obligations, Précis, 
Dalloz, 9° édition
124 « La santé au confluent du droit du travail et du management », Semaine sociale, Lamy Supplément, 18 
mars 2013, n° 1576, p. 50
125 Sous l’impulsion de la directive du 12 Juin 1989 relative à l’amélioration de la sécurité et de la santé



59 

L’obligation de sécurité de moyens renforcée fait débat auprès des juges de la Cour de 

cassation (1) et des penseurs de la Doctrine (2). 

1. Vision théorique de la Cour de cassation : une véritable obligation de résultat

En théorie, la Chambre sociale faisait émerger du contrat de travail une obligation de 

sécurité de résultat qu’il appartenait à l’employeur « d’en assurer l’effectivité »126. Ainsi, par une 

série d’arrêts dits « arrêts Amiante » rendus en 2002, la Cour de cassation apportait sa réponse : 

l’obligation de sécurité est une obligation de résultat. Pourtant, la doctrine n’est pas de cet avis. 

2. Vision pratique de la Doctrine : une obligation de moyens renforcée 

Pour autant, en pratique, les conséquences du manquement à cette obligation ne 

correspondaient pas totalement aux caractéristiques d’une obligation de résultat mais plutôt à 

celle d’une obligation de moyens. En effet, en décidant que « en vertu du contrat le liant à son 

salarié, l’employeur est tenu envers celui-ci d’une obligation de sécurité de résultat (…) ; le 

manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable au sens de l’art L. 452-1 du 

Code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger 

auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver », 

l’employeur pouvait éviter les conséquences de ce manquement en démontrant qu’il n’avait pas 

conscience du danger auquel le salarié avait été exposé ou qu’il avait pris toutes les mesures 

nécessaires pour l’en préserver. En bref, l’employeur pouvait s’exonérer en démontrant l’absence 

de toute faute. 

La faute inexcusable est, alors, conditionnée à la preuve par le salarié que « l’employeur 

126 Cass. Soc. 28 Février 2002, n° 00-13.177 ; RTD civ 2002 p 310, note JOURDAIN (P.) ; RJS 2002, 
Chronique p. 495, Note MORVAN (P.) ; V. aussi Cass. Soc. 18 Décembre 2013 
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avait ou aurait dû avoir conscience du danger ». La doctrine s’accordait à dire que la vision 

donnée par la Cour de cassation était le signe que l’obligation s’apparente davantage à la 

définition de l’obligation de moyens renforcée, appelée aussi de résultat atténuée qu’à celle de 

résultat véritable127.

B) Une obligation de sécurité de moyens renforcée intensifiée 

Plus tard, en 2004, la Cour de cassation confirmait sa position128 en s’appuyant sur le 

contrat lui-même. Si la jurisprudence n’a pas hésité à considérer qu’il était interdit pour 

l’employeur « dans l’exercice de son pouvoir de direction de prendre des mesures qui auraient 

pour objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés »129, il aura fallu 

attendre huit longues années avant de connaitre véritablement la vigueur de son obligation de 

sécurité. En effet, en 2010, la Chambre sociale a poussé son raisonnement jusqu’à intensifier le 

régime juridique de ladite obligation : désormais, elle est une véritable obligation de résultat. 

§2. Aujourd’hui, une obligation de sécurité de résultat 

C’est à la suite d’un revirement de sa jurisprudence que la Cour de cassation qualifie 

l’obligation de sécurité d’obligation de résultat. Justifiant sa décision aux termes d’impératifs de 

santé et de sécurité au travail (A), la Cour fait de cette obligation une véritable protection pour la 

santé des travailleurs (B).  

127 FLOUR (J.), AUBER (J.-L), SAVAUX (E.), Les obligations. 3. Le rapport d’obligation, Sirey, 
6°édition, 2009, p.167
128 Cass. Civ. II, 8 Juillet 2004, n° 02-30.984, RCA 2004, Comm. 329, note GROUTEL (H.)
129 Cass. Soc., 5 Mars 2008, Dr. Soc. 2008, p. 605, obs. CHAUMETTE (P.) ; SSL 2008, n° 1346, p. 6, 
rapt BAILLY (P.)
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A) Un revirement de jurisprudence justifié par des impératifs de santé et de sécurité au 

travail 

Si le législateur, en 1991, n’a pas su répondre à la question posée en amont, c’est la 

jurisprudence qui, en 2002, opérant un revirement considérable, a affirmé fermement que 

l’obligation de sécurité de l’employeur est une obligation de résultat imposant, ainsi, à ce dernier 

d’atteindre l’objectif de santé et de sécurité dans son entreprise. 

Dans sa décision en date du 3 février 2010, la Cour de cassation énonce que « quand bien 

même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements », l’employeur manque à 

son obligation de sécurité dès lors qu’est constatée une atteinte à l’état de santé du salarié. Du 

seul fait qu’il ait été exposé à un état de stress grave, à des comportements violents, 

discriminatoires ou encore à du harcèlement de la part de l’employeur, désormais ce dernier ne 

peut aucunement échapper à sa responsabilité en démontrant son absence de faute130. Dit encore 

autrement, ne pouvant plus s’exonérer une fois que l’atteinte à la santé du salarié s’est produite, il 

devra tout mettre en œuvre pour éviter qu’une telle atteinte intervienne. Ce qui sous-entend, 

qu’en plus de la lourde tâche consistant à garantir la sécurité et la santé de chacun des travailleurs 

qu’il a sous sa coupe pèse sur lui une obligation d’anticipation des évènements à risques. 

B) Un revirement de jurisprudence protecteur de la santé au travail 

En instaurant une responsabilité de plein droit de l’employeur, la Cour modifie 

substantiellement l’intensité de son obligation de sécurité renforçant, ainsi, le système de 

protection de la santé du travailleur. Nous devons alors admettre que se profile un renforcement 

130 A noter qu’un autre arrêt du même jour reprend une solution identique pour un salarié victime de 
violences physiques et morales, v. Cass. Soc. 3 Février 2010, n°08-40.144 ; sur ces arrêts, V. JCP, éd. G, 
2010, 321, note MOULY (J.)
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significatif de la prévention de la santé des travailleurs.  

Au lendemain de cette décision, notre sentiment est partagé entre l’idée que la Haute Cour 

a voulu réaffirmer le droit fondamental qu’est la santé au travail au travers de l’obligation de 

sécurité de résultat et l’idée qu’elle a cherché à révéler au grand jour l’impératif suivant : la santé 

mentale doit intégrer l’ordre juridique français, mécanisme qui permettrait, alors, de rattacher 

l’obligation de sécurité non plus au contrat uniquement, mais au Code du travail131.

Fortes sont les chances que sa volonté fût été double… 

Dans tous les cas, en amplifiant l’intensité de cette obligation, les magistrats redonnent un 

régime juridique digne de ce nom en la dotant d’un système probatoire approprié mais 

défavorable, encore plus, à l’employeur (Section II). 

131 Cass. Soc. 28 Février 2006, Dr. Ouvrier 2006, p. 408, note DE SENGA (A.)



63 

Section II : Un fardeau au regard du système probatoire défavorable à l’employeur 

Abordées sous l’angle du contrat pur, les obligations de moyens sont celles dans 

lesquelles le débiteur promet d’apporter tous ses soins et diligences à sa mission, mais ne 

s’engage pas sur son succès : il est tenu d’employer tous les « moyens » possibles pour procurer 

satisfaction à son créancier mais ne peut pas garantir le résultat. Alors que l’obligation de résultat 

est celle dans laquelle le débiteur s’engage à fournir un résultat. Le seul fait qu’il n’y parvienne 

pas laisse alors présumer sa faute, sa défaillance. 

Notre réflexion porte sur l’impact que ce raisonnement peut avoir en droit du travail. Pour 

ce faire, il convient de substituer le débiteur à l’employeur et le créancier au salarié. 

S’agissant de l’obligation de moyens, l’employeur est celui qui promet de mettre en place 

tous les moyens possibles pour satisfaire le salarié. Sa satisfaction passe nécessairement par sa 

protection en terme de sécurité et de préservation de sa santé. Pour que ce salarié mène à bien sa 

mission, l’employeur fera son possible mais ne pourra lui assurer un environnement de travail 

sain pour son corps et son esprit. Néanmoins, cette promesse n’impose pas à ce chef d’entreprise 

d’atteindre, envers et contre tous, cet objectif. Dans ce contexte, l’employeur ne garantit pas à son 

salarié une protection certaine contre les risques susceptibles de survenir au sein de son 

entreprise. 

A l’inverse, dans le cadre de l’obligation de résultat, l’employeur peut être perçu comme 

un garant de la santé et la sécurité de son travailleur. Dans cette perspective, il s’engage à ce que 

ce dernier  ne fasse l’objet  d’aucune menace ni  d’aucun risque,  et  qu’il  soit  en parfaite  sécurité  

dans l’entreprise. Ceci fait naitre, chez ce salarié, un sentiment d’espoir qu’il ne lui arrivera rien, 

qu’il est en totale sécurité sur son lieu de travail. En prenant ce type d’engagement, la seule 

manifestation d’un quelconque mal-être chez le salarié fait présumer que l’employeur a failli à 

son obligation de sécurité. 

En retenant que l’obligation de sécurité de l’employeur est de résultat, la Cour de 

cassation nous invite à nous interroger sur la ou les raisons d’une telle prise de décision. Pourquoi 
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se montre-t-elle si ferme à l’encontre de l’employeur ? 

De fait, en incombant une obligation de sécurité de résultat à l’employeur, la Cour de 

cassation fait peser sur ce dernier un véritable fardeau. Pour éviter l’avènement d’un risque pour 

son ou ses salarié(s), l’employeur est contraint d’anticiper celui-ci (A), à défaut duquel il engage 

sa responsabilité (B).  

A) Un devoir patronal d’anticipation du risque psychosocial 

Pour mieux comprendre la position adoptée par la Cour de cassation, il convient de 

revenir sur le terrain pur du droit des obligations lequel met en place un critère distinctif 

particulier : l’aléa (1). Appliquer la théorie de l’aléa sur le terrain du droit du travail signifierait 

que l’employeur a l’obligation d’anticiper le risque psychosocial (2).  

1. Anticipation de l’aléa  

 En effet, l’obligation est de moyen lorsque sa réalisation est entachée d’une forte part 

d’aléa ; elle est de résultat dans le cas contraire. Force est de constater qu’en matière de RPS, le 

degré d’aléa est très élevé du seul fait que ces risques relèvent du mental. En effet, le mal éprouvé 

n’est pas physique mais psychique. Nous en déduisons que la Cour de cassation aurait dû se 

prononcer en faveur de l’obligation de moyen. Dans ces circonstances, il est étrange de constater 

que la Chambre sociale consacre, sans ambiguïté aucune, l’obligation de sécurité comme étant 

une obligation de résultat ! 

Ce qui nous amène à se poser une autre question : A partir de quel moment peut-on 

qualifier une situation comme relevant des RPS ? Quand commence-t-elle ? Jusqu’où va-t-elle ? 

Autrement dit, une telle situation est-elle mesurable voire quantifiable ? 
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2. Anticipation du risque psychosocial.  

Il semble que la situation soit difficilement perceptible ou saisissable dans le sens où elle 

n’est pas physique (c’est à dire visible et concrète), mais mentale (c’est-à-dire invisible ou quasi-

invisible voire fictive dans certains cas). 

Au lendemain de la décision inattendue de la Chambre sociale rendue en 2010, nous 

aurions pu penser qu’elle était de nature si insolite et singulière qu’elle serait contrecarrée, par la 

suite, d’une infirmation jurisprudentielle. Or, la haute juridiction a bien au contraire décidé de 

maintenir sa position. Dans cette dimension, elle sous-entendrait qu’une situation de risque 

psychosocial est mesurable au point que la diligence de l’employeur va jusqu’à lui imposer une 

capacité à devancer la survenance de ce type de phénomène dans l’entreprise ! Par la même, elle 

laisse deviner que son statut d’autorité lui confère la faculté de comprendre lorsque son salarié est 

la victime d’une situation pouvant affecter son état psychologique et ayant lieu au travail. 

La détermination du degré de l’aléa permet de distinguer la nature de ladite obligation. 

C’est cette distinction qui va commander le régime de responsabilité contractuelle. 

B) Une responsabilité patronale de plein droit 

Avant d’expliquer en quoi l’obligation de sécurité de résultat entraine une 

responsabilité de plein droit pour l’employeur sur le plan du droit du travail (2), il convient en 

amont de l’expliquer sur le plan du droit des obligations (1).  
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1. Sur le plan du droit des obligations 

Au regard de l’obligation de moyen, tout d’abord, pour engager la responsabilité du 

débiteur de l’obligation, le créancier doit établir d’une part que le débiteur n’a pas fait tout son 

possible, d’autre part que le dommage présente un caractère anormal, et enfin qu’il a commis une 

faute dans l’exécution de son obligation. 

A l’inverse, s’agissant du régime applicable à l’obligation de résultat, il appartient au 

débiteur de prouver qu’il s’est heurté à une exécution impossible sans quoi la seule inexécution 

ou exécution défectueuse fait présumer sa responsabilité. 

2. Sur le plan du droit du travail 

 Relativement à la décision du 3 février 2010, traduire cela sur le terrain du droit du 

travail reviendrait à dire que l’employeur est responsable de plein droit du seul fait qu’ait été 

constaté que le salarié présente des troubles mentaux et/ou psychiques causés par des violences 

physiques ou morales, du harcèlement moral ou même sexuel sur le lieu de travail. Cela laisse 

insinuer que la Cour de cassation, dans de telles circonstances, veuille faire de la responsabilité 

du chef d’entreprise une responsabilité quasi-automatique pour ne pas dire automatique tout 

court. 

Quand bien même il avait pris des mesures en vue de faire cesser les agissements 

menaçant la santé mentale du salarié, nous avons le sentiment que la Chambre sociale élude 

l’analyse objective des circonstances dans lesquelles les situations à risques surviennent dans 

l’entreprise pour n’en retenir qu’une lecture subjective dans l’intérêt exclusif : protéger la santé 

du salarié132.

132 Cass. Soc. 3 Février 2010, JCP éd. G, 2010, 321, note MOULY (J.) ; RTD 2010, p. 303, note 
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En revanche, si elle a assis la responsabilité de l’employeur sur une obligation de sécurité 

de résultat, un doute subsiste encore quant à la preuve de la conscience qu’avait ou aurait dû 

avoir l’employeur du risque encouru par le salarié. Une confirmation de la Chambre sociale est 

attendue sur ce point même si la dynamique dans laquelle s’inscrit sa jurisprudence ces dernières 

années nous laisse entrevoir sa position prochaine. Il apparait ainsi que la Cour de cassation ne 

cesse d’accabler le chef d’entreprise, lequel devient un véritable esclave des impératifs « Santé et 

Sécurité au travail ».  

Cette sévérité déployée à l’encontre de ce dernier pourrait résulter du fait que les normes, 

bien que relativement rigides dans ce domaine, demeurent incomplètes. Ainsi, en opérant un 

contrôle sur ces normes existantes, elle sanctionne par la même occasion l’employeur. Ainsi, pris 

en tenaille, le chef d’entreprise se trouve limité dans son pouvoir directionnel et les salariés 

presque oubliés voire déresponsabilisés. 

Est-ce à dire que le lien de subordination né du contrat de travail fait des salariés 

inévitablement des victimes ? Pour autant, pèse également sur eux une obligation de sécurité… 

Ce laxisme juridique dont font preuve les magistrats dans leurs décisions fait présumer 

une volonté inexprimée de pallier à la trop grande domination du chef d’entreprise. Pour ce faire, 

nous tenterons de démontrer que l’obligation de sécurité qui incombe au salarié indiffère peu ou 

prou la Cour de cassation quant à son obsession de responsabiliser l’employeur en matière de 

protection de la santé du travailleur (Section III).

VERICEL (M.) ; Lexbase hebdo, éd. Soc., n° 383, 18 Février 2010 et la note Adde, Cass. Soc. 15 
Décembre 2010, n° 09-41.099 ; Cette position a été implicitement confirmée en matière de prise d’acte de 
la rupture du contrat de travail résultat d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 
Alors qu’en principe, c’est le salarié, qui supporte la charge de la preuve du manquement suffisamment 
grave de l’employeur justifiant que la prise d’acte produise les effets d’un licenciement, la chambre soc 
renverse la charge de la preuve à son profit lorsque c’est un manquement à l’obligation de sécurité qui est 
invoqué : Cass. Soc. 12 Janvier 2011, JCP éd. S 2011, 1168, note ALLENDE (M.) ; Lexbase hebdo, éd. 
Soc., n° 425, 27 Janvier 2011
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Section  III  :  L’obligation  de  sécurité  du  salarié  :  une  obligation  sans  incidence  sur  la  

responsabilité de l’employeur

S’il pèse sur l’employeur une véritable obligation de sécurité de résultat, il n’est pas le 

seul dans l’entreprise… Le salarié, lui-même, doit prendre soin de sa santé. En effet, l’article L. 

4122-1 alinéa 1er du Code du travail dispose qu’« il incombe à chaque travailleur de prendre 

soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que 

celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail ». D’ailleurs, son 

manquement constitue, pour la haute juridiction, une faute grave exposant le salarié à une 

sanction disciplinaire133. Encore que, ce type de sanction reste souple en comparaison à celle à 

laquelle s’expose le salarié délégataire d’autorité. En effet, dans pareil cas, la Cour se montre plus 

sévère à l’égard du salarié car il doit veiller à la santé de ses collègues comme s’il était 

l’employeur lui-même134.

En outre, il est essentiel de signaler ce qu’énonçait le Collège des Experts dans son 

rapport : « la notion de RPS ne doit pas impliquer l'idée que les travailleurs seraient passifs par 

rapport à leur environnement 135 ». En d’autres termes, s’ils ont envers eux-mêmes une obligation 

de sécurité (A) laquelle n’en est pas moins une obligation de moyens (B). 

A) Un salarié en alerte 

En ces termes, nous comprenons que lorsque le salarié prend conscience qu’il est menacé 

par une situation relevant des RPS, il ne doit pas rester inerte en espérant que la situation 

s’améliore. De facto, l’obligation d’adopter une attitude diligente et combattive entre dans le 

champ d’application de l’article L. 4122-1 du Code du travail. Par déduction, le manquement à 

133 Par ex. sur le non respect des instructions de l’employeur en matière de sécurité : Cass. Soc. 28 Mai 
2008, n° 06-40.629
134 Cass. Soc. 23 Juin 2010, RJS 2010, p 700 ; Dr. Soc 2010, p. 954, note DUQUESNE (F.)
135 Rapp. Collège des Experts sur le suivi des RPS, p. 41
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l’obligation de sécurité commis par le salarié s’exprimerait, notamment, à travers cette idée de 

passivité. 

Dans l’hypothèse où elle n’était pas intégrée dans l’analyse des risques, elle gonflerait la 

responsabilité de l’employeur. Mais, comme le Collège des experts le relève très justement : « il 

convient au contraire d'inclure dans l'examen de ces risques leurs possibilité d'agir »136. Vu sous 

cet angle, la considération de l’attitude salariale amplifierait la dimension de ces risques mais, 

dans le même temps, diminuerait la responsabilité patronale. 

Or, à la lecture du dernier alinéa de l’article précité, il est surprenant voire choquant de 

constater que « les dispositions du premier alinéa sont sans incidence sur le principe de la 

responsabilité de l’employeur ». Ce texte met en exergue la nature de l’obligation de sécurité du 

salarié. 

B) Une obligation de sécurité de moyens 

Elle est de moyens puisque ce dernier devra tout faire pour limiter son exposition à une 

quelconque souffrance dans la limite de « son niveau de formation et de ses possibilités ». Le 

législateur a octroyé au salarié une obligation dont l’intensité est nettement moindre que celle 

pesant sur les épaules de l’employeur. Implicitement, sa volonté était de maintenir, à tout prix, la 

pleine responsabilité de l’employeur au profit du salarié. 

136 Rapp. Collège des Experts sur le suivi des RPS, p. 41 
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CONCLUSION - TITRE I 

Dans une société en changement permanent, la souffrance vécue au travail et liée aux RPS 

fait de nombreuses victimes. A priori, on croirait naturellement les salariés premiers souffre-

douleurs d’un patron obnubilé par la rentabilité, l’efficacité, et la réussite de son entreprise ; ce 

dernier étant perçu comme la bête noire du seul fait de l’exercice de son pouvoir de direction. 

Oubliant que celui-ci peut être sujet à des maux relatifs à la pression exercée par la gestion 

rigoureuse que son entreprise exige et, de surcroît, à celle relative aux situations de risques 

psychosociaux. Sans pour autant remettre en cause le travail, la société déséquilibrée dans 

laquelle nous évoluons met en scène l’affrontement de deux protagonistes sur le lieu de travail : 

l’employeur puissant aux pouvoirs considérables face à un salarié vulnérable, affaibli, fragile et 

sensible démunis dans ses droits.  

La question capitale qui reste à poser est de savoir comment jouir pleinement et 

parfaitement des moments vécus au travail si nous ne possédons pas les bases nécessaires à la 

conception d’un monde sain ? Par « bases nécessaires », nous entendons « institutions ». C’est 

pourquoi, notre réflexion portera sur les instances représentatives du personnel qui ont été 

pensées de telle manière que chaque partie au contrat est représentée lorsqu’un conflit survient 

entre elle. Nous verrons si les moyens d’actions mis à leur disposition permettent un réajustement 

dynamique des pouvoirs et droits de chacun favorisant ainsi l’appréhension et la compréhension 

de ces risques dans le monde de l’entreprise actuelle.  

Nous ne saurions dire si l’émergence des RPS dans le monde professionnel en est la cause 

originelle, en revanche nous en sommes convaincus : elle n’a pas aidé positivement à consolider 

notre système socio-juridique. Au contraire, elle a accéléré sa chute au point que le lien 

Santé/Travail soit brisé. Elle constitue donc la CAUSE ESSENTIELLE de cette rupture. Avant 

d’en être sa CAUSE, l’éclosion de ces risques vient vraisemblablement d’une faille dans le 

système juridique. En considérant que ce hiatus se fonde sur l’inaccomplissement de la mission 

première desdites instances, celle de jouer l’intermédiaire entre l’employeur et ses salariés 

permettant ainsi de faire la balance entre eux, elle serait la CONSEQUENCE de leur intervention 
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(Titre II). Le débat autour de leur action consiste à s’interroger sur l’efficacité à combattre les 

RPS dans l’entreprise. D’une part une bataille CONTRE l’omnipotence patronale et, d’autre part 

une bataille POUR la protection de la santé des salariés. Car, comme l’écrivait Cédric Jacquelet, 

le risque serait qu’« à force de vouloir protéger l’une des parties », leurs motivations seraient 

porteuses de « nouveaux déséquilibres »137.

137 JACQUELET (C.), Préface de TEYSSIE (B.), « La vie privée du salarié à l’épreuve des relations de 
travail », Collection du centre de droit social
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TITRE II 

LA NAISSANCE DES RPS : LA CONSEQUENCE DE L’INTERVENTION DES 

PARTENAIRES SOCIAUX 

« Là où est le pouvoir, là doit être la responsabilité », affirme le Professeur Roublier138.

Et, Catherine Puigelier précise que « tout pouvoir sans contrôle rend fou »139. Pour éviter que les 

salariés ne deviennent « fous », cette dernière suggère donc d’opérer un contrôle sur le pouvoir 

disciplinaire de l’employeur afin de l’encadrer et le limiter. Le lien de subordination exprimé par 

le contrat de travail instaure un rapport de force assez prononcé entre l’employeur et les salariés. 

La naissance des RPS au sein de l’entreprise n’arrange rien, au contraire, elle les met sur le 

devant de la scène.  Si ces nouveaux risques pointent du doigt le déséquilibre des forces entre 

chef d’entreprise et salarié, ils accentuent également celui dans la relation employeur et Instances 

Représentatives du Personnel (ci-après, « IRP »). 

Conçues dans l’unique but d’agir au nom et dans l’intérêt du personnel (Salariés et

Employeur), ces IRP servent d’intermédiaires voire de médiateurs pour concilier les intérêts de 

chacun dans la relation de travail. Néanmoins, la problématique posée par les RPS n’étant 

toujours pas résolue, aucune véritable solution n’a été apportée par ces instances. 

Empêchant toute action efficace menée par les instances représentatives du personnel, 

l’omnipotence patronale serait-elle à l’origine de ce suspens ? Quand bien même ces dernières 

trouveraient la (ou les) solution(s) adéquate(s) pour régler ce mal-être salarial, il semblerait que 

l’employeur ait toute faculté à s’opposer en ayant le dernier mot, si toutefois la solution proposée 

ne lui convenait pas. En ce sens, nous devons nous interroger sur la nature même des prérogatives 

conférées à ces IRP à savoir, permettent-elles à ces instances la reconnaissance du statut de 

138 Formule du Professeur ROUBLIER, « L’arrêt des Chambres réunies du 2 Décembre 1941 et la théorie 
de la responsabilité civile », JCP 1942, I, n° 257
139 PUIGELIER (C.)  Le pouvoir disciplinaire de l’employeur, Droit Social Pratique, Economica 
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contre-pouvoirs ? 

Si nous devions répondre par l’affirmative, leurs actions en deviendraient efficaces au 

point de stopper le phénomène d’« hystérie » autour de ces RPS. Se faisant, ces actions seraient 

constitutives  d’un  bouclier  à  la  fois  pour  les  salariés,  premières  victimes,  à  la  fois  pour  les  

employeurs, victimes par ricochet. Malheureusement, la réalité semble bien différente et notre 

conviction reste théorique puisque ces risques demeurent au sein des entreprises actuelles. 

C’est la raison pour laquelle nous mènerons notre étude sous l’angle suivant : dans la lutte 

contre la souffrance au travail, la puissance de ces institutions semble devoir être remise en cause 

au regard de leur inefficacité d’action (Chapitre I). En effet, lorsqu’il leur faut proposer, 

convaincre voire débattre de la question des RPS, leur crédibilité s’affaiblit face à celle de 

l’employeur. Cela n’est pas sans conséquence puisque des répercussions négatives se font 

ressentir sur le dialogue social, aujourd’hui en recul. Facteur d’un système favorable pour le bien-

être  au  travail,  il  semble  que  le  «  mauvais  »  dialogue  social  soit  susceptible  de  générer  des  

nouveaux risques, les RPS (Chapitre II). 
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Chapitre I : RPS, résultante de l’impuissance des IRP face à l’employeur 

Afin de savoir si les instances représentatives du personnel sont de véritables 

contrepouvoirs ou non face au pouvoir de direction de l’employeur, il nous a fallu étudier chaque 

action dont est tributaire chaque instance. Pour se faire, nous nous sommes fondés sur la 

problématique générale posée par Madame Anne-Lise Mougel-Zabel, dans sa thèse : « Les 

prérogatives des IRP : véritables pouvoirs ou droits subjectifs ? »140.

En s’appuyant essentiellement sur des approches doctrinales et sociologiques, la 

Doctorante en droit du travail s’est intéressée de près à la distinction entre « pouvoirs » et « droits 

subjectifs » laquelle la conduite à juger que ces deux notions se concevaient uniquement sur le 

terrain des relations entre acteurs sociaux. 

Max Weber percevait le pouvoir comme « toute chance de faire triompher, au sein d'une 

relation sociale, sa propre volonté, même contre des résistances ; peu importe sur quoi repose 

cette chance »141. Par « faire triompher », il faut comprendre imposer sa volonté. Par conséquent, 

l’employeur a le pouvoir dès lors qu’il arrive, avec succès, à imposer sa volonté là où d’autres 

manifestent leur désaccord. Selon ce sociologue, cette faculté est une « chance » pour 

l’employeur qui l’acquière du seul fait de sa fonction et de sa connaissance « à commander, à se

faire respecter et se faire obéir » comme le décrivait J.-M. Denquin. Le commandement, le 

respect et l’obéissance sont les trois composantes de ce pouvoir conférant à leur titulaire une 

prédominance ou un avantage sur autrui (sous-entendu le salarié)142. Il serait plus juste d’entendre 

les termes « prédominance » et « avantage » par « supériorité ». 

Ainsi, le pouvoir de direction de l’employeur lui conférerait une supériorité lui permettant 

d’imposer des tâches à effectuer conformément à sa volonté, mission que le salarié n’aurait pas 

140 MOUGEL-ZABEL (A.-L), Thèse sur « Les prérogatives et responsabilités des institutions du personnel 
d’entreprise, Contribution à la théorie des droits-fonctions », soutenue publiquement le 6 Juillet 2010 sous 
la direction du Prof. DUQUESNE (F.)
141 WEBER (M.), Économie et Société, 1922
142 Vision donnée par GAILLARD (E.), Le pouvoir en droit privé, Economica, 1985
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accomplie de façon spontanée. 

Ce pouvoir n’est pas la seule manifestation d’un affrontement entre employeur et salariés. 

Elle est également celle entre employeur et IRP. En pratique, lorsqu’un salarié se trouve en 

situation de harcèlement psychologique de la part de son employeur, ce dernier a la possibilité de 

choisir librement d’imposer la décision qui lui semble appropriée ou adéquate143, contrairement 

aux institutions comme, par exemple, le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 

Travail (ci-après, « CHSCT ») qui, peut-être, considère qu’elle n’est pas bonne pour ce même 

salarié. 

Cette approche laisse sous-entendre que le chef d’entreprise manipule son pouvoir de 

direction en l’orientant vers un but144 guidé par la satisfaction de son intérêt personnel.  

S’agissant du droit subjectif, le raisonnement est le même étant entendu qu’il se conçoit 

uniquement à l’encontre de quelqu’un. « Intérêt juridiquement protégé »145, ce droit institue aussi 

un rapport juridique entre deux personnes en vertu duquel l’une d’elles peut exiger quelque chose 

de l’autre : le respect de ses obligations reconnues par la loi. 

Dans leurs ouvrages d’introduction au droit, les auteurs Jean-Luc Aubert et Eric Savaux 

pensent que « le droit subjectif consacre une prérogative individuelle jugée socialement utile ; 

d’où il résulte que ce droit est à la fois prérogative et fonction. Inséparablement ». D’autres 

comme Louis Josserand et Georges Michaélides-Nouaros précisent que le « droit fonction »146 est 

celui « reconnu par l’ordre juridique au profit d’un particulier, en tant que personne et membre de 

la société, dans le but de déployer une activité utile à lui-même et au bien commun »147.

Contrairement au pouvoir, les droits subjectifs présentent une finalité autre que la 

143 Théorie du pouvoir selon LUKES, développée dans son livre Power : a radical view (1974) : les gens 
sont contrôlés par trois types de pouvoir dont celui de décider c’est à dire imposer une décision
144 Dictionnaire de philosophie, Fayard /éditions du temps, 2004 évoque le terme de « prérogative 
finalisée »; voir également M. Foucault qui définit le pouvoir comme « un mode d’action sur les actions 
des autres »)
145 VON JHERING (R.), l’esprit du droit romain, traduction Meulenaere, 1888
146 Expression empruntée à JOSSERAND (L.), De l’esprit des lois et de leur relativité. Théorie dite de 
l’abus des droits, Dalloz, 2° éd, 1939
147 MICHAELIDES-NOUAROS (G.) « L’évolution récente de la notion de droit subjectif », RTD Civ., 
1966, p. 216
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satisfaction d’un intérêt strictement personnel. Doctrine et Jurisprudence ont d’ailleurs montré 

qu’ils ne sont conférés qu’au soutien d’intérêts légitimes et non en vue de nuire à autrui.  

Dans  cette  conception,  et  du  seul  fait  de  leur  finalité,  nous  devinons  déjà  la  nature  des  

prérogatives de ces institutions. Conçues comme un moyen de compenser le pouvoir patronal, ces 

prérogatives viennent en aide aux salariés lorsqu’ils se trouvent face à une difficulté dans le 

milieu du travail. 

Même si, pour Emmanuel Gaillard, ces droits subjectifs dits « droits-fonctions » ne sont 

rien d’autre que des pouvoirs, ils s’en distinguent par un élément : la liberté148. Cette liberté 

implique que, le titulaire dispose de la faculté de choisir librement. Ce choix est d’une part, un 

choix d’action et d’autre part, un choix dans les moyens d’action. 

Tout d’abord, le pouvoir s’exprime uniquement dès lors que son titulaire a le libre arbitre 

d’exercer ou non sa prérogative, en fonction de sa volonté personnelle. A contrario, il n’est 

question d’aucun pouvoir lorsque l’action est prescrite voire imposée par une règle de droit 

prévoyant l’obligation d’intervenir pour le titulaire de la prérogative. Ainsi, ce choix peut être 

encadré mais pas dicté par le droit, comme l’affirmait Pascal Lokiec. De plus, le pouvoir se 

manifeste à travers la liberté de choisir les moyens d’agir. Libre d’agir de la manière qu’il estime 

la plus appropriée et juste, le titulaire du pouvoir agit en évaluant l’opportunité de l’action dans le 

but de satisfaire les intérêts dont il a la charge. A contrario, lorsque la prérogative est un droit-

fonction, son détenteur ne dispose d’aucune liberté puisque le contenu de l’action est imposé par 

le droit. « Téléguidés » par le droit, sa liberté d’action est amputée donc nulle. Toutefois, lorsque 

le droit encadre cette liberté de choix, un tempérament doit être à apporter. Dans ce cas, le droit 

précise l’exercice de la liberté en opérant un simple contrôle. Encadré par le droit, le pouvoir 

reste un pouvoir et ne saurait la limiter !  

Est-ce à supposer que, dès l’instant où le représentant d’une de ces institutions serait 

titulaire d’une autorité, son pouvoir lui permettrait de conserver voire mieux de défendre sa 

propre cause : la santé et le bien-être des travailleurs ?  

148 ROUBIER (P.), Droits subjectifs et situations juridiques, 1963, rééd. Dalloz 2005 : il l’a présente 
comme une prérogative inconditionnée, non définie et non causée ; TERRE (F.), introduction générale au 
droit, Dalloz, 8° éd., 2009, elle aspire à un exercice aussi étendu qu’il est possible et se montre rebelle à un 
cadre précis ordonnant son existence et sa destinée
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Etant soumis à des contingences telles que l’autorité de l’employeur, l’institution 

représentée se doit inévitablement de répondre à la pression générée par les risques 

psychosociaux pour conserver l'intégralité de sa démarche de lutte contre et de protection pour

leur santé voire même l’améliorer sans en être empêcher. 

En définitive, le pouvoir est une action concrète qui met en lumière un rapport de force 

entre un acteur organisé (l’employeur) et un second (IRP) qui fait naitre, de la contrainte imposée 

par l’employeur, une perturbation organisationnelle chez les IRP favorisant l’émergence des RPS. 

Appréhender la problématique posée par ces risques nous permet d’affirmer la remise en 

question de la puissance des instances représentatives du personnel. En tout état de cause, il 

s’agira d’étudier si ces instances, sous l’angle collectif (Section  I) au regard des actions 

exclusivement exercées par le Comité d’Entreprise (ci-après, « CE ») et le Comité d’hygiène et 

de sécurité et des conditions de travail ; et l’angle individuel (Section II) relatif uniquement, 

quant à lui, aux actions exercées par le Délégué du Personnel (ci-après, « DP ») et le Délégué 

Syndical (ci-après, « DS ») et le Représentant de la Section Syndicale (ci-après, « le RSS »), ont 

la chance de faire triompher leur propre volonté même contre des résistances patronales afin de 

commander, se faire respecter et obéir en matière de protection de la santé des travailleurs. 
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Section I : Les actions exercées dans un intérêt exclusivement collectif 

On parle d’actions exercées dans un intérêt collectif dès lors que celles-ci émanent 

d’institutions collégiales dotées de la personnalité civile. S’agissant du Comité d’Entreprise, 

marqué par une dualité dans ses fonctions, il est quasi-inexistant au sein de l’entreprise (§ 1). En 

effet, dans quelques domaines, il manifeste son autonomie et son indépendance à l’égard de 

l’employeur à travers la liberté qu’il a dans quelques domaines de compétence. En revanche, dans 

d’autres, son inexistence, caractérisée par son impuissance, s’exprime dans ses droits-fonctions. 

Alors que, s’agissant du CHSCT (§ 2), ses fonctions de prévention et de contrôle rendent son 

action totalement et absolument inexistante dans l’entreprise car non contraignantes. 

§1. Le Comité d’Entreprise, un contrepouvoir quasi-existant 

Dans le chapitre dédié aux attributions du CE, le Code du travail s’est appliqué à les 

diviser en deux catégories : celles portant sur des matières économiques ; et celles relatives aux 

matières d’activités sociales et culturelles. Nous verrons qu’en matière économique, ses droits 

fonctions affaiblissent la puissance du CE (A) alors, qu’a contrario, sur le terrain des activités 

sociales et culturelles, sa  liberté d’action la renforce (B). 

A) Droits-fonctions : manifestation d’un contre-pouvoir faible 

Dès la première Section consacrée aux attributions économiques du CE, le Code du travail 

défini l’objet de sa mission en la matière comme étant « d’assurer une expression collective des 

salariés permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts (…) ».  

A première lecture, le législateur cherche à circonscrire la mission conférée au CE en posant le 
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cadre légal suivant : ce comité doit agir en ne perdant ni de vue l’« expression collective » ni la   

« prise en compte permanente des intérêts » des salariés. Littéralement, ce texte signifie que son 

action est conditionnée. 

Cependant, au travers du prisme des RPS, on se demande si une seconde lecture n’offrirait-elle 

pas une dimension nouvelle, encore incomprise de tous ? L’intrigue autour des RPS a fait naître 

des suspicions quant à ce cadre légal. Dès lors, la réponse serait probablement positive. 

Ainsi, il faudrait comprendre ce texte comme un désir implicite de concilier le bien-être des 

salariés avec celui de l’entreprise. Dit encore autrement, « la prise en compte permanente des 

intérêts » des salariés, relatifs notamment à leur santé, n’empêcherait pas l’employeur d’atteindre 

ses objectifs de performance, profit, et rendement après lesquels il ne cesse de courir. Opposer 

ces deux notions « santé/performance » comme se faisant face serait réduire l’interprétation du 

texte car à y regarder de plus près, ces deux-là semblent bien plus compatibles qu’incompatibles. 

Si ses mots, ses opinions ou même ses revendications étaient considérées à leur juste valeur par 

les employeurs, les dégâts causés par les RPS d’aujourd’hui seraient certainement limités.  

Toujours est-il que, dans son article L. 2323-1, ledit Code met en exergue sa mission 

générale d’information et de consultation de comité d’entreprise. 

Nous comprenons, en filigrane, que le législateur a mis à disposition des moyens 

obligatoires permettant au CE de mener à bien sa mission afin d’agir en connaissance de cause. 

Ce qui ne lui confère pas, pour autant, le pouvoir de décider lui-même ou de faire obstacle au 

choix de l’employeur. Il s’agit des droits à l’information et à l’expertise (1), du droit d’alerte 

économique (2) et le droit de consultation (3).  

1. Le droit à l’information et à l’expertise  

Les articles L. 2323-1 et L. 2323-6 du Code du travail s’accordent sur la compétence 

matérielle du comité d’entreprise. Tous deux précisent les domaines dans lesquelles il doit être 

informé utilement : uniquement sur les questions relatives à la marche générale de l’entreprise en 
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référence à la gestion, à l’évolution économique et financière de l’entreprise, et à l’organisation 

du travail. Intéressons-nous, ici, à ce dernier article. En énonçant que ces représentants du 

personnel sont informés « notamment sur les mesures de nature à affecter (…) les conditions de 

travail », que faut-il comprendre ? En réalité, le législateur n’aurait-il pas voulu dire « surtout » 

au lieu de « notamment » ? En supposant que cela était le cas, prendre le contre-sens du texte 

laisserait sous-entendre que, dès lors qu’un nouveau risque engendre un trouble d’ordre mental 

chez le salarié, cette institution spécialisée aurait compétence absolue en la matière.  Ainsi, une 

marge de manœuvre importante devrait lui être confiée permettant ainsi de garantir 

l’accomplissement de sa mission première que lui a imposé le législateur en rédigeant l’article L. 

2323-1 du Code du travail.  

Pour pouvoir être informé par l’employeur, doit lui être communiqué des documents 

indispensables lui permettant d’être bien informé sur les questions économiques et financières 

dans l’entreprise149 tels que la convention ou l’accord collectif applicable150, dont il devra fournir 

annuellement la liste des modifications qui auront été apportées à ceux-là ; le rapport sur 

l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail151, celui  sur l’assurance de certains risques152, ou 

encore le rapport du médecin du travail153. Le non respect de ce devoir de communication n’est 

pas sans conséquence. En effet, la loi comme la jurisprudence constante154 sanctionne 

l’employeur sur le terrain du délit d’entrave.  

Ce délit est, donc, la marque d’une certaine puissance puisqu’il traduit la contrainte, 

caractéristique du pouvoir coercitif, à laquelle l’employeur est soumis. Cependant, le premier 

alinéa de l’article L. 2323-1 énonce que le CE n’a la faculté d’examiner la question que dans le 

cas où l’employeur le décide. La possibilité d’agir offerte au Comité d’Entreprise est alors 

149 C. trav. Art. L. 2323-7
150 C. trav. Art. L 2323-7 et Art. R 2262-2
151 C. trav. Art. L. 4612-17 
152 C. trav. Art. L. 2323-49 et Art. L. 2323-60 
153 C. trav. D. 4624-45 
154 La communication incomplète ou tardive de documents nécessaires à l’information du CE est 
constitutive d’entrave : Cass. Crim. 18 Novembre 1997, n° 96-80002, 2° moyen, B. Crim. n° 390 ; Cass. 
Crim. 13 Janvier 1998, n° 96-81477, B. Crim, n° 1 ; Cass. Crim. 27 Mars 2012, n° 11-80565 ; Cass. Crim. 
19 Juin 2001, n° 00-80489, Bull. Crim, n° 150 ; Cass. Crim. 8 Janvier 2002, n° 01-82757, inédit ; Cass. 
Crim. 4 Novembre 1982 / Juri-social 1983, F2 ; Versailles, 30 Juin 1983 et sur pourvoi, Cass. Crim. 28 
Novembre 1984 : JCPE 1985, II, 14481, note GODARD (O.) ; Juris. Soc. 1985, F11
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conditionnée par l’employeur. Ce qui nous permet de dire que sa liberté d’action est non 

seulement imposée par le droit mais aussi limitée par le chef d’entreprise. Il lui est impossible 

d’agir comme bon lui semble quand bien même il serait le mieux qualifié à intervenir ou proposer 

des solutions lorsque des problèmes seraient liés aux RPS. 

Par conséquent, il n’aurait de liberté que lorsqu’il fait respecter le principe de 

communication rendant effectif son droit à l’information. 

En résumé, ce droit à l’information tend visiblement plus à être un droit-fonction qu’un 

pouvoir au sens strict. Car, il est une prérogative dont le but est de déployer une activité utile 

pour le bien du salarié et du bien commun. Cette utilité est nécessaire voire même indispensable 

pour rendre efficace l’intervention puisque par le terme « utile », nous comprenons qu’il agit 

uniquement là où il y a des besoins. Pour renforcer l’effectivité de ce droit, le Comité peut faire 

appel à des experts.  

Le  Code  du  travail  divise  ces  experts  en  deux  catégories  :  d’une  part,  il  y  a  ceux  

rémunérés par l’entreprise dont la mission principale est d’effectuer un « travail d’éclaircissement 

et de pédagogie » sur les comptes et la situation de l’entreprise155.  Et,  d’autre  part,  il  y  a  ceux  

rémunérés par le Comité lui-même dont la vocation est de préparer les travaux, au sens de 

l’article L. 2325-41 du Code du travail. Dans pareille situation, leur recours nécessite une 

délibération émanant du comité.  

Dans l’analyse des contrepouvoirs institutionnels, il convient de s’interroger sur la place 

qu’occupe l’employeur, à savoir, s’il dispose ou non d’un droit de vote ? Dans l’hypothèse où il 

avait la possibilité de participer au choix des experts, cela en serait l’expression de son pouvoir. 

Cette question n’est pas résolue et reste toujours en suspens… Une chance pour le comité ! En 

restant silencieux sur ce point, nous en déduisons qu’il importe peu voire pas du tout de connaitre 

l’avis de l’employeur, et que le Code du travail cherche à offrir au comité la liberté de choisir les 

experts qui leur semblent meilleurs. 

Cette éviction patronale est la parfaite expression de la liberté, signe de reconnaissance du 

pouvoir institutionnel qu’est le comité d’entreprise. Néanmoins, le dernier alinéa de l’article L. 

155 URBAN (Q.), « Comité d’entreprise - rôle et attributions en matière économique », Rép, Trav Dalloz, 
n° 457 ; V. Art. L. 2325-36 : « comprendre les comptes et apprécier la situation de l’entreprise »
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2325-41 nous amène à nuancer le propos. En effet, en soumettant leur accès au local du comité à 

l’accord passé avec l’employeur, le législateur dans son article156 place l’institution dans une 

situation contraignante d’attente auprès de l’employeur qui a et aura toujours la possibilité de 

faire blocus. Il est, donc, un obstacle incontournable en ayant le dernier mot.  

Peut-il être qualifié et reconnu comme un véritable pouvoir institutionnel fort ? Pour ce 

faire, rappelons encore que la définition de « pouvoir » est celle conférant à son titulaire la liberté 

d’agir et la liberté dans les moyens de procéder à cette action. Or, en l’espèce, n’ayant qu’une 

liberté d’action et non une liberté dans les moyens mis à sa disposition, il est plus juste de 

considérer que le Comité n’est définitivement pas, au sens strict du terme pouvoir, une puissance 

permettant de contrecarrer l’employeur. 

2. Le droit d’alerte économique 

Nous l’avons dit, plus tôt, les RPS peuvent être source de préoccupation même 

économique. Qui dit bons salariés sains d’esprits et de corps dit bons profits, bonne situation 

économique ! Le sens contraire est encore plus vrai. C’est d’ailleurs plus souvent dans ce cas que 

cela se vérifie. Quand l’employeur se trouve confronté à eux, il faut chercher les raisons, une fois 

trouvées, les comprendre pour enfin solutionner définitivement le problème. Et, c’est ce rôle que 

lui a conféré le législateur avec l’article L. 2323-78 du Code du travail. En effet, « lorsque le 

comité d’entreprise a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la 

situation économique de l’entreprise, il peut demander à l’employeur de lui fournir des 

explications ». 

Sans le savoir, en rédigeant ainsi son article, le législateur permettait d’intégrer le droit 

d’alerte économique dans la sphère problématique imposée par les « RPS ». Il semblerait que le 

législateur ait admis la possibilité qu’un jour, des risques d’un nouveau genre puissent « affecter 

156 V. C. trav. Art. L. 2325-41 dernier al. : « l’expert choisi par le comité (…) a accès au local du comité, 
et dans les conditions définies par accord entre employeur et la majorité des membres élus du comité, aux 
autres locaux de l’entreprise »
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la situation économique de l’entreprise », de telle sorte que le comité d’entreprise aurait toute 

compétence à intervenir via le droit d’alerte, quand bien, il serait de nature économique. En se 

saisissant de ce droit, il aurait le pouvoir de contraindre l’employeur à rendre des comptes. Il 

nous importe de savoir quelle était l’intention du législateur lorsqu’il énonçait dans cet article le 

caractère « préoccupant » des faits. 

Ce qui nous amène à nous interroger sur le moment à partir duquel nous pouvons qualifier 

une situation engendrée par un risque psychosocial de « préoccupante ». Est-ce au regard du 

nombre massif de victimes de RPS que la situation économique devient préoccupante au point 

que le CE se saisisse du problème ou est-ce à partir du moment où il est clair que la situation 

économique de l’entreprise va mal qu’automatiquement les RPS deviennent la préoccupation 

majeure du comité d’entreprise ? 

Pendant longtemps, la tendance était à la « subjectivisation157». En effet, la doctrine et la 

Cour de cassation considéraient que le comité pouvait légitimement enclenchée la procédure 

d’alerte dès lors qu’il « estimait »158 que « les faits étaient de nature à affecter de manière 

préoccupante la situation de l’entreprise », sans pour autant être obligé de prouver que son 

inquiétude était bien-fondée ou non. Il est évident que cette « subjectivisation » est encore plus 

importante lorsqu’il s’agit de faits constitutifs de risques psychosociaux. De ce point de vue, le 

comité représentant le personnel, aurait tout intérêt à déclencher l’alerte dès lors qu’un seul 

salarié présente des sensibilités ou faiblesses mentales en lien avec le travail. Ainsi, son 

« estimation » se baserait sur un pressentiment comme pour anticiper et empêcher que le 

phénomène ne dégénère en hystérie générale affectant gravement et non plus de façon 

préoccupante la situation économique de l’entreprise. 

De cette extrapolation, il en ressort que le comité soit seul maître dans le domaine de 

qualification des faits, faisant de lui un authentique pouvoir institutionnel. Cependant, dans un 

arrêt du 21 novembre 2006159, la Cour de cassation a opéré un revirement de jurisprudence en 

donnant une interprétation plus objective de ce caractère préoccupant des faits. En effet, en 

déclarant que l’information soumise au CE « ne portait pas sur des faits de nature à affecter de 

157 COHEN (M.), Le droit des comités d’entreprise et des comités de groupes, LGDJ, 9° éd., 2009
158 Cass. Soc. 8 Mars 1995, n° 91-16002, Bull. V, n° 81
159 Cass. Soc. 21 Novembre 2006, n° 05-45303, inédit
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manière préoccupante la situation de l’entreprise, de sorte qu’il n’y avait pas lieu à exercice par le 

CE à son droit d’alerte », elle contrôle les conditions d’utilisation du droit d’alerte. 

La deuxième partie de l’article L. 2323-78 stipule que « le comité peut demander à 

l’employeur de lui fournir des explications ». A mon sens, cette demande s’apparente nettement 

plus à un devoir qu’à un droit pour l’employeur. En effet, il se voit dans l’obligation de répondre 

aux questions que peuvent lui être posées par le comité voire de confirmer le caractère urgent et 

« préoccupant » de la situation à risques. Dans le cas contraire, l’employeur s’exposerait à des 

poursuites au titre du délit d’entrave160. Par la suite, le comité établira un rapport faisant état de 

son refus161. Ce rapport est l’élément matériel à travers lequel le comité exerce une prérogative 

lui permettant d’exiger quelque chose.  

A l’époque où la tendance était à la subjectivisation, le droit d’alerte offrait une liberté 

presque absolue au comité d’entreprise. Dorénavant, par le revirement jurisprudentiel de 2006, 

cette liberté est limitée puisque l’utilisation de ce droit est contrôlée. En effet, la Haute juridiction 

lui impose une manière d’agir. 

Pour conclure, ce comité dispose d’une liberté d’action, certes, mais pas absolue, du seul 

fait que ses moyens pour enclencher une telle procédure lui soient imposés par la Cour de 

cassation. C’est pourquoi, il est plus juste de qualifier ce droit de droit-fonction plutôt que de 

pouvoir. 

3. Le droit de consultation 

Au droit d’information succède le droit de consultation162. L’article L. 2323-3 du Code du 

travail précise que « dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité émet des avis et 

des vœux ». La consultation consisterait à « émettre des avis et des vœux » c’est-à-dire exprimer 

160 Cass. Soc. 8 Mars 1995 : Dr. trav. 1995, n° 4, p. 9, §156 ; Cahiers Soc. 1995, A25
161 V. C. trav. Art. L. 2323-78 al. 3
162 C. trav. Art. L. 2323-6 : « le CE est informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la 
gestion et la marche générale de l’entreprise notamment sur les mesures de nature à affecter … la durée de 
travail, les conditions d’emploi, de travail et de formation professionnelle »
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une opinion, un point de vue, une position, et prononcer des souhaits sur un sujet affectant la 

marche de l’entreprise. En rédigeant ainsi son article, le législateur fait naître un rapport de 

dominant/dominé entre la direction et les membres du comité. En le sens que, la direction garde 

la main sur l’approbation de l’avis ou la réalisation du vœu, ce qui inclut également sa faculté à 

ne pas le faire. Ainsi, l’expression de ses pensées implique l’idée d’un échange entre la direction 

et les représentants du personnel. Les opinions au cœur de ce débat peuvent s’avérer 

contradictoires pour la majorité du temps. C’est pourquoi, pour se faire entendre de l’employeur, 

le Comité doit disposer de toutes les armes pour appuyer son argumentaire. Pour ce faire, il est 

capital que la condition préalable, l’information, soit bonne et « utile », car il en va de sa 

crédibilité auprès de la direction. Quand bien même la direction dominerait les membres du 

comité, il semble primordial de savoir quelle force revêt son avis ou sa demande ? 

Dans un premier temps, nombre d’auteurs163 estimaient que l’effectivité de leur avis ou 

leur demande se manifeste à travers le vote. En effet, ils disaient : « l’avis implique un vote qui 

l’arrête, le formalise ». Mais cette pensée doctrinale n’a jamais trouvé confirmation 

jurisprudentielle. Les juges se prononçaient uniquement dans le sens suivant : « l’avis du comité 

ne peut être exprimé que par les membres du CE et non par les organisations syndicales 

auxquelles ils appartiennent »164 sans préciser si le vote était un impératif nécessaire à rendre 

effective la demande du comité. 

Nous l’avons compris, il y a consultation du comité d’entreprise sur une question posée 

dès lors que celui-ci a la faculté de s’exprimer et dire ce qu’il pense. Nous en sommes 

convaincus, le vote est le meilleur moyen matériel pour donner du poids à leur parole face à 

l’employeur, président dudit comité. 

Nous n’ayant jamais répondu clairement à la question du vote, la haute Cour nous oblige à 

imaginer que le vote importe peu en réalité. En effet, en raisonnant par l’inverse, si ces derniers 

se refusaient à s’engager dans la voie de la discussion, ils donneraient quand même un avis, celui 

de l’abstention. 

163 PELISSIER (J.), SUPIOT (A.), JEAMMAUD (A.), Droit du travail, Dalloz, 23° éd, 2006, n° 730
164 Cass. Soc. 5 Décembre 2006, n° 05-21641, Bull. V, n° 371; Dr. Soc. 2007, p. 184, note GAURIAU 
(B.)
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Dans un second temps, il semble évident qu’il faille évoquer la force de son opinion au 

regard du poids que pèse l’employeur en tant que Président165 au sein du comité. Son statut de 

Président du comité rend-il sa parole déterminante lors du vote ? La réponse donnée par l’article 

L. 2325-18 alinéa 2 est précise sur ce point : « le Président du comité ne participe pas au vote 

lorsqu’il consulte les membres élus du comité en tant que délégation du personnel ».  

Une telle interdiction est parfaitement compréhensible ! 

L’information portant notamment sur les mesures de nature à affecter les conditions de 

travail est donnée par l’employeur lui-même. Le comité fait connaitre son point de vue à 

l’employeur en répondant par un vote. Si le législateur avait autorisé ce dernier à participer au 

vote, il aurait vidé de sens et de cohérence ce pourquoi le comité existe. Car, l’employeur se 

serait répondu à lui-même.  

De plus, notre interprétation trouve réconfort dans la jurisprudence ancienne, laquelle 

énonce que : « Le chef d’entreprise ou son représentant ne participe pas au vote lorsqu’est en jeu 

une question sur laquelle les membres élus du comité ont seuls à se prononcer en tant que 

délégation du personnel »166. Dix ans plus tard, elle ajoutait que faire participer l’employeur au 

vote le rendait irrégulier167. Cependant, l’employeur garde relativement la mainmise sur cette 

institution. En effet, les décisions du comité d’entreprise pour lesquelles le chef d’entreprise ne 

vote pas n’échappent pas tout à fait au contrôle de ce dernier. En effet, il peut soumettre les 

décisions à un contrôle judiciaire de légalité exercé par le Tribunal de grande instance168.

Notons que le Professeur Savatier voyait d’un bon œil ce type d’attitude patronale.  En 

effet, il considérait que l’employeur devait conserver son pouvoir de décision en tout état de 

cause même lorsqu’il s’agissait de prendre une décision commune. Dans pareil cas, l’employeur 

165 C. trav. Art. L. 2325-1 al. 1 
166 Cass. Soc. 2 Février 1978 : D. 1978, inf. rap. 383, obs. PELISSIER (J.)
167 Cass. Soc. 22 Novembre 1998, n° 85-42007, Bull. V, n° 617
168 Lettre min. du 9 Avril 1987 : Dr. ouvrier 1987, 267
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DECIDERAIT de se plier à la décision majoritaire mais cela serait sa DECISION169.

L’intrusion patronale reste encore possible même si, à certains égards le comité montre 

des signes d’autonomie vis-à-vis de la direction. Le pouvoir de l’employeur semble 

inévitablement incontournable. La question est donc de savoir si le comité dispose de moyens 

suffisamment forts pour le contrer ? L’essentiel de sa défense se manifeste sur le terrain de 

l’entrave. En effet, en étant une obligation pour l’employeur, la consultation doit être effective. 

Cela signifie qu’un défaut ou une insuffisance rendrait coupable l’employeur d’un délit 

d’entrave170.

En définitive, la consultation ne semble pas être une limite au pouvoir de décision de 

l’employeur. Pourtant, on aurait pu le croire à la lecture du jugement rendu par le Tribunal de 

Grande Instance de Paris (ci-après, « TGI ») en 2001171. En effet, ce dernier affirmait que les 

dispositions dans le Code du travail portant sur les instances représentatives du personnel étaient 

d’ORDRE PUBLIC.  

La référence à l’ordre public confère au comité d’entreprise un poids non négligeable ! 

Cela pourrait constituer un élément de reconnaissance de pouvoir au comité. Mais, force est de 

constater que cette consultation n’est qu’une obligation légale172 dont le contenu est imposé par la 

loi. En effet, elle en détermine les modalités. L’une de ces modalités est que la consultation doit 

précéder la décision du chef d’entreprise. Il y a un ordre à respecter « sans qu’il y ait lieu de 

distinguer selon que la décision en cause est une décision unilatérale ou prend la forme de la 

négociation d’un accord collectif d’entreprise173. A travers les termes de l’article L. 2323-3, nous 

avons le sentiment que doit être mis en place un véritable débat entre la direction et les 

représentants du personnel en vue de trouver un terrain d’entente. Pourtant la consultation n’est 

pas une entente entre des intérêts qui se font face, ni une négociation mais l’expression d’un avis 

169 Professeur SAVATIER, Vote du président et pouvoirs de la majorité dans la délibération du comité 
d’entreprise, Dr. soc 1989, p. 206
170 Cass. Crim. 11 Janvier 2000, n° 99-80229, Bull. Crim, n° 13
171 TGI Paris, référé, 9 Avril 2001, n° 01-54016
172 Cass. Crim. 4 Avril 1995, n° 93-80312, 6° moyen, Bull Crim, n° 146
173 Cass. Soc. 5 Mai 1998, n° 96-13498, BC. V. n° 219 ; voir aussi CA Paris 22 Septembre 1998, n° 351
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dans le cadre d’une décision unilatérale. C’est en ce sens qu’il faut comprendre l’arrêt du 5 mai 

1998 lorsqu’il nous invite à ne pas distinguer si la décision est de nature unilatérale ou revêt le 

caractère d’une négociation. 

Par le biais de sa consultation, le comité ne consent pas à la position adoptée par 

l’employeur, il ne fait que convenir !! 

C’est très justement pour cette raison là que nous avons la sensation que son statut lui 

confère le dernier mot en toute circonstance. De plus, même si le délit d’entrave est l’occasion 

pour le comité de faire savoir à l’employeur qu’il est tenu à des obligations légales, il ne peut 

faire qu’imposer le respect des modalités de sa consultation, non ses choix à l’employeur. 

En tout état de cause, si le comité était un contre-pouvoir à celui de l’employeur, alors il 

serait probablement une solution aux problèmes posés par les « RPS » dans le sens où son avis 

éclairé lui offrirait une pleine compétence pour imposer les bonnes décisions en ce domaine. 

4. Le droit d’informer les salariés 

Il y a des domaines dans lesquels la nature des prérogatives du comité est non équivoque. 

En effet, lorsque ces représentants du personnel cherchent à simplement informer les salariés, ces 

derniers exercent un droit-fonction ! Tel est le cas pour l’information sur la tenue des réunions 

qui se matérialise dans la diffusion et l’affichage de procès verbaux. Ici, agissant dans l’unique 

intérêt des salariés, ils opèrent en toute indépendance sans qu’il y ait lieu de faire intervenir 

l’employeur. 

A cette liberté de réunion d’information « portant notamment sur des problèmes 

d’actualité »174  s’ajoute  la  mise  à  disposition  d’un  «  local  aménagé  »  et  d’un  «  matériel  

nécessaire à l’exercice de ses fonctions »175.  Nonobstant  cette  liberté,  la  loi  parait  se  poser  en  

limite : celle de dicter le comportement à adopter ainsi que les moyens dont ce comité dispose. 

174 V. C. trav. Art. L. 2325-13 
175 V. C. trav. Art. L. 2325-12
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Ainsi, il ne saurait agir comme il le souhaite. 

Quand bien même la loi avait pensé à tout, pour favoriser l’action du comité, sa liberté 

n’est pas si absolue qu’elle en a l’air. 

En outre, l’expression de cette restriction se manifesterait de manière totale à travers le 

mécanisme du délit d’entrave. En effet, « à défaut de mise à disposition d’un local adapté et d’un 

matériel de fonctionnement suffisant », l’employeur commettrait le délit d’entraver la bonne 

marche de l’institution176.

Mettre en lien l’étude des « RPS » avec la mission du comité, c’est s’intéresser à l’essence 

même de cette mission, à savoir si elle consiste à prendre en compte en permanence l’intérêt des 

salariés ou de les défendre ou les deux ? 

Récemment, la Cour de cassation s’est, à plusieurs reprises, attelée à y répondre. Dans ses 

énoncés, elle affirmait que « le comité d’entreprise ne tient d’aucune disposition légale le pouvoir 

d’exercer une action en justice au nom des salariés ou de se joindre à l’action de ces derniers, 

lorsque ses intérêts propres ne sont pas en cause »177.

Elle nous fait clairement comprendre que la loi ne lui octroie pas la qualité à se 

représenter en justice si ce n’est pour ses propres intérêts comme par exemple pour faire respecter 

son droit à la consultation.  Ainsi, il ne peut saisir un tribunal pour la défense des salariés. Dire le 

contraire aurait engendré des conséquences considérables à la fois pour l’employeur et les 

salariés. Du point de vue de l’employeur, cela aurait été un désastre. Chaque occasion aurait été 

bonne à prendre pour contrecarrer la direction et lui faire peser ses choix via un juge. Dans cette 

hypothèse, le système hiérarchique instauré dans l’entreprise aurait perdu de sa cohérence et 

l’employeur n’aurait plus été considéré comme tel mais aurait intégré le Personnel tout comme en 

font partie les salariés. Ce qui aurait constitué une atteinte à son pouvoir de direction et de 

décision. Parallèlement, cela aurait été une chance pour ces salariés de voir leur statut plus 

protégé et mieux garanti. Encore plus, dans ce contexte catastrophique imposé par ces risques 

psychosociaux ! 

176 Cass. Crim. 15 Mai 2007 : JCP S 2007, 1723, note KERBOURC’H (J.-Y) 
177 Cass. Soc. 14 Mars 2007, n° 06-41647; Dr. Soc. 2007, p. 1158 ; voir également Cass. Soc. 18 mars 
1997, n° 93- 43989, Bull. V, n° 110
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B) Liberté : expression d’un contre-pouvoir fort 

Le Code du travail reconnait au comité d’entreprise une seconde catégorie d’attributions : 

celles relatives aux activités sociales et culturelles. En effet, l’article L. 2323-83 lui confère un 

pouvoir de contrôle et un droit de participation à la gestion de toutes les activités sociales et 

culturelles établies dans l’entreprise prioritairement au bénéfice des salariés. En lisant cet article, 

des questions se posent. Tout d’abord, que signifie la notion d’activité sociale et culturelle ? 

Inclut-elle les « RPS » ? Ensuite, le pouvoir de contrôle et le droit de participation sont-ils 

absolus ? Enfin, que cache le terme « prioritairement » ? 

Sur la notion d’ « activité sociale et culturelle », la loi reste muette. En revanche, la 

jurisprudence a tenté de distinguer une œuvre sociale d’une œuvre qui ne l’est pas. Et, c’est en 

1975 que la Cour de cassation a définie l’œuvre sociale comme étant « toute activité non 

obligatoire légalement, quelle qu’en soit sa dénomination, la date de sa création et son mode de 

financement, exercée principalement au bénéfice du personnel de l’entreprise, sans 

discrimination, en vue d’améliorer les conditions collectives de l’emploi, de travail et de vie du 

personnel au sein de l’entreprise »178. De cette définition, il en ressort qu’une œuvre est sociale 

dès lors qu’elle est vise à contribuer au bien d’autrui et au bien commun. Etant entendu que la 

seule raison d’être et d’exister de cette œuvre sociale réside dans l’amélioration des conditions de 

travail et de vie des salariés, nous avons la conviction, désormais, que le comité a toute 

compétence pour œuvrer socialement et culturellement contre l’inondation des « RPS » dans le 

milieu du travail. 

Sur la notion de contrôle, le législateur a formulé littéralement ces mots : « Le comité 

d'entreprise assure, contrôle ou participe à la gestion de toutes les activités sociales et culturelles 

178 Cass. Soc. 13 Novembre 1975, n° 73-14848, Bull. V, n° 533
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établies dans l'entreprise prioritairement au bénéfice des salariés (…) ». 

Nous aurions pu croire que ce texte n’était qu’une succession de mots théoriques. 

Pourtant, l’analyse de la pratique nous a permis de relever nombre d’indices montrant que le 

comité exerce un pouvoir de contrôle effectif. 

Le premier indice réside dans la loi. N’imposant pas, préalablement à son souhait, 

d’exercer une activité sociale d’intervention ni d’autorisation patronale, il s’applique de plein 

droit à l’employeur. Cette situation, pour le moins contraignante pour l’employeur, lui fait perdre 

sa crédibilité en tant que chef puisqu’il ne saurait refuser ou rejeter la demande du comité. Cette 

idée trouve confirmation dans la jurisprudence ancienne laquelle affirmait que « le comité 

d’entreprise est en droit de créer au profit des salariés et anciens salariés de l’entreprise et de leur 

familles des œuvres sociales (…) même contre la volonté de l’employeur »179. Autrement dit, la 

volonté patronale importe peu pour le comité. Il agit en toute indépendance au point même de 

pouvoir l’évincer des décisions importantes mettant en jeu les conditions d’emploi et de vie au 

sein de l’entreprise. D’ailleurs, à cette autonomie décisionnelle, faut-il encore ajouter que les 

juges offrent à ce comité une liberté d’action. En effet, il semblerait que ce dernier puisse définir 

ses actions comme il lui convient180, évidemment au regard des besoins et aspirations du 

personnel. Ainsi, il peut adapter librement l’orientation qu’il désire donner à son action sociale. 

De cette indépendance naît un rapport de domination au profit du comité sur l’employeur, 

nettement perceptible dans l’alinéa premier de l’article R. 2323-21 du Code du travail. En 

précisant que la gestion de ces activités peut être assurée par le comité lui-même mais aussi par 

délégation de pouvoir à des personnes telles que l’employeur, cet article constitue le second 

indice à l’effectivité du pouvoir de contrôle. Non désireux de prendre en charge certaines 

activités, cette institution a cette faculté de les confier à l’employeur. Il peut, donc, se décharger 

de façon provisoire ou permanente sur ce dernier. L’essence même de ce mécanisme de 

179 Cass. Soc 4 Janvier 1962 : Dr. Soc. 1962, 164, Conclusion R. Lindon – Ch. réun. 29 Mai 1965 : Dr. 
Soc. 1965, 588
180 Cass. Soc. 8 Janvier 2002 : RJS 3/02, n° 301
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délégation est le pouvoir. Car, la capacité à déléguer signifie qu’en amont, celui ou celle dont 

émane cette délégation dispose d’une certaine autorité181. Il convient de noter que, par le biais de 

ce système,  les  rôles  se  sont  inversés  :  désormais,  le  comité  incarne le  pouvoir  et  l’employeur,  

l’exécution de ce pouvoir. Ce dernier agit pour le compte du premier qui exige que le travail 

effectué soit un travail « bien fait ». N’est-ce pas là le signe d’un pouvoir ? 

Mais, n’oublions pas que ce schéma n’est valable que lorsque le comité cherche à 

améliorer la condition des salariés via la création d’une œuvre sociale. 

Le troisième indice réside dans la notion de « temps ». En 1993, la Cour de cassation 

affirmait que le comité pouvait participer à la gestion de ces activités sociales et culturelles « à 

tout moment »182.  De  ce  point  de  vue,  le  comité  n’a  donc  pas  à  justifier  son  action  auprès  de  

l’employeur. Il agit quand il lui semble opportun d’agir en vue d’améliorer la vie du personnel. 

Cet indice apporte donc une précision sur ce pouvoir de contrôle : il est discrétionnaire. 

Enfin, le quatrième indice réside dans la sanction à laquelle s’expose l’employeur 

lorsqu’il fait obstacle à la revendication du comité d’exercer ses pouvoirs de gestions et de 

contrôle des œuvres sociales183. Autrement dit, une action sociale menée par la Direction 

concurremment à l’œuvre sociale est interdite. Cette interdiction est la marque du pouvoir de 

ladite institution. 

Ce délit d’entrave a une double utilité : tout d’abord, en permettant d’écarter les décisions 

patronales, ce mécanisme le protège contre toute intervention qui lui serait néfaste. Et, ensuite, il 

lui garantie une liberté dans la gestion de ces activités. 

« Non obligatoire légalement », « de droit », « à tout moment », « faculté à définir ses 

actions », « délégation » de pouvoir, sont autant de raisons qui nous pousses à penser que lui est 

reconnu une incontestable liberté incontestable de faire, de comment faire, et de choisir le 

moment pour faire. Cette liberté est le propre du pouvoir permettant d’exiger de l’autre quelque 

chose. Nous l’aurons compris, le comité d’entreprise dispose de véritables pouvoirs dans le 

181 Cass. Soc. 15 Mai 2001, n° 99-13489, Bull. V, n° 171
182 Cass. Soc. 22 Juin 1993, n° 91-17686, Bull. V, n° 178 ; Dr. trav. 1993, n° 8-9, p.9, § 398 ; D. 1994, 
160, note SAINT-JOURS (Y.) ; D.1995, 14, note LANGLOIS (Ph.)
183 Cass. Crim. 22 Novembre 1977 : Bull. Crim., n° 362, p. 918
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domaine social et culturel. En revanche, en déclarant que « l’employeur n’a pas l’obligation dès 

lors qu’il ne s’y est pas engagé, de mettre gratuitement à la disposition du comité les locaux 

nécessaires au fonctionnement des activités sociales »184, la Cour de cassation admettrait une 

limite matérielle à cette liberté. Est-ce à dire que cette interposition patronale remet en cause 

totalement la liberté d’action du comité ? 

Il semble réducteur d’en conclure que le comité ne puisse pas être qualifié de contre-

pouvoir dans le domaine social et culturel du seul fait que l’employeur entrave le bon 

fonctionnement des activités sociales en refusant la mise à disposition gratuite de locaux 185 !

Concernant le terme « prioritairement », il cache explicitement le but de la mission sociale 

et culturelle : en créant une activité, l’unique objectif (pour ne pas dire obsession) que doit garder 

en tête le comité est celui d’améliorer la CONDITION du salarié dans son emploi, et dans sa vie 

au travail.  Il doit agir dans l’intérêt des salariés.  

N’est-ce pas l’unique raison pour laquelle la loi comme la jurisprudence lui garantissent 

une importante marge de manœuvre et une liberté d’action ? En poussant le raisonnement un peu 

plus loin, c’est à se demander si ce n’est pas aussi la raison pour laquelle le comité garde le 

contrôle sur son budget en le gérant de façon autonome ? Car, a contrario, une dépendance 

financière est un moyen pour le chef d’entreprise de brider les pouvoirs du Comité. 

Quand bien même, l’employeur doit obéir à la loi en se soumettant au respect de 

l’information et de la consultation du comité d’entreprise, celui-ci fait et continuera de faire à sa 

guise croyant agir pour le bien de son entreprise. L’avis du CE importe peu ou pas du tout 

puisqu’il ne sollicite aucun consentement ni aval de sa part. Chance ou malchance pour les 

salariés qu’un tel comportement ne soit valable qu’en matière économique ? Car, en matière 

sociale et culturelle, l’employeur fait moins le beau … En effet, le comité est libre de toute 

immixtion patronale. Il peut alors créer ou exercer une activité sociale, comme il lui convient, 

184 Cass. Soc. 23 Juin 1983 : JCP E 1984, I, 13087, p. 38, n° 8, obs. TEYSSIE (B.)

185 En agissant ainsi, il ne saurait être sanctionné pour avoir commis un délit d’entrave : Cass. Crim. 15 
Mai 2007 : JCP. S. 2007, 1723, note KERBOURC’H (J.-Y) 
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sans se préoccuper de l’opinion du chef d’entreprise. En définitive, la liberté dont bénéficie le 

comité ne peut qu’être partielle vue l’atmosphère dans laquelle évolue et travaillent les salariés : 

la coercition patronale ! Persistante, elle est le genre parfait d’attitude pour générer l’impasse 

…créatrice de risques mettant en jeu, précisément, la santé mentale des salariés. 

Quelque peu considéré par les employeurs comme une véritable institution représentative 

du personnel à la faculté de contre balancer le pouvoir patronal, nous ne pouvons en dire de 

même s’agissant du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail appelé « CHSCT ». 

§2. Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, un contre-pouvoir 

inexistant 

La préoccupation et la sensibilisation sur les questions de santé, de sécurité et d’hygiène 

n’ont pas toujours été au cœur des inquiétudes salariales… Il nous aura fallu attendre le 23 

décembre 1982186 pour constater une véritable évolution en faveur de la condition et de la 

représentativité des salariés. Le Ministre du travail affirmait qu’elle était faite pour « améliorer 

les relations de l’homme à sa machine et à son milieu de travail »187.

En effet, la quatrième des lois dites « Auroux »188 a révélé sous un jour nouveau les droits 

individuels des salariés tels que le droit d’alerte et de retrait et a rendu obligatoire la présence des 

CHSCT dans les établissements occupant au moins 50 salariés189. En imposant leur présence dans 

les grandes entreprises, la loi donne une tout autre dimension au CHSCT. Elle lui offre le rôle de 

sa vie : celui d’être l’acteur incontournable dans les relations sociales de l’entreprise. Ainsi, 

lorsqu’il s’agit prévenir les risques dans les domaines de la santé, la sécurité ou l’hygiène, le 

CHSCT se trouve sous les feux des projecteurs. Ce qui nous permet d’avancer, qu’en arrière-

186 Loi n° 82-1097, 23 Décembre 1982, JO 26 Décembre
187 JO AN, séance 21 Septembre 1982, p. 4994
188 Loi n° 82-689, 4 Août 1982, relative aux libertés des travailleurs dans l’entreprise (JO 6 Août) ; Loi n° 
82-915, 28 Octobre 1982, relative au développement des institutions représentatives du personnel (JO 29 
Oct.) ; Loi n° 82-957, 1 » Novembre 1982, relative à la négociation collective et au règlement des conflits 
collectifs du travail (JO 14 Novembre) ; Loi n° 82-1097,23 décembre 1982, (JO 26 Décembre))
189 V. C. trav. Art. L. 4611-1
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plan, se dessine un véritable renforcement des risques professionnels et, avec eux, celui des 

risques psychosociaux190.

Règne autour de cette institution, le sentiment que lui sont accordés d’importants 

pouvoirs. D’ailleurs, cela se confirme à la lecture du Code du travail. En effet, dans sa 

configuration actuelle, le CHSCT fait l’objet du premier Titre du Livre VI intitulé « Institutions 

et Organismes de prévention ». 

Le siège légal de son œuvre est l’article L. 4612-1 dudit Code191 lequel trace un périmètre 

exclusif de sa compétence, la SANTÉ au travail, et la subdivise en deux branches, une mission 

principale et une mission subsidiaire. 

La première consiste, pour l’essentiel, à protéger la santé au travail, dans son acception la 

plus large. Cette protection s’applique à la fois contre les risques professionnels et les risques 

psychosociaux192. Le CHSCT ne semble avoir de consistance qu’en matière de santé, et ne saurait 

exercer ses prérogatives dans les domaines relevant de la sphère économique ou de la marche 

générale de l’entreprise. Néanmoins, au regard de bon nombre d’affaires menées par les 

tribunaux de première instance, il a semblé que le comité devenait compétent dès lors qu’un 

projet économique générait des conséquences sur la santé des salariés, en cause dans ce projet193.

190 DESRIAUX (F.), « Trente ans après sa création, le CHSCT doit encore s’imposer », Santé et Travail, 
n° 080 - Octobre 2012
191 V. C. trav. Art. L. 4612-1: «  le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour 
mission : 1°/ de contribuer à la protection de la santé physique et mental et de la sécurité des travailleurs 
de l’établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure ; 2°/ de contribuer à 
l’amélioration des conditions de travail (…)
192 Sur cette question : COTTIN (J.-B), Le CHSCT, Lamy Axe droit, 2012, n° 228
193 TGI Toulouse, ord. réf., 3 Février 2011 n° 11/00115, Carrefour : Dr. ouvrier 2011 p. 349 ; TA 
Grenoble 18 Avril 2014 n° 1400318. Dans le même sens : TA Paris 22 Juillet 2014 n° 1407751/3-1 : il ne 
ressort pas des pièces du dossier que le projet de licenciement des salariés, en l’espèce, ait constitué une 
« décision d’aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou des conditions de 
travail ». Il a été souligné que les restructurations peuvent avoir un effet, non seulement sur la santé des 
salariés qui anticipent une restructuration ou qui perdent leur emploi, mais également chez les 
« survivants » affectés du syndrome du« rescapé » (sentiment de culpabilité, incertitude permanente) et 
devant faire face à une charge de travail accrue ou à une intensification du travail. Par ailleurs, les salariés 
qui éprouvent un sentiment d’insécurité seraient moins enclins à respecter les procédures de sécurité et à 
parfaire leurs connaissances en matière de sécurité industrielle : Rapport Hires (Health in Restructuring), 
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La seconde mission est une extension de la première rendue possible par la législation 

récente en date du 16 avril 2013194. En prévoyant un nouveau cas de réunion exceptionnelle de 

ladite instance, cette loi fait d’elle un nouvel acteur sur la scène de la santé publique ou de 

l’environnement. Désormais obligatoire « en cas d’événement grave lié à l’activité de 

l’établissement ayant porté atteinte ou ayant pu porter atteinte à la santé publique ou à 

l’environnement »195, nous nous interrogeons sur la nature fondamentale de ce comité. 

Une interrogation à laquelle la Cour de cassation n’a pas encore répondu … 

Si l’employeur recherche du profit, le CHSCT fait appel à un principe supérieur : le droit 

de ne pas voir sa santé mise en péril en acceptant de se priver de sa liberté en se subordonnant à 

l’employeur. En poursuivant cet objectif, notre conviction première est que cette institution peut 

impressionner voire même effrayer … le pouvoir patronal ! Ce qui expliquerait pourquoi depuis 

de sa création, un rapport de force permanent s’est installé entre l’employeur et les membres élus 

du comité. En effet, le patronat ne cesse de les considérer comme des « emmerdeurs », « des 

excités à contrôler » et pense que leur unique but est de bloquer ses décisions au risque de se faire 

« dézinguer »196. Certains comme Francis Hamy dénoncent la mauvaise foi des directions qui 

trouvent toujours le moyen ou prétexte de réunir les membres du comité en vue de les occuper à 

débattre sur des sujets à la problématique douteuse. Selon lui, « les directions ne cherchent 

aucunement à faire de l’humanitaire ou du social » mais plutôt à les empêcher de « faire leur 

boulot au mieux pour aider vraiment le personnel »197.

Ce qui nous amène à nous demander si la Loi Auroux offre aux salariés une vraie et digne 

institution de représentation et de débat à la hauteur de ses prérogatives ? Encore mieux, est-elle à 

la hauteur de la problématique posée par les risques psychosociaux ? 

A ces questions, Francois Desrieux a pour habitude de répondre par la négative en 

Janvier 2009 p. 29-46, sur www.travailler-mieux.gouv.fr et résumé Liaisons sociales Europe n° 234 1er

Octobre 2009
194 Loi n° 2013-316 du 16 Avril 2013
195 V. C. trav. Art. L. 4614-10 
196 HAMY (F.), « Le CHSCT : pouvoir et contre-pouvoir en France », 3 Février 2013
197 HAMY (F.), « Le CHSCT : pouvoir et contre-pouvoir en France », 3 Février 2013, préc.
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affirmant que « 30 ans après sa création, le CHSCT doit encore s’imposer »198 face au pouvoir de 

l’employeur. De son point de vue, il n’a compétence qu’à faire respecter les consignes de sécurité 

et à détecter la souffrance des salariés. D’ailleurs, il n’est pas le seul à le penser. La 

Confédération Générale du Travail (ci-après, « CGT ») voit en cette institution une structure bien 

installée mais « pas encore suffisante pour intervenir sur les choix des risques émergents 

susceptibles d’être nuisibles à la santé de tous les travailleurs »199.

Parler du CHSCT c’est donc parler d’une controverse200 car, alors même que tout le 

monde lui reconnait un rôle spécialisé dans la prévention de la santé et de la sécurité, elle reste, 

néanmoins, sous contrôle patronal. Et, même si certains disent de ce comité qu’il fonctionne « en 

mode dégradé », il n’en reste pas moins que pour parvenir à son objectif, l’article L. 4612-1 du 

Code du travail lui administre deux actions : la prévention (A)201 et le contrôle (B)202,

manifestement exercées dans l’intérêt collectif des travailleurs203.

Nous serons de ceux qui qualifient ces deux actions (A et B) comme non contraignantes 

rendant le CHSCT impuissant voire inexistant face à la puissance patronale. 

A) La prévention : une compétence non contraignante 

Le comité peut intervenir avant que le risque physique ou psychosocial ne se réalise. Le 

risque n’est encore qu’un risque, à ce moment précis… La prévention est donc une action par 

anticipation.

198 Titre de son article paru dans le magazine Santé & Travail, n° 080 - Octobre 2012
199 www.fne.cgt.fr, « Le CHSCT, d’ou vient il ? Ou va t il ? »
200 Intitulé de la rubrique - Revue de droit du travail, mensuel, n° 6 – Juin 2013, « CHSCT : quel contrôle 

de l’expertise ? », COTTIN (J.-B) et LAFUMA (E.) 
201 Utilisation du terme « protection »
202 Utilisation du terme « améliorer »
203 C. trav. Art. L. 4612-1 : il fait référence aux « travailleurs » pour dire qu’il ne limite pas la compétence 
du CHSCT aux seuls salariés de l’entreprise
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Pour prévenir efficacement le personnel d’une potentielle exposition de sa santé à un 

risque,  le  comité  agit  par  étape  :  d’abord,  il  doit  être  informé  de  la  situation  à  risque  ;  cette  

information résidant principalement dans son droit à effectuer une expertise (1) ; ensuite, il doit 

être consulté, notamment, en exprimant son point de vue (2) ; enfin, il doit analyser le problème 

pour pouvoir proposer des solutions (3). 

1. Le droit à l’information 

Tout d’abord, il faut comprendre le droit à l’information dans son sens premier, lequel 

signifie essentiellement qu’à cette institution, doit lui être transmis toutes les informations utiles 

pour lui permettre de se réunir dans de bonnes conditions (a). Aussi, pour renforcer son 

information, la loi lui offre la possibilité de recourir à l’étude d’une expertise, laquelle confortera 

son premier avis porté sur la situation en cause (b). 

a- Sens premier du terme « information » 

Le CHSCT « reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires pour 

l’exercice de ses missions (…) »204. Contenues dans des documents ou affichages obligatoires205,

ces informations prennent appui sur des supports matériels. Ainsi donc, le législateur a prévu de 

faire peser sur l’employeur, l’obligation de leur communiquer 206 les « attestations, consignes, 

résultats, rapports relatifs aux vérifications et contrôles au titre de la santé et de la sécurité au 

travail »207 ainsi que « les observations et mises en demeure notifiées par l’inspection du 

travail »208.

En employant les termes « reçoit de l’employeur » et « informations nécessaires », le 

204 V. C. trav. Art. L. 4614-9 
205 V. Livre VII « Contrôle », Titre Ier « Documents et affichages obligatoires
206 V. C. trav. Art. L. 4711-4 
207 V. C. trav. Art. L. 4711-1 
208 V. C. trav. Art. L. 4711-2 
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législateur nous soumet l’idée selon laquelle l’employeur garde le privilège de choisir librement 

de ne transmettre que celles qu’il jugera ou estimera utile de donner. En d’autres termes, le 

législateur lui offre la possibilité encore de faire blocus en les empêchant d’intervenir sur la 

matière en question. 

De plus, la loi fixe les conditions dans lesquelles cette information doit être utilisée. En 

effet, cette dernière « donnée comme telle par l’employeur » est soumise à « obligation de 

discrétion »209. Une fois cette information transmise, dans le respect des conditions qui viennent 

d’être énoncées, des réunions sont organisées « à l’initiative de l’employeur » tous les trois moins 

et plus fréquemment en cas d’activité présentant des risques particuliers210. Par le choix de ces 

mots « à l’initiative de », le législateur nous donne l’impression que c’est encore et toujours 

l’employeur qui tient les reines. 

Tout compte fait, par nature légale dans son contenu et ses modalités, l’exercice de ce 

droit pour le CHSCT d’être informé par l’employeur, des questions relatives à la santé et la 

sécurité des salariés, est fixé par la loi211. Et, ce droit à l’information est une parfaite illustration 

de ce rapport de force entre un comité, simple destinataire de renseignements et un employeur 

aux commandes. 

Par conséquent, nous l’aurons compris, en ne bénéficiant d’aucune décision, ni d’aucune 

liberté dans ses choix décisionnels, le comité n’exerce sur ce terrain qu’un droit-fonction. 

Cependant, cela n’empêche pas ce droit-fonction d’être effectif. 

b - Effectivité du droit à l’information : l’expertise 

209 V. C. trav. Art. L. 4614-9 al 2 
210 V. C. trav. Art.  L. 4614-7 
211 V. également L. 4612-16 : « au moins une fois par an, l’employeur présente au CHSCT : 1°/ un rapport 
annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la sécurité, et des conditions de travail 
dans son établissement (…). 2°/ Un programme annuel de prévention des risques professionnels et 
d’amélioration des conditions de travail. Ce programme fixe la liste détaillée des mesures devant être 
prises au cours de l’année à venir, ainsi que, pour chaque mesure, ses conditions d’exécution et 
l’estimation de son coût »)
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Le Code du travail, dans son article L. 4614-12, dédie à ce comité un moyen 

extraordinaire : l’expertise. Elle est une phase capitale pour le CHSCT de s’affirmer en tant que 

réelle puissance face à celle exercée par le patronat. C’est là que tout se joue pour le comité ! 

Néanmoins, il faut s’assurer des motivations du CHSCT à recourir à un expert. En effet, ce 

comité ne doit pas se servir de l’expert comme un prétexte pour remettre en cause la politique 

générale de l’entreprise en matière d’organisation du travail212. Elle doit être justifiée (dans le 

sens, « validée ») dans la forme (i) et dans le fond (ii). 

i) Une justification dans la forme 

Dans la forme, seuls les membres élus, en tant que délégués du personnel, peuvent décider 

de recourir à cette expertise. Le chef d’entreprise est exclu de la délibération213. Cette exclusion 

signifie qu’aucun accord de sa part n’est requis. Cet évincement patronal constitue un premier 

signe de pouvoir pour le comité qui peut agir sans que l’employeur n’intervienne dans le 

processus décisionnel. 

De plus, la jurisprudence nous a montré, à plusieurs reprises que, l’expertise était non 

seulement le moyen de « déceler les sources de souffrances au travail »214 en lui offrant « une 

vision globale des problèmes relevés »215. Et ce, dans l’unique but de lui permettre d’avancer des 

propositions de prévention auprès de la direction. 

212 TGI Strasbourg, 15 Octobre 2013, n° 13/00818 ; voir aussi CA Metz, 5 Décembre 2013, n° 11/02951 : 
« Le recours par le CHSCT à un expert agrée dans le seul but de faire procéder à un contrôle général du 
respect par l’employeur de la réglementation du travail n’est pas possible faute de justification par le 
comité de l’existence de l’un des deux cas d’ouverture de ce droit »)
213 Cass. Soc. 26 Juin 2013, n° 12-14.788
214 CA Versailles 27 Août 2013, n° 13/02295 et Cass. Soc. 24 Octobre 2000 : RJS 1/01, n° 56 parle aussi 
d’ « éclairage »
215 Cass. Soc. 19 Décembre 1990 : RPDS 1991, 91, obs. DUGUET (Y.)
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ii) Une justification dans le fond 

Dans le fond, il nous faut relativiser le propos. En ce sens que, le législateur a choisi 

d’encadrer ce recours, certainement pour éviter tout abus institutionnel. En effet, il limite 

l’expertise à deux situations bien précises216.

Premièrement, « lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident de travail, une 

maladie professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement »217. La 

Cour d’Appel de Versailles a récemment apporté des précisions sur la manière dont nous devions 

entendre la notion de « risque grave ». Selon elle, il doit être identifié et actuel ou survenir d’un 

évènement susceptible d’entrainer des dommages prévisibles218. Par « dommages prévisibles », 

devons-nous comprendre que le risque est grave uniquement lorsqu’il en va de la santé physique 

du travailleur ? Au regard de la jurisprudence, il semblerait que l’expert ne peut être appelé à 

intervenir qu’à juste titre, c’est à dire lorsque des éléments concrets, objectifs et vérifiables219

comme tel avait été le cas pour des nuisances d’ordre physique causées par de la fumée et des 

poussières irritantes et nocives pour l’appareil respiratoire. 

Dans son acception la plus large, la Santé recouvre à la fois la santé physique et mentale. 

Qu’en est-il alors de sa dimension mentale ? Est-ce à dire que, au regard de la jurisprudence, 

l’expertise n’est pas justifiée dès lors que la santé mentale des travailleurs est mise en jeu ? En 

d’autres termes, la Cour de cassation ne reconnaitrait-elle pas l’aptitude des experts à analyser un 

cas de risque psychosocial lorsqu’en naît un dans l’entreprise ? 

Pour y répondre, il convient de rappeler que les symptômes sur le terrain de la souffrance 

mentale sont plus difficilement décelables que les symptômes physiques, car cachés. Ce type de 

souffrance est particulier puisqu’il relève du ressenti ce qui la rend difficilement objectivante220.

216 V. C. trav. Art. L. 4614-12 
217 Cass. Soc. 3 Avril 2001 : TJS 6/01, n° 755
218 CA Versailles, 20 Novembre 2013, n° 13/00131
219 TGI Toulouse, 30 Septembre 2013, RG n° 13/01728, SA Assystem c/ CHSCT de Toulouse ; voir aussi 
Cass. Soc. 19 Décembre 1990 : RPDS 1991, 91, obs. DUGUET (Y.): en l’espèce, les fumées et poussières 
irritantes, nocives avaient déjà entrainé plusieurs mises en demeure de la part de l’inspection du travail
220 CA Bordeaux, 25 Avril 2013, n° 12/04406
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Or, le travail que doit fournir et rendre l’expert est justement un travail objectif qui s’établit à 

l’aide de faits concrets. Néanmoins, un arrêt de la Cour d’Appel semble remettre en cause cela en 

estimant que le rôle de l’expertise n’est « pas d’établir la réalité du risque mais simplement de 

l’analyser et d’en proposer des solutions au CHSCT »221.

En s’appuyant uniquement sur la solution rendue par cette Cour d’appel, nous en 

déduisons que l’expert est compétent à faire l’étude d’un risque relevant de la santé physique 

comme mentale. 

Encore faut-il savoir quels risques psychosociaux constituent un risque grave justifiant 

une expertise ? Pour ce faire, nous appuierons notre argumentaire sur des décisions, sans perdre 

de vue qu’elles ont toutes été rendues par la Cour d’appel, la Cour de cassation ne semblant pas 

encore, s’être prononcée sur la question.  

La première décision prononcée à propos du recours à l'expertise fondée sur la santé 

morale des salariés date du 24 novembre 2004222. En l’espèce, il s’agissait d’une situation 

générale de tension chronique extrême au sein de l’établissement qui avait provoqué des troubles 

chez plusieurs salariés, constituant un risque grave pour leur santé et leur sécurité. En effet, 

s’agissant du stress, la Cour d’appel de Paris, le 13 mai 2013, retenait qu’ « une situation de sous 

effectif génératrice de stress au travail et de RPS est constitutive d’un risque grave justifiant une 

mesure d’expertise dès lors qu’un tel sous-effectif est de nature à engendrer des réactions 

anxiogènes susceptibles de mettre gravement en danger psychologique les salariés concernés »223.

Elle décidait, dans le même sens pour une salariée qui avait tentée de se suicider à deux reprises 

considérant que « le manque de management dans l’entreprise, la répartition des tâches de gestion 

mal établie, et surcharge de travail par manque d’anticipation et de rationalité » étaient de nature 

à générer un risque grave pour la santé des salariés notamment un sentiment d’isolement224.

221 CA Paris, 11 Février 2013, n° 12/13026
222 CA Versailles 24 Novembre 2004 n° 04-7486, 14e ch., SA Maif c/ CHSCT Maif
223 CA Paris, 13 Mai 2013, n° 12/04823 ; voir aussi CA Bourges 27 Juin 2013 n° 13/0520, n° 13/00737  et 
TGI Paris 20 Janvier 2011, Sté Mondial Assistance France c/CHSCT sur l’état dépressif
224 CA Toulouse 12 Avril 2013 n° 12/00347 ; TGI Paris 20 Janvier 2011, Sté Mondial Assistance France 
c/CHSCT préc.: « l'existence de pressions et menaces subies par certains membres du personnel ainsi que 
l'état dépressif d'autres salariés dû notamment à leur affectation à des tâches ne correspondant pas à leurs 
compétences et ayant entraîné des suites médicales et même une tentative de suicide » caractérisent un 
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La Cour d’appel de Paris en 2006 décidait qu’un « lourd malaise » établie par « une 

pratique développée à l’encontre d’un salarié qui pourrait être éventuellement qualifiée de 

harcèlement (mise à l’écart, retrait de ses moyens de travail, atteinte à la dignité, traitement 

désobligeant en présence de tiers) » caractérise un risque grave, « un risque bien défini de 

pathologie mentale », d’autant que cette souffrance après enquêtes du CHSCT avait été relatée 

par plusieurs personnes225.

En  revanche,  lorsqu’il  est  question  de  risque  général  de  stress  lié  aux  diverses  

réorganisations mises en œuvre dans l’entreprise, la Cour de cassation opère un contrôle pour 

renforcer la qualification des cas de recours à l’expertise. En effet, par son arrêt en date du 19 

septembre 2013, elle décide que le fait que le risque soit général prive l’expertise de fondement 

étant entendu qu’il n’est pas justifié d’éléments objectifs, c’est à dire « identifié et actuel »226.

Récemment, elle jugeait aussi que ce climat de stress prétendument généralisé consécutif à un 

évènement isolé ne justifiait pas de recourir à un expert227.

Par ailleurs, autant les agressions physiques que verbales à répétition228 que les menaces 

sur l’état de santé psychologique des salariés dans l’entreprise sont constitutives de risque grave. 

La Cour en avait décidé ainsi lorsque le CHSCT, faisant état depuis plusieurs mois de menaces, 

n’avait pas réussi à se faire entendre par la direction de la société et n’avait d’ailleurs pas été 

invité à participer aux réunions de travail organisées par celle-ci229. Il semble, en l’espèce, que 

l’employeur ait oublié que, depuis 2002, il est tenu à une obligation générale de sécurité de 

résultat visant également les risques psychosociaux. Dans pareille situation, il ne s’agit pas 

seulement pour ce dernier de prendre toutes les mesures pour éviter le risque mais de faire en 

sorte de ne pas exposer ses salariés auxdits risques. Il serait donc temps de raisonner non plus en 

risque grave pour la santé des salariés, justifiant le recours à un expert par le comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail
225 CA Paris 31 Mars 2006, n° 05/19203 : JurisData n° 2006-300841 ; RJS 2006, n° 1078 ; CA Paris 25 
Novembre 2013 n° 13/07779
226 Cass. Civ. II, 19 Septembre 2013, note CAILLOUX-MEURICE (L.) ; Cass. Soc., 26 Janvier 2012, n° 
10-12.183 : JurisData : 2012-001010 ; dans le même sens Cass. Soc. 3 Avril 2001, n° 99-14.002 : 
JurisData : 2001-009261
227 Cass. Soc. 10 Mai 2012, n° 10-24.88 : JurisData : 2012-010192
228 CA Montpellier 20 Juin 2013 n° 12/08400
229 CA Bordeaux, 25 Avril 2013, n° 12/04406 et CA Bordeaux, 27 Juin 2013, n° 12/04282
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terme « de (la) maladie et d’(e l’) accident, mais de commencer à réfléchir en termes de santé au 

travail », ce qui implique d'adopter « une approche globale du bien-être au travail, prenant en 

compte les changements du monde du travail et l'émergence de nouveaux risques, notamment 

psychosociaux »230.

Quoiqu’il en soit, toutes ces situations ne peuvent relever uniquement d’une étude sur le 

« ressenti » des salariés car le risque serait que la demande d’expertise se fonde sur une trop 

grande subjectivité. C’est la raison pour laquelle dans son analyse, le juge du fond doit procéder 

notamment à des rapports du médecin du travail, à l’intervention de l’inspection du travail, aux 

procédures d’alerte enclenchées pour cause de danger grave et imminent, voire à l’évolution du 

taux d’absentéisme sur une période donnée. 

Deuxièmement, « en cas de projet important modifiant les conditions de santé et de 

sécurité ou les conditions de travail » et mis en œuvre sans le consulter231 ; notons que le nombre 

de salariés concernés importe peu232. Autrement dit, un projet important peut toucher un ou 

plusieurs salariés. 

Quand bien même les conditions de forme et de fond sont remplies, l’expertise doit, 

encore, être « nécessaire » (iii). 

iii) La nécessité de l’expertise 

Cette nécessité survient dans trois cas possibles : 

1°/ Lorsque la société elle-même ne peut apporter de réponse satisfaisante à la situation233

230 V. MAGGI-GERMAIN (N.), Article « Harcèlement moral et conditions de travail », Maître de 
conférences à l'Institut des Sciences sociales du travail (Université de Paris I, Panthéon-Sorbonne)
231 CA Bourges 7 Novembre 2013 n° 12/01888 - TGI Versailles, 31 Janvier 2013, n° 12/01209 incite sur 
le caractère « important » du projet
232 Cass. Soc. 10 Février 2010 : RJS 4/10, n° 349
233 CA Besançon 3 Juillet 2013, n° 12/02683 
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ou lorsque le CHSCT a épuisé toutes ses ressources internes234.

2°/ Lorsque le CHSCT estime utile de procéder à une expertise indépendante de celle 

provoquée par l’employeur235,

3°/ Lorsque une première expertise n’a pas été concluante236.

Cependant, cette nécessité peut faire l’objet d’une contestation patronale si l’employeur 

ne la voit pas d’un bon œil. En effet, s’il l’estime injustifié, il a la faculté de saisir le Président du 

TGI. Cette contestation « ne peut concerner que le point de savoir si le projet litigieux est un 

projet important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail »237.

Au travers de ce litige, se mettent en scène les deux institutions : comité et employeur. Ce 

conflit né de l’expertise est, donc, le point d’achoppement pour ces deux acteurs d’exprimer son 

autorité et s’affirmer en tant que véritable pouvoir (pour l’employeur) et contre-pouvoir (pour le 

comité). 

Laquelle de ces deux thèses l’emportera auprès des tribunaux judiciaires ? 

La réponse nous paraît contrastée puisque la Haute juridiction, dans ses décisions, semble 

prendre le parti du CHSCT à certains égards et pour d’autres, celui de l’employeur. Du côté du 

comité, une liberté dans le choix de l’expert lui est accordée. Toutefois, la Chambre sociale 

apportait une exception à ce principe : « sauf abus manifeste, le juge n’a pas à contrôler le choix 

234 TGI Paris 15 Janvier 2013 n° 12/57163
235 CA Montpellier, 20 Juin 2013, n° 12/08400 : « La circonstance que l’employeur ait mis en place une 
commission interne de prévention des RPS ne prive pas le CHSCT du droit de recourir à une expertise 
afin de faire procéder à une analyse indépendante du risque constaté » ; ou encore, Cass. Soc. 24 
Septembre 2013 n° 12-15.689 : JurisData n° 2013-020903 : « Le fait pour l’employeur d’avoir lui même 
fait procéder à une étude sur les RPS n’ôte pas son intérêt à l’expertise décidée par le CHSCT » 
236 CA Chambéry, 2 Juillet 2013, n° 12/02690 : Une deuxième expertise peut être décidée si la première ne 
s’est pas déroulée comme prévue, l’employeur ayant décidé de la confier à un expert de son choix en 
privant d’effet l’expertise voulue par le CHSCT ; CA Rennes, 1er Février 2013, n° 11/07135 : Une 
expertise peut être inutile si une précédente a déjà apporté des réponses précises ; CA Aix en Provence, 28 
Février 2013, n° 12/10440 : Le recours à un expert n’est pas justifié lorsque la nouvelle demande 
d’expertise a strictement le même objet qu’une précédente et si le CHSCT n’indique pas en quoi la 
situation pourrait évoluer au point de modifier les risques déjà identifiés
237 Cass. Soc. 14 Février 2001 : RJS 6/01, n° 754 - Cass. Soc. 26/06/2001 : RJS 10/01, n° 1150, 1ère esp.
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de l’expert »238.

Aussi, la jurisprudence récente est venue encadrer cette contestation patronale en limitant 

son action à un « délai raisonnable » de deux mois239. Passé ce délai, la contestation est jugée 

irrecevable. Par la fixation de ce délai, l’employeur ne saurait agir comme bon lui semble. Son 

pouvoir est limité. 

En revanche, du côté de l’employeur, il convient de dire que son obligation générale de 

sécurité ne lui confère, d’aucune façon, un droit général d’expertise240.

Faut-il encore ajouter que le Code du travail comme la Cour de cassation s’accordent sur le fait 

que l’expertise pèse uniquement sur la tête de l’employeur241.

D’emblée, nous pourrions croire que le coût de l’expertise serait plus un inconvénient plus 

qu’un avantage pour le patronat. Mais, en poussant la réflexion, il se révèle être une « aubaine » 

car il serait une opportunité en or de garder le contrôle sur ce comité. Car, en endossant le coût de 

cette expertise, lui est accordé une marge de manœuvre considérable en le sens que ce contrôle 

s’étend à la fois, « à la nécessité de l’expertise, à la désignation de l’expert, au coût, à l’étendue et 

au délai de l’expertise »242.

Néanmoins, aucune référence n’est faite concernant les méthodes utilisées par l’expert pour 

mettre en place son étude. Ce qui sous-entendrait que le contrôle exercé par l’employeur ne se 

répercute pas sur celles-ci. L’expert serait, donc, libre de choisir les moyens de procéder à son 

expertise. 

Pour répondre à la question posée en amont, nous aurions tendance à considérer le 

vainqueur comme étant le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, l’expertise 

238 Cass. Soc. 26 Juin 2001 : RJS 10/02, n° 1150, 2ème esp.
239 CA Agen, 31 Janvier 2013 n° 12/01057 -CA Paris 21 Novembre 2013 n° 13/00229
240 CA Aix-en-Provence, 28 Novembre 2013, n° 13/01407
241 V. Art. 4614-13 : « les frais d’expertise sont à la charge de l’employeur » ; et Cass. Soc. 12 Janvier 
1999 : TPS 1999, comm. 103. - Adde, Cass. Soc. 29 Mars 2000 : TPS 2000, comm. 236. - Cass. Soc. 14 
Février 2001 : RJS 6/01, n° 754. - Cass. Soc. 26 Juin 2001 : RJS 10/01, n° 1150. - Cass. Soc. 8 Décembre 
2004 : RJS 2/05, n° 163. - Cass. Soc. 15 Janvier 2013 : RJS 3/13, n°212 ; JCP S 2013, 1103, 1ière esp., note 
L. DAUXERRE
242 V. C. trav. Art. L. 4614-13 al. 2 
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contribuant largement à assurer sa puissance. Evidemment, exception faite du contrôle exercé par 

le patronat sur ladite institution via les frais payés par ses soins pour procéder à une expertise. 

iv) Une nécessité critiquée 

Nombre d’auteurs se sont penchés sur la question tant controversée243 de l’expertise. La 

critique est sévère à l’égard de l’efficacité et de l’intérêt de la mesure d’expertise. La première de 

ces critiques porte sur la légitimité de son utilisation. Si l’utilité première de l’expertise réside 

dans « l’éclairage d’un sachant sur une situation donnée », selon Jean-Benoît Cottin, certains 

auteurs contemporains y voient, essentiellement, un instrument de blocage et de friction. En 

d’autres termes, elle ne servirait que de prétexte ou d’opportunité pour s’adonner à un 

affrontement entre représentants du personnel et employeur. L’action contentieuse qui s’y 

rapporte favoriserait encore moins la recherche d’un accord entre les deux thèses permettant ainsi 

« l’édification d’une conception alternative de la sécurité dans l’établissement »244.

La deuxième critique porte sur le bien fondé du contrôle exercé par l’employeur en 

saisissant le juge judiciaire sur la nécessité de recourir à un expert. En effet, on s’interroge : 

l’employeur est-il, dans son droit, de saisir ce juge dès lors que les cas de recours légaux sont 

constatés, à savoir le risque grave ou le projet important ? Cette action judiciaire est-elle 

véritablement indispensable ? N’est-ce pas là une perte de temps ou une perte de crédibilité pour 

l’employeur étant entendu que l’expertise est, désormais, de droit ?  

La troisième critique porte sur l’attitude de l’employeur qui ne tient pas compte de l’avis 

du CHSCT. Ainsi, l’employeur cherche à imposer son point de vue, s’agit-il pour autant, d’une 

rébellion patronale face à l’obligation de résultat l’exposant à des sanctions sur le terrain de la 

faute inexcusable et d’une probable condamnation pénale ? A croire que son attitude dépendrait 

de la décision rendue par l’expert. Tout naturellement, une expertise prononcée en défaveur de 

l’employeur expliquerait que ce dernier veuille passer outre ; ce qui serait cohérent vu 

243 COTTIN (J.-B) et LAFUMA (E.), « CHSCT : quel contrôle de l’expertise ? »,  « Controverse », RTD, 
n° 6 - Juin 2013 
244 COTTIN (J-B) et LAFUMA (E.), préc.
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l’atmosphère qui règne entre le comité et lui. Certains l’affirment et comme l’écrit Francis Hamy 

: « ils s’en foutent, de toute façon ils n’ont souvent pas le temps de la lire ! » Tout porte à penser 

que ces « pauvres » dirigeants, contraints de subir les frais de l’expertise, ne sont pas trop à 

plaindre.  D’ailleurs,  c’est  à  se  demander  s’il  ne vaut  mieux pas,  pour  eux,  de payer  cette  étude 

que d’endosser, plus tard, le rôle de COUPABLE lorsqu’un de ses salariés tentera ou se suicidera 

pour cause de maltraitances managériales dues aux conditions de travail beaucoup trop dures ? 

Afin d’assurer une entente entre ces deux protagonistes, Jean-Benoît Cottin propose de 

rendre le droit d’expertise « responsable ». Cette dernière consisterait, dans un premier temps, à 

redéfinir les cas de recours légaux : risque grave et projet important. Et, ce d’autant plus, que 

nous l’avons dit, s’agissant du risque grave engendré par les « RPS », il est difficile pour ces 

experts, d’en appréhender les contours et, ainsi de distinguer le vrai du faux au regard de 

l’importante subjectivité qu’ils génèrent245.

Dans un second temps, cette approche de responsabilisation passerait par le co- 

financement de l’expertise auquel participerait le comité. Ainsi, la charge du coût ne pèserait plus 

uniquement sur l’employeur mais sur ladite institution aussi. Néanmoins, celui qui continuerait à 

prendre plus de risques c’est l’employeur, contrairement aux membres élus qui n’ont rien à 

perdre. 

Toutes ces critiques nous amènent à penser que le CHSCT a potentiellement plus de 

pouvoir que le CE étant entendu qu’il est spécialisé, depuis la loi de modernisation de janvier 

2002 dans le domaine de la sécurité et de la protection de la santé « physique et mentale » des 

salariés. 

La question de la santé au travail étant affaire de tous, la politique de protection s’est axée 

non plus sur la réparation mais également sur la prévention de la santé physique ET MENTALE. 

Ainsi, il paraissait normal que la seule institution, conçue spécialement pour prévenir les 

risques quels qu’ils soient, bénéficie d’une certaine liberté en matière d’expertise. Si celle-ci 

s’inscrit exclusivement dans le but de garantir une information claire et totale, elle est une voie 

intermédiaire lui permettant indirectement d’agir sur le bon fonctionnement de l’entreprise dont 

245 Sur ce thème, V. ADAM (P.), Souffrance au travail, initiatives patronales et obstacles au droit 
d’expertise du CHSCT, Dr. Ouvrier, 2009
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l’objectif premier est la recherche de profit. Car des salariés en « mauvaise santé », résulte une 

entreprise en « mauvais état » ! Cependant, il ne faut pas perdre de vue que l’expert ne sert qu’à 

assister le comité. Cette assistance ne lui confère aucun pouvoir, au sens strict du terme, même si 

le comité reste en mesure d’imposer son choix à l’employeur. Et, si ce choix ne peut être contesté 

judiciairement par l’employeur, demeure en toile de fond la question de la possibilité patronale de 

contrecarrer l’action du comité en saisissant le pouvoir judiciaire. 

Rappelons-le, l’employeur peut user de son pouvoir pour donner l’ordre du jour. Ainsi, 

choisir le sujet, objet à débat pour les membres élus, lui permet de les mettre sur une mauvaise 

piste de sorte pour la direction de gagner du temps sur la situation en cause. Encore plus, quand 

elle sait d’avance que la solution rendue par les experts lui sera défavorable. 

2.  Le droit d’exprimer un avis 

Comme pour le CE, au droit d’information succède le droit de consultation. Ce qui 

suppose de savoir si la consultation du CHSCT fonctionne de la même façon que celle exercée 

auprès du CE. Le droit d’être consulté engage-t-il l’expression d’un « avis » ou  d’un « vœux » ? 

A la lecture de la Section consacrée à la consultation, aucun article ne précise que dans 

l’exercice de ses attributions consultatives, le CHSCT « émet des avis et des vœux »246. Nul part, 

il n’en est fait référence expresse.  

Serait-ce parce que le comité a été conçu spécialement dans le but de protéger et prévenir 

la santé que le législateur n’a pas jugé nécessaire ni utile d’insister sur les notions « avis » et 

« vœux » ?  

La protection de la santé étant l’essence même de l’existence de ce comité, il semblerait 

que la forme de la consultation importe peu pourvu, seulement, qu’il soit consulté. 

246 Rappr. C. trav. Art. L. 2323-3 
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Néanmoins, dans la Section suivante intitulée « rapports et programmes annuels », 

l’article L. 4612-17 du Code du travail stipule que « le CHSCT émet un avis sur le rapport et sur 

le programme annuel de prévention » présenté par l’employeur. Selon Jean-Benoît Cottin, cet 

avis serait la « manifestation d’une expression collective et indivisible c’est à dire unitaire des 

salariés. Elle est chargée d’exprimer l’opinion d’une collectivité prise indivisément ». 

Suite à cette présentation (comprise sous le terme « information ») annuelle sur la 

situation de la santé, de la sécurité, et des conditions de travail dans l’établissement, c’est donc le 

point de vue du comité tout entier qui est attendu. Ainsi, exprimé dans un débat, ce droit d’être 

consulté pour le CHSCT fonctionnerait sensiblement de la même manière que le CE. 

Encore faut-il nous interroger sur la force que revêt ce droit de consultation dans une 

atmosphère de conflit permanent entre ces représentants du personnel et l’employeur. 

Afin de savoir si l’intensité de ce droit fait du CHSCT un véritable contre pouvoir face à 

celui exercé par l’employeur, nous appuierons notre démonstration sur quelques éléments de 

réponse. 

Le premier élément de réponse réside dans la nature légale de ce droit. En référence au 

Titre de la deuxième Section  « consultations obligatoires », le Code du travail est clair : il est un 

droit obligatoire. Dors et déjà, nous pouvons supposer que le pouvoir décisionnel de l’employeur 

est limité du seul fait qu’il soit dans l’obligation de se soumettre à la consultation. Certains vont 

jusqu’à dire qu’il ne peut plus « bouger le petit doigt » sans en référer aux gardiens des 

conditions de travail247.

Toutefois, le Code du travail ajoute que le comité « se prononce sur toute question de sa 

compétence dont il est saisi par l’employeur » aux termes de l’article L. 4612-13. Encore 

faudrait-il que l’employeur ait décidé de recueillir l’avis du comité en le saisissant sur la 

question. Dans ce texte légal, le présent de l’indicatif confère une dimension impérative à son 

247 HAMY (F.), « Le CHSCT : pouvoir et contre pouvoir en France », 3 Février 2013
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champ de compétence. Sur les questions facultatives, la consultation du comité semble être 

conditionnée par l’intérêt porté par l’employeur. S’il estime qu’il est seul à pouvoir décider d’une 

question facultative en matière de santé, de sécurité ou de conditions de travail, alors il pourra 

outrepasser l’avis du comité. Pousser le raisonnement encore plus loin reviendrait à considérer 

que, quand bien même l’employeur se confronterait au refus de ces représentants du personnel de 

donner leur avis, il ne serait pas bloqué dans sa prise de décision. Ainsi, il ne requiert leur avis 

que dans le but de conforter sa décision initiale et non pour obtenir leur aval248.

Force est, donc, de constater que la consultation est une obligation de nature légale dont le 

contenu est imposé par la loi. Cette dernière détermine les modalités d’exécution de ce droit. 

L’une d’elles concerne un principe fondamental et fera l’objet d’un deuxième élément de 

réponse. 

Le deuxième élément réside dans le principe obligatoire suivant : l’antériorité de la 

consultation avant la prise de décision de l’employeur249. En effet, un ordre doit être respecté. 

Aucune décision d’aménagement important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou 

les conditions de travail ne peut être prise ni avant d’avoir consulté le CHSCT ni même « après 

un commencement de décision ». Elle doit être faite « en temps opportun »250. En revanche, il 

peut arriver que le comité soit consulté après que l’employeur ait pris sa décision. Cela ne lui est 

possible que dans une seule hypothèse : lorsque l’urgence le justifie251. Dans ce cas, les mesures 

de protection relatives à la santé prise par l’employeur recevront application immédiate et devront 

être simultanément communiquées au secrétaire du CHSCT, notamment. Ce cas dérogatoire 

renforce le pouvoir décisionnel de l’employeur, et à l’inverse affaibli celui du comité. C’est 

encore là, une expression de la domination patronale sur son institution. 

Le troisième élément réside dans la spécialisation du CHSCT. Celle-ci se confirme 

davantage lorsque le comité doit émettre un avis concurremment à celui rendu par le comité 

d’entreprise qui dispose d’une compétence plus générale. Du seul fait qu’il soit spécialisé, « il 

248 CA Rouen, 23 Février 2010, n° 08/04900, France Telecom
249 Rappr. C. trav. Art. L. 2323-2 pour le comité d’entreprise
250 Circulaire du 25 mars 1993
251 C. trav. Art. L. 1321-5
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convient d’abord de consulter le CHSCT », avant le CE ou DP qui ont une compétence plus 

générale252. Ce principe de spécialité conforte le rôle indispensable du CHSCT en matière de 

santé, sécurité et conditions de travail. Néanmoins, elle ne permet pas de renforcer ses pouvoirs 

dans le processus décisionnel.  

Le quatrième élément réside dans les conséquences litigieuses que génère le défaut de 

consultation. Dès lors que le chef d’entreprise manque à son obligation légale, celle de recueillir 

l’avis du CHSCT, le juge des référés le sanctionne sur le terrain du délit d’entrave. Comme pour 

le CE, le délit d’entrave est l’occasion pour le CHSCT de faire savoir à l’employeur qu’il est tenu 

à des obligations légales. Dans cette conception, ces membres ne peuvent faire qu’imposer le 

respect des modalités de leur consultation, et non leurs choix à l’employeur.  

Aussi, ce même juge peut décider de suspendre le projet en cours253 et condamner 

l’employeur sous astreinte254. Ainsi, l’employeur est privé de poursuivre la démarche procédurale 

déjà entreprise, tant que le comité ne s’est pas prononcé sur le projet litigieux.  

Longtemps auparavant, la Chambre sociale s’était penchée sur la valeur de cette attitude 

patronale au regard du comité d’entreprise255. Elle considérait l’avis du CE comme une 

« formalité substantielle » dont l’inobservation privait d’effet le règlement intérieur. Il semble 

que cette décision, dégagée par la Cour de cassation, puisse être appliquée au CHSCT étant 

entendu que le droit d’être consulté pour le CHSCT fonctionne de la même manière que celui 

exercé auprès du CE. 

Nous aurions pu penser que la consultation obligatoire était une limite non négligeable au 

pouvoir de décision de l’employeur. Pourtant, à la lecture de ces éléments de réponse, il semble 

que l’employeur reste seul maitre de ses décisions. Quand bien même cette consultation permet 

au comité d’exprimer indépendamment son opinion sur un sujet donné, le comité ne rend qu’un 

252 Circ. DRT n° 5-83 du 15 Mars 1983
253 TGI Rouen, 6 Juin 1996, CCE du Crédit Industriel de Normandie et a. c/ Crédit Industriel de 
Normandie, Dr. ouvrier 1997, p. 24 ; TGI Paris, ord. réf., 6 août 2009, n° 09/56240, SAS groupe Moniteur
254 CA Renne 24 avril 2007, n° 06/00775, SNCF ; TGI Paris, ord. réf. 18 Décembre 2008, CHSCT Metro 
c/ RATP, Dr. ouvrier 2009, p.444
255 Cass. Soc. 4 Juin 1969, Bull. V, n° 367
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simple avis au chef d’entreprise, « seul interlocuteur ». Le professeur Bernard Teyssié relevait 

que cet avis n’avait valeur que de « suggestions » ou « conseils »256. A cet égard, la jurisprudence 

est claire : «  le CHSCT est un organisme non de direction ou de décision mais de concertation,

chargé, le cas échéant après enquête et expertise, d’émettre des avis et de formuler des 

propositions destinées à informer le chef d’entreprise et à guider l’action de celui ci »257.

Dans l’hypothèse où la Cour de cassation se serait prononcée dans ces termes « Le 

CHSCT est un organisme de direction ou de décision », elle aurait permis de fractionner le 

pouvoir de direction et de décision de l’employeur, suffisant pour qualifier le CHSCT de 

véritable pouvoir SPECIALISE en matière de prévention de la santé, de la sécurité et des 

conditions de travail. Ainsi, capable de maitriser le processus décisionnel, la situation engendrée 

par les « RPS » serait probablement moins dramatique qu’elle ne l’est aujourd’hui dans les 

entreprises. Malheureusement, la décision jurisprudentielle étant ce qu’elle est, le droit d’être 

consulté constitue pour le CHSCT un droit-fonction, raison de la domination patronale sur le 

comité. L’employeur profiterait de sa position pour échapper à la vigilance du comité et éviter de 

lui présenter la vérité sur l’ampleur des débats causés par ces « RPS ».  

3. Le droit d’analyser et de proposer 

Aux termes de l’article L. 4612-2 du Code du travail, le comité « procède à l’analyse des 

risques professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs de l’établissement ainsi qu’à 

l’analyse des conditions de travail ». Plus loin, l’article précise : « il procède à l’analyse de 

l’exposition des salariés à des facteurs de pénibilité ». Cette analyse des risques lui confère t elle 

un véritable pouvoir ? Pour y répondre, il faut revenir sur la définition même du verbe 

« analyser ». Selon le dictionnaire juridique, Le Robert de poche, cela consisterait à effectuer un 

examen pour tenter d’expliquer une situation. Appliqué en l’espèce, cela voudrait dire que le 

256 JCP E, 1990, II, 15889, n° 13
257 Paris, 1ère Ch. A, 20 Décembre 1989, JCP E, 1990, II, 15889, p. 631, n° 13, obs. TEYSSIE (B.) ; Aussi 
Paris, 1ère Ch. A, 20 Décembre 1989, préc. : « Il ne peut pas adresser directement des directives au 
personnel de l’entreprise ou de l’établissement en matière d’hygiène ou de sécurité »
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comité décompose une situation de pénibilité en tous ses éléments pour en expliquer les relations 

entre eux. Ses éléments ainsi que leur interdépendance, le comité les collecte chez les travailleurs 

eux-mêmes. En effet, ce sont eux qui détiennent les informations sur les problèmes rencontrés 

dans l’exécution de leur tâche258.

Cette mission d’analyse ne confère aucun pouvoir à ce comité puisque analyser ne signifie 

pas décider. Il ne fait que collecter des informations. En revanche, cette analyse pourrait prendre 

une dimension plus consistante dans l’hypothèse où l’employeur venait à prendre des décisions 

dans le sens même de l’analyse faite par le comité. 

A la suite des ces différentes études, le comité a la possibilité de proposer des actions de 

prévention. D’ailleurs, la loi le prévoit nettement dans les cas de harcèlement moral et sexuel259.

Mais, parce que « proposer » ne veut pas dire « imposer », l’employeur peut refuser de suivre 

l’opinion du comité en matière de prévention. Il n’est donc pas lié par les propositions faites par 

le comité. 

Dans cette dynamique d’affrontement permanent, il convient de relever que l’employeur a 

tout intérêt à refuser de suivre l’avis proposé par le comité aux fins de contrecarrer son action de 

prévention. Néanmoins, le refus de l’employeur doit être « motivé », il ne saurait le donner 

discrétionnairement. En d’autres termes, Il doit expliquer les raisons pour lesquelles il estime 

inutile d’appliquer la prévention prescrite par l’institution. Dans son article L. 4612-3, le 

législateur a jugé opportun d’encadrer ce refus pour éviter de tomber dans l’abus patronal 

systématique et subjectif. De plus, cette justification laisse entrevoir une relation de subordination 

de l’employeur au comité. En prenant le pas sur l’employeur, le Comité peut davantage espérer 

voir ses actions de prévention aboutir et, ainsi, favoriser le dialogue social. 

B) Le contrôle : une compétence non contraignante 

258 BABIN (M.), Le risque professionnel - Etude critique, Thèse, Nantes, 2003
259 V. C. trav. Art. L. 4612-3 
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Selon l’article L. 4612-1, le CHSCT a pour mission « de contribuer à l’amélioration des 

conditions de travail » et « de veiller à l’observations des prescriptions légales prises en ces 

matières ». En théorie, le verbe « veiller » renvoie à l’idée d’un contrôle exercé par ces membres 

dans un but précis : « améliorer » les conditions de travail. La question qui reste à poser est de 

savoir si la théorie se vérifie en pratique. Autrement dit, est-ce que ce contrôle est effectif au 

point d’en être contraignant et affaiblir l’employeur dans son pouvoir de direction et de décision ?

Nous tenterons d’y répondre par l’analyse du : 

1°/ droit d’inspecter ; 

2°/ droit d’enquêter ; 

3°/ du droit d’alerter. 

1. Le droit d’inspecter 

L’initiative de cette mission d’inspection est exclusivement confiée au CHSCT260, en tant 

qu’organe spécialisé de la sécurité, de la santé et des conditions de travail. Pour assurer une 

inspection efficace, le législateur s’est employé à leur octroyer une liberté de déplacement dans 

l’entreprise. Mais, à la différence du comité d’entreprise, aucune section particulière dans le Code 

du travail, n’est consacrée à ces déplacements pour les membres du CHSCT. Nous la retrouvons 

uniquement dans les dispositions générales relatives aux institutions du personnel. 

Cette liberté matérielle est essentielle car elle leur assure une analyse de terrain et avec 

elle, une visibilité réelle et concrète des conditions de travail. Cependant, cette liberté n’est pas 

totale. La Cour de cassation, dans un arrêt ancien, apportait un tempérament : « les délégués du 

personnel ont le droit de se déplacer librement dans l’entreprise sous réserve de ne pas perturber 

l’exécution du travail »261. En encadrant cette liberté, les magistrats nous laissent entendre qu’ils 

260 C. trav. Art. L. 4612-4 al. 1;  et, Soc. 19 Janvier 2010 : RJS 4/10, n° 307 : «  Hors les cas de danger 
grave et imminent conférant à un représentant du personnel au CHSCT un droit d’alerte, l’initiative des 
missions d’inspection n’est confiée qu’au comité lui même
261 Cass. Soc. 3 Juillet 1963 : Dr. social 1964, 44, obs. SAVATIER (J.)
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soutiennent et supportent l’employeur dans sa recherche de profit, ce dernier pouvant parfois se 

sentir mis de coté par la présence de ces représentants du CHSCT dans l’entreprise ou 

l’établissement.   

Ce n’est pas la seule contrainte. En effet, ce n’est que la Chambre criminelle et non la 

Chambre sociale pour autant, la Cour de cassation a considéré que le temps passé aux inspections 

ne doit pas être rémunéré au titre de travail effectif262. Indirectement, elle déprécie le travail 

d’inspection. En effet, en considérant que « inspecter » n’est pas un véritable travail, elle néglige 

la santé, la sécurité et les conditions de travail des salariés. Croire cela revient à penser que le rôle 

des magistrats est capital dans l’amélioration de la condition salariale et dans la réduction des 

risques professionnels ou psychosociaux.  

En théorie, si « inspecter » est synonyme de « contrôler », selon le dictionnaire Le 

Robert263, cela signifierait que leur droit d’inspecter leur conférerait la maitrise du pouvoir de 

direction et de décision de l’employeur au point d’en limiter son champ d’action. Mais, en 

pratique, « inspecter » signifie simplement agir sans commander. Ces représentants du personnel 

ne dictent aucun ordre ni contre-ordre à l’encontre de l’employeur. C’est une action passive 

consistant à proposer des conseils fans l’unique but : améliorer une situation présentant des 

risques physiques ou psychologiques.  

L’inspection n’étant pas une attribution coercitive, aucune sanction n’est prévue au cas où 

l’employeur s’y opposerait. S’il venait à refuser une inspection, cela ne supposerait pas qu’il ait 

manqué à son obligation générale de sécurité de résultat. C’est la raison pour laquelle le droit 

d’inspecter est droit-fonction et non un véritable pouvoir.  

Une bonne amélioration des conditions de travail n’implique pas uniquement une 

inspection. En effet, elle suppose aussi qu’une enquête soit ouverte, dès lors que survient un 

accident de travail.  

2. Le droit d’enquêter 

262 Cass. Crim. 17 Février 1998 : TPS 1998, comm. 202 : « Des inspections effectuées à intervalles 
réguliers n’entrent pas dans les prévisions de l’article L. 4614-6 du Code du travail »
263 Le Robert, Dictionnaire des synonymes et nuances, coll. Les usuels, p. 641, sens premier : contrôler
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Aux termes de l’article L. 4612-5 du Code du travail, le CHSCT « réalise des enquêtes en 

matière d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel ».  

Contrairement au droit d’inspecter, « le temps passé par les membres du CHSCT aux 

enquêtes menées après un accident du travail grave ayant révélé un risque grave est payé comme 

temps de travail »264. En décidant ainsi, la Chambre sociale reconnait l’effectivité de ce droit 

uniquement dans le cas où le risque s’est réalisé. La raison pour laquelle la Haute juridiction 

justifierait la rémunération de ce temps passé à enquêter résiderait dans le fait que le risque n’est 

plus un simple risque mais un accident ! 

Nous aurions pu croire que cette décision était un indice suffisant pour qualifier le droit 

d’enquêter de véritable pouvoir. Néanmoins, en se conformant strictement au sens littéral du 

verbe « enquêter », il signifierait « s’informer », « se renseigner »265. Ainsi, cette enquête 

consisterait pour le CHSCT à se renseigner, auprès de l’employeur, sur les origines causales qui 

ont entrainées la survenance de l’accident. Selon, Jean-Benoît Cottin, c’est un raisonnement à 

l’inverse que ses membres doivent adopter. En effet, c’est à partir du « résultat final » que ces 

derniers pourront remonter jusqu’aux causes qui serviront de fondements juridiques pour, non pas 

identifier l’auteur responsable de l’accident mais, caractériser la faute266.

A l’occasion de cette enquête, des visites de l’inspecteur ou du contrôleur du travail 

peuvent intervenir au cours desquelles les membres du CHSCT ont la possibilité de « présenter 

leurs observations »267. Au sens du Petit Robert, cela signifierait « faire une déclaration » par 

laquelle le CHSCT profiterait de la présence de l’inspecteur du travail pour faire remarquer 

quelque chose à l’employeur. Ces observations s’inscrivent donc dans une démarche active 

d’analyse et de surveillance des risques faites pour empêcher que l’accident de travail ne se 

réalise une nouvelle fois.  

A l’issue de cette enquête, le comité devra faire des propositions pour régler cette 

264 Cass. Soc. 25 Novembre 1997 : TPS 1998, comm. 42
265 Le Robert, dictionnaire des synonymes et nuances, coll. Les usuels, p. 409
266 Cass. Crim. 13 Mai 1997, n° 95-85171, inédit ; Cass. Soc. 22 Novembre 2001, n° 99-17259, inédit
267 C. trav. Art. L. 4612-7 
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situation à risque268, insuffisantes pour qualifier le droit d’enquêter de pouvoir. Il est un droit-

fonction que le comité ne saurait imposer à l’employeur, s’insérant nettement plus dans une 

démarche de prévention que de contrôle.  

3. Les droits d’alerte et de retrait 

Les droits d’alerte et de retrait sont très proches puisqu’ils s’actionnent tous deux lorsqu’ 

« existe une cause de danger grave et imminent » pour la vie ou la santé du salarié. Tout d’abord, 

le représentant du personnel au CHSCT, par l’intermédiaire du travailleur victime, alerte 

immédiatement l’employeur de la situation de danger269. Ensuite, le salarié peut décider de se 

retirer de ses fonctions tant que le danger persiste dans l’entreprise.  

La notion de « danger » constitue le motif raisonnable justifiant le déclenchement de 

l’alerte et du retrait du salarié. Ce dernier n’a pas à prouver la réalité du danger. Une seule chose 

suffit : le danger doit présenter les caractéristiques d’être « grave » ou « imminent » sans quoi le 

salarié s’expose à un licenciement pour faute grave. Il convient de s’interroger sur 

l’intensité/l’effectivité de ces deux droits mis à la disposition du CHSCT à l’encontre de 

l’employeur ? 

Pour ce faire, il semble capital d’appréhender le sens des termes « gravité » et 

« imminence » du danger. C’est pourquoi, il s’agit de s’interroger sur l’instant à partir duquel le 

danger est considéré comme grave ou imminent. A cette question, la Cour de cassation répond : 

« dès lors que le salarié pense que sa situation de travail présente un danger grave et imminent270

268 CA Chambéry, 12 Février 1991, Dr. ouvrier 1991, p. 131
269 C. trav. Art. L. 4131-2 
270 Rappr. Cass. Soc. 28 Janvier 2009 : RJS 4/09, n° 361, 1ère esp. : « aucune sanction, aucune retenue de 
salaire ne peut être prise à l’encontre d’un travailleur ou d’un groupe de travailleurs qui se sont retirés 
d’une situation de travail dont ils avaient un motif légitime de PENSER qu’elle présentait un danger 
grave ou imminent pour chacun d’eux ; l’employeur tenu d’une obligation de sécurité de résultat au 
travail, doit en assurer l’effectivité ; il s’ensuit qu’est nul le licenciement prononcé par l’employeur pour 
un motif lié à l’exercice légitime par le salarié du droit de retrait de son poste de travail dans une situation 
de danger »
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». C’est à partir de cet instant que l’alerte est donnée et que le travailleur peut « légitimement » 271

quitter son poste. La justification des droits d’alerte et de retrait semble ne dépendre que du seul 

ressenti du travailleur. Mais, le ressentiment pose une difficulté, celle de la subjectivité qu’il 

entraine. En effet, variant d’un être à un autre, une situation pourrait sembler grave et imminente 

pour le salarié trop sensible, alors que l’employeur, peu sensible, n’en ressentirait aucun. En 

décidant ainsi, la Cour de cassation complique les relations de travail entre employeur et salariés 

et favorisent les conflits entre eux. Néanmoins, elle limite sa décision en déclarant que 

l’employeur ne saurait s’y opposer ou forcer le travailleur à reprendre le travail tant que le risque 

grave et imminent n’a pas cessé. Dans le cas contraire, il manquerait à son obligation de sécurité 

de résultat.  

De cette jurisprudence ressort deux idées essentielles : la première est que le simple 

ressenti du salarié suffit à exclure l’employeur du processus décisionnel. L’avis de l’employeur, 

sur la question de savoir si le salarié peut rester ou doit quitter son poste et si le CHSCT doit en 

être informé, importe peu. La seconde conforte la première puisque s’il venait à forcer le 

travailleur à reprendre le travail alors même que la situation de danger persiste encore ou à 

s’opposer à son retrait, l’employeur serait sanctionné pour avoir manqué à son obligation de 

sécurité de résultat.  

En fondant sa décision sur le motif subjectif du ressenti, la Haute juridiction fait preuve de 

souplesse voire de laxisme. De ce point de vue, il semble qu’en matière de santé et de sécurité, 

seul le salarié et son appréciation du danger compte ! Garant de son statut, la Cour met tout en 

œuvre pour assurer une protection quasi absolue au bénéfice du salarié.  

Pourtant, sa conception subjective du danger semble plutôt surprenante à la seule lecture 

des définitions proposées par le dictionnaire Le Robert de poche qui inscrirait le danger, dans une 

démarche plus objective. En effet, « sur le point de se réaliser et de se matérialiser », le danger 

n’est alors qu’une « menace », aux conséquences dangereuses certes, sur l’existence même du 

travailleur272. Dans cette conception objective, le danger, tel que décrit dans le Code du travail, 

271 Cass. Soc. 28 Janvier 2009 : RJS 4/09, n° 361, 1ère esp. préc.
272 CORNU (G.), Vocabulaire juridique, PUF, V° : « Danger » : ce qui menace la sureté, l’existence de 
quelqu’un ou quelque chose ; « Grave » : susceptible de suites dangereuses ; et Dictionnaire Petit Robert 
2008, V°« Imminent » : qui va se produire dans très peu de temps
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serait un moyen d’anticiper et de prévenir le ou les travailleurs des potentiels menaces, sinistres 

en cause au sein de l’entreprise ou l’établissement. 

Appliquer cette problématique à notre étude sur les RPS reviendrait à se poser la question 

suivante : qu’est-ce qu’une cause de danger grave et imminent pour la santé psychique d’un 

salarié ? Autrement dit, cela consisterait à savoir si les menaces mentales et psychologiques 

entrent dans le champ d’application des articles L. 4132-1 et suivants du Code du travail. 

Il semble que la jurisprudence demeure quelque peu inexistante sur la question du danger

grave en matière de violences morales au travail, de harcèlement moral, de discrimination et 

même de fort stress. Ainsi, la Cour ne permet pas au CHSCT de donner l’alerte lorsque des RPS 

surviennent dans l’entreprise. Est-ce à dire que le salarié n’est pas légitime à se retirer et quitter 

son poste quand il se sent stressé, menacé, violenté ou harcelé ? En jugeant simplement que « le 

droit de retrait ne peut être exercé que pendant l’exécution du contrat de travail », par conséquent, 

incompatible avec la suspension dudit contrat, la Cour de cassation laisse en suspens la question 

du droit de retrait en cas de harcèlement, dans son arrêt du 9 octobre 2013273. Toutefois, cette 

décision avait eu son importance car elle remettait le problème sur la table et laissait espérer 

qu’un jour prochain la question serait résolue. Or, il n’en a rien été malheureusement. Si la 

jurisprudence actuelle reste muette sur l’appréciation de la notion même de danger grave et 

imminent, il en est autrement s’agissant de l’appréciation de la notion de risque grave pour la 

santé psychique des salariés. En 2004, la Cour d’appel de Versailles décidait que le risque grave 

justifiait le recours à un expert par le CHSCT274. Il semble que les magistrats différencient le 

risque du danger puisque, selon eux, « le risque grave peut être constitué par la souffrance 

mentale des salariés, à condition cependant qu'il s'agisse d'un risque constaté de manière 

effective, au sein d'une entreprise particulière, et non d'un sentiment diffus ». 

273 Cass. Soc. 9 Octobre 2013, n° 12-22.288, FS-P+B, Mme G. c/ Association Institut de la Méditerranée : 
JurisData n° 2013-022020
274 La première décision qui s’est prononcée à propos du recours à l'expertise fondé sur la santé morale des 
salariés CA Versailles 24 Novembre 2004 n° 04-7486, 14e ch., SA Maif c/ CHSCT Maif : « La situation 
de tension chronique extrême existant au sein de l'établissement, génératrice de troubles chez plusieurs 
salariés, constitue un risque grave pour la santé et la sécurité justifiant le recours à l'expertise. »
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Cependant, étant donné l’importance et l’urgence de la question posée par les RPS dans 

l’entreprise d’aujourd’hui, il serait logique que ces droits d’alerte et de retrait puissent être 

utilisés aussi bien dans les situations pouvant porter atteinte à la santé physique que psychique 

des salariés. 

Pour garantir cette prévention, des conditions précises d’exercice de ce droit d’alerte ont 

été fixées par le Code du travail.  

D’abord, le représentant du personnel au CHSCT doit agir conformément à l’article L. 

4132-2 en consignant son avis par écrit. La portée de cet écrit est importante. En signalant le 

risque par écrit, il qualifie et renforce juridiquement le terrain sur lequel l’employeur sera 

sanctionné en cas de manquement à son obligation de sécurité de résultat : la faute inexcusable 

est de droit275. Suite à cet avis, l’employeur doit se soumettre à une enquête impérative276 avec 

l’assistance du représentant du CHSCT en vue de régler la situation de danger. A défaut, il 

commet un délit d’entrave.  

A regarder de plus près, nous nous apercevons que l’ordre chronologique de la procédure 

impose que l’employeur agisse après que le comité l’ait alerté. L’action patronale étant 

conditionnée d’abord par le ressenti du salarié puis par l’alerte donnée par le CHSCT, 

l’employeur se trouve dans l’obligation de s’en remettre à ces derniers. Dans le cas contraire, 

l’employeur s’exposerait à un délit d’entrave. A priori, cette sanction permet au CHSCT de 

pallier la passivité patronale et atténuer l’impuissance de l’institution face à l’employeur. Sous 

cet angle, le comité deviendrait un instrument de contrainte dans le seul but de faire réagir 

l’employeur. De plus, il semble qu’il soit un instrument de pression lorsque des divergences 

d’opinions sur la réalité du danger venaient à se produire entre eux. Dans ce contexte, une 

275 C. trav. L. 4131-4 : « le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur prévue au CSS. Art. L. 452-1 
est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle alors qu’eux-mêmes ou un RP au CHSCT avaient signalé à l’employeur le risque qui s’est 
matérialisé »
276 C. trav. Art. L. 4132-2 al. 2 : « l’employeur procède immédiatement à une enquête avec le représentant 
du CHSCT qui lui a signalé le danger et prend les dispositions nécessaire pour y remédier »
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réunion d’urgence du CHSCT doit être organisée dans un délai de 24 heures maximum277.

Toutefois, l’accroissement de sa puissance doit être relativisé en le sens que le comité n’a 

pas le pouvoir d’imposer à l’employeur ses choix sur les mesures à prendre. En effet, dans 

l’hypothèse où, suite à la réunion d’urgence, des désaccords persistent toujours, c’est à 

l’inspecteur du travail de choisir entre, mettre en œuvre la procédure de mise en demeure (L. 

4721-1) ou saisir le juge des référés (L. 4732-1 et L. 4732-2)278. Ainsi, la décision ne relève pas 

du seul comité mais de l’inspecteur du travail ou du juge. Ce qui n’est pas sans risque pour ladite 

instance de voir son choix écarté par l’inspecteur du travail ou le juge, s’ils venaient à donner 

raison à l’employeur. 

Les procédures d’alerte et de retrait permettent de mettre en scène le CHSCT face à la 

direction d’une entreprise, lesquels collaborent et débattent autour d’un sujet précis.  

En définitive, notre conviction est que ces droits ne sont pas de véritables pouvoirs, c’est 

d’ailleurs la raison pour laquelle le législateur et la Cour de cassation s’accordent à utiliser 

l’expression « droit » d’alerte et de retrait279.

Pris dans une « GUERILLA » avec l’employeur, le CHSCT ne peut s’épanouir 

efficacement en tant que contre-pouvoir au service de la santé, de la sécurité et des conditions de 

travail. Conçu spécialement pour agir dans l’intérêt des salariés, ce comité est théoriquement 

l’instance qui devrait avoir le plus de pouvoir sur ces terrains là.  

Tout au long de notre étude, nous avons pu remarquer que ses deux missions principales 

de prévention et de contrôle n’étaient pas remplies dans la pratique. En effet, s’il remplit 

277 C. trav. Art. L. 4132-3: « en cas de divergence sur la réalité » du danger ou la façon de le faire cesser, 
le CHSCT est réuni d’urgence dans un délai n’excédant pas 24 heures.  Il ajoute que l’employeur en 
informe immédiatement l’inspection du travail qui pourra y assister »
278 C. trav. Art.  L. 4131-4 al. 2: « à défaut d’accord, l’employeur saisi l’inspecteur du travail qui mettra en 
œuvre soit une mise en demeure soit une procédure de référé »
279 C. trav. Art.  L. 4131-1 ; Cass. Soc. 9 Décembre 2003 : RJS 2/04, n° 216 : ce droit de retrait « constitue 
pour le salarié un droit et non une obligation »
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entièrement sa mission de prévention avec sensibilité et ténacité, sa mission de contrôle 

composée des droits d’inspecter, d’enquêter et d’alerter est, aussi, en réalité une mission de 

prévention. Par conséquent, simple destinataire de renseignement, le comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail n’exerce aucun contrôle effectif de manière à contraindre 

l’employeur à se soumettre à ces décisions. D’ailleurs, la jurisprudence est claire sur la nature 

même de cette institution. Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est « un 

organisme non de direction ou de décision, mais de concertation, chargé le cas échéant après 

enquête et expertise, d’émettre des avis et de formuler des propositions destinées à informer le 

chef d’entreprise et à guider l’action de celui-ci »280.

Dans sa décision, en utilisant le terme « concertation », la Haute juridiction nous fait 

savoir que l’action et l’évolution de cette instance s’inscrivent dans une dynamique de 

partenariat, ce qui implique qu’il agisse concurremment à l’action patronale. Quand bien même 

ses attributions sont réelles, elles sont souvent mal utilisées de sorte que le comité demeure un 

organisme précaire. Cette précarité institutionnelle nous parait être la raison principale de la 

propagation massive des RPS dans les entreprises actuelles. Evidemment, la question de la santé 

au travail ne se résoudra pas dans le face à face employeur-CHSCT,  et encore moins avec 

l’émergence de ces nouveaux risques. 

« Bon potentiel mais peut mieux faire » déclarent certains ! C’est pourquoi, il nous faut 

repenser le fonctionnement de cette instance en mettant à sa disposition de nouveaux moyens 

d’indépendance vis à vis de l’employeur. Cela lui permettra de passer en force dans l’unique but : 

garantir une meilleure santé aux salariés victimes de RPS, car pour le moment, l’employeur est 

encore et toujours seul maître du navire ! 

280 Paris, 1ère  Ch. A, 20 Décembre 1989 : JCP E 1990, II, 15889, p. 631, n° 13, obs. TEYSSIE (B.)
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Section II : Les actions exercées dans un intérêt exclusivement individuel 

Délégué du personnel (ci-après, « DP ») et délégué syndical (ci-après, « DS »), deux 

institutions complémentaires qui agissent dans un intérêt exclusivement individuel. Porte-parole 

des réclamations des salariés qui l’ont élu pour le premier (§ 1), relais des revendications du 

syndicat qui l’a désigné pour le second (§ 2), il s’agira de savoir si ces deux instances concourent 

ensemble à l’exercice d’un contre-pouvoir au pouvoir de direction. 

§1. Le Délégué du Personnel, un porte parole puissant des salariés ? 

L’institution des délégués du personnel est historiquement la plus ancienne. Instituée 

après les accords de Matignon des 7 et 8 juin 1836, elle est non pas un organe collégiale mais un 

« groupement de fait »281 obligatoire dans les entreprises de plus de 10 personnes dans le but de 

présenter à la direction les réclamations individuelles non satisfaites portant notamment sur 

l’hygiène et à la sécurité.   

Par la suite, les lois du 16 avril 1946282 et du 28 octobre 1982 relative au développement 

des instances représentatives du personnel283 et du 20 décembre 1993 relative au travail, à 

l’emploi et à la formation professionnelle et offrant à l’employeur un nouveau genre de 

délégation unique dans les entreprises de moins de 200 salariés284 ont confirmé son rôle de 

médiateur. D’ailleurs, dans ses conclusions relatives à l’arrêt du Conseil d’Etat du 1er juin 1979, 

M.-D Hagelsteen précisait la nature de cette médiation. Elle est une « médiation directe entre le 

personnel syndiqué ou non et les représentants de l’employeur »285. Ces délégués du personnel 

281 CATALA (N.), L’entreprise, Dalloz, 1980, spéc. n° 543
282 n° 46-730, D. 1946, p.188
283 n° 82-915, D. 1982, p. 456
284 n° 93-1313, D. 1994, p. 11
285 Dr. Soc. 1979, p. 369
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font donc le lien entre le personnel et l’employeur.   

Qu’en-est-il de ces derniers lorsque, sur un même sujet, des conflits ou frictions viennent 

bouleverser la relation employeur/salariés ? A quel point, l’opinion du délégué est-elle considérée 

par l’employeur de sorte que sa mission de médiation soit un réel pouvoir permettant l’expression 

des intérêts tous les salariés ? 

Dans un contexte aussi difficile que celui imposé par les risques psychosociaux, tout 

devrait être mis en œuvre pour favoriser l’établissement de cette instance dans l’entreprise. 

Se faisant, notre analyse juridique devra porter sur le caractère contraignant ou non de ses 

fonctions de représentation (A), de contrôle (B), et de collaboration (C) même si la seule lecture 

de la formule « Attributions »286, dans le chapitre III du Code du travail dédié à l’activité de ces 

délégués, est déjà un indice capital sur la qualification juridique de ses prérogatives.  

A) La fonction de représentation des salariés 

Parce qu’élus par les salariés, les délégués du personnel sont leurs porte-paroles auprès du 

chef d’entreprise. Ainsi, le recours à un système d’élection renforce et légitime leur 

représentation auprès de l’employeur. Est-ce à dire que cette représentation contraint ce dernier 

au point que ces délégués en deviennent un véritable contre-pouvoir ?  

Pour en savoir davantage, nous porterons notre réflexion à la fois sur leur faculté à 

présenter des réclamations auprès de l’employeur (1) et sur leur droit à assister le salarié lorsque 

celui-ci est susceptible d’être sanctionné ou licencié (2) ; deux pendants permettant d’assurer, en 

principe, l’effectivité de leur représentation. 

286 TEYSSIE (B.), Code du travail, Lexis Nexis, 2014, p. 605
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1. Droit de présenter des réclamations 

Selon l’article L. 2313-1 du Code du travail, les délégués du personnel ont pour première 

mission « de présenter aux employeurs toutes les réclamations individuelles ou collectives 

relatives notamment aux salaires, à l’application du Code du travail et autres dispositions légales 

concernant la protection sociale, la santé et la sécurité ainsi que des conventions et accords 

applicables dans l’entreprise ».  

Encore faut-il savoir ce que signifie le terme « réclamations » ? Plus encore, réclamer est-

ce exiger à un point tel, que l’employeur est contraint d’assouvir les volontés des délégués du 

personnel ?  

D’après la définition donnée par le dictionnaire Le Robert, réclamer est synonyme du 

verbe « revendiquer »287. Plus loin, cette encyclopédie explique que ces deux notions « se 

rejoignent autour de l’idée de demander instamment quelque chose ». Selon ses termes, on 

réclame ce que l’on considère comme justifié et on revendique ce à quoi on peut effectivement 

prétendre mais, en tout état de cause, revendiquer exprime plus fortement une demande que 

réclamer. En revanche, les juges réfutent cette idée et opèrent une véritable distinction en 

définissant expressément une revendication et par différence une réclamation. Réclamer n’est pas 

revendiquer, affirment-ils. De plus, il semble que l’idée de réclamer renvoie à « l’action de 

demander la reconnaissance d’un droit »288, collant ainsi, au sens donné par la loi qui elle se 

réfère à « l’application des dispositions du Code du travail et autres dispositions légales ou 

conventionnelles existantes ». Ainsi, s’il avait été question de revendication, la loi aurait trait à 

l’amélioration des règles en vigueur. Or, cette action ne relève que du domaine de compétence 

des délégués syndicaux, les délégués du personnel étant exclus. Ainsi, leur activité consiste à 

appliquer strictement le droit et travailler sur la loi elle-même.  

Toujours d’après le même article, les réclamations interviennent dans divers domaines 

287 Le Robert, dictionnaire des synonymes et nuances, nouvelle édition enrichie, collection Les Usuels, p. 
982
288 Le Robert de poche 2014, dictionnaire, p. 607
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notamment ceux de la santé et de la sécurité. Nécessairement en rapport avec les conditions de 

travail de chaque salarié,289 ces délégués sont, par voie de conséquence, compétents en matière de 

risques psychosociaux. 

Dès lors, s’offrent à eux deux possibilités d’action : soit ils agissent de leur propre chef 

lorsqu’il s’agit de traiter plus généralement des réclamations collectives et plus particulièrement 

des questions en matière d’hygiène et de sécurité des travailleurs et en cas de danger imminent ; 

soit ils requièrent l’accord expresse du salarié lorsqu’il s’agit de traiter des réclamations 

individuelles.  

Toutefois, ils peuvent être écartés de toute réclamation. En effet, la présence des DP dans 

l’entreprise ne fait pas disparaitre le droit des salariés à présenter eux-mêmes les réclamations à 

l’employeur ou à ses représentants290. Dans cette configuration, les DP sont évincés de toutes 

réclamations, ne disposant plus d’aucun monopole. Ainsi, leur intervention reposant sur le seul 

bon vouloir du salarié, elle n’est plus que nécessaire mais pas indispensable. Indiscutablement, 

c’est à une place secondaire voire accessoire que ces délégués sont réduits affaiblissant 

considérablement leur position dans l’entreprise. Partant de ce postulat, il semble que 

« réclamer » c’est effectivement « demander instamment quelque chose » sans pour autant 

contraindre l’employeur à l’assouvir.  

Il s’en déduit que ce droit à présenter des réclamations ne peut être qualifié de réel 

pouvoir permettant ainsi à l’employeur de continuer à exercer son pouvoir de direction. 

Toutefois, ce pouvoir de direction n’est pas sans limite. En effet, la loi l’encadre en exposant 

l’employeur au délit d’entrave si celui-ci était amené à obliger ses salariés à présenter eux-mêmes 

leurs réclamations et, par ce biais, écarter délibérément les délégués du personnel291 ou à instituer 

des circuits parallèles de règlement des difficultés des salariés292.

On aurait plutôt tendance à croire qu’au moyen du délit d’entrave, le pouvoir de direction 

289 Cass. Crim., 9 Avril 1975, n° 74-91.981
290 C. trav. Art. L. 2313-10 ; Cass. Soc. 1er Juillet 1985 : Juri-social 1985, F83 ; V. circulaire DRT n° 5 du 
28 Juin 1984 confirmant que les réclamations des salariés peuvent toujours être directement présentées par 
un salarié à son employeur
291 Cass. Crim., 3 Juillet 1968, n° 67-93.637, Bull. crim, n°216 ; Gaz. Pal. 1968, 2, 232 et Cass. Crim. 10 
Mars 1970, n° 69-90632 et Cass. crim. 20 Mars 1984, Bull. crim, n° 118 
292 Cass. Crim., 20 Mars 1984, n° 83-93.403
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de l’employeur s’atténue au profit d’une plus grande protection du droit à présenter des 

réclamations conféré aux DP. Pour autant, certains auteurs ne sont pas du même avis. En effet, 

Pascal Lockiec considère que garantir un respect et une protection de ce droit conduit 

vraisemblablement à reconnaitre un pouvoir patronal au travers du contrôle dont il fait l’objet. En 

outre, le Professeur Savatier voit dans l’obligation de répondre de façon écrite et motivée, pour 

l’employeur aux demandes faites par les DP, « une application de l’exercice unilatéral de son 

pouvoir de direction » spécifiant qu’il pourra y répondre « sans avoir à rechercher d’accord avec 

eux »293.

En se rapportant à la signification du terme « réclamation » et à ce qu’affirment ces 

auteurs, il semble évident que les DP ne puissent être en mesure de présenter librement des 

réclamations, raison pour laquelle nous qualifierons cette prérogative de droit-fonction et non de 

véritable pouvoir entravant ainsi une représentation efficace des salariés.  

Si le droit de présenter des réclamations auprès de l’employeur est limité, cela signifie-t-il 

nécessairement que le droit d’assister les salariés l’est aussi ?  

2. Droit d’assister les salariés 

L’assistance que prête le délégué au salarié est une aide294. Mais, on peut s’interroger 

quant à la valeur contraignante de cette aide à savoir si, elle est imposable au salarié, et de facto,

à l’employeur ?   

La Chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arrêt du 11 février 2003 s’est 

penchée sur la question et a jugé qu’il n’y avait aucune raison valable à ce qu’un délégué du 

personnel exige d’assister à un entretien demandé par le salarié à son employeur295. D’ailleurs, 

cette jurisprudence fait écho à la loi laquelle réserve l’application de ce droit uniquement dans 

293 SAVATIER (J.), « Les attributions des DP », Dr. Soc. 1993, p. 746
294 Le Robert, Dictionnaire des synonymes et nuances, nouvelle édition enrichie, collection Les Usuels,  
p. 84
295 Cass. Crim. 11 Février 2003 n° 923 F-PFI Carton, à paraître à la RJS 6/03
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deux situations : en cas d’un entretien préalable à un projet de licenciement ou de sanction. Cela 

signifie qu’en dehors de ces faits, ce représentant du personnel ne saurait spontanément exercer 

son assistance destinée à voir et à entendre tout ce qu’il se passe et se dit au cours de l’entretien.  

D’après les différentes approches, légale et jurisprudentielle, la réponse est évidente à la 

question posée initialement : le recours à un assistanat salarial n’étant donc pas automatique, le 

délégué ne saurait contraindre ni imposer sa présence directe au salarié, et de facto à

l’employeur296. Ainsi, à ce droit d’assistance ne peut lui être reconnue la qualification de pouvoir. 

Il est un droit-fonction.  

Toutefois, l’idée selon laquelle il est un droit-fonction reste à nuancer au regard 

notamment de la protection relative dont il fait l’objet : il s’agit du délit d’entrave.  

En effet, lorsque cette assistance entre dans les cas prévus légalement, il est interdit pour 

l’employeur de refuser d’entendre ou de laisser parler le délégué sous peine de commettre une 

entrave au bon fonctionnement de la procédure d’entretien. Mais, qu’en est-il, alors, lorsque le 

salarié le réclame au cours de l’entretien ? A l’inverse, dans le même arrêt du 11 février 2003297,

la Chambre criminelle précisait sans équivoque que l’employeur avait parfaitement le droit de 

refuser la présence du délégué du personnel au cours de l’entretien « dès lors que le salarié a 

présenté lui-même sa demande d’entretien à l’employeur ». Ainsi, en considérant que le délégué 

n’avait pas pris l’engagement de saisir l’employeur, la Cour de cassation a justifié sa décision de 

dire que le délit d’entrave n’était pas établi. Par cette décision, le juge montre le caractère 

limitatif de ce droit d’assistance affaiblissant ainsi la fonction de représentation de cette catégorie 

de représentants du personnel.  

Cette prise de position est critiquable. En effet, son choix de limiter cette fonction parait 

étonnant même surprenant étant entendu que le juge tranche habituellement dans le sens 

favorable des salariés surtout lorsque, à l’initiale, la fonction de représentation fut spécialement 

296 Cass. Crim 11 Février 2003, Dr. Soc. 2003, 635 ; Cass. Soc. 11 Février 2003, n° 01-88014, Bull. Crim, 
n° 32, Dr. Soc. 2003, p. 631, note DUQUESNE (F.), « Les contours de la mission d’assistance du DP », 
Dr. Soc. 2003, p. 631, préc.
297 Cass. Crim. 11 Février 2003 n° 923 F-PFI Carton, à paraître à la RJS 6/03
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conçue pour favoriser l’intérêt des salariés. Or, en l’espèce, il délibère dans le sens contraire. 

Si, à l’évidence, le sort de la fonction de représentation est de ne pas pouvoir contraindre 

l’employeur à se soumettre aux volontés des délégués du personnel, reste encore à savoir s’il en 

est de même pour la fonction de contrôle. 

B) La fonction de contrôle 

Le contrôle se réalise à travers l’exercice de plusieurs droits mis à la disposition des 

délégués du personnel. Si, après analyse, ces droits se révèlent de véritables pouvoirs alors la 

fonction de contrôle sera l’expression absolue de leur « domination » sur l’employeur298.

En revanche, s’ils apparaissent comme de simples « droits-fonctions », alors le contrôle 

sera ineffectif et le placeront sous l’emprise patronale.  

Pour se faire, il s’agira d’étudier les droits suivants : 

- celui d’être informé (1); 

- celui d’être consulté (2); 

- celui de saisir l’employeur (3); 

- et, celui de saisir l’inspecteur du travail (4). 

1. Droit d’être informé 

Pour mener à bien leur mission en tant que représentants du personnel, ces délégués 

doivent savoir à quelle réalité font face les salariés dans une entreprise. C’est la raison pour 

laquelle doivent leur être transmises toutes sortes d’informations relatives, notamment, aux 

298 Le Robert, Dictionnaire des synonymes et nuances, nouvelle édition enrichie, Coll. Les Usuels, p. 242, 
sens 4
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conditions dans lesquelles ils travaillent.  

L’effectivité de ces informations s’exprime au travers de moyens matériels. D’abord, elles 

trouvent appuie dans des supports papiers tels que les exemplaires des textes conventionnels 

applicables dans l’établissement, les contrats conclus entre employeur et entreprises de travail 

temporaire, les documents attestant de l’hygiène et de la sécurité via des contrôles et des 

vérifications effectués dans les locaux et sur le matériel. Accessibles en permanence, cette 

documentation facilite considérablement l’information. Ensuite, être informé consiste, pour ces 

délégués, à pouvoir se déplacer librement dans et hors de l’entreprise, selon l’article L. 2315-5 du 

Code du travail. Cette grande liberté leur est accordée pour leur permettre de prendre contact 

directement avec les salariés à leur poste. Toutefois, l’article atténue cette liberté en y apportant 

une réserve. En effet, elle est soumise à une obligation : celle de « ne pas gêner les salariés dans 

l’accomplissement de leur tâche »299, et ainsi, de « ne pas perturber l’exécution du travail »300.

De plus, pour garantir jusqu’au bout une bonne information, ils ont la possibilité de se réunir au 

moyen d’un local mis à leur disposition par l’employeur301. Ce local doit être « adapté » à 

l’exercice de leur mission, obligation faite à l’employeur excepté lorsqu’il se trouve confronté à 

un cas de force majeur rendant impossible la mise à disposition d’un tel local302.

Enfin, assurer une bonne information signifie avoir le droit d’afficher les renseignements 

dont ils ont été les destinataires ou de distribuer des tracts303. Ainsi, ils font savoir au personnel 

des situations ou évènements en cause dans l’entreprise304. Comme la liberté de circulation dans 

299 C. trav. Art. L. 2315-5 : « Pour l’exercice de leurs fonctions, les DP peuvent durant les heures de 
délégation se déplacer hors de l’entreprise. Ils peuvent égalent tant dans les heures de délégations qu’en 
dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans l’entreprise et y prendre tous contacts 
nécessaires à l’accomplissement de leur mission, notamment auprès d’un salarié à son poste de travail, 
sous réserve de ne pas apporter de gêne important à l’accomplissement du travail des salariés »
300 Cass. Soc. 3 Juillet 1963 : Dr. Soc. 1964, 44, obs. SAVATIER (J.)
301 C. trav. Art. L. 2315-6 : « l’employeur met à la disposition des DP le local nécessaire pour leur 
permettre d’accomplir leur mission et notamment de se réunir »
302 Cass. Crim. 25 Septembre 2007: JCP C 2007, 1944, note KERBOUCH’ (J-Y) ; RJS 12/07, n° 1304. - 
Adde, Cass. Crim. 26 Mai 2009 : RJS 10/09, n° 809
303 Cass. Soc. 2 Février 1972 : Bull. V, n° 87, p. 82
304 C. trav. Art. L. 2315-7 : « les DP peuvent faire afficher les renseignements qu’ils ont pour rôle de 
porter à la connaissance du personnel sur des emplacements obligatoirement prévus et destinés aux 
communications syndicales, ainsi qu’aux portes d’entrée des lieux de travail »
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l’entreprise, le libre affichage et la libre distribution des tracts sont assortis d’un tempérament : ne 

pas porter de troubles dans l’entreprise et ne pas perturber l’exécution du travail305.

De toute évidence, ces moyens matériels permettent de préserver une information efficace 

dans une atmosphère de travail relativement libre. De ce fait, nous pourrions considérer qu’à ce 

droit d’être informé, doit lui être reconnue la qualification juridique de « pouvoir ». Il lui serait 

parfaitement possible et encore plus, lorsqu’au moyen du délit d’entrave, l’employeur s’expose à 

être sanctionné. En effet, il est de jurisprudence constante de constater que l’employeur se rend 

coupable d’entraves à l’exercice des fonctions de représentants du personnel dans les cas 

suivants  :  en  refusant  l’autorisation  de  pénétrer  dans  les  locaux  de  travail  pour  vérifier  la  

régularité des mesures de sécurité306 ; ou en empêchant les délégués à occuper le local qui leur 

était habituellement affecté pour tenir des réunions organisées par la direction ; ou encore, en leur 

refusant l’affichage de communications307.

Certes, à cette catégorie de représentants leur est offert une liberté non négligeable sans 

pour autant être contraignante pour l’employeur. Quand bien même, ce dernier s’exposerait à un 

délit d’entrave dans l’hypothèse où il entraverait cette liberté, la jurisprudence demeure 

silencieuse quant à la question suivante : l’employeur se rendrait-il coupable d’un délit d’entrave 

s’il venait à outrepasser une décision prise par les délégués du personnel ? 

Logiquement, la contrainte s’exprimerait à travers les décisions prises à l’issue d’une 

réunion organisée entre employeur et délégués. Selon l’article L. 2315-8 du Code du travail, le 

chef d’entreprise est dans l’obligation de recevoir mensuellement les délégués du personnel ou 

sur leur demande en cas d’urgence, aucune dérogation à ce principe n’étant possible308.

305 Cass. Soc. 2 Février 1972 : Bull. V, n° 87, p. 82, préc.
306 Cass. Crim. 4 Novembre 1981 : D. 1982, inf. rap. 119 ; Cass. Crim. 17 Novembre 1966 : D. 1967, 201 : 
« se rend coupable d’entraves, le directeur d’une usine qui a plusieurs reprises a contraint à l’improviste 
les DP à déguerpir du local qui leur était habituellement affecté pour tenir des réunions organisées par la 
direction »
307 Cass. Crim. 8 Mai 1968 : Bull. Crim. n° 145, p. 353
308 Cass. Crim. 25 Septembre 2007 : JCP S 2007, 1944, note KERBOUCH’ (J.-Y); RJS 12/07, n° 1304 : 
« L’Art. L. 2315-8 n’instituant aucune dérogation au principe de la réception mensuelle exigée par ce 

texte lorsque l’entreprise ne comporte qu’un seul DP, l’inobservation de cette obligation ne peut être 

justifiée, hors le cas de force majeure, que si elle a pour cause le refus ou la défection du délégué lui 
même »
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D’ailleurs, le manquement à cette obligation caractérise à la charge du chef d’établissement le 

délit d’entrave « sauf si elle trouve son origine dans un cas de force majeure ou dans le refus ou 

la défection des délégués eux-mêmes »309. Si le juge s’est prononcé sur l’obligation de réception, 

il est resté muet sur la tenue des réunions. En effet, rien n’a encore été affirmé quant à la prise des 

décisions qui ont lieu au cours de ces réunions. Ce silence jurisprudentiel nous amène à penser 

que les représentants rendent des avis310 mais ne prennent aucune décision, l’employeur exerçant 

ainsi son pouvoir de direction au sein même de ces réunions. En ce sens, les décisions sont prises 

verticalement et, c’est à l’employeur que revient le dernier mot. La contrainte naît de la décision 

patronale. Quoiqu’il en soit, ces informations sont nécessaires pour leur permettre de donner un 

avis en connaissance de cause (2).  

2. Droit d’être consulté 

Aux termes de l’article L. 1226-10 du Code du travail, lorsque le salarié est déclaré inapte 

suite à d’un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur doit lui proposer un 

autre emploi approprié c’est-à-dire adapté à ses capacités, « après avis des délégués du 

personnel ». Est-ce à considérer que, lorsqu’un salarié faisant l’objet d’un état de stress sérieux, 

de harcèlement moral, de violence, voire de suicide, l’entremise des DP est indispensable ? 

D’après l’esprit de la loi, il nous faut répondre par l’affirmative. Dès lors, des mesures devant être 

prises pour reclasser au mieux un salarié victime de son travail, la consultation des délégués du 

personnel devient obligatoire311.

Toutefois, si cette consultation découle nécessairement sur un avis, celui-ci est-il de 

nature à contrecarrer la décision patronale de sorte que leur avis influe sur cette décision ?  

Si dans son deuxième alinéa, l’article L. 1226-10 énonce que la proposition à un autre 

emploi plus approprié n’intervient qu’après avis des délégués, il ajoute, en revanche, que le chef 

d’entreprise prend nettement plus en considération l’opinion de l’administration du travail. Il 

309 Cass. Crim. 30 Juin 1987 : JCP E 1987, I, 16746, p. 369, n° 5, obs. GODARD (O.)
310 Cass. Soc. 26 Janvier 2011 : RJS 4/11, n° 321
311 Cass. Soc. 23 Septembre 2009 : RJS 12/09, n° 921
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ressort de cette formulation d’une part que l’avis est uniquement consultatif, et d’autre part que, 

la seule influence que l’employeur peut recevoir est celle émise par l’inspecteur du travail. Ces 

derniers sont donc évincés du processus décisionnel. Néanmoins, le juge réduit quelque peu cette 

éviction en jugeant que l’inobservation par l’employeur de la formalité prévue à l’article précité 

doit s’accompagner d’une sanction : le versement de diverses indemnités sur le fondement de 

l’article L. 1226-15 du Code du travail par l’employeur au salarié312.

Cela ne remet pas en doute notre conviction, à savoir qu’il ne peut être un réel pouvoir 

étant entendu que son action est limitée à un état consultatif.  

3. Droit de saisir l’employeur 

Aux termes de l’article L. 2313 du Code du travail issu de la loi du 31 décembre 1992313,

« si un délégué constate, par l’intermédiaire d’un salarié, qu’il existe une atteinte aux droits des 

personnes, à leurs santé physique ou mentale, ou aux libertés individuelles dans l’entreprise qui 

ne serait pas justifiée par la nature de la tâche à accomplir, ni proportionnée au but recherché, il 

en saisit immédiatement l’employeur. Cette atteinte peut résulter « de faits de harcèlement sexuel 

ou harcèlement moral ou » de toute mesure discriminatoire (…) ». 

Cet article valorise le rôle des délégués du personnel en leur offrant l’opportunité, certes 

rare, d’être important pour garantir une prospérité aux salariés au sein de l’entreprise : leurs droits 

et leur santé. Quoique dans un contexte aussi sérieux et grave que celui généré par les risques 

psychosociaux, l’importance de leur action en ce domaine s’intensifie. Désormais, ils sont 

destinés à être encore plus présents qu’avant. D’ailleurs, après saisie de l’employeur, c’est main 

dans la main que représentants du personnel et chef d’entreprise enquêteront et prendront les 

mesures qui s’imposent pour remédier à la situation engendrée, notamment, par un risque 

psychosocial. Cette étape d’enquête est très significative de l’avancée du rôle de cette institution 

représentative du personnel puisqu’elle oblige l’employeur à considérer, enfin ces délégués. De 

312 Cass.  Soc.  17  Décembre  1997  :  TPS  1998,  comm.  66,  obs.  VERKINDT  (P.-Y)  –  Cass.  Soc.  30  
Novembre 2010 : RJS 2/11, n° 104
313 Loi du 31 Décembre 1992, n° 92-1446
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cette enquête découle des mesures. Si l’employeur n’en prend aucune, ou si des divergences 

d’opinions sur la réalité de l’atteinte en cause voient le jour, ou enfin, si la mesure donnée par 

l’employeur fait défaut, le Conseil des prud’hommes, saisi par le salarié lui même ou le délégué 

du personnel, se verra statuer en référé sur la solution proposée par l’employeur. Cette possibilité 

de saisie montre, sans conteste, l’étendue du rôle du délégué du personnel. Est-ce à dire qu’il 

s’agit là de la manifestation d’un pouvoir ? Si saisir cette instance leur permet de mettre 

l’employeur face à ses responsabilités et ses réalités pour préserver les droits et la santé de ses 

salariés, il n’en demeure pas moins que c’est, de manière indirecte, par l’intermédiaire du juge 

prud’homal. Il ne peut s’agir donc d’un authentique pouvoir, son action étant encore limitée.  

4. Droit de saisir l’inspection du travail 

Dans le Code du travail, sous le Chapitre intitulé « Attributions » dont la Section première 

est dédiée aux attributions générales, l’article L. 2313-1 énonce la deuxième mission principale 

des délégués du personnel consistant à « saisir l’inspection du travail de toutes les plaintes et 

observations relatives à l’application des dispositions légales dont elle est chargée d’assurer le 

contrôle ». C’est dire combien elle a vocation à être importante comparativement aux autres 

missions déjà sus-développées.  

En observant ou en signalant les manquements ou violations des règles du droit du travail 

dont l’employeur s’est rendu coupable, le délégué du personnel devient un véritable informateur 

de l’inspection du travail. Néanmoins, il n’est réduit, pour l’essentiel, qu’à ce rôle de surveillant-

informateur car il revient uniquement à l’inspecteur de prendre les décisions appropriées. En 

effet, aucune obligation ne lui est faite de suivre les observations des délégués du personnel qui 

lui ont été faites en amont. L’inspecteur décide donc librement en ordonnant des « avertissements 

ou conseils » là où les DP auraient préférer qu’il intente ou recommande des poursuites et 

inversement314.

De surcroît, l’inspecteur a la faculté d’intervenir de son propre chef et, par voie de 

314 Convention n° 81 de l’OIT, Art. 17, concernant l’inspection du travail dans l’industrie et le commerce



136

conséquence, d’écarter lui-même le délégué en l’empêchant de le saisir au préalable. En lui 

offrant cette possibilité, la circulaire n° 5 du 28 juin 1984 fait de ce délégué un acteur totalement 

absent du processus décisionnel315.

C’est dans cette dimension que, ce droit de saisir l’inspecteur du travail ne peut être 

reconnu juridiquement comme un véritable pouvoir. Il est seulement un droit-fonction.  

C) La fonction de collaboration 

La collaboration désigne l’ « action de participer à une œuvre avec d’autres ». Une telle 

faculté conférée aux délégués du personnel leur permet d’agir ensemble, avec le comité 

d’entreprise et le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, pour atteindre un 

même objectif : l’amélioration des conditions de travail. On parle, alors, de collaboration directe 

(1). En l’absence de ces comités, c’est une collaboration par substitution dont il est question (2).  

Dans tous les cas, cette collaboration renforce-t-elle le rôle traditionnel de ces délégués de 

sorte que leurs opinions influent fortement sur la décision patronale ?  

1.  Une collaboration directe 

Selon l’article L. 2313-9 du Code du travail, « lorsqu’il existe un comité d’entreprise, les 

délégués du personnel ont qualité pour lui présenter les suggestions et observations du personnel 

sur toutes les questions entrant dans la compétence du comité. Il en est de même lorsqu’il existe 

un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ».  

En présentant des suggestions et des observations à ces deux instances, ces délégués 

établissent un lien avec elles. Ce lien est-il de nature à appuyer le poids de leur parole face à 

l’employeur ? En principe, en concourant ensemble vers un même but, celui de protéger la santé 

315 Circ. n° 5, 28 Juin 1984, BO travail 84-31, n° 12875
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des salariés, l’employeur devrait plier devant la pression sociale à laquelle il fait face. En 

pratique, si ce dialogue s’avère nécessaire, il relève encore et toujours de droits-fonctions, ceux 

de suggérer et d’observer. C’est la raison pour laquelle cette collaboration ne peut être qualifiée 

de pouvoir authentique. Il est un simple échange d’informations. En est-il autrement quand, en 

l’absence du CE ou du CHSCT dans l’entreprise, les délégués se substituent à ces derniers ?  

2. Une collaboration par substitution 

En référence à l’intitulé de la Section II du Chapitre III dédié aux « Attributions », la 

collaboration par substitution est une « attribution particulière » que les délégués du personnel 

exercent lorsque des entreprises de cinquante salariés et plus sont dépourvues de comité 

d’entreprise ou de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.  

Dans le cas où il n’existe pas de comité d’entreprise, les délégués du personnel voient 

leurs prérogatives étendues. En effet, leur sont transférées les attributions économiques du CE316,

le droit d’alerte économique317 et le droit de communiquer sur la production et l’organisation 

générale de l’entreprise318. Leur sont confiés également le droit d’être informé et consulter et de 

recourir à des experts si besoin est319. Rappelons-le, l’essentiel de ces attributions sont des 

« droits-fonctions ».  

Dans le cas où il n’existe pas de CHSCT dans les entreprises de plus de cinquante 

salariés, afin de mener à bien les missions traditionnelles dudit comité, les délégués du personnel 

disposent des mêmes moyens et mêmes obligations320. Ils suppléent totalement au CHSCT. En 

revanche, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, ils ne disposeront que des fonctions 

316 C. trav. Art. L. 2313-3 al. 1
317 C. trav. Art. L. 2313-14
318 C. trav. Art. L. 2313-15
319 C. trav. Art. L. 2313-3 al. 2 et L. 2313-3 al. 5
320 C. trav. Art. L. 2313-16 al. 1



138

qui lui sont normalement dévolues en tant que délégués du personnel321.  Dans les  deux cas,  ils  

exercent des « droits-fonctions ».  

Même si cette collaboration par substitution est l’occasion pour eux de détrôner ces 

instances représentatives du personnel, absentes dans l’entreprise, ils restent toujours sous le joug 

de l’employeur, lequel continue d’exercer son pouvoir de direction.  

En élargissant leurs prérogatives, ces délégués ne jouent plus qu’un petit rôle 

d’intermédiaire entre employeur et salariés, quoiqu’encore insuffisantes pour être qualifiées de 

« pouvoirs » influant sur la décision patronale.  

Il est heureux que ces délégués du personnel soient élus par les salariés eux-mêmes, cette 

élection faisant d’eux une institution de proximité dont la mission générale est de résoudre 

impérativement les problèmes des salariés.  

C’est pourquoi, il est indispensable que leur présence soit une présence de « terrain » ! En 

revanche, il est dommage de constater que tout n’a pas été pensé comme il aurait fallu, 

malheureusement pour ces mêmes salariés. En effet, il est regrettable d’observer qu’ils ne 

représentent que chaque salarié individuellement et non collectivement. Si tel avait été le cas, ils 

auraient permis de représenter ENSEMBLE une collectivité exprimant la même souffrance, celle 

provoquée par le travail. Ainsi, en les rassemblant autour d’un même projet, celui de préserver la 

santé physique et surtout mentale, leur action exercée dans un intérêt collectif aurait 

probablement été qualifié de véritable pouvoir. Logiquement, parce qu’ils constituent un organe à 

l’origine conçu pour protéger les seuls intérêts des salariés, il aurait dû en être ainsi ! En réalité, 

leurs prérogatives ne sont que de simples « droits-fonctions » favorisant l’employeur à diriger, 

ordonner, obliger et commander librement. 

Face à cette puissance patronale, ces délégués doivent se résigner à ne jouer qu’un petit 

rôle, celui d’intermédiaire entre employeur et salariés. Heureusement pour eux, les délégués 

321 C. trav. Art. L. 2313-16 al. 2
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syndicaux renforcent les actions intentées par les délégués du personnel. En menant des actions 

revendicatives, ils sont fondamentalement une force d’ouverture vers l’extérieur.  

§2. Le délégué syndical et le représentant de la section syndicale, des renforts ? 

Délégué syndical et représentant de la section syndicale sont tous deux des représentants 

syndicaux des organisations syndicales auprès de l’employeur et des salariés. L’exercice de leur 

droit syndical « est reconnu au cœur de toutes les entreprises dans le respect des droits et libertés 

garantis par la Constitution de la République, en particulier de la liberté individuelle »322, les 

organisations syndicales pouvant librement s’organiser. Tributaires de droits, ils aident 

concurremment à la représentation syndicale (A et B). Il s’agira de savoir si celle-ci peut être 

rattachée à un réel pouvoir.  

A) Le Délégué syndical, un délégué en représentation ! 

Désignés uniquement par une organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou 

l’établissement d’au moins cinquante salariés qui a recueilli dix pourcent des voix au moins au 

premier tour des dernières élections du comité d’entreprise, de la délégation unique du personnel 

ou à défaut des délégués du personnel, les DS la représentent auprès du chef d’entreprise323.

Destinés essentiellement à faire connaitre les revendications de l’organisation syndicale, 

ils font le lien entre elle et l’employeur. Ils ne peuvent s’adresser l’un à l’autre que par le biais de 

ces représentants syndicaux. Manifestement, la place qui leur est conférée est indispensable à un 

bon dialogue social. Ce caractère indispensable est davantage mis en exergue dans la décision de 

la Cour de cassation par laquelle elle a jugé que «  une mise a pied disciplinaire irrégulière du 

délégué syndical est de nature à porter préjudice à l’intérêt collectif de la profession représentée 

322 C. trav. Art. L. 2141-4 ; confirmation par Soc. 10 Juillet 1990 : Dr. trav. 1990, n° 8-9, p. 25
323 C. trav. Art. L. 2143-6 ancien Art. L. 412-11 al.1
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par le syndicat à l’origine de la désignation et que c’est dès lors à bon droit qu’une Cour d’appel, 

après avoir annulé la mise à pied disciplinaire irrégulière, peut octroyer des dommages et intérêts 

à ce titre »324. Ce faisant, la Cour octroie au délégué syndical une protection toute particulière 

démontrant que sa présence est primordiale au sein de l’entreprise. 

En tout état de cause, la représentation du DS dans l’entreprise consiste à revendiquer (1) 

et négocier des accords collectifs (2). 

1. Le droit de revendiquer 

En 1973, la Chambre criminelle de la Cour de cassation relevait que « seules les 

revendications tendant à la modification d’un droit et non les réclamations tendant à son 

application relève des délégués syndicaux »325. Il semble que, pour le juge, revendiquer ne 

signifie pas réclamer étant entendu que le premier consiste à améliorer un droit tandis que le 

second permet d’appliquer ce droit. D’ailleurs, dans l’étude relative aux délégués du personnel, 

nous avions remarqué que, ces termes signifiaient littéralement la même chose c’est-à-dire 

« demander instamment quelque chose », mais en droit se distingue fortement quand à leur but à 

atteindre. En tout état de cause, l’action de revendication ne saurait contraindre l’employeur à se 

soumettre aux délégués syndicaux. Ayant pleine compétence dans les domaines de l’hygiène et 

de la sécurité, ces revendications trouvent à s’appliquer dans ces domaines particuliers même 

lorsqu’un  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  existe  déjà  dans  

l’entreprise326. Ainsi, lorsque la Santé des salariés est en cause dans l’entreprise, toute aide est la 

bienvenue, preuve que les délégués syndicaux ont indiscutablement une place importante dans la 

défense de l’intérêt collectif de tous les salariés. 

Servant de porte-parole de la propagande syndicale, leur revendication doit passer 

nécessairement par la négociation et la conclusion de nouveaux accords. 

324 Cass. Soc. 17 Novembre 2011, n° 10-23.640
325 Cass. Crim. 24 Mai 1973 : D. 1973, 599, note SAVATIER (J.) ; JCP G 1974, II, 18651, note CATALA 
(N.) – Cass. Soc. 13 Mai 1980 : D. 1980, inf. rap. 123, obs. LANGLOIS (Ph.)
326 Cass. Crim. 7 Décembre 1982 : Juri-social 1983, F10
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2. Le droit de négocier 

Les délégués syndicaux sont des négociateurs à la recherche de nouveaux droits et 

d’amélioration des conditions de travail du salarié : sans négociateur dans l’entreprise, il ne peut 

y avoir de « droits acquis » ! D’ailleurs, selon Cédric Porin, juriste à la Confédération Française 

Démocratique du Travail, « c’est même la principale prérogative du délégué syndical, seul, sauf 

exception, habilité à négocier un accord d’entreprise »327. De quelle nature est cette négociation ? 

Pour ces délégués, induit-elle nécessairement une confrontation, un rapport de force avec 

l’employeur en vue de trouver un terrain d’entente ? Il semble que « négocier » revient à « se 

concerter » sur un même sujet en identifiant et débattant autour des problèmes en cause dans 

l’entreprise. Ainsi, l’objectif de cette discussion sociale est de calmer les tensions. Dans ce 

contexte, la parole des représentants vaut tout autant que celle de l’employeur, tous placés sur un 

même pied d’égalité pour l’élaboration d’un meilleur statut professionnel des salariés et des 

normes qui leur seront applicables. Néanmoins, s’ils sont à égalité au cours de la négociation, 

l’employeur occupe une place quelque peu inférieure au regard de son obligation annuelle 

d’organiser cette négociation328 et de ses modalités329.

Portant sur les salaires, les conditions d’emploi, et l’égalité professionnelle, Cédric Porin, 

juriste à la CFDT, rappelle que « ce qui est prévu par le législateur c’est une négociation de 

bonne foi c’est à dire qu’il doit y avoir une honnêteté par rapport aux informations fournies ». 

Pour justifier son propos, il se fonde sur l’exemple d’une négociation menée sur l’égalité homme-

femme dans l’entreprise. Dans le cas où l’employeur ne fournit aucune donnée sur le nombre de 

femmes dans l’entreprise, leur poste, leur évolution récente ou leur salaire, le délégué syndical ne 

327 C. trav. Art. L. 2142-1-1 
328 Négociation annuelle obligatoire - NAO issue de la loi du 13 Novembre 1982 en insérant dans le C. 
trav. Art. L. 2242-1-5 à 14 et R. 2242-1 ancien Art. L. 132-27
329 C. trav. Art. L. 2232-20 « L’objet et la périodicité des négociations ainsi que les informations à 
remettre préalablement au DS sont fixés par accord entre l’employeur et les organisations syndicales 
représentatives dans l’entreprise » 
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peut pas négocier correctement. Pour pallier à cette difficulté, des moyens matériels sont mis à 

disposition dans l’entreprise afin qu’il y ait une totale transparence favorisant, ainsi, une bonne 

négociation. Des panneaux réservés à l’information syndicale doivent obligatoirement être mis en 

place dans un endroit facile d’accès et le chef d’entreprise doit autoriser la diffusion de tracts et 

de publications. Il doit aussi fournir un local convenablement aménagé et doté du matériel 

nécessaire à son fonctionnement. D’après ce même juriste, « l’appréciation de ce qui est 

convenable se fait au cas par cas (…) ». De plus, il peut circuler librement à l’intérieur comme à 

l’extérieur de l’entreprise lorsque les circonstances le justifient330. Cette liberté est d’ordre public 

et ne peut, de ce fait, être limitée par les dispositions d’un règlement intérieur. Il n’est donc 

soumis à aucune autorisation préalable de l’employeur. Cette garantie assure aux DS de prendre 

« tous contacts nécessaires à l’accomplissement de sa mission, notamment auprès d’un salarié à 

son poste du travail, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à l’accomplissement du 

travail des salariés »331. Rappelons aussi que toutes ces heures passées à négocier « sont 

rémunérées comme temps de travail à échéance normale »332.

Concernant le domaine de la négociation obligatoire, tous ces éléments sus-développés 

montrent l’importance des délégués syndicaux dans l’entreprise, mais ne nous permettent pas, en 

revanche, de qualifier ce droit à la négociation comme un véritable pouvoir contrecarrant l’action 

patronale.  

Toutefois, dans le domaine de la négociation facultative, la loi reste muette. En effet, la 

négociation est laissée à l’entière initiative des parties. Ainsi, des négociations peuvent être 

menées plus librement sur la gestion prévisionnelle des emplois et prévention des conséquences 

des mutations économiques333, la mobilité interne334, et la pénibilité335, tous impactant plus ou 

moins directement sur la santé psychologique des salariés. Ce silence législatif constitue un 

risque sérieux pour les salariés car, dans ce domaine, l’employeur peut encore exercer son 

pouvoir de direction à sa guise et, par voie de conséquence, les délégués syndicaux se trouvent 

330 C. trav. Art. L. 2143-20 
331 C. trav. Art. L. 2143-20 
332 C. trav. Art. L. 2232-18 
333 C. trav. Art. L. 2242-15 et s.
334 C. trav. Art. L. 2242-21 et s.
335 CSS. Art. L. 138-29
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restreints dans leur droit à revendiquer de meilleurs conditions de travail pour la défense de la 

santé de ces salariés.   

Il semble qu’ils ne soient pas les seuls à servir l’action syndicale. Ralliés par un 

représentant de la section syndicale, ce dernier contribuerait à faire contrepoids au pouvoir 

patronal. Toutefois, si ce renfort parait non négligeable, le RSS reste cantonné à un plus petit rôle 

que celui occupé par le délégué syndical.  

B) Le représentant de la section syndicale en représentation moindre ! 

Dans son deuxième alinéa, l’article L. 2142-1-1 du Code du travail énonce que le 

représentant de la section syndicale « bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué 

syndical ». C’est à ce titre que, matériellement, tout lui a été mis en place dans l’entreprise pour 

qu’il puisse exercer sa mission de représentation336. En effet, libre circulation, libre affichage et 

distribution de tracts337, mise à disposition par l’employeur d’un local syndical pour permettre 

des réunions syndicales338 sont les outils indispensables à l’accomplissement de son action.  

Au fil des décisions, le juge a apporté des garanties à cette liberté notamment au regard du 

local syndical. Par exemple, le 13 janvier 2010, il estimait que portait atteinte à la liberté 

syndicale, l’employeur qui déplaçait d’office, sans autorisation judiciaire préalable, le local 

syndical malgré l’opposition d’une organisation syndicale »339. Il lui est d’autant plus interdit que 

les modalités d’aménagement et d’utilisation de ce local sont fixées au préalable avec 

l’employeur340. L’employeur étant lié à la section syndicale et son représentant, la volonté du 

premier dépend, alors, des seconds.   

336 C. trav. Art. L. 2142-1-1 al. 1 
337 Titre de la Section 4 sous le Chapitre II intitulée « Section syndicale », C. trav. Art. L. 2142-3 et Art. L. 
2142-4
338 Titre de la Section 5 sous le même Chapitre, Art. L. 2142-8
339 Cass. Soc. 13 Janvier 2010 : RJS 3/10, n° 272
340 C. trav. Art.  L. 2142-9 
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Une seconde garantie vise à protéger sa liberté d’action tout en limitant celle de 

l’employeur. Il s’agit là du délit d’entrave à l’exercice du droit syndical. Tel est le cas, par 

exemple, lorsque « l’employeur prend l’initiative d’interdire l’affichage d’une communication 

syndicale »341.

« De même en est-il s’il enlèvent de sa propre autorité, une affiche apposée sur un 

panneau réservé aux communications syndicales342. La Cour de cassation en 1974 va plus loin 

dans son raisonnement en se prononçant sur le contenu même d’une communication syndicale. 

En effet, si l’employeur estime une affiche illicite, il ne peut agir lui-même sur sa régularité. Son 

pouvoir de contrôle unilatéral est limité. C’est au président du TGI qu’il appartient d’en juger,  

lequel statue en référé343.

Toutefois, l’entremise de ce représentant de la section syndicale se trouve affaiblie à 

certains égards. D’une part, l’article L. 2142-1-1 alinéa 2 dudit Code précise que ce représentant 

n’est pas autorisé à négocier des accords collectifs.  D’autre part, il lui est interdit de diffuser des 

tracts syndicaux dont le contenu serait « injurieux, diffamatoires, ou excessifs » car le risque 

serait d’abuser de la liberté d’expression du salarié et de troubler l’entreprise ou perturber le 

travail344. En d’autres termes, ils ne doivent « pas excéder les limites du droit syndical »345.

Quand bien même son action est exercée librement et renforcée par des garanties matérielles et 

procédurales, le seul fait qu’elle soit atténuée l’empêche d’être un véritable « pouvoir » servant 

de bouclier à la puissance patronale.  

Les places respectives de l’employeur et des représentants du personnel s’expriment dans 

le prisme du « pouvoir ». Pourtant, l’étude portant sur les prérogatives desdites instances nous a 

montré qu’elles étaient de simples « droits-fonctions » et non des pouvoirs. La naïveté nous 

pousserait en effet à penser que l’employeur serait en état de faiblesse, les représentants du 

personnel agissant ensemble pour une seule et même cause dans le prisme de la souffrance au 

341 Trib. corr. Privas. 20 Février 1970 : JCP G 1970, II, 16494, note PELISSIER (J.) - Nîmes, 6 Octobre 
1970 : D. 1971, 212, note TANDLER (R.)
342 Cass. Crim.  19 Février 1979 : D. 1979, inf. rap. 427, obs. PELISSIER (J.)
343 . V. Cass. Soc. 6 Novembre 1974 : Bull. V, n° 529, p. 498. - Adde, Rép. min : JO Sénat (Q), 12 Juin 
1986, p. 803 ; Dr. ouvrier 1986, 328
344 Cass. Soc. 3 Juillet 2012 : RJS 10/12, n° 819 ; Paris, 31 Mai 2002 : RJS 11/02, n° 1253
345 Cass. Crim. 27 Mars 1979 : Bull. Crim., n° 123, p. 348
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travail imposée par les RPS : la protection de la santé et de la sécurité des salariés.  

Le modèle actuel, doté d’un employeur fort d’un pouvoir de direction face à des 

représentants affaiblis par ces droits-fonctions, donne lieu à des conflits et confrontation. Ces 

relations sociales sont alors placées sous le signe d’inégalité et d’unilatéralisme.  

Dans ce contexte, le salarié a peu de chance de voir un jour sa condition sociale et sa 

perspective d’évolution s’améliorer, ce dernier se trouvant constamment « pris en otage » par un 

employeur cherchant à asseoir son pouvoir de direction à tout prix, et non à mettre son pouvoir au 

service de ces représentants en vue de calmer les tensions sociales et solutionner la problématique 

des RPS.  

Toutefois, si le pouvoir patronal trouve sa source dans le contrat de travail, il peut aussi 

montrer quelques faiblesses notamment au regard de l’encadrement réglementaire dont il fait 

l’objet : la convention collective. Après une négociation passée entre les organisations 

représentant l’employeur et les organisations représentant les salariés, celles-ci concluent une 

convention permettant d’un côté de garantir de meilleures conditions de travail aux salariés en 

tenant en compte de la pénibilité au travail et les conditions sociales dans lesquels ils évoluent, et 

de l’autre, de désamorcer les conflits et rétablir la paix sociale. Par conséquent, il semble que la 

présence des RPS dans l’entreprise provienne du « malaise persistant » existant entre les 

partenaires sociaux. Selon nous, c’est cette mésentente relationnelle, de nature à créer un 

déséquilibre entre une convention ou un accord collectif faible et un contrat de travail dont la 

renommée n’est plus à faire, qui est à l’origine de la naissance des RPS dans les entreprises 

(Chapitre II).
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Chapitre II : RPS, résultante d’une mésentente entre partenaires sociaux 

Aujourd’hui, fortement touchées par un climat de confrontation entre employeurs et 

salariés, les entreprises françaises traversent une véritable crise sociale. De cette conflictualité, le 

Conseil Economique et Social (ci-après, « CES ») rappelle, dans un rapport, que : « la solution 

des conflits passe par le développement du dialogue social ». Par raisonnement contraire, le 

conflit social vaut rupture du dialogue social. Afin de favoriser l’essor d’un « bon » dialogue 

social, la négociation collective a été instituée. Aux termes de l’article 4 de la Convention 154 de 

l’Organisation Internationale du Travail : « Le terme négociation collective s’applique à toutes 

les négociations qui ont lieu entre un employeur, un groupe d’employeurs ou une ou plusieurs 

organisations d’employeurs, d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs, d’autre 

part, en vue de : 

- fixer les conditions de travail ou d’emploi, et/ou ; 

- régler les relations entre les employeurs et les travailleurs, et/ou ; 

- régler les relations entre les employeurs ou leurs organisations et une ou 

plusieurs organisations de travailleurs »346.

Théoriquement, la négociation collective repose sur une concertation des acteurs sociaux 

dont l’objectif principal est d’organiser sur un mode contractuel leurs rapports. Nombreux 

penseurs, partisans de cette négociation, la qualifient d’ « art » ou même de « science »347, là où, 

d’autres voient en elle un processus collectif de décision servant, ainsi, à empêcher le chef 

d’entreprise d’imposer unilatéralement une décision qu’il serait susceptible de prendre. Sur ce 

point, Gérard Lyon-Caen écrit que l’ « un des aspects majeurs de la négociation réside dans cette 

idée de partage de décision, décision infléchie dans le sens du vouloir de l’autre, c’est-à-dire des 

346 Le texte de la convention figure dans : La liberté syndicale, manuel d’éducation ouvrière, BIT, Genève, 
2° éd., 1998
347 COUTURIER (G.), FAVENNEC-HERY (F.), MAZEAUD (A.), OLIVIER (J-M.), TEYSSIE (B.), « La 
négociation collective », éd. Panthéon Assas-Paris II
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salariés, là où, au point de départ, régnait sans partage le pouvoir du capital »348. La concertation, 

expression de la négociation, serait donc une limite au pouvoir de direction de l’employeur dont 

le pendant consisterait, pour les juristes que nous sommes, à dire qu’elle est un moyen 

fondamental de rétablir l’égalité rompue dans le contrat de travail née du lien de subordination. 

Pourtant l’étude a montré que le contrat de travail est une réalité difficile à surmonter et que de 

cette inégalité contractuelle entre chef d’entreprise et salarié, naît un second rapport 

« belliqueux » : le premier concerne les organisations patronales représentant des employeurs 

puissants et les organisations syndicales représentant des salariés en détresse psychologique. 

L’attitude de ces partenaires sociaux étant étroitement liée au principe de négociation, est-ce à 

supposer que le système de négociation sociale est dépourvu d’efficacité ?  

Sorte de « conflit surmonté »349, la négociation collective englobe tour à tour débat, 

affrontement, mais doit, dans tous les cas, aboutir sur une résolution des problèmes. D’une part, 

« débat » dans la mesure où elle s’inscrit dans une dynamique de discussions ; d’autre part, 

« affrontement » dans la mesure où même si elle donne lieu à discussion, « à chacun sa vérité » ; 

enfin, résolution du problème dans la mesure où elle vise à régler pacifiquement un conflit passé, 

actuel ou potentiel. Toutefois, les termes « affrontement » et « débat » nous conduisent à 

s’interroger sur la véritable nature de leurs relations lorsqu’est en cause un thème comme celui 

des risques psychosociaux.  

Dans un tel paysage, sont-ils toujours des partenaires ou, au contraire, deviennent-ils des 

adversaires sociaux ?  

Bon nombre d’experts déclarent les risques psychosociaux être l’occasion rêvée pour les 

acteurs du dialogue social de rompre enfin avec l’adversité et de passer au partenariat. Tel est le 

constat de Pascal Gallois350 qui considère que si « beaucoup de négociations sur des sujets 

classiques réveillent les vieux réflexes d’affrontement, les négociations sur les risques 

psychosociaux semblent ouvrir des portes et pacifier le dialogue ». D’ailleurs, à la question 

« pourquoi une négociation sur les risques psychosociaux appelle naturellement la coopération 

348 LYON-CAEN (G.), Critique de la négociation collective, Dr. Soc., 1979, p. 350
349 LAUNAY (R.), La négociation approche psychosociologique, co-éd EME, Librairies techniques, ESF, 
1980
350 Expert en relations sociales chez Pactes Conseil
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? », ce dernier répond « personne ne peut avoir raison tout seul sur ce sujet. Soyons simplistes : 

au départ, la direction dit que ce sont les salariés qui arrivent stressés au travail, et les syndicats 

disent que c’est la pression de l’employeur qui crée le stress. Puis, on comprend que tout le 

monde a des responsabilités, que tout le monde a tort et raison à la fois. Et surtout, qu’on parle de 

personnes, de vie quotidienne, de souffrance : ce sont des sujets graves qui appellent un moment 

ou l’autre l’écoute, le respect et la sincérité ». D’après lui, « négocier sur les risques 

psychosociaux, c’est bon pour le dialogue social ! »351. Tandis que, Jack Bernon pousse plus loin 

le raisonnement de P. Gallois lequel reste cantonné aux risques psychosociaux. En soutenant que 

« la négociation sociale est un très bon levier pour améliorer la santé au travail »352, ce 

responsable du département Santé et Travail à l’Agence Nationale pour l’Amélioration des 

Conditions de Travail (ci-après, « ANACT ») suggère que ce qui est bon pour le dialogue social 

c’est de négocier sur la santé au travail ! 

Ces spécialistes ne sont pas les seuls à penser que la souffrance au travail générée par ces 

risques est un sujet opportun voire une chance d’obtenir enfin un dialogue social de qualité ! En 

effet, Caroline Sennegon353 reste convaincue d’une part que, nos relations sociales sont si 

mauvaises qu’elles impactent sur notre santé au travail et, d’autre part que, le dialogue social, 

étant la forme institutionnelle des relations sociales dans l’entreprise, plus il est défectueux, plus 

il alimente cette souffrance.  

Chacune de leur vision prouve combien, relativement au risque psychosocial, les acteurs 

sociaux ont tout intérêt à prendre le parti du partenariat plutôt que celui de l’adversité. Pour 

autant, la réalité de ces nouveaux risques montre aussi que ces acteurs ne sont toujours pas 

décidés sur le choix de la politique à mener sur ce thème étant entendu que les salariés ne cessent 

d’être confrontés à ce nouveau genre de risques dans les entreprises.  

Pour quelles raisons n’ont-ils pas trouvé de solution ? 

Yves Chaigneau amorce un début de réponse en affirmant que « le patronat entend 

désormais rééquilibrer l’objectif même de la négociation collective : celui-ci n’est plus seulement 

351 « Votre entreprise socialement performante », Blog de HEURTEAUX (T.) et WERNER (A.), 11 Avril 
2012
352 BERNON (J.), Colloque ANACT sur les risques psychosociaux, 27 Octobre 2011
353 SENNEGON (C.) Consultant, « Lien entre dialogue social et risques psychosociaux ? »
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d’apporter de nouveaux avantages sociaux aux salariés, mais de renforcer l’efficacité et la 

compétitivité des entreprises par un aménagement approprié des conditions de travail de leurs 

salariés ». Cela supposerait-il que la faute incombe au chef d’entreprise ? Le terme « désormais » 

renvoie à la notion de temps pendant lequel le patronat ne concevait pas l’aménagement de 

conditions favorables de travail aux salariés. Pour cet auteur, cette volonté déséquilibrait 

l’objectif même de la négociation collective. En extrapolant sa pensée, si le patronat avait pris, 

plus tôt, en considération les conditions réelles du travail des salariés, l’objectif de ce pourquoi la 

négociation collective a été initialement mis en place aurait été équilibré et de surcroît atteint. 

Est-ce à considérer que les RPS n’auraient pas vu le jour de sorte que les entreprises modernes et 

leurs salariés auraient eu sans conteste la chance de ne pas en faire l’objet ? Ce même auteur 

souligne que  « le véritable objectif de la négociation se caractériserait par une dimension 

fortement unilatérale : simplement à la recherche d’une amélioration prioritaire du statut salarial 

qui prévalait autrefois succéderait celle d’une amélioration prioritaire de la situation des 

entreprises »354. Pour lui, la question de l’amélioration de la situation des entreprises est une 

question prioritaire, laquelle est nécessairement liée à l’amélioration des conditions de travail des 

salariés. Vu le climat social dans lequel nous évoluons, ce ne serait plus du luxe que le Patronat 

réalise que le bien-être du salarié constitue LA garantie du bien-être de l’entreprise ! Il était 

temps…  

Désormais, la question n’est donc plus de savoir « pourquoi » ces RPS ont émergé dans le 

monde professionnel mais « que » révèlent-ils ? En effet, c’est à se demander si cette souffrance 

ne dit pas quelque chose à propos de la qualité de notre dialogue social (Section I) ou de notre 

système de normes (Section II).  

354 CHAIGNEAU (Y.), Négociation collective : quels enjeux, op cit., p. 93
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Section I : Les RPS, conséquence de la mauvaise qualité du dialogue social 

Le dialogue social est-il de qualité en France ? L’hexagone est-il un mauvais élève du 

dialogue social ?  

Déjà en 1999, Marc Laffineur déclarait publiquement « nous sommes tous d'accord pour 

reconnaître qu'il faut plus de dialogue social et que l'un des maux de notre pays réside justement 

dans le fait qu'il n'y en a pas assez »355. Après quoi, tous n’ont cessé de clamer la 

« médiocrité »356 et de promouvoir la « décrispation » et la « relance » du dialogue social357.

Initialement, la France semble un pays attaché au dialogue social pour le développement 

de l’économie et la qualité des relations sociales, sans quoi l’initiative même d’instaurer ce 

système n’aurait pas été prise. Depuis la loi de 2007358, employeurs et salariés ont comme 

partenaire de discussion et de négociation l’Etat servant à arbitrer les conflits et veiller à 

l’effectivité de l’ordre public social. Tous ensembles, ils traitent des thèmes portant sur des 

questions économiques et sociales de portée générale comme la rémunération, l’égalité 

professionnelle, les discriminations, l’organisation de travail et les conditions de travail. En 

revanche, ne faisant pas partis des thèmes obligatoires soumis à négociation, ces derniers ne 

sauraient agir sur le terrain des « RPS » autour de la table ronde.  

Par leur déclaration, tous nous révèlent que ce dialogue social est, certes, une nécessité 

mais bien loin d’être efficacement utilisée. Par « efficacement » nous entendons « légitimement » 

car c’est leur légitimité qui conditionne, en elle-même, la légitimité des accords issus de la 

355 LAFFINEUR (M.), député du Maine-et-Loire,  Compte rendu intégral de l'Assemblée nationale, 1ère 
séance du 11 Mars 1999
356 CAMDESSUS (M.), « Le Sursaut, vers une nouvelle croissance pour la France », La documentation 
française rapport officiel, 2004, p. 22
357 François HOLLANDE, premier secrétaire du Parti socialiste, demande à la présidente du MEDEF, 
Laurence PARISOT, de « relancer le dialogue social » ; Bernard ACCOYER, président du groupe UMP à 
l'Assemblée nationale parle d’« un dialogue social décrispé beaucoup plus productif qu'il ne l’est » sur 
lequel l'action politique doit pouvoir s’appuyer
358 Loi n° 2007/130 du 31 Janvier 2007
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négociation sociale. Comme étudié précédemment359, les instances représentatives du personnel 

tirent leur légitimité des pouvoirs qui leur sont octroyés. Or, nous avons démontré que ces 

pouvoirs n’étant pas réels, il fallait plutôt parler de « droits fonctions » caractérisant leur faiblesse 

face à l’employeur. Cette opposition faible versus fort est la cause originelle de ce lourd conflit 

social entre patronat et syndicats, entrainant avec lui la propension des RPS. Indiscutablement, 

l’efficacité du dialogue social et l’utilisation qui en est faite sont liées à la légitimité des accords 

signés par les acteurs sociaux censés, eux aussi, être légitimes.   

En ces termes, l’attitude protestataire des partenaires sociaux aurait-elle pu éviter à ces 

victimes de RPS d’être touchées ? En d’autres termes, un meilleur dialogue social c’est-à-dire 

pacifique, serein et ainsi, efficace, nous aurait-il permis de « promouvoir les possibilités, pour les 

hommes comme pour les femmes, de prétendre à un travail décent et productif dans un climat de 

liberté, d’équité, de sécurité et de dignité humaine », objectif dicté par l’organisation 

internationale du travail ?  

Caroline Sennegon affirme qu’envisager plus sereinement une démarche de prévention 

des risques psychosociaux revient à traiter en amont la problématique du dialogue social. Ce 

traitement consisterait pour chacun, d’après l’expert Pascal Gallois, de renoncer à ce qu’il 

considère comme sa chasse gardée. Pour se faire, il préconise à l’entreprise d’accepter que la 

négociation aborde l’organisation du travail et aux partenaires sociaux d’accepter de ne plus être 

le seul canal de remontée des informations car il faut mettre dans la boucle la médecine du 

travail, peut-être des consultants. « Pour avoir une photo objective de la situation et avancer sur 

des bases solides », il faut d’une part et d’autre baisser les armes.  

Si, sur le papier, « le dialogue social inclut toutes formes de négociation ou d’échange 

d’information entre employeurs et travailleurs et même représentants des gouvernements sur des 

questions d’intérêt commun liée à la politique économique et sociale »360, son histoire prouve 

que, de ses bases jugées « fragiles » (§ 1), ne pouvaient résulter que des oppositions, néfastes 

pour la condition sociale du salarié (§ 2).  

359 Cf. Etude sur les prérogatives des instances représentatives du personnel, Chapitre I
360 Définition donnée par l’Organisation Internationale du Travail (OIT)
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§1. Un dialogue social aux bases « fragiles »  

D’où vient-il ? Dans quel contexte a-t-il été consacré ? Quelles étaient les intentions des 

gouvernements lorsqu’ils ont pensé ce dialogue social ?  

Toutes ces questions nous imposent de retracer la genèse du dialogue social afin de mieux 

appréhender le lien qui l’unit aux risques psychosociaux. C’est à l’occasion de la grève des 

mineurs que, en 1963, Jacques Delors emploie pour la première fois l’expression « dialogue 

social »361. Ce conflit social a conduit le Premier Ministre de l’époque, Georges Pompidou, à se 

prononcer lequel suggérait « la mise en œuvre d’un dialogue social devant passer entre autre par 

une rencontre des partenaires sociaux, notamment syndicaux, de façon récurrente »362. Plus tard, 

c’est au tour du Premier Ministre, Jacques Chaban-Delmas de dire qu’à un dialogue social 

véritable363 se substituait un appel à la providence de l’Etat en dénonçant à la fois l’emprise qu’il 

avait sur la vie collective et le poids qu’il faisait peser sur l’économie entière. Toutefois, dans son 

discours sur la « Nouvelle Société », il n’a utilisé cette expression qu’une seule fois devant 

l’Assemblée nationale ce qui montre que, quelques hésitations persistent encore quant à 

l’utilisation de ce terme. D’ailleurs, n’aurait-il pas été plus approprié d’employer le terme 

« conversations » plutôt que « dialogue » pour convaincre le patronat de s’installer autour de la 

table de travail, lui qui refusait, à cette époque, catégoriquement l'idée d'engager de véritables 

361 Chef de service des affaires sociales au Commissariat Général au Plan - Pour une présentation plus 
complète du conflit, voir les développements de M. Jean-Pierre WILLIOT in “Action et pensée sociales 
chez Georges Pompidou”, dir. BELTRAN (A.) et LE BEGUEC (G.), PUF 2004, p. 87 et s.
362 « Action et pensée sociales chez Georges Pompidou », dir. BELTRAN (A.) et LE BEGUEC (G.), PUF 
2004, p. 107
363 Compte rendu intégral de l'Assemblée nationale du 16 Septembre 1969 : « (…) La conséquence de cet 
état de choses est que chaque catégorie sociale ou professionnelle, ou plutôt ses représentants, faute de se 
sentir assez assurés pour pouvoir négocier directement de façon responsable, se réfugient dans la 
revendication vis-à-vis de l'État, en la compliquant souvent d'une surenchère plus ou moins voilée. À un 
dialogue social véritable, se substitue ainsi trop souvent un appel à la providence de l'État, qui ne fait que 
renforcer encore son emprise sur la vie collective, tout en faisant peser un poids trop lourd sur l'économie 
tout entière(…) »
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« négociations » ?364

En mai 1981, l’arrivée de François Mitterrand, à la Présidence de la République 

Française, fait tout changer, ce qui n’est pas du goût de ces patrons. En effet, en nommant Jean 

Auroux Ministre du travail, l’heure est, d’une part, à l’extension de la « citoyenneté » à la sphère 

de l’entreprise : « citoyens dans la cité, les travailleurs doivent l’être aussi dans leur 

entreprise »365, et, d’autre part, à l’élargissement du droit des travailleurs qui « doivent devenir 

les acteurs du changement dans l’entreprise ». Pour quelles raisons Jean Auroux a-t-il entrepris 

cette démarche ? Car, il estimait que les travailleurs étaient un « potentiel de compétences 

d’innovations et de talents » mal exploité366. Pour contribuer à une meilleure utilisation et mise 

en valeur de ce « gisement précieux », il était nécessaire, selon lui, de renouveler la négociation 

collective. Ce « renouveau » passe nécessairement par un autre projet, celui de « créer et 

renforcer le dialogue social »367. Dès lors, le terme « dialogue social » connait un réel succès qui 

ne cessera de se répéter dans le temps. En effet, le 15 janvier 1987, Michel Rocard crie à la presse 

que « sans dialogue social, nous risquons de voir la France acculée à la décomposition sociale 

(...). Il faut renouer le dialogue social. Il faut restaurer l'autorité, la représentativité et la force de 

tous les partenaires sociaux »368.

Mais, l’urgence se fait ressentir lorsque Jacques Chirac, au soir de sa victoire aux 

présidentiels, déclare : « Voici l'année 1996. Qu'elle soit l'année du dialogue social ! » (…) 

« Nous devons réapprendre à nous parler et à nous écouter ». Pour se faire, « la concertation, la 

négociation sont plus que jamais nécessaires ». Pour permettre une concertation et une 

négociation de qualité, il faut « un Etat ouvert et attentif, des syndicats forts, des organisations 

professionnelles actives et imaginatives, des associations vigoureuses »369. A nouveaux, en 1997, 

la priorité est au dialogue : « Nous devons construire une société où l'on se parle. Une France 

364 « Les nouveaux enjeux du dialogue social », Direction des études de l'ENA, Promotion Romain 
GARY, Groupe n° 1
365 Les droits des travailleurs, Jean AUROUX, rapport au président de la république et au premier 
ministre, Paris, la Documentation française, 1981, p. 4
366 Les droits des travailleurs, Jean AUROUX, rapport au président de la république et au premier 
ministre, Paris, la Documentation française, 1981, p. 19
367 Compte rendu intégral de l'Assemblée nationale du 13 Mai 1982
368 Le Monde, 17 Janvier 1987, p. 5
369 Le Monde, 6 Janvier 1996, p. 6



154

apaisée, c'est une France qui dialogue. (...) Il n'y a pas de dialogue social sans respect de l'autre. 

(…) Mais, il n'y a pas de vrai dialogue social sans culture de la responsabilité. Ne pas porter 

atteinte à l'intérêt général au nom d'intérêts particuliers. Ne pas tout attendre de l'Etat. Accepter 

le principe de la réforme à condition qu'elle soit juste et concertée. En France, chaque jour, des 

accords entre partenaires sociaux sont conclus qui font avancer les choses. Et j'y suis très attentif 

car le progrès social et la cohésion nationale en dépendent »370.

De ces déclarations naît un début de définition du dialogue social. Il semble que dialoguer 

signifie s’écouter, se parler et se concerter dans le but de trouver des compromis. Pour atteindre 

cet objectif, selon lui, doivent être mis en place un certain nombre de conditions à la fois 

formelles et institutionnelles. Prononcée par la voix présidentielle, ce terme « dialogue social » 

connait un écho considérable de sorte que, dans les discours, chacun va de son propre dialogue 

social.  

Ainsi, l’utilisation trop facile de cette expression rend son sens et son contenu 

indéterminé. Comme le relève Jacques Freyssinet, « le qualificatif de social et plus encore le 

terme dialogue social figurent au premier rang des concepts flous dont la polysémie est largement 

exploitée »371. C’est pourquoi, l’histoire de cette notion nous impose de s’interroger sur chaque 

terme qui la compose. Que signifie le « dialogue » ? Que revête la notion « social » ? D’après le 

dictionnaire, Le Petit Larousse, le dialogue est « une discussion entre personnes, entre partenaires 

ou adversaires politiques, idéologiques, sociaux, économiques, en vue d'aboutir à un accord »372.

Toujours selon le même dictionnaire, « social » concerne « les relations entre les membres de la 

société ou l'organisation de ses membres en groupes, en classes », ou encore, « à l'amélioration 

des conditions de vie et, en particulier, des conditions matérielles des membres de la société »373.

En alliant chaque définition, le dialogue social serait alors une discussion entre partenaires ou 

adversaires sociaux tendant à trouver un terrain d’entente sur l'amélioration des conditions de vie, 

et en particulier des conditions matérielles des membres de la société. Si la combinaison de ces 

termes nous éclaire sur ce qu’est un dialogue social, Gérard Lyon-Caen dénonce, toutefois, qu’il 

370 Le Monde, 2 Janvier 1997, p. 5
371 FREYSSINET (J.), “Dialogue social et construction européenne”, Chronique Internationale de l'IRES – 
hors série – Octobre 1998
372 http://www.larousse.fr
373 http://www.larousse.fr
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serait un concept issu d’un « vocabulaire non juridique » reflétant « l'air du temps »374. Sa vision 

s’accorde avec celle d’Alain Supiot375 considérant que le dialogue social doit son succès à son 

imprécision. Mais, ces définitions non juridiques ne sauraient contenter pleinement les juristes 

que nous sommes. Afin de confirmer ou infirmer que le dialogue social est aux abonnés absents 

du droit du travail français, conviction partagée par ces auteurs, nous tâcherons de voir si le Droit, 

aux termes de son évolution, traite effectivement du dialogue social. Pour se faire, cette étude 

portera sur les terrains juridique (A) et jurisprudentiel (B).   

A) Dialogue social, un terme juridique ? 

Première surprise, le terme « dialogue social » est présent dans le Code du travail dès le 

premier article sous le Chapitre préliminaire dont il porte le nom376. S’il n’est visé qu’une seule 

fois dans ledit Code, d’autres textes législatifs non codifiés font expressément référence au 

dialogue social. En effet, en mentionnant la « volonté exprimée par l'ensemble des partenaires 

sociaux de développer et de généraliser le dialogue social et la pratique contractuelle à tous les 

niveaux », l'accord national interprofessionnel du 31 octobre 1995 devient l’acte d'un 

« renforcement du dialogue social »377. Relatif à la négociation collective, cet accord a aussi pour 

ambition d’étendre la négociation, y compris dans les petites entreprises n’ayant pas de présence 

syndicale.

Le dialogue social couvrirait alors un espace large dont les contours incluraient la 

négociation collective. D’ailleurs, en analysant la structure du Code du travail, quand bien même 

il n’aurait précisé qu’une seule fois ce qu’est le dialogue social, il a toutefois offert à la 

négociation collective, aux conventions et accords collectifs une place importante en leur dédiant 

374 LYON-CAEN (G.), “Pour une réforme enfin claire et imaginative du droit de la négociation 
collective”, Dr. Soc. 2003, p. 355
375 SUPIOT (A.), “Critique du droit du travail”, PUF, 1994, p. 188 ou “Déréglementation des relations du 

travail et autorégulation de l'entreprise”, Droit Social 1989, p. 195 : il s’agirait de « notions à la mode
issues du vocabulaire économique et politique qui doivent une part de leur succès à leur imprécision »
376 C. trav. Art. L. 1, p.3, Loi. n° 2008-67, 21 Janvier 2008
377 PELISSIER (J.) (dir.), “Droit du Travail”, Dalloz 2000, 20ème éd., p.777
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un Livre entier dans le Code du travail378. Ainsi, expression matérielle du dialogue, il convient de 

se demander si la construction progressive de la négociation collective a conduit à l’affirmation 

du dialogue social.  

Nous reviendrons en détails sur les étapes marquantes du « droit de négocier » 

collectivement afin de savoir si elles ont les unes et les autres apportées des pierres à l’édifice et 

permis à la fois d’affirmer le dialogue social et d’en donner un sens clair.  

Traditionnellement, la négociation collective était une liberté conventionnelle dont l’Etat 

devait garantir l’exercice379. Mais, le législateur de 1971 rompt avec cette idée en la qualifiant 

non plus de « liberté publique » mais de « droit des salariés à la négociation collective de 

l’ensemble de leurs conditions de travail et d’emploi et de leurs garanties sociales »380. Toutefois, 

certains auteurs de la doctrine reprochaient à la loi du 13 juillet 1971 d’être « inachevée » car en 

ne conférant aucune prérogative concrète de nature à donner aux salariés la possibilité d’obtenir 

des négociations, la loi ignorait l’essence même de la négociation381. D’ailleurs, Michel Despax 

doutait de la véritable nature de ce droit et se demandait s’il n’était pas, finalement, « un simple 

ornement juridique »382. Heureusement, l’arrivée de la Gauche au pouvoir, dans les années 1980, 

a permis d’entreprendre « une réforme profonde de la législation du travail » dans ce domaine. 

Dans le cadre de la négociation collective en lien avec le dialogue social, notre analyse portera 

uniquement sur les lois du 4 août et du 13 novembre 1982. La première, promulguée en août 

1982, porte sur « la citoyenneté » des salariés dans l’entreprise. Mais, de quoi parlons-nous ? 

Dans son acception large, la citoyenneté est un lien social établi entre une personne et l’Etat qui 

la rend apte à exercer des droits civils et politiques et à s’acquitter d’obligations envers la société. 

Dans l’enceinte de l’entreprise, la citoyenneté reconnaît au salarié le droit à la libre expression 

sur les conditions de travail, un droit dont les modalités d’exercice sont définies sans pour autant 

« remettre en cause l’unité de direction et de décision dans l’entreprise » tel que l’écrivait Jean 

Auroux dès l’introduction de son rapport, l’objectif n’étant que de donner plus d’épaisseur à la 

378 Deuxième partie, Livre II, Code du travail, TEYSSIE (B.), 2014, p. 539 et s.
379 CHAUCHARD (J-P.), Conventions et accords collectifs de travail, Encyclopédie Dalloz, n° 30
380 Loi 13 Juillet 1971
381 ADAM (G.), REYNAUD (J-D.), VERDIER (J-M.), La négociation collective en France, éd. Ouvrières, 
1972 ; MURCIER (J.-P), Réflexions sur la négociation collective en France, Dr. Soc. 1979, p. 268
382 DESPAX (M.), La réforme du droit des conventions collectives de travail par la loi, n° 71-561 du 13 
Juillet 1971, Dr. Soc., 1971, p. 531
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citoyenneté sociale. Le salarié s’inscrit alors dans une stratégie participative. La seconde, 

promulguée en novembre 1982, s’attache à donner plus de consistance à ce droit en posant d’une 

part, le principe de l’obligation de négocier tous les ans dans l’entreprise, et d’autre part, en 

définissant de nouveaux objets de négociations tels que les conditions de travail. Ce qui nous 

conduit à se demander si les risques psychosociaux entrent dans la catégorie « conditions de 

travail » de manière à faire, une fois par an, l’objet d’une négociation. De toute évidence, la 

réponse à cette question est négative puisqu’à cette époque, les risques psychosociaux étaient 

encore méconnus du monde de l’entreprise. Pourtant, dans l’hypothèse où ces risques avaient été 

soumis à une concertation obligatoire, cela aurait probablement obligé les parties à prendre des 

décisions dans un domaine où les intérêts de chacun sont indiscutablement ébranlés et, nous 

aurait permis, probablement, d’éviter une quantité innombrable de victimes à l’heure actuelle. En 

précisant le sens du « droit » de négocier, chaque idée force de chacune de ces lois encourage 

nettement le dialogue social permettant, ainsi, à la négociation collective de devenir 

fondamentalement une pièce maitresse de ce dialogue. Jean Auroux déclare, lors de sa 

présentation sur la loi que « la réforme du Code du travail (…) est une réponse (…) fondée sur le 

dialogue social. Elle favorise la négociation collective et vise à réduire les occasions de conflits. 

Il s’agit de transformer le Code du travail en Code de la démocratie économique »383. Et, dans le 

même temps, Hélène Sinay affirme que c’est « tout spécialement la loi du 13 novembre 1982 » 

qui a « pour objectif de réactiver le dialogue social ». 

Mais, d’après Christophe Radé, le point d’achèvement de ce « droit » est marqué par la loi 

du 4 mai 2004 qui, après avoir reçue validation du Conseil constitutionnel le 29 avril 2004384,

383 BOBIN (R-P.), “Les lois Auroux dans les PME”, Document Travail emploi, La documentation 
française, 1987, p.11 : «  Les effets que l'on pouvait attendre de ce dispositif sur le fonctionnement des 
entreprises (les lois Auroux), soit rapprocher l'économique et le social et favoriser le dialogue social dans 
l'entreprise, étaient conditionnés par l’existence de partenaires organisés ou pour le moins d'un projet 
explicite ou implicite de l'un des partenaires » ; V. aussi. JO AN, 13 Mai 1982. Cette déclaration reprend la 
philosophie des rapports de 1982, exposée dans le rapport Auroux, Les droits des travailleurs, rapport au 
Président de la République. La Documentation Française, 1982
384 Cons. Const., décision n° 2004-494 DC du 29 Avril 2004
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entend consacrer, comme l’indique formellement son nom, le « dialogue social »385. En affirmant 

que la loi est un véritable « changement dans la continuité », qu’insinue le Professeur Radé386. De 

son point de vue, la réforme poursuit d’une part, la recherche d’un nouvel équilibre, et d’autre, 

celle d’une meilleure efficacité.  

Tout d’abord, elle vise à définir un nouvel équilibre dans les rôles respectifs de l’Etat et 

des partenaires sociaux, objectif déjà tenté le 16 juillet 2001, dans un texte qui, par ailleurs, avait 

été approuvé par quatre grandes centrales syndicales à l’exception de la Confédération Générale 

du Travail387. Cet accord prévoyait qu’avant toute réforme législative, il était impératif de 

négocier. La priorité était donc donnée à la négociation collective ! Ajoutons que, selon lui, cet 

équilibre passe nécessairement par une représentativité syndicale effective c’est à dire légitime. 

Si depuis 1982, le monopole de la négociation collective était confié aux seuls syndicats 

représentatifs et à leurs représentants dans l’entreprise, ces derniers tiraient leur légitimité soit 

d’une simple présomption de représentativité dont jouissaient exclusivement les cinq grandes 

organisations syndicales nationales soit du juge dans le cadre de la représentativité prouvée. 

Désormais, la réforme dite « Fillon » de 2004 a totalement changé de cap. Les syndicats gagnent 

en légitimité grâce à la mise en place de dispositifs tels que la consultation des salariés et les 

votes électoraux. Ainsi, plus aucun doute ne saurait régner quant à leur légitimité et, ipso facto, 

leur effectivité. En leur reconnaissant un rôle réel et en leur accordant plus de confiance, ces 

syndicats deviennent de véritables négociateurs démocratiques, facteurs d’innovations, dont leur 

faculté de décider à la table des négociations et au plus près des réalités, doit être le plus 

conforme aux intérêts des salariés.  

Ensuite, pour atteindre une meilleure efficacité, le législateur de 2004 assouplie les règles 

de la négociation collective afin de garantir aux travailleurs l’exercice de leur droit à participer à 

la détermination de leurs conditions de travail. En quoi consiste donc cet assouplissement ? Il 

385 Loi n° 2004-391 du 4 Mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social, publiée au JO du 5 Mai 2004
386 RADE (C.), Directeur scientifique de Lexbase Hebdo, éd. Soc. , « La réforme de la négociation 
collective après la loi du 4 Mai 2004 : le changement dans la continuité »
387 La confédération française démocratique du travail (CFDT), Force ouvrière (FO), confédération 
française des travailleurs chrétiens (CFTC) et la confédération française de l’encadrement- confédération 
générale des cadres (CFE-CGC)
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consiste à inverser le système de faveur388 en autorisant l’accord d’entreprise à déroger à l’accord 

de branche sauf si ce dernier l’interdit explicitement. Ainsi, cet assouplissement permet 

« d’instituer de nouvelles marges d’autonomie dans les rapports entre les accords d’entreprise et 

les accords de branche ». Tout porte à croire qu’en plaçant l’entreprise au cœur des relations 

sociales, l’action du législateur de 2004 s’inscrit dans un mouvement d’anticipation sur 

l’évolution des conditions de travail et fait de ce repli sur l’entreprise une véritable « aubaine » 

pour les salariés victimes des risques psychosociaux. Ainsi, la primauté de l’accord d’entreprise 

sur l’accord de branche permet aux partenaires sociaux de participer directement à la 

détermination des conditions de travail des salariés. De toute évidence, ce dispositif est favorable 

aux salariés puisque les partenaires cherchent à adapter au maximum leurs décisions aux réalités 

de l’entreprise en mal du fait de ses salariés souffrants. En revanche, si aucun accord d’entreprise 

ne venait à être conclu, l’accord de branche s’appliquerait automatiquement empêchant alors 

toute prise de décision de la part de ces partenaires sociaux.  

L’auteur, Christophe Radé, porte un regard critique sur cette inversion du système 

normatif. Selon lui, le recul de la branche pose « un problème en terme de cohésion sociale et de 

clarté des règles ». Il extrapole même jusqu’à envisager la possibilité qu’un jour un accord direct 

entre l’employeur et le salarié pourra être pris sans passer par l’intermédiaire des partenaires 

sociaux. Toutefois, l’accord direct ne serait-il pas véritablement LA solution pour réduire voire 

éliminer les risques psychosociaux dans l’entreprise ? Le salarié et l’employeur eux mêmes ne 

sont-ils pas les mieux placés pour trouver ENSEMBLE une solution au problème de santé dont le 

salarié est atteint ? 

En définitive, la loi Fillon marque un tournant à la fois NOUVEAU ET CAPITAL car en 

rendant, pour la première fois, l’accord d’entreprise autonome cela rend les acteurs sociaux plus 

autonomes au sein même de l’entreprise et facilite, dans le même temps, le dialogue social.  

A ce texte, fait écho un rapport réalisé à la demande du gouvernement : celui de Raphael 

Hadas-Lebel, « Pour un dialogue social efficace et légitime ». Le 31 mai 2006, ce rapport est 

soumis Conseil Economique et Social (ci-après « CES »), après saisie du Premier Ministre sur le 

thème « Consolider le dialogue social ». Le CES condamne avec fermeté l’imprécision de la 

388 Le principe de faveur s’applique la norme supérieure la plus favorable sans possibilité d’y déroger sans 
autorisation expresse en ce sens
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définition du dialogue social, en dénonçant le risque, et même le danger, auquel s’expose la 

France en manquant de définition c’est-à-dire celui de voir les acteurs sociaux donner le sens et le 

contenu qu’ils veulent à ce dialogue social. Dans son argumentaire, il s’appuie sur la définition 

donnée par l’OIT en rappelant qu’un « dialogue social de qualité », alliant négociation, 

consultation, ou simple échange d’information entre représentants des gouvernements, des 

employeurs et des travailleurs, nécessite trois motivations : « d’abord, la prise en considération 

des contributions de l’ensemble des parties prenantes permet d’établir un constat commun et 

d’améliorer le processus de décision ainsi que la résolution des conflits d’intérêts ; ensuite, un 

effort de pédagogie conditionne de plus en plus la compréhension par tous les interlocuteurs des 

mesures envisagés ; enfin, décider sans prendre appui sur un dialogue préalable peut être contre 

productif ». De ce point de vue, la réunion de ces trois fondements conduiraient à promouvoir la 

recherche d’un consensus, à faire participer les acteurs du monde du travail, à résoudre les 

problèmes sociaux importants, à mieux gérer les relations sociales, à contribuer à la paix et la 

stabilité sociale, et enfin, à favoriser la mise en œuvre des principes fondamentaux de Liberté, 

Egalité, Sécurité au travail, et Protection sociale.  

Force est de constater que le CES voyait plus loin et prévoyait déjà que l’imprécision du 

dialogue social aurait des conséquences néfastes sur la vie des salariés sur leur lieu de travail. En 

suivant son raisonnement, n’est-ce pas parce que le dialogue social manque de précision dans sa 

définition, qu’entre les acteurs surviennent des malentendus, ou encore, que ces derniers ne 

savent pas quelle attitude adoptée ni comment agir et qu’enfin, aucune véritable solution 

jusqu’alors, n’a été trouvé quand l’ordre du jour est : « les risques psychosociaux dans 

l’entreprise » ? Dans sa conclusion sur le rapport Hadas-Lebel, le Conseil solutionne le problème 

de la France en déclarant qu’au lieu d’être « un pays de logique de conflit » basé essentiellement 

sur une attitude protestataire des partenaires sociaux, il faut orienter le pays « vers une logique de 

négociation, de compromis, et de responsabilité »389, en accord avec la vision donnée en amont 

389 «  … Il faut savoir sortir de la logique du conflit entre trop présente dans notre pays. Il faut fonder une 
culture de la négociation, du compromis, de la responsabilité. Cela suppose une véritable révolution des 
esprits. Ma conviction, c’est que chacun - Etats, syndicats, organisations patronales - est désormais prêts à 
s’engager plus encore qu’aujourd’hui, à prendre ses responsabilités, à ne plus hésiter à se remettre en 
question. L’Etat reste encore trop souvent arc-bouté sur une conception abstraite de l’IG. La primauté de 
la démocratie représentative ne signifie pas que l’Etat doit tout faire et encore moins qu’il doit tout faire 
seul. La légitimité de l’alternance politique ne justifie pas non plus les logiques de table rase, les à-coups 
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par l’OIT. La négociation collective semble donc être le moyen privilégié pour dégager des 

compromis et concilier, ainsi, des intérêts divergents. Notons que, dans son analyse, il s’attache à 

faire le distinguo entre dialogue social et négociation collective laquelle revêt un caractère plus 

juridique que le premier du fait qu’elle soit fondée sur une démarche contractuelle visant à 

élaborer des accords collectifs sur des thématiques précises comme les conditions de travail. 

Alors qu’il confère au dialogue social une valeur moins juridique mais davantage sociale voire 

sociétale étant entendu qu’il participe à la compétitivité des entreprises.  

Pour combler ce manque de précision dans la définition du dialogue social, le CES 

préconise de le revoir en profondeur afin que « les partenaires sociaux prennent toute leur place 

dans l’organisation du travail et dans les relations sociales et trouvent, ainsi, les perspectives d’un 

renouveau du dialogue social fondé sur la négociation collective ». Du fait de ce constat, celui de 

l’utilité du dialogue social constitutif d’un « certain retard de la France », de nombreux appels se 

sont alors fait entendre en faveur d’un approfondissement du dialogue social en France. Nous 

pensons, en particulier, à la loi du 31 janvier 2007 manifestant le souhait de « moderniser » le 

dialogue social390. Cette modernisation consiste à poser les jalons d’une nouvelle méthode de 

négociation en créant une procédure préalable à l’adoption de lois futures. Pour éviter au 

gouvernement de réformer, chaque fois qu’il en a l’occasion dans les domaines des relations de 

travail, de l’emploi, ou de la formation professionnelle, la priorité est donnée aux partenaires 

sociaux de se regrouper et se concerter. Pour bénéficier de cette phase concertation, ils doivent en 

amont être informés concrètement de la situation en cause, à l’aide d’un document comportant 

« des éléments de diagnostic, les objectifs poursuivis et les principales options ». Ce n’est 

qu’après information qu’ils ont encore le choix de négocier ou non. Dans le cas où ils souhaitent 

systématiques dans les politiques. Elle ne justifie pas les changements incessants de la législation, ou 
l’effet d’annonce l’emporte trop souvent sur l’efficacité, voire sur la réalité de l’action. Les partenaires 
sociaux doivent eux aussi accélérer leurs évolutions. Les syndicats doivent se libérer d’une ancienne 
tradition excessivement protestataire qui débouche trop souvent sur l’affrontement et au bout du compte 
sur le conservatisme. Il faut rompre avec cette idée que s’engager, ce serait en quelque sorte se 
compromettre. Accepter la modernisation de certains droits, si c’est pour plus de progrès social, c’est 
normal. Quant aux organisations patronales, elles ont raison de demander plus de reconnaissance du rôle 
de l’entrepreneur et de l’entreprise. Mais, elles ont parfois aussi tendance à se complaire dans une vision 
étroite des intérêts de l’entreprise (…) Pour accélérer ces évolutions, il nous faut aujourd’hui changer les 
règles du jeu, et construire une nouvelle architecture de la responsabilité… »

390 Loi n° 2007-130 du 31 Janvier 2007 de modernisation du dialogue social, JO n° 27 du 1er Février 2007
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le faire, ils doivent en informer le gouvernement en lui indiquant le délai qu’ils estiment 

nécessaire pour mener à bien leur négociation. A l’issue de celle-ci, un projet de texte à 

l’initiative du gouvernement est élaboré, lequel doit être soumis pour avis à la commission 

nationale de la négociation collective ou, selon les cas, au comité supérieur de l’emploi ou au 

conseil national de la formation professionnel tout au long de la vie.  

A l’évidence, ce nouveau dispositif est le moyen de forcer les organisations patronales à 

parler, à écouter et à discuter avec les organisations syndicales sur un sujet touchant les relations 

de travail.  

Mais, qu’en est-il lorsque les représentants syndicaux et patronaux ne trouvent aucun 

terrain d’entente de manière à conclure un accord ?  

Selon l’ancienne secrétaire confédérale de la Confédération du Travail, Maryse Dumas, 

« rien n'est prévu dans la loi en cas de désaccord ». Elle dénonce même un manque 

d’homogénéité dans le système étant entendu que représentants des salariés et des employeurs 

sont loin d'avoir la même opinion sur les questions sociales ». 

Toutefois, le désaccord dont Maryse Dumas parle ne nous parait pas si grave puisqu’à 

défaut d’un accord parfait, la conscience professionnelle de ces négociateurs leur rappellent 

l’impératif du compromis. D’ailleurs, tel avait été le cas concernant le processus de rupture 

conventionnelle du contrat de travail. Sur ce sujet, les partenaires sociaux ne trouvaient pas à 

s’accorder. Pour autant, ils ont pris quand même le parti de négocier et ont préféré trouvé un 

compromis, pour le moins insatisfaisant, que de ne pas en trouver du tout ! 

Et, puisque « tout problème a sa solution », si aucun accord n’est trouvé, c’est le texte 

gouvernemental qui s’impose de facto à ces négociateurs. Si ce droit de concertation préalable 

pousse les acteurs à se rencontrer afin d’aborder et dialoguer sur les questions fondamentales du 

droit du travail, il sert surtout pour ces négociateurs à mieux anticiper les réformes à venir !  

N’est-ce pas aussi ça le propre du dialogue social : anticiper les réformes ? Est-ce dire que 

ce dispositif tend la France à être un meilleur élève du dialogue social ? 

La tendance majoritaire serait de considérer que, en fixant ce principe de concertation 

entre les pouvoirs publics et les partenaires sociaux avant tout projet de réforme envisagée par le 
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gouvernement notamment dans le champ social, le législateur de 2007 a insufflé une dynamique 

plus que favorable au dialogue social en le systématisant, d’une part, et en l’institutionnalisant, 

d’autre part.  

Ainsi, nous nous interrogeons sur la nature de ce dispositif, à savoir n’est-il pas le moyen 

juridique servant à garantir la relance du dialogue social ? Plus encore, le législateur de 2007 

aurait-il enfin donné un sens juridique au dialogue social ?  

2007 semble être l’année de tous les espoirs ! En effet, avec ce mécanisme, le dialogue 

social tend à être un dialogue de « qualité ». D’autant plus que, le législateur, dans sa loi, 

organise un rendez-vous entre le gouvernement et les partenaires sociaux par le biais d’un 

calendrier social leur imposant, ainsi, à tous de mieux structurer leur temps.  

Et, 2008 semble prolonger directement la dynamique de 2007 avec la loi du 20 août 

2008391 portant rénovation de la démocratie sociale. D’ailleurs, l’éminent Jean-Emmanuel Ray 

qualifie ce texte législatif de « plus important depuis les lois Auroux de 1982 »392. De quoi traite 

ce texte de 2008 ?  

Avant août 2008, tout syndicat affilié à l’une des cinq fameuses confédérations nationales 

considérées comme représentatives au niveau national bénéficiait d’une présomption irréfragable 

de représentativité au niveau de l’entreprise. Quel avantage présentait cette présomption de sorte 

que le législateur a mis du temps à l’abandonner ?  

Concrètement, elle permettait de plein droit aux syndicats de désigner un délégué 

syndical, de constituer une section syndicale, de disposer de locaux et de panneaux d’affichage et 

de présenter des listes au premier tour des élections professionnelles sans avoir à justifier de la 

présence des adhérents constituant la section syndicale ou de son activité dans l’entreprise. Les 

autres syndicats pouvaient, également, bénéficier des mêmes avantages et être reconnus 

représentatifs  lorsqu’ils démontraient leur indépendance vis à vis de l’employeur, leur influence 

au regard de leurs effectifs, expériences, ancienneté et cotisations.  

Cette présomption présentait donc l’avantage de faciliter la représentativité syndicale 

391 Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 
travail
392 RAY (J-E.), Droit du travail, Droit vivant, 18° éd., 2009, §1055
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favorisant ainsi le pluralisme lequel appelait à s’interroger sur la légitimité de ces syndicats.  

C’est pourquoi, en août 2008, cette présomption irréfragable de représentativité disparaît 

au profit de nouvelles règles de détermination de la représentativité syndicale. La loi est stricte : 

désormais, tous les syndicats doivent prouver leur représentativité sur la base de sept critères 

cumulatifs :  

- le respect des valeurs républicaines,  

- l’indépendance par rapport à l’employeur,  

- la transparence financière,  

- une ancienneté minimale de 2 ans,  

- l’audience électorale,  

- l’influence caractérisée par l’activité, l’expérience et les effectifs d’adhérents,  

- et, les cotisations. 

Il en est de même pour les syndicats non représentatifs qui souhaitent ouvrir une section 

syndicale. Dans sa loi, si le législateur entend fermement encadrer la représentativité syndicale, la 

Cour de cassation, jusqu’alors, ne l’appréciait que très souplement en se fondant uniquement sur 

les critères d’indépendance et d’influence393.

Cette fermeté du législateur s’exprime aussi à travers la création d’un Haut Conseil du 

dialogue social, lequel exerce un contrôle en veillant à ce que ces nouvelles règles de 

représentativité des organisations syndicales soient respectées.  

Une question reste à poser : Pourquoi avoir attendu vingt six ans pour remettre en cause 

cette présomption irréfragable ?  

Sans doute, parce qu’avec toute cette évolution législative en faveur d’un renouvellement 

du dialogue social, les partenaires sociaux sont devenus de réels acteurs de la négociation 

collective de plus en plus sollicités à participer au dialogue social au sein même de l’entreprise, et 

encore plus, depuis que la supériorité de l’accord d’entreprise est affirmée. Il était donc naturel 

pour le législateur que ces syndicats acquièrent une légitimité. D’ailleurs, Brice Hortefeux, alors 

Ministre du travail et des relations sociales, rappelle à juste titre que la légitimité des acteurs 

393 Cass. Soc. 3 Décembre 2002 ; Cass. Soc. 13 Février 2008
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sociaux n’est fonction que des seuls salariés eux-mêmes : « Grâce à cette loi, la représentativité 

des organisations syndicales, négociatrices et signataires des accords collectifs, reposera 

largement sur l’élection c’est-à-dire sur leur audience aux élections professionnelles. Ce sont les 

salariés et eux-seuls qui décideront in fine qui a, ou non, le pouvoir de négocier puis de signer des 

accords s’appliquant à eux. Ces mêmes accords reposeront sur une large assise et ne pourront être 

rejetés que par une majorité d’entre eux ».  

Ainsi, étant entendu que ce sont les salariés eux mêmes qui sont à l’origine de leur 

légitimité ils sont ipso facto à l’origine de la légitimité des accords collectifs.  

N’est-ce pas tout le sens du Titre de cette loi : la démocratie sociale ?

En faisant table rase du passé et en retirant aux célèbres confédérations nationales leurs 

acquis, la loi de 2008 est déterminante dans la « refondation » du dialogue social.  

Est-ce une raison pour enfin qualifier le terme « dialogue social » de juridique ?  

Si le législateur de notre XXI° siècle s’inscrit dans un mouvement de « relance », de 

« modernisation », de « rénovation » et même de « refondation », ce n’est pas pour autant que sa 

réflexion, destinée essentiellement à promouvoir un dialogue social de qualité, a intégré 

officiellement le Code du travail au sein d’un Livre, d’une Partie, d’une Section ou même d’un 

Chapitre. Alors, même si les outils juridiques comme particulièrement la loi du 31 janvier 2007 et 

celle du 20 août 2008 marquent une véritable accélération dans l’appréhension juridique du 

dialogue social, il n’en reste pas moins un terme informel dépourvu de valeur juridique. Le Code 

du travail ne faisant quasiment pas état de cette notion, ou du moins indirectement par le biais de 

la  négociation  collective,  la  jurisprudence  se  chargerait-elle,  à  son  tour,  d’assurer  sa  

reconnaissance juridique afin de nous permettre d’y voir plus clair ? 

B) Dialogue social, une création juridique de la Cour de cassation ? 
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En matière de dialogue social, le juge judiciaire ne semble pas plus décidé que le 

législateur à en donner une définition claire. Dans la jurisprudence récente, c’est par le biais de la 

célèbre affaire sur les différences de traitement dans les accords collectifs (1) que le juge semble 

définir formellement le terme « dialogue social (2). 

1. Illustration jurisprudentielle : les différences de traitement dans les accords collectifs  

En l’espèce, il s’agit de savoir si, dans ces accords négociés, les différences sont justifiées 

ou non. Voilà la question épineuse sur laquelle la Cour de cassation a dû se pencher en 2009394.

Dans son arrêt dit « Pain », rendu le 1er juillet 2009, la Cour semble affirmer que les accords 

collectifs ne peuvent prévoir des dispositions autorisant des différences de traitement à certains 

salariés en vertu du principe d’égalité de traitement. En revanche, de telles dispositions sont 

admises si et seulement si ces différences reposent sur « des raisons objectives dont le juge doit 

contrôler concrètement la réalité et la pertinence ».  

Ajoutons que c’est à l’employeur qu’il revient d’apporter la preuve de la réalité ou de la 

pertinence de cette objectivité afin de prouver la justification d’une telle différence. Cette 

décision n’a pas été la mieux accueillie par la doctrine395 laquelle voit en elle un risque 

d’incohérence du système conventionnel ou même de complication étant entendu que 

l’employeur est tenu d’expliquer le « pourquoi » de la différence de traitement alors même qu’il 

n’a pas participé à la négociation collective (Franck Morel, Avocat). Cette inquiétude s’est aussi 

ressentie auprès des partenaires sociaux de sorte que, la haute juridiction a cherché à consulter 

394 Cass. Soc. 1er Juillet 2009, n° 07 42.675, FS P+B
395 ANTONMATTEI (P.-A) Avantage catégoriel d'origine conventionnelle et principe d'égalité de 
traitement : évitons la tempête ! Dr. Soc., 2009, p. 1169 ; SSL, 28 Septembre 2009, p. 16, Chron.  
BARTHELEMY (J.), p. 13, interview BAILLY (P.). Pour RADE (C.), « c'est sans doute l'arrêt "Pain", 
rendu le 1er Juillet 2009, qui a cristallisé la tension très palpable entre une partie des acteurs sociaux et la 
Cour de cassation pour des raisons à la fois culturelles (les cadres ont de tous temps fait l'objet d'un 
traitement privilégié en droit du travail), juridiques (de nombreuses conventions collectives pratiquent les 
différences catégorielles) et économiques (singulièrement lorsque sont en cause les régimes de retraite) » 
in, La Cour de cassation et les avantages catégoriels : la montagne accouche d'une souris, Lexbase Hebdo 
n ° 444 du 15 Juin 2011, éd. Soc.
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ces organisations syndicales de salariés et d’employeurs. Il aura fallu presque deux années de 

réflexion à la Cour de cassation pour modérer légèrement sa jurisprudence. C’est, ainsi que, par 

deux arrêts rendus le 8 juin 2011396, la Cour déclare que, dans leur mission de contrôle, les juges 

doivent « tenir des spécificités de la situation des salariés relevant d’une catégorie déterminée, 

tenant notamment aux conditions d’exercice des fonctions, à l’évolution de carrière ou aux 

modalités de rémunération » pour admettre des différences de traitement397.

Si 2011 semble confirmer 2009, la haute juridiction propose, toutefois, d’assouplir le 

contrôle du juge sur la pertinence de la disposition en cause dans la mesure où elle juge que 

répondent, a priori, à ce critère « les différences liées à la spécificité de la situation des salariés ». 

Quelques mois plus tard, en novembre 2011, plusieurs syndicats contestent, une fois encore, les 

dispositions de la convention collective portant, en l’espèce, sur la durée de préavis, l’indemnité 

de licenciement, le paiement de travail de nuit, du dimanche et des jours fériés, et l’incapacité 

temporaire de travail398. Dans cette affaire, le juge n’a annulé aucune de ces dispositions en 

rappelant qu’il lui appartient « non pas de contrôler l'opportunité des résultats de la négociation 

collective et des choix effectués par les partenaires sociaux, mais de s'assurer qu'à travers ces 

choix il n'a pas été porté au principe d'égalité de traitement des salariés placés dans des situations 

identiques ». Ce jugement s’inscrit pleinement dans la lignée de la décision rendue en juin 2011 

comme l’affirme l’avocate, Marie-Hélène Bensadoun. Mais, le débat est loin d’être clos. Et, c’est 

sans surprise que la Cour de Cassation est à nouveau poussée à trancher sur ce type d’affaire. 

D’ailleurs, les hasards du calendrier sont parfois heureux puisque ce n’est qu’une semaine après 

l’échec des négociations sur la modernisation du dialogue social que la Cour entre en scène. Le 

27 janvier 2015, elle change radicalement son fusil d’épaule en énonçant, dans son attendu, le 

principe suivant : « les différences de traitement entre catégories professionnelles opérées par 

voie de conventions ou d’accords collectifs, négociés et signés par des organisations syndicales 

représentatives, investies de la défense des droits et intérêts des salariés et à l’habilitation 

desquelles ces derniers participent directement par leur vote, sont présumées justifiées de sorte 

qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer qu’elle sont étrangères à toute 

considération de nature professionnelle. »

396 Cass. Soc. 8 Juin 2011, deux arrêts, n° 10-14.725, FS-P+B+R+I
397 Cf. pourvois n° 10-14725 et 10-11933
398 TGI Paris, 29 Novembre 2011, n° 10/05 909
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Il faut tirer plusieurs enseignements de cet attendu. Tout d’abord, il nous apprend qu’elles 

sont « présumées justifiées » du seul fait qu’elles aient été adoptées par les organisations 

syndicales représentatives. Cette prise de position suscite notre étonnement car le juge se base sur 

le critère de présomption de représentativité des organisations syndicales et patronales qui, 

rappelons-le, a été radicalement abandonné par la célèbre loi de 2008. Prendre ce parti n’est-ce 

pas, pour la Cour de cassation, un moyen de faciliter la validité de ces accords et, dans le même 

temps, favoriser la représentativité des partenaires sociaux et leur légitimité ?  

De plus, en évoquant « la défense des droits et intérêts des salariés », et l’habilitation des 

syndicats à être des agents de négociation collective, le juge renforce davantage la légitimité de la 

représentativité syndicale. Par cet attendu, il convient de s’interroger sur la véritable intention du 

juge : juger de la validité de ces clauses ne serait-il pas l’occasion pour lui de préciser le sens du 

terme « légitimité » de la représentativité depuis celui donné par la réforme de 2008 ? 

Quoiqu’il en soit, nous avons la conviction qu’en offrant une forte légitimité aux 

partenaires sociaux, la Cour renforce nécessairement la légitimité des accords négociés. 

Enfin, dernier enseignement de l’attendu : la charge de la preuve est inversée. En effet, ce 

n’est plus à l’employeur mais aux contestataires de la disposition conventionnelle, salarié ou 

organisation syndicale, de démontrer qu’elle est étrangère à toute considération professionnelle. 

Sur ce point, une remarque et non la moindre doit être relever : l’annulation des stipulations 

différenciées doit résulter, non plus de leur impertinence mais du fait qu’elles ne revêtent aucune 

« considération professionnelle ».  

Même s’il est encore trop tôt pour le savoir, il y a de forte chance que ce revirement de 

jurisprudence fasse de nombreux heureux chez les syndicats car toutes les justifications trouvées 

par le juge semblent servir de bouclier à une éventuelle menace des accords collectifs au sein de 

l’édifice conventionnel. 

2. Apport de l’affaire sur les différences de traitement dans les accords collectifs 
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La réponse à la question principale consistant à savoir si le dialogue social est un terme 

jurisprudentiel semble plutôt évidente étant entendu que le juge ne fait aucunement référence au 

dialogue social mais le laisse entrevoir dans sa décision via l’utilisation du terme « accord 

collectif ». Ainsi, ne reprenant ni à son compte le terme dans son attendu ni nous expliquant 

clairement le sens du dialogue social, il ne saurait, par conséquent, être qualifié de terme 

jurisprudentiel.

Néanmoins, en apportant une précision sur la légitimité de la représentativité syndicale et 

en affirmant que les accords collectifs sont des actes négociés, la Cour, dans sa décision, semble 

reconnaitre indirectement le dialogue social en lui octroyant un cadre matériel générateur de 

compromis.  

Ne pourrait-on pas y voir une amorce de définition du terme « dialogue social » et espérer 

qu’à l’avenir, le juge le définisse formellement par l’intermédiaire de ce contentieux ? 

Force est d’imaginer que l’histoire est en marche d’autant qu’avec la naissance des risques 

psychosociaux, nous pouvons croire que ces négociations sur les différences de traitements entre 

salariés serviront de modèles pour les négociations futures portant sur les thèmes de la violence, 

la discrimination ou encore du harcèlement ? Seul l’avenir nous montrera si le juge apportera sa 

pierre à l’édifice en donnant une définition formelle du « dialogue social », notamment à l’aide de 

ces nouveaux risques, objets de négociations à venir.  

« Notre système est fondé sur l'intervention d'un législateur qui étouffe la négociation 

collective (…) En fait de dialogue social, la France n'offre souvent que l'exemple d'un dialogue 

de sourds (…) »399.

La  surdité  du  dialogue  social  dont  parle  Jean-Paul  Anciaux  naît  du  fait  que,  ni  le  

législateur français, ni la Cour de cassation ne propose de définition officielle du dialogue social. 

En revanche, ce silence juridique ne vaut pas pour les acteurs de la scène publique. En effet, tour 

à tour, politiques, sociologues, ergonomes, penseurs, et auteurs spécialisés dans les relations de 

travail, proposent, chacun à leur manière, des définitions ou synonymes afin de nous éclairer sur 

le sens de ce « dialogue social ». Ainsi, discours publics, rapports sociaux, commentaires ou 

399 ANCIAUX (J.-P), rapporteur du projet de loi à l'Assemblée nationale
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notes de doctrine utilisent, de façon récurrente, la négociation, la discussion, la concertation, la 

consultation, et la participation pour parler de dialogue social. Si tous veulent dire dialoguer, et 

quelque soit notre préférence, ce qui est certain c’est que le dialogue ne devient « social » que 

lorsqu’il se noue entre partenaires sociaux.  

La richesse du dialogue social relative à la variété des termes qu’il recouvre ne rend, 

malheureusement, pas la tâche facile aux juristes qui ont plutôt tendance à considérer que cette 

richesse sémantique est, en réalité, une faiblesse rendant le dialogue social une notion dépourvue 

de consistance et de précision et, de fait, un outil « juridique » fragile. Cette fragilité est 

davantage aggravée par le flou qui demeure également autour de la notion de « partenaires 

sociaux ». Pour la Confédération Européenne des Syndicats, ils sont « les différents acteurs de la 

société »400. Mais, encore ?  

Quand bien même nous ne saurions identifier qui sont véritablement ces partenaires, une 

conviction en revanche nous emporte : le dialogue social est, sans conteste, un dispositif 

favorisant les confrontations des intérêts des employeurs et des salariés, essentiellement, par le 

biais de la négociation collective. « C'est de la négociation qu'émergent les solutions équilibrées 

et adaptées à la réalité de chaque entreprise »401.

La qualité de la négociation, facteur d’un dialogue social de qualité, apparait donc comme 

un élément primordial pour la recherche de solution à un problème en cause dans l’entreprise, 

l’émergence des risques psychosociaux étant celui à résoudre dans notre étude. Par raisonnement 

contraire, c’est de la négociation de mauvaise qualité qu’émergent des solutions déséquilibrées et 

inadaptées à la réalité de l’entreprise, notre réalité étant en l’espèce, la condition sociale du 

salarié dans l’entreprise.  

§2. Un dialogue social « de mauvaise qualité », un dialogue néfaste pour la condition sociale 

du salarié dans l’entreprise  

400 Cf. site de la CES : http://www.etuc.org/a/205
401 François FILLON, Ministre des Affaires Sociales
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Aujourd’hui, couramment utilisé mais rarement définie par le Droit, « les différents 

acteurs peuvent dès lors lui donner des significations éminemment variables (…), chacun pouvant 

y mettre le contenu qu’il souhaite, avec les questions de méthodes et tous les risques de 

malentendus que cela induit quant au degré d’implication des interlocuteurs dans la décision », 

affirme le Conseil économique et social dans son rapport « consolider le dialogue social »402.

Rapporté à notre étude de cas, le Conseil insinuerait que la non-compréhension par les 

organisations patronales ou syndicales de ce qu’est véritablement un dialogue social empêcherait 

ces dernières de s’inscrire dans une démarche réussie de prévention des risques psychosociaux 

faisant, ainsi, dépendre son efficacité de la nature des échanges et des coopérations qu’elles 

engageraient. 

A croire que Jacques Delors avait raison lorsque, déjà, il affirmait que la négociation doit 

trouver sa place dans le champ mouvant des espaces sociaux à « disputes inévitables (A) et à 

convergences possibles (B) ». 

A) Points de divergence 

Diverger c’est l’action d’émettre une ou des oppositions. En l’espèce, ces oppositions 

portent sur deux thèmes : la prévention des RPS (1) et la qualité de vie au travail (2).  

1. La prévention des risques psychosociaux 

402 AURELLI (P.), GAUTIER (J.), Conseil économique et social, « Consolider le dialogue social », 2006
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Depuis le plan d’urgence pour la prévention du stress lancé par le Ministre du Travail, 

Xavier Darcos, les entreprises sont invitées à négocier sur les risques psychosociaux pour aboutir 

à un accord national interprofessionnel. C’est, ainsi, qu’un accord sur la prévention des risques 

psychosociaux dans les branches et secteurs professionnels de l’économie sociale a été conclu le 

31 juillet 2010.  

En quoi consiste, donc, cet ANI relatif à la prévention des RPS ? Organisations patronales 

et organisations syndicales cherchent ensemble à sensibiliser les employeurs et les salariés sur les 

RPS en insistant sur la nécessité d’améliorer la santé et la sécurité au travail403.

Pour ce faire, elles prévoient dans le texte : 

- une identification des situations de travail pouvant générer une forte exposition 

aux risques psychosociaux et au stress au travail ; 

- une démarche de sensibilisation et d’actions de formation en direction de 

publics prioritaires (dirigeants, cadres, salariés...) ;  

- un renforcement du dialogue social sur ce sujet afin d’engager des négociations 

dans les deux ans suivant la signature de l’accord ;  

- une incitation à la mise en place d’instances de concertation paritaires sur la 

prévention et la santé au travail y compris dans les très petites entreprises. 

Par ces dispositions, il semblerait que les parties signataires de l’accord ont pris 

conscience qu’une véritable action de prévention, de protection au niveau collectif visant à 

assurer la sécurité et à protéger la santé notamment mentale des travailleurs404, s’impose pour 

enrayer le développement de ces risques dans les entreprises405. Il est de leur devoir d’agir pour 

lutter contre ces maux qui gagnent du terrain ! 

403 http://www.journal-officiel.gouv.fr
404 Conformément au C. trav. Art.  L. 4121-1 : « l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 1. des actions 
de prévention des risques professionnels ; 2. des actions d’information et de formation ; 3. la mise en place 
d’une organisation et de moyens adaptés. L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir 
compte du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes »
405 http://www.mieuxvivreautravail.anact.fr/
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Toutefois, lorsqu’il s’agit de négocier sur RPS, des tensions se font nettement ressentir 

dans les relations entre partenaires sociaux incapables de faire front commun sur la question. 

Ainsi, l’ANI n’a pas fait unanimité. Seules quatre des cinq confédérations syndicales de salariés 

(CFDT, CFE-CGC, CFTC) ont accepté de signer avec l’Union de Syndicats et Groupement 

d’Employeurs Représentatif dans l’Economie Sociale (USGERES), tandis que CGT et FO l’ont 

rejeté en bloc.  

Une fracture entre syndicats et patronat s’est donc cristallisée autour de cet accord. Mais, 

elle n’a pas été la seule fracture, puisque au sein même du parti syndical, « il y a des divergences 

mais pas de guerre syndicale », déclare Laurent Berger406. Quelles sont donc les divergences de 

fond (a) ? Et, quelles en sont les conséquences (b) ? 

a- Les divergences de fond  

i) Sur la notion même de « RPS »  

La première divergence porte sur la manière qu’à chacun de définir et appréhender la 

notion de risques psychosociaux. D’un côté, le patronat limite les « RPS » au stress lequel se 

définit comme un ressenti individuel du salarié qui a pour origine aussi bien sa vie personnelle 

que le travail. Tandis que de l’autre, la CGT entend largement les définir, englobant tout à la fois 

les troubles physiques (TMS, dépression, harcèlement) psychiques (stress, violence), et les liant 

tous à l’organisation du travail407.

ii) Sur l’identité de la personne en charge de résoudre le risque 

406 Laurent BERGER, Leader de la CFDT
407 http://stmicro.reference-syndicale.fr
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La deuxième divergence concerne l’identité de l’acteur sur qui repose la résolution du 

problème psychosocial. Si pour le patronat, médecin du travail, ressources humaines, managers et 

salariés sont ceux à qui leur doit être conférer un rôle indispensable, pour la CGT, c’est au chef 

d’entreprise que revient la charge de remédier au développement des RPS, partant du postulat 

qu’en étant la source de tous les problèmes, il est également la source de toutes les solutions. 

iii) Sur la stratégie 

La troisième divergence porte sur la stratégie à adopter. Le patronat prône une stratégie de 

marché contrairement au syndicat qui, lui, estime que l’entreprise doit poursuivre une stratégie 

respectueuse de la santé des salariés. C’est pourquoi, de son point de vue, la prévention des RPS 

doit tenir compte des :  

- conditions de travail,  

- facteurs organisationnels,  

- facteurs relationnels,  

- et, de la formation. 

En revanche, la politique patronale de prévention se résume à : 

- la formation des managers et des salariés, 

- la création d’un collectif de travail, 

- et, un suivi individuel du changement. 

iv) Sur l’identité de l’instance compétente en matière de santé 
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La dernière divergence porte sur l’identité de l’instance la plus habilitée à protéger, 

surveiller et contrôler la santé des salariés. Le patronat estime que le chef d’entreprise est 

l’autorité la plus compétente en la matière, et que les IRP ne peuvent jouer uniquement un rôle de 

signalement des situations à risques. En revanche, l’organisation salariale juge que c’est au 

Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de travail qu’il revient le rôle de surveillance et 

de contrôle, étant l’instance conçue spécialement pour agir sur ce terrain. Ces divergences ne sont 

pas sans conséquences. 

b-Conséquences de ces divergences de fond 

i) Des revendications 

A cause de ces divergences, la CGT se montre agressive en déclarant que le texte de 

l’accord ne permet ni de remédier aux situations actuelles de souffrance au travail ni d’empêcher 

que de nouvelles souffrance apparaissent, si ce n’est que de montrer que la Direction est aux 

commandes ! 

Revendicative, elle se fait donc force de proposition en suggérant un texte alternatif à 

celui déjà négocié incitant, ainsi, le patronat à rouvrir les négociations. Mais, sa demande refusée, 

la CGT réussit par imposer sa volonté dans un Plan Unilatéral de Prévention des RPS. 

Considérant que rares sont l’engagement précis et la volonté d’implication de l’employeur sur la 

problématique des RPS, la CGT exige dans son texte un bon nombre d’actions de sa part : 

- Avant toute prise de décision, l’employeur doit évaluer toutes les conséquences 

que sa décision peut entrainer sur la santé de son salarié. Cela en garantit la 

prévention et la préservation. 

- L’employeur doit prévoir un accompagnement.  

- Le CHSCT doit évaluer le travail et les résultats, favoriser le travail collaboratif 

plutôt que la concurrence par le biais d’une évaluation du travail collectif.  

- L’employeur doit respecter la vie privée du salarié sur son lieu de travail, 
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facteur de RPS, ce qui suppose un droit à la déconnection : « nul ne pourra être 

sanctionné directement ou indirectement pour s’être déconnecté de son téléphone 

ou ordinateur portable en dehors de ses heures habituelles de travail ».  

- L’employeur doit évaluer la performance en prenant en compte à la fois le 

niveau du poste du salarié et à la fois ses compétences et sa qualification, facteurs 

de santé au travail.  

- Enfin, chacun doit tenir compte de la pénibilité au travail. 

ii) Une radicalisation des parties 

Deux enseignements sont à tirer de ce point de crispation sur lequel patronat et syndicats 

divergent : d’une part, sur le terrain des RPS, le dialogue se radicalise des deux côtés, employeurs 

et salariés et entre salariés aussi. En effet, d’après la Confédération Générale du Travail, la 

négociation des RPS est, en un mot, un échec total. En face d’elle, les parties signataires 

(patronat et syndicats) de l’accord s’inscrivent dans une dynamique de réformation du système 

français du travail. Et, d’autre part, cette radicalisation ne permet pas aux RPS d’intégrer le 

dialogue social408.

Pourtant, sur un sujet aussi sensible, les employeurs devraient s’en préoccuper comme 

d’une priorité favorisant ainsi un dialogue social capable de résoudre des problèmes de cet ordre 

là. S’il semble que les partenaires sociaux aient quelques difficultés à négocier sur le thème des 

risques psychosociaux, il est logique que ces derniers aient les mêmes difficultés à s’accorder sur 

la question de la « qualité de vie au travail ».  

2. La qualité de vie au travail : un point de divergence ambigu 

408 Les cahiers des RPS, Revue Biannuelle, n° 18, Décembre 2011
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L’apparition de la notion de « risques psychosociaux » sur la scène juridique et politique 

française impose aux partenaires sociaux de pousser leurs réflexions et admettre des termes 

comme « la qualité de vie au travail » (ci-après, « QVT »), laquelle est une préoccupation 

constante des salariés depuis l’aube de l’humanité.  

D’ailleurs, selon Philippe Douillet, responsable projet au sein de l’ANACT considère que 

c’est la véritable question, certes critiquée (b) qui se pose aujourd’hui dans les entreprises, à 

savoir  comment  faire  entrer  les  préoccupations durables  de la  qualité  de vie  au travail  dans les  

entreprises (a) ? 

a- La QVT, une nouvelle obligation de négocier 

Pour répondre à la question préposée, nous devons revenir sur l’évolution juridique dont 

la QVT a fait l’objet (i) pour comprendre l’intérêt de négocier sur ce thème (ii).  

i) L’évolution juridique de la QVT 

Tout semblait bien commencé. En effet, lors d’une première délibération, en juin 2012, 

patronat et syndicats convergeaient vers un même point, celui de faire de la QVT l’objet d’un 

projet d’accord. Puis, le 21 septembre 2012, au siège du Medef et sous la direction de Benoit 

Roger Vasselin, s’est ouvert officiellement la négociation sur la QVT. Le premier jour, un projet 

d’accord, reprenant les travaux de la délibération sociale de juin 2012, est remis aux partenaires 

sociaux lesquels le complètent au fur et à mesure des réunions de travail. Le 30 octobre 2012, les 

partenaires sociaux entrent dans le vif de la négociation afin de trouver un bon compromis et 

obtenir un accord définitif.  

Si les discussions ont été laborieuses et la conclusion de la négociation a été plusieurs fois 

reportée, l’essentiel est que les syndicats voulaient une nouvelle obligation de négocier sur la 

QVT contrairement au patronat qui montrait quelques réticences à l’idée d’imposer une nouvelle 
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contrainte aux entreprises. Ils ont fini par trouver un terrain d’entente sur la mise en place d’une 

obligation de négocier sur la QVT insérée dans les autres obligations de négocier déjà existantes 

participant à la démarche « QVT » (stress, harcèlement).  

L’ANI en question est donc « validé »409 le 19 juin 2013 dans lequel les partenaires 

sociaux s’accordent ensemble à reconnaitre que le dialogue social relatif à la QVT contribue à 

rendre l’entreprise plus compétitive. 

ii) Intérêt de négocier sur la QVT 

Il convient de savoir si l’accord apporte de l’eau au moulin de la qualité de vie et de la 

qualité du travail ? Avant même la conclusion de l’accord national interprofessionnel sur la QVT, 

Alain Benlezaz déclare que « la qualité de vie au travail passe par de nouveaux horizons de 

dialogue social. La négociation interprofessionnelle en cours est là pour renforcer cette 

démarche et nous devrons nous appuyer sur le futur accord »410.

En référence à Alain Benlezaz, nous serions d’avis de répondre par l’affirmative. 

Toutefois, pour avoir la nette conviction qu’une négociation de ce genre renforce le dialogue 

social, nous devons en amont répondre à une autre interrogation : que signifie ce concept de 

« qualité de vie au travail » ?  

Si l’Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail préfère définir ce 

concept comme un « processus social concerté permettant d’agir sur le travail à des fins de 

développement des personnes et des entreprises »411, les partenaires sociaux sont nettement plus 

précis sur sa définition. En effet, lors d’une délibération sociale en date du 13 juin 2012 en 

préalable à la négociation sur ce thème, ils ont pris le parti de concevoir la qualité de vie au 

travail « comme un sentiment de bien-être au travail perçu individuellement et collectivement qui 

409 Titre de l’article dans l’Express, 8 Juillet 2013
410 BENLEZAR (A.), responsable Corporate « qualité de vie au travail », lors d’une matinée de 
témoignages le 29 Janvier 2013 autour des enjeux de la qualité de vie au travail, organisé par le Club 
QVT, l’ANACT et l’association Réalités du dialogue social
411 www.anact.com
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englobe l’ambiance, la culture de l’entreprise, l’intérêt au travail, le sentiment d’implication et de 

responsabilisation, l’équité, un droit à l’erreur accordé à chacun, une reconnaissance et une 

valorisation du travail effectué ». 

Ces derniers jugent que toutes ces conditions sont celles qui vont permettre aux salariés de 

bénéficier d’une bonne ou mauvaise qualité de vie au travail.  

Ainsi, l’ANI transpose la définition arrêtée par les partenaires sociaux lors de la 

délibération de juin 2012 en stipulant que huit éléments indispensables sont facteurs d’une bonne 

qualité de vie au travail :  

- la qualité de l’engagement à tous les niveaux de l’entreprise, 

- la qualité de l’information partagée au sein de l’entreprise,  

- la qualité des relations sociales et de travail,  

- la qualité du contenu du travail,  

- la qualité de l’environnement physique,  

- la qualité de l’organisation du travail,  

- la possibilité de réalisation et de développement personnel, 

- la possibilité de concilier vie professionnelle et vie personnelle. 

Mais, la multiplicité de ces règles rend le concept « qualité de vie au travail », un concept 

large et difficile à respecter. N’est-ce pas la raison pour laquelle, dans le texte, les partenaires 

sociaux se sont efforcés à faire bénéficier aux salariés d’un cadre concret et matériel ?  

Tout d’abord, même si ces éléments sont des outils nous permettant de délimiter un 

périmètre autour de ce qu’est « la qualité de vie au travail », l’accord met l’accent sur la manière 

de savoir quand il est opportun ou non de négocier sur ce sujet. Ainsi, les signataires de l’ANI ont 

décidé de mettre en œuvre un diagnostic préalable basé sur des outils déjà existants dans 

l’entreprise, des informations destinées aux IRP, et des avis du CE et du CHSCT.  Après quoi, 

ces indicateurs doivent être partagés avec les partenaires sociaux afin qu’ils soient en mesure 

d’évaluer la vie des salariés au travail et de négocier, dans le cas où elle s’avère de mauvaise 

qualité, au niveau des branches et des entreprises.  
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Ensuite, d’après ces négociateurs, une vie au travail a des chances d’être de bonne qualité 

si les salariés ont un véritable droit d’expression dans l’entreprise.  

C’est, d’ailleurs, la raison pour laquelle ils se sont, essentiellement, concentrés sur ce 

droit. Pour ce faire, ils incitent les chefs d’entreprise à mettre à leur disposition des groupes de 

discussions sur le thème de qualité et la charge de travail, lesquels sont animés ou non par un 

manager de proximité ou un « facilitateur » dont la mission principale est de rapporter les 

volontés exprimées par les salariés à la direction.  

Est-ce véritablement une nouveauté ou même est-ce véritablement intéressant de créer des 

espaces de discussion alors même que des instances représentatives du personnel sont, déjà, en 

charge de veiller au respect des volontés des salariés et défendre leurs droits ? Est-ce 

véritablement un droit d’expression directe si ce n’est pas les salariés eux mêmes qui se 

manifestent dans les bureaux de la Direction ?  

Comme précédemment vu, des locaux sont mis à la disposition des élus pour leur 

permettre  de  se  réunir  et  s’exprimer.  C’est  en  ce  sens  que  nous  émettons  un  doute  sur  

l’opportunité d’un tel dispositif : n’est-ce pas sur des solutions déjà existantes que les partenaires 

sociaux s’appuieraient pour s’adapter, sous une forme nouvelle, à la problématique préoccupante, 

générale mais tout aussi récente des RPS ? 

Même si l’idée émane de tous les négociateurs, certains du parti syndical regrettent que 

des heures ne soient pas davantage attribuées pour ces espaces de discussion. En effet, Alain 

Alphon-Layre de la CGT, manifeste son envie de rendre ces réunions plus effectives en les 

programmant tous les six mois. Ce à quoi, Henri Forest rétorque que : « ces espaces d'expression 

représentent des appuis donnés aux managers pour qu'ils aient les moyens d'être davantage en 

proximité avec leurs équipes et moins contraints par les indicateurs de performance de 

l’entreprise. Ils redonnent la parole aux salariés sur les éléments qu'ils souhaitent changer. »  

Ajoutons que, selon l’éminent chercheur en médecine et santé au travail, Philippe 

Davezies, si les entreprises forment efficacement le personnel à l’animation de ces groupes, alors  

ce dispositif présenterait l’avantage de « recréer du tissu social et de lutter contre l’atomisation 

des salariés et la perte des repères qui permettent de reconnaitre le travail bien fait ». En 

revanche, si le personnel manque de formation, ce même dispositif ne servirait uniquement qu’à 
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remonter l’information à la direction. Si tel est le cas, « il y a peu de chances que cela fonctionne, 

puisque l'encadrement de terrain » serait incompétent, et par conséquent, inefficace.  

b- Une obligation de négocier critiquée  

Même si cet accord constitue le support matériel nous permettant d’affirmer que sur le 

thème de la qualité de vie, les représentants syndicaux et patronaux convergent vers un même 

point, reste que les syndicats comme la FO et la CGT demeurent en marge de ce texte (i).  

i) Du point de vue de la FO et de la CGT  

Quand les premiers considèrent qu’« il faut être naïf pour croire en la QVT » étant donné 

que « dans une entreprise ou l’employeur fait son travail, cet accord est inutile ; dans une 

entreprise qui cherche à faire du bon travail, cet accord est insuffisant ; et dans une entreprise qui 

fait du mauvais travail, cet accord est inopérant »412 les seconds pensent que ce texte « ressemble 

davantage à une déclaration de bonnes intentions qu'à un accord national interprofessionnel »413

dans la mesure où il contient peu de mesures concrètes414.

ii) De notre point de vue 

Ces critiques nous imposent de relativiser et font de ce texte un « compromis bancal »415.

412 NEYRAND (B.) de la FO, charge du secteur de la prévention des risques professionnels 
413 ALPHON-LAYRE (A.) de la CGT
414 L’express, 8 Juillet 2013
415 Qualité de vie au travail : un accord de principe, Santé & Travail n° 084 - Octobre 2013
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Pourtant, ne pourrait-on pas penser qu’en imposant aux directions de s’appliquer à offrir aux 

salariés un véritable droit d’expression dans l’entreprise et en redonnant une véritable mission de 

proximité aux managers, l’accord humaniserait ou « ré-humaniserait » l’entreprise416 ?

A première vue, nous serions de ceux qui estiment, d’une part que, la seule initiative des 

partenaires sociaux à établir un accord sur un thème comme celui de la qualité de la vie au travail 

est déjà un grand pas en avant. En effet, y penser et le mettre à l’écrit c’est en quelque sorte 

admettre que la santé des travailleurs est mise à mal dans les entreprises volontairement ou 

involontairement par les directions et leur politique de management. Et, d’autre part que, «  la 

QVT, c’est regarder la population de l’entreprise, l’activité propre à l’entreprise, et mettre le 

dialogue au milieu de ces deux viviers d’informations afin d’en ressortir des éléments profitables 

à  l’entreprise  comme  aux  salariés  »417,  même  si  utiliser  les  termes  d’  «  ambiance  »  et  

d’ « attention portée aux salariés » ne soit pas la meilleure manière - du moins juridique - 

d’exprimer l’impératif qui se fait lourd dans nos entreprises modernes, relativement à la question 

préoccupante de la santé et du bien-être des salariés.  

Estimons-nous, donc, heureux, que l’accord sur la qualité de vie au travail constitue 

désormais un des thèmes majeurs du dialogue social418 conformément aux vœux formulés par Le 

Président de la République en 2013. D’ailleurs, aborder et étudier un nouveau thème dans les 

négociations donne une nouvelle impulsion au dialogue social et le ravive.  

Finalement, même si cet accord est la preuve matérielle que les partenaires sociaux 

convergent sur quelques points, des syndicats exprimant leur déception, l’ANI appréhende et ce, 

de façon nouvelle, la santé, la sécurité et les conditions de travail des salariés. Il est toutefois 

regrettable : 

416 Titre d’un article de presse : « Qualité de vie - Une chance de ré-humaniser l’entreprise
417 NEYRAN (B.) de la FO
418 FORECT (H.) de la CFDT : « L’ANI pousse au dialogue social (…) »
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- d’une part que, ce texte ne soit, finalement, qu’un « accord de principe »419. En 

effet, il ne saurait être un accord définitif puisque, en incitant simplement à 

négocier des accords expérimentaux sur la QVT sur une durée de trois ans, les 

discussions restent ouvertes sur ce sujet et/ou les branches n’ont aucune obligation 

de parvenir à un accord collectif.  

- d’autre part que, ces dispositions conventionnelles ne soient pas actées dans un 

texte législatif.  

Quoique, voyons dans la loi relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la 

démocratie sociale, du 5 mars 2014, une traduction et une déclinaison législative de l’accord du 

19 juin 2013420.

En effet, par cette loi, le législateur de 2014 réduit le nombre des négociations, en rendant 

effective l’obligation de négocier annuellement sur la qualité de vie au  travail421.

Lorsque le débat porte sur la qualité de vie, tous ne sont pas unanimes sur leur manière 

d’appréhender la question. En revanche, il est étonnant de constater qu’en matière de stress ou de 

harcèlement et de violence - qui, à notre sens, pourraient intégrés la notion de « qualité de vie » 

dans son acception la plus large - patronat et syndicats négocient à l’unanimité des accords 

tendant ainsi à les faire converger vers un même but, celui de la prévention des risques 

psychosociaux.   

B) Points de convergence 

419 Qualité de vie au travail : un accord de principe, Santé & Travail n° 084 - Octobre 2013
420 Loi n° 2014-288 du 5 Mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale, JO du 6 Mars 2014
421 Dans son projet de loi « formation », le gouvernement souhaitait y ajouter un amendement, pour y 
transposer l’article 13, proposant, à titre expérimental, qu’un accord conclu entre l’employeur et les 
organisations syndicales de salariés puisse prévoir le regroupement dans une négociation unique, dite de 
qualité de vie au travail, de différentes négociations obligatoires existantes ayant trait à ce thème
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D’après le dictionnaire Le Robert de poche, « converger » signifie se diriger vers un point 

ou, encore, tendre au même résultat422. En un mot, s’accorder ! Ainsi, dans le face-à-face entre 

organisations syndicales423 et organisations patronales424, cette convergence s’exprime dans la 

conclusion d’accords collectifs.  

Les thèmes de ces accords, en lien avec la problématique générale posée par les risques 

psychosociaux, sont :  

- le stress (1) ;  

- le harcèlement et la violence (2) ;  

1. Le stress : un point de convergence total 

D’ordre psychologique, le stress lié au travail a longtemps été méconnu des employeurs 

pour lesquels cet état ne pouvait être ramené qu’à un pur problème de fragilité individuelle et non 

à l’organisation du travail. Il est vrai qu’en étant situé au plus haut de la hiérarchie, en donnant 

les instructions et en évaluant les résultats, il leur est difficile de percevoir, saisir et appréhender 

une situation de stress aigu. 

a-Aux niveaux européen (i) et national (ii) 

i) Au niveau européen 

422 Dictionnaire Le Robert de poche, 2009, p. 153
423 Notre analyse prend en compte uniquement les 5 confédérations historiques pour les salariés : 
Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres (CFE-CGC), Confédération 
française démocratique du travail (CFDT), Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC),
Confédération générale du travail (CGT), Force ouvrière (CGT-FO) les quatre dernières étant affiliées à la 
CES
424 Nous tenons uniquement compte de l’opinion du MEDEF, Mouvement des entreprises de France
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Les  premiers  à  avoir  admis  que  le  stress  pouvait  prendre  racine  dans  la  gestion  et  

l’organisation du travail sont les partenaires sociaux européens, lesquels concluaient un accord-

cadre le 8 octobre 2004. C’est alors que, le ministre de l’époque, Xavier Bertrand, percevait cet 

accord comme un signal d’alarme auquel devait se plier le patronat français. Lors de la 

conférence gouvernementale sur les conditions de travail du 4 octobre 2007, il faisait part aux 

partenaires sociaux de son souhait de transposer l’accord européen par le biais de la négociation. 

ii) Au niveau national 

La pression européenne a eu raison d’eux puisque le Mouvement des entreprises de 

France, le Medef, principalement, a outrepassé son esprit de conflictualité à l’encontre des cinq 

grandes confédérations des salariés (CFDT, CFTC, CGT-FO, CFE-CGC, CGT) en concluant le 2 

juillet 2008, ensemble et à l’unanimité l’« Accord National Interprofessionnel sur le Stress au 

Travail ».  

Le chef même de la délégation du Medef, Jean-René Buisson, se réjouissait même d’avoir 

trouvé, enfin, un compromis parfait : « Nous avons réussi à nous accorder sur une définition du 

stress au travail, l’une des principales difficultés de la négociation. Nous avons affirmé que les 

situations de stress ne viennent pas seulement des conditions de travail, mais qu’elles relèvent 

aussi de la situation personnelle des salariés, diverse selon leur comportement, leur 

environnement personnel et familial… »  

Tout porte à croire que le patronat a pris conscience des dégâts que pouvait engendrer un 

état de stress chez le salarié au sein de l’entreprise.  

Dans cet accord, tous s’accordent à définir le stress comme la conséquence d’un 

« déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui impose son 

environnement et la perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face ». En d’autres 

termes, le stress se développe lorsque le salarié, face à des contraintes trop fortes au travail, se 
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convainc de ne pas disposer des ressources suffisantes pour y remédier. Conformément à la 

définition précitée, le salarié, non persuadé de ses capacités, semble avoir tendance à percevoir 

une menace dans la mission qui lui est impartie, alors qu’en réalité, elle ne constituerait qu’une 

formidable opportunité.  

Une remarque reste à faire : étant entendu sa nature psychologique, le stress est par 

essence variable d’un individu à l’autre. Ainsi, lorsqu’un salarié manifeste une détresse 

psychique, un autre peut tout autant « prendre sur lui » et, c’est alors, qu’il s’expose à un sérieux 

danger, celui de développer une maladie somatique.  

Par conséquent, la définition donnée par l’ANI consistant à concevoir le stress comme une 

conséquence de l’organisation du travail peut rendre le stress plus dangereux qu’il ne l’est. 

Toujours désireux de faire prendre conscience aux employeurs existe réellement, l’accord 

propose plusieurs objectifs à atteindre (b).  

b- Intérêts à s’accorder sur le stress 

Dans cet accord, les objectifs poursuivis montrent des aspects positifs (i) et négatifs (ii).  

i) Intérêts positifs  

Tout d’abord, il impose, au même titre que pour la santé physique, une responsabilité 

patronale destinée à protéger la santé mentale des salariés. Réciproquement, ces derniers doivent 

se soumettre aux mesures de protection dictées par le chef d’entreprise.  

Ensuite, l’accord met en place des indicateurs destinés à attirer leur attention et les aider à 

anticiper la survenance du stress au travail. Toutefois, ces indicateurs ne sont pas expressément 

précisés, il se contente simplement de lister quelques exemples de situations générateurs de stress 

afin de mettre « la puce à l’oreille » à l’employeur : absentéisme, turn-over, accidents de travail et 
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maladies professionnelles, plaintes et conflits personnels, actes de violence sur soi ou sur les 

autres et augmentation significatives de visites spontanées au service médical.  

Enfin, il rend toutes les dispositions de cet accord obligatoires dans tout type d’entreprise 

quelque soit la taille. Par conséquent, considérer que toute entreprise est susceptible d’être 

affectée par le stress revient d’une part à généraliser la question du stress sur le lieu de travail, et 

d’autre part, tend à renforcer l’implication des employeurs de sorte que leur prise de conscience 

soit effective et efficace.  

De cette analyse sur le Stress, nous en déduisons que les partenaires sociaux se sont 

accordés, unanimement, à suivre la démarche de la prévention, en donnant un véritable cadre aux 

employeurs et salariés, plutôt que celle de la guérison en vertu d’une logique traditionnelle selon 

laquelle « il vaut mieux prévenir que guérir » ! N’est-ce pas très exactement ce que le guide 

pratique édicté par le Medef entendait lorsqu’il indiquait : il faut assurer la prévention « des 

réactions de mauvaise adaptation au stress ou des réactions de « sur-stress » ». Il précisait aussi 

que la prévention impliquait, le plus souvent, la mise en œuvre de politiques de communication 

avec les salariés, la formation de ceux-ci à mieux comprendre et assumer ce qu'ils ressentent ». 

En plus d’une démarche de prévention, les représentants du patronat ne chercheraient-ils 

pas humaniser ce débat social en préconisant une politique de communication ? 

De toute évidence, cet accord national interprofessionnel marque une étape importante 

dans la mesure où, en acceptant de le signer, le patronat montre une volonté, même minime, de 

pacifier ses relations avec les syndicats et, dans le même temps, insérer la question du Stress 

professionnel au dialogue social425. Pourtant, certains spécialistes ne sont pas de notre avis.  

425 Le 23 avril 2009, l’accord est étendu par le gouvernement français par arrêté et publié le 6 mai dans le 
journal officiel. Le 9 octobre 2009 : à l’occasion du Conseil d’Orientation sur les Conditions de travail du 
9 octobre 2009, Xavier DARCOS a souhaité accélérer le processus de transposition de l’accord national 
interprofessionnel sur le stress du 2 juillet 2008 au niveau le plus opérationnel, celui des entreprises, en 
invitant ces dernières, lorsque leur effectif dépasse 1000 salariés, à engager des négociations, un 
diagnostic et/ou un plan d’action au plus tard le 1er février 2010. Le Ministre entend inviter les entreprises 
dans un mode "name and shame" : la liste des bons et des mauvais élèves sera publiée à l'issue du délai 
imparti. Le 18 février 2010 : sur la foi du renseignement par les entreprises de leur avancement sur ces 
négociations, le Ministère publie sur le site www.travailler-mieux.gouv.fr une liste verte (entreprises ayant 
conclu un accord), une liste orange (entreprises ayant engagé des négociations) et une liste rouge 



188

ii) Intérêts négatifs 

Pour leur part, que « l’accord sur le stress sonne faux » étant entendu qu’ « il occulte et 

nie les liens entre souffrance et organisation du travail ». Ils vont jusqu’à dire qu’il constitue à lui 

seul « une impasse dangereuse »426. En quoi l’ANI serait-il une « impasse dangereuse » ?  

Une impasse est une situation qui parait n’offrir aucune issue favorable427. Voyons donc 

en quoi l’accord ne peut offrir qu’une issue dangereuse selon les termes de Philippe Davezies et 

Yves Clot. S’il permet de reconnaitre l’existence d’un lien entre la situation de travail et la santé, 

les mesures préconisées dans cet accord détournent les représentants du personnel de leur mission 

quotidienne, celle d’assurer la protection de la santé et la sécurité des salariés, au profit de 

l’évaluation statistique des mesures. En d’autres termes, le dispositif tel que mis en place leur 

impose de se focaliser sur des statistiques plutôt que leur permettre d’être ce à quoi ils sont 

destinés c’est-à-dire à discuter sur des dilemmes ou contradictions auxquels sont exposés les 

salariés dans leur quotidien.  

Dans cette dimension, cet accord n’offrirait-il pas, finalement, au syndicalisme une fausse 

solution à une vraie problématique, celle portant sur la santé et le travail ? Nous serions tenté de 

répondre par l’affirmative au vu des interventions respectives du Comité d’Hygiène, de Sécurité 

et des Conditions de Travail et du médecin du travail.  

Même si le CHSCT est informé des évènements qui ont lieu dans l’entreprise, nous avons 

l’impression que l’essentiel est ailleurs. En effet, en travaillant davantage main dans la main avec 

la direction qu’avec les instances représentatives du personnel, le chef d’entreprise garde une 

totale maitrise sur le processus de discussion et de négociation. Ainsi, il s’assure un contrôle sur 

ce qu’il estime bon de débattre ou non. Les modalités proposées par les partenaires sociaux ne 

(entreprises n'ayant rien entrepris ou n'ayant pas fait de retour au Ministère de leur avancement). Les listes 
orange et rouge sont supprimées du site au bout de 24 heures

426 DAVEZIES (Ph.) et CLOT (Y.), « Des accords sur le stress qui sonnent faux », Santé et Travail, n° 74 
- Avril 2011
427 Dictionnaire de Français, Larousse
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semblent pas tout à fait efficaces pour établir un débat concret sur le travail et son organisation, 

ce qui est un point positif pour les directions.  

Prenons l’exemple du Groupe Renault, lequel a été l’un des premiers, dans les années 

1990, à installer en son sein un observatoire du stress. Si des questionnaires ont été remplis par 

les salariés, cela n’a pas empêché d’anticiper les cas de suicides.  

Ce qui nous conforte dans l’idée que la mainmise patronale dans le processus de 

discussion n’apporte rien de bénéfique car, en plus de scléroser le débat avec les représentants et 

les salariés, elle stérilise également la communication au sein même de la hiérarchie.  

Finalement, nous avons le sentiment que les directions font semblant de ne pas voir toute 

l’importance et tout l’enjeu que pose la question du stress en matière de santé au travail.  

Nous nous interrogeons même à savoir si ce n’est pas ce déni qui constituerait le véritable 

risque psychosocial. En effet, il serait un poison pour l’efficacité réelle de l’entreprise, la vie 

collective et sociale dans le travail et hors du travail, et la santé de ces travailleurs.  

C’est pourquoi, il est regrettable que les partenaires sociaux aient négocié l’accord 

exclusivement sur les indicateurs de stress plutôt que de négocier sur les critères du travail de 

qualité et ce que ce travail bien fait doit signifier.  Même s’ils l’abordent en surface : « Donner à 

tous les acteurs de l'entreprise des possibilités d'échanger à propos de leur travail », ils ne leur 

donnent pas les véritables armes pour instituer un tel échange. 

Si certains préfèrent dire « débat tronqué », nous sommes tentés de qualifier cet accord de 

« leurre » dont le véritable objectif est de contourner le débat social. Toutefois, il semble que sa 

mise en place était impérative étant entendu qu’il était la seule manière pour les partenaires 

sociaux d’une part, de reconnaitre le lien entre la situation de travail et les atteintes à la santé et 

d’autre part, de le faire reconnaitre auprès des employeurs.  

Cette observation fait naître une autre interrogation, celle portant sur la pertinence de la 

question du Stress dans la perspective des risques psychosociaux.  

L’ANI de 2008 semble leur avoir donné une véritable impulsion pour aborder d’autres 
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thèmes d’ordre psychosocial. En effet, décidés à compléter l’accord sur le stress, ses signatures 

ont conclu un autre projet, cette fois-ci, sur les thèmes du harcèlement et de la violence au travail 

en indiquant que « les phénomènes de stress lorsqu'ils découlent de facteurs tenant à 

l'organisation du travail, l'environnement de travail ou une mauvaise communication dans 

l'entreprise peuvent conduire à des situations de harcèlement et de violence au travail plus 

difficiles à identifier ».  

2. Le harcèlement et la violence : deux points de convergence absolus 

Faisant l’objet d’un accord national interprofessionnel (a), il convient de savoir en quoi 

cet accord constitue une nouveauté (b) et un bienfait (c) pour le monde professionnel.  

a- Le harcèlement et la violence, objets d’un ANI 

Depuis la vague des suicides chez France Telecom, fin 2009, les questions de harcèlement 

et de violence occupent le devant de la scène médiatique et sociale. Dès lors, des réunions se sont 

multipliées, opposant syndicats et patronat. Les premiers souhaitaient que soient inscrit dans 

l’accord que « certaines formes d’organisation du travail et de gestion du personnel provoquaient 

en elles-mêmes de la violence et du harcèlement »428, ce que réfutait en bloc le second. 

Toutefois, Alain Alphon-Layre, représentant à la CGT, reconnait la négligence des 

syndicats à traiter le sujet de harcèlement et de violence en entreprise. Il déclare : « On s’occupait 

plus des salaires, on était plus sur le cadre collectif que sur le travail lui-même et l’individu ». 

Dans ce contexte de pression sociale et même si la faute est partagée, il devenait essentiel 

que les réticences du patronat disparaissent pour laisser place à une véritable prise conscience de 

la réalité endurée par les salariés dans les entreprises. C’est ainsi qu’à la surprise générale et après 

428 lefigaro.com
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plusieurs mois de négociations, syndicats et patronat adoptent à l’unanimité l’accord national 

interprofessionnel sur la prévention du harcèlement et des violences au travail429, reprenant ainsi 

l’accord-cadre européen passé deux ans auparavant430.

Soulignons aussi que, depuis un arrêté ministériel publié le 31 juillet 2010, toutes les 

dispositions conventionnelles issues de l’ANI du 26 mars 2010 sont obligatoires tant pour les 

employeurs que pour les salariés.  

Quelles nouveautés apporte cet ANI de 2010 (b) ? 

b- L’ANI, une nouveauté pour le monde professionnel 

Si tout salarié peut être victime « d’abus, de menaces, d’humiliations répétés et 

délibérés » allant « du manque de respect à la volonté de nuire ou de détruire », l’accord rappelle, 

toutefois, que des salariés peuvent être plus sensibles que d’autres à des situations de harcèlement 

ou de violence en se basant sur « leur sexe, leur orientation sexuelle, leur handicap ou leur 

fréquence de leur relation avec le public ».  

Cependant, conformément à l’ANI, l’examen des situations de harcèlement et de violence 

ne relève pas uniquement des comportements individuels mais également « des modes de 

management » et « de fonctionnement de l’entreprise » (i).  

i) Une nouvelle définition du harcèlement 

Finalement, le texte propose une nouvelle définition du harcèlement en le mettant en lien 

avec l’organisation du travail. Quoique, les termes choisis ne sont pas « organisation du travail » 

429 ANI 26 Mars 2010
430 ANI 26 Avril 2007
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mais plutôt « mode de management » et « fonctionnement de l’entreprise », deux formules qui 

satisfaisaient initialement les syndicats. Par conséquent, si « les représentants des employeurs ne 

voulaient pas envisager ce sujet autrement que sous l’angle des problèmes liés à des relations 

interpersonnelles »431, tout porte à croire que ces derniers ont enfin capitulé en acceptant les 

termes proposés par les syndicats eux-mêmes, de sorte qu’il se plient totalement à leurs 

exigences.  

Incitant les entreprises à prendre conscience que leur management s’est endurci au point 

même que les conditions de travail des salariés en deviennent invivables parfois même les 

conduisant à l’isolement total vis à vis du reste du personnel, les partenaires sociaux mènent 

ensemble une politique de « sensibilisation et de compréhension des employeurs et des salariés à 

l’égard du harcèlement et de la violence » dans le but de prévenir voire d’éliminer, si possible, ce 

type d’agissement. Pour faciliter l’identification, la prévention et la gestion de ces problèmes, ils 

ont alors décidé d’imposer « un cadre concret » à l’employeur (ii). 

ii) Un nouveau cadre juridique imposé à l’employeur 

En quoi consiste ce cadre ? 

Premièrement, le texte rappelle les obligations de l’employeur. Celui-ci a l’obligation 

d’affirmer, dans « une charte de référence », que harcèlement et violence sont interdits. Cette 

charte doit être claire et précise. En effet, elle doit décrire toutes les procédures à suivre en cas de 

harcèlement ou de violence, prévoir les sanctions applicables à ses auteurs, recenser les cas qui 

ont déjà été réalisé afin d’en mesurer l’ampleur, et organiser une information à grande échelle des 

salariés et des employeurs432.

Deuxièmement, il incombe à l’employeur de se concerter avec les salariés et/ou leurs 

représentants pour procéder à la détermination, l’examen et la surveillance des situations de 

harcèlement et de violence au travail.  

431 BILQUEZ (J.-M) de Force Ouvrière
432 EBERGER (E.), Santé & Travail n° 071 - Juillet 2010
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Cette mesure de concertation ne servirait-elle pas à pacifier les rapports entre employeur 

et salariés ? D’autant que l’accord prévoit, si harcèlement ou violence il y a, l’aide d’un 

médiateur destiné à concilier les intérêts de chacun, celui devant être choisi d’un commun accord 

entre ces deux-là. 

Troisièmement, le rôle des services de santé au travail et des CHSCT sont renforcés, 

lesquels peuvent être amenés à accompagner médicalement, psychologiquement et/ou 

juridiquement les salariés en cas de harcèlement ou violence avérés.  

Quatrièmement, le rôle des branches professionnelles est également renforcé de sorte 

qu’elles doivent « mettre en place les outils adaptés à la situation de leur secteur ». D’ailleurs, il 

faut noter qu’une telle disposition n’était pas prévue dans l’accord-cadre européen lequel avaient 

exclus les branches du champ d’application433.

En les faisant jouer un rôle fondamental même dans les petites entreprises, l’accord 

connait une réelle application « de terrain ».  

c- L’ANI, un bienfait pour le monde professionnel 

Tous  vont  dans  le  même  sens  :  de  leur  côté,  les  représentants  des  cinq  célèbres  

confédérations nationales des salariés se sont félicités après la signature de l’accord considérant 

pour certains que le texte est à la fois « un compromis acceptable » qui a « évolué dans le bon 

sens »434 à la fois un texte « plutôt positif »435 et « équilibré »436 quand, dans le même temps, le 

responsable de la négociation pour le camp patronal, Benoît-Roger Vasselin437 vantait qu’un 

« pas en avant important » avait été franchi. 

Si la satisfaction est générale, il est néanmoins regrettable pour les syndicats que cet 

433 MAUSSION (Ph.) de la CFDT
434 GUINAND (C.) de la CGT
435 MALYS (J.-L) de la CFDT
436 SALENGRO  (B.)  de  la  CFE-CGC  ;  BILQUEZ  (J.-M)  de  FO  parle  d’  «  environnement  de  travail  
équilibré »
437 VASSELIN (B.-R) du Medef
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accord n’ait aucune valeur normative. Cependant, il n’en est rien pour le patronat étant entendu 

que les entreprises ne s’exposent, en aucune manière, à une quelconque sanction en cas 

d’irrespect de l’accord. 

En conclusion, l’admission du facteur « Organisation » crée la surprise, d’autant que 

l’accord va au delà de ce que prévoyait, à l’initiale, l’accord européen. 

Pourtant, cela ne nous parait pas si surprenant au vu du contexte de crise sociale et de 

dégradation des conditions de travail que nous traversons depuis des années. Il nous parait 

logique que le patronat fasse un pas vers les syndicats en reconnaissant enfin qu’il peut exister un 

lien entre Organisation et Management du travail et, Harcèlement et Violence. Cela ne pouvait 

plus durer. C’est pourquoi, pour tenir compte du contexte national actuel, il devenait primordial 

que des mesures soient enfin prises améliorer les situations des personnes les plus vulnérables 

dans les entreprises.  

D’ailleurs, Jean-François de la CGT le dit lui même : « nous venons d'une situation de 

déni de ces problèmes si profondément ancrée qu'il faut le considérer comme un pas significatif. 

Cet accord est un argument de plus qui va permettre de faire de la question du travail une 

priorité revendicative. »  

En affirmant noir sur blanc le rôle de prévention des employeurs, est-ce à dire que l’ANI 

sur le harcèlement et la violence marque un progrès par rapport à celui sur le stress ? Jean-Marc 

Bilquez est formel : « c’est un progrès par rapport à l’accord de 2008 sur le stress ». Ce progrès 

est-il, à son tour, la marque d’un meilleur dialogue social ? Nous serions tenté de répondre 

comme la patronne du Medef, Laurence Parisot : « malgré le contexte de crise, l'unanimité des 

partenaires sociaux démontre l'efficacité du dialogue social ». 

A la question initiale : « La France est-elle bon élève en dialogue social ? », nous avons 

tendance à répondre que, malgré un départ douteux, la loi du 13 novembre 1982, en instituant la 

négociation collective en entreprise a sauvé l’Hexagone de sa place de mauvais élève du dialogue 

social. En effet, si depuis tout temps, il est une notion dépourvue d’un cadre juridique strict, 

facteur incontestable de disputes, le législateur de 1982 a permis, sans le savoir lors de la 
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rédaction de ladite loi, une prise de conscience collective des acteurs sociaux à négocier, plus 

largement, sur les risques psychosociaux, devenu un point urgent de rencontre sur lequel ils 

doivent chercher impérativement à s’accorder. 

Voilà la vraie question : les accords nationaux interprofessionnels portent-ils en germe la 

possibilité d’instaurer un dialogue social d’une qualité nouvelle impliquant l’intégration des 

risques psychosociaux dans ce dialogue ? La réponse est indubitablement oui, à condition que les 

acteurs de ce dialogue jouent vraiment le jeu. 

En revanche, nous ne saurions garantir que ces nouveaux risques faisaient déjà dans 

l’esprit de la loi de 1982, l’objet d’une négociation annuelle obligatoire. Mais, de toute évidence, 

les acteurs sociaux prennent en compte des faits relevant du quotidien des travailleurs pour 

négocier et adopter des accords interprofessionnels portant notamment sur le stress, le 

harcèlement et la violence au travail. Est-ce à dire que « l’esprit de négociation souffle où il veut 

et la négociation collective s’accommode mal de cadres juridiques préétablis »438, nombres 

d’accords étant signés en marge de la volonté du législateur et de celle de la Cour de cassation ?  

Force est de constater que l’unanimité des partenaires sociaux à négocier sur les questions 

de stress, harcèlement moral et violence au travail, prédit un bel avenir au dialogue social. 

Nonobstant la loi de 2014, nous pouvons affirmer que ce dialogue social est, indiscutablement, en 

passe de devenir meilleur sur le terrain de « la qualité de vie au travail », emportant avec lui celui 

portant sur les risques psychosociaux.  

Un dialogue sur les risques psychosociaux présenterait le double avantage de mieux les 

prévenir et améliorer les conditions de travail et leur santé et de pacifier, en retour, les tensions 

sociales et, ainsi, conférer plus de qualité au dialogue social. Provoquant un effet boomerang, « la 

négociation des risques psychosociaux est l’occasion de renouveler le dialogue social » comme 

certains aimaient à l’écrire439 ! 

De plus et même si des divergences demeureront toujours entre les organisations 

patronales et syndicales, le seul fait qu’elles puissent un jour se concerter et s’accorder à 

438 DESPAX (M.), « La place de la convention d’entreprise dans le système conventionnel », Dr. Soc. 
1988, p. 9
439 DOUILLET (O.), ANACT, Revue Semestrielle 2013/1, n° 19, éd. De Boeck Supérieur, p. 134
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promouvoir ensemble la prévention des risques psychosociaux laisse présager l’ouverture d’une 

nouvelle ère dans notre droit interne : celle de l’insertion, même petite soit-elle, du dialogue 

social dans la hiérarchie des normes, lui permettant ainsi, d’entretenir de véritables relations avec 

l’ordre public social, la loi ou, encore le contrat de travail (Section II).
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Section II : La place du dialogue social dans la hiérarchie des normes et ses relations avec 

l'ordre public social, la loi ou le contrat de travail 

Pour parler de « place du dialogue social » dans l’ordonnancement juridique français, il 

nous faut au préalable rappeler un principe fondamental sur lequel se fonde notre système 

normatif. Ce principe est celui de la hiérarchie des normes. Prenant une forme pyramidale, figure 

à son sommet : la Constitution laquelle s’impose à la loi qui, elle-même, s’impose aux contrats. 

Mais de quels contrats s’agit-il : des contrats collectifs ou individuels ?  

S’agissant des contrats collectifs, appelés plus communément conventions et/ou accords 

collectifs, le système est également caractérisé par la subordination de la norme conventionnelle à 

la norme légale laquelle lui est légitimement supérieure. Cette hiérarchisation entre les normes 

vaut également pour les relations entre les normes conventionnelles elles-mêmes. En effet, une 

norme au champ d’application plus restreint doit respecter les normes plus larges. C’est ainsi que 

l’accord d’entreprise se conforme à l’accord de branche, lequel se conforme à l’accord national 

interprofessionnel.  

Si le principe initial selon lequel chacun des accords manifestant matériellement le 

dialogue social (accord national interprofessionnel, accord de branche et accord d’entreprise) doit 

demeurer sous l’emprise de la loi, est-ce à dire que le droit négocié ne pourra jamais s’émanciper 

de  la  loi  -  norme  de  référence  -  de  sorte  qu’il  ne  lui  sera  jamais  consacré  de  véritable  poids  

normatif au sein de notre système juridique ?  

1919 étant l’année de naissance des conventions collectives et, ipso facto, l’année de la 

consécration de la négociation collective, il semble que le législateur du début du XX° siècle ait 

entendu, dans ces circonstances, conférer un certain pouvoir d’influence tant à ces « contrats » 

collectifs qu’aux partenaires sociaux qui en sont à la fois, rappelons-le, investigateurs et 

signataires. Comme si cela ne leur suffisait pas, ils n’ont cessé par la suite de revendiquer 

davantage de reconnaissance et d’autonomie dans leurs négociations afin de se libérer de 

l’emprise que la loi pouvait exercer sur eux.  
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Aujourd’hui, quand bien même des penseurs comme l’éminent Professeur Antoine 

Mazeaud affirme qu’ « il n’existe pas de véritable autonomie collective des partenaires 

sociaux »440, nous sommes forcés d’admettre qu’en instituant une obligation annuelle de 

négocier, le législateur force ces acteurs sociaux à se réunir et réfléchir ensemble sur une 

thématique donnée. Cette concertation obligatoire renforce la première nature de la convention et 

de l’accord collectif, celle d’être accessoire par rapport à la loi qui demeure la norme de référence 

dans notre système juridique. Ce renfort consisterait donc à atténuer le rôle de la loi au profit 

d’une plus grande autonomie collective offrant ainsi un plus grand espace au droit négocié au 

sein de la hiérarchie des normes. 

Ainsi, au regard de notre étude sur la place du dialogue social dans l’ordonnancement 

juridique, nous est-il encore nécessaire de se demander quel intérêt il y a à conférer plus 

d’autonomie à ces « contrats » collectifs ?  

La réponse semble évidente. Dans la précédente Section, nous constations que la France était un 

pays marqué davantage par une culture de la confrontation que par celle du compromis. Pourtant, 

dans cette même dynamique de confrontation, les partenaires sociaux se rassemblaient autour 

d’une même revendication : celle d’obtenir davantage d’autonomie collective pour valoriser le 

rôle de la négociation collective en la faisant participer non plus à une culture de confrontation 

mais de concertation et de compromis. Car, valoriser les négociations c’est favoriser le dialogue 

social et lui donner plus de poids ! Dans ces considérations, nous n’avons pas besoin d’expliquer 

quelles ont été nos motivations à intégrer le raisonnement sur « la place des conventions et 

accords collectifs dans la hiérarchie des normes » c’est-à-dire « la place du dialogue social dans 

la hiérarchie des normes » au présent Chapitre intitulé « Les RPS, résultante d’une mésentente 

entre partenaires sociaux ». Selon nous, l’un ne va pas sans l’autre. Il était logique de les lier.  

Ainsi, chacune des organisations - patronales ou syndicales - doit constamment garder en tête 

qu’en se concertant efficacement, il en va d’une part de la résolution de profondes 

440MAZEAUD (A.), Cahiers de l’AFERP, n° 1, 2003, p. 61 et s. Colloque du 17 Décembre 2002 sur 
l’articulation et la hiérarchie des normes en droit du travail français - Du même auteur, V. aussi « Sur 
l’autonomie collective des partenaires sociaux, depuis la position commune du 16 juillet 2001 », Dr. 
Social, 2003 p. 361
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problématiques comme les RPS de sorte qu’ils participent à l’avancement économique et social 

de la société toute entière et, d’autre part de l’amélioration du dialogue social. En deux mots : le 

PROGRES SOCIAL !  

Une question reste, toutefois, à poser : l’amélioration du dialogue social rend-elle possible 

sa reconnaissance juridique au point d’en être une véritable norme, source de droit ?  

La seule conviction que nous ayons est la suivante : le dialogue social n’est pas, par 

nature, source de droit. En revanche, il le devient par l’intermédiaire de conventions et accords 

collectifs émanant des négociations collectives étant entendu qu’ils sont indiscutablement 

l’expression matérielle du dialogue social. Est-ce à dire que les partenaires auraient compétence à 

légiférer au niveau de l’entreprise ?  

Si le législateur pêche sur la question des RPS, qui de mieux placés pour trouver des 

solutions efficaces et durables dans le temps que des acteurs de terrain tels que les partenaires 

sociaux ? Cela reviendrait donc à inverser le système normatif de manière à placer la loi sous la 

supériorité de la convention collective ou de l’accord collectif. Ce serait donc la norme 

conventionnelle qui aurait l’emprise sur la norme légale laquelle, si le législateur venait à 

commettre des oublis paraissant indispensables pour les partenaires sociaux, serait complétée ou 

précisée par la première. 

Il semble que leur ambition à vouloir inverser le système normatif s’étende également aux 

contrats individuels.  

S’agissant du contrat de travail individuel, il est le seul à pouvoir régir les relations de 

travail. Pourtant, initialement pensé et conçu pour protéger le salarié, l’omniprésence des RPS 

dans les entreprises traduit une réalité, sinon banale, que de fortes inégalités demeurent entre les 

parties contractantes, l’employeur et le salarié. N’est-ce pas de ces inégalités contractuelles et 

statutaires, visiblement facteurs de RPS, qu’est née également leur motivation à remettre en cause 

la supériorité de la norme légale sur la norme négociée ?  

En tout état de cause, il est légitime de se demander si toute cette ré-articulation normative serait 

potentiellement ou non favorable à la réduction voire l’élimination des souffrances mentales 

engendrées par les risques psychosociaux. 
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Nous pouvons aisément deviner que les prétentions de nos partenaires sociaux portent sur 

ce genre de réforme car elle aurait indiscutablement comme double effet, d’un côté de rendre plus 

efficace le dialogue social et de l’autre d’assurer une meilleure santé aux salariés. Pour reprendre 

une célèbre formulation : « Qui dit » bon dialogue social « dit » bonne santé de l’entreprise et de 

ses salariés. 

Prendre le problème dans son contraire consisterait à penser que, la place qu’occupe le 

dialogue social aujourd’hui dans la hiérarchie des normes serait une raison supplémentaire 

expliquant la non-résolution de la question de la santé des salariés au travail et plus 

particulièrement quand ces derniers se confrontent à des risques psychosociaux. 

Afin d’avoir l’esprit plus clair, il nous faut observer la place du dialogue social tant au 

regard de l’ordre public social (§ 1) que de la loi (§ 2), deux sources fondamentales du droit. 

Etant entendu qu’il existe d’autres sources du droit du travail, nous analyserons également le 

rapport qu’entretient le dialogue social avec le contrat individuel de travail (§ 3), si tenté, comme 

l’admettait Kelsen, qu’un contrat puisse être regardé comme une source du droit.

§1. Le dialogue social et l’ordre public social 

Avant d’étudier les impacts de l’ordre public social sur le dialogue social (B), il convient 

en amont de comprendre le sens de cette expression (A).  

A) L’Ordre Public Social 

Tout comme le dialogue social, l’ordre public social est un terme totalement abstrait qui 

ne semble trouver aucune définition juridique dans le Code du travail. En revanche, nous en 

savons davantage sur l’ordre public notamment grâce à la doctrine qui s’est essayée d’en 

proposer une définition claire (1).  
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1. Une définition déduite de l’ordre public 

a- La définition de l’ordre public 

Le Professeur Carbonnier qui concevait l’ordre public comme étant une « norme 

impérative dont les individus ne peuvent s’écarter ni dans leur comportement ni dans leurs 

conventions : norme qui correspond à l’ensemble des exigences fondamentales (sociales, 

politiques, etc.) considérées comme essentielles au fonctionnement des services publics, au 

maintien de la sécurité ou de la moralité, à la marche de l’économie ou même à la sauvegarde de 

certains intérêts particuliers primordiaux. L’idée générale est celle d’un intérêt social essentiel, 

incomparablement supérieur aux intérêts privés en jeu »441.

Aux termes de cette définition, il paraît possible de proposer notre propre définition de 

l’ordre public social (b). 

b- Transposition de l’ordre public en droit social 

Ainsi, il serait une norme impérative dont les salariés d’une entreprise ne peuvent s’en 

écarter ni dans leur comportement ni dans leurs conventions ou accords collectifs étant entendu 

que l’ensemble des dispositions conventionnelles est nécessaire notamment pour la sauvegarde de 

l’organisation sociale ou économique, et le maintien de la sécurité ou de la moralité. 

De cette définition naît immédiatement une première question : pour quelle raison cet 

ordre public social a-t-il été édicté (2) ?  

441 CARBONNIER (J.), Droit civil, Introduction, PUF Thémis, 1996, p. 202



202

2. Raisons de l’Ordre Public Social 

a- Raisons générales 

Rappelons-le encore, le système français est fortement imprégné d’une dynamique de 

conflit, un conflit opposant un employeur puissant à un salarié faible. D’ailleurs, c’est cette 

faiblesse qui a poussée les rédacteurs du Code du travail à le penser dans le seul objectif, celui de 

protéger uniquement le salarié, lequel est perçu comme « un mineur social ».  

Il est plutôt aisé d’imaginer que c’est en référence à ce rapport de force entre l’employeur 

et le salarié que s’est construit l’ordre public social. A ce propos, Alain Supiot affirmait que 

l’ordre public social n’est autre que « la réplique des prérogatives unilatérales et discriminatoires 

qui sont conférées aux employeurs par le contrat individuel de travail. La position 

hiérarchiquement supérieure conférée collectivement par la loi aux droits des salariés répond à la 

position hiérarchiquement inférieure que le contrat de travail confère individuellement à ces 

derniers »442.

De son point de vue, loi et contrat de travail étant indubitablement néfastes pour la 

condition sociale du salarié et favorisant un pouvoir patronal unilatéral au détriment des droits du 

salarié, nous dirions que c’est cette considération qui a été principalement LA raison pour créer 

un tel ordre public social. Ainsi, celui-ci permettrait tout à la fois de rendre impératives des 

normes conventionnelles au contenu favorable pour les salariés, de compenser la subordination 

de ces derniers en leur attribuant une certaine sécurité et protection juridique et de rééquilibrer le 

rapport de force. Comme l’écrivait l’éminent Professeur, Jean Carbonnier, l’ordre public social 

aurait donc choisi son camps : « il est, sinon contre les patrons, du moins pour les salariés : c’est 

à ceux-ci et non à ceux-là qu’il interdit tout renoncement. La convention sera nulle si elle accorde 

aux travailleurs moins de droits que la loi ; valable peut être encouragée, si elle lui accord 

davantage. C’est un ordre public unilatéral qui semblerait injuste si l’on ne pouvait soutenir qu’il 

442 SUPIOT (A.), Critique du droit du travail, PUF, 2002, p. 137
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rééquilibre simplement une fatalité dans le rapport des forces économiques »443.

b- Raisons vis à vis des risques psychosociaux  

Relativement aux risques psychosociaux, il est heureux qu’un tel ordre public existe dans 

la sphère sociale ! Car sans lui, loi ou contrat individuel de travail seraient devenus de façon 

absolue et définitive supérieurs aux conventions et accords collectifs de sorte qu’aucune 

dérogation n’aurait jamais pu être admise pour permettre de protéger le salarié et rééquilibrer a 

minima les « pouvoirs » de chacun d’eux (employeurs et salariés). Par voie de conséquence, sans 

lui, probablement que la gravité des RPS serait encore plus sérieuse qu’elle ne l’est déjà dans les 

entreprises … 

B) Impacts de l’ordre public social sur le dialogue social 

1. La règle de faveur : corollaire au principe de l’ordre public social 

Véritable « Âme du droit du travail »444, l’ordre public social a donc pour corollaire un 

« principe fondamental » (a) - mais limité (b) - reconnu tant par le conseil constitutionnel445 que 

443 CARBONNIER (J.), Droit et passion du droit sous V° Rép., Flammarion, 1996, p. 167
444 CHALARON (Y.), « L’application de la disposition la plus favorable », in Les transformations du droit 
du travail, sous la dir. de B. TEYSSIE, PUF, 1998, v. spéc. p. 213 et s. 248 et s.
445 Cons. Const. Décision n°79-105 DC, 25 Juillet 1989, Rec, p. 119 ; Dr. Soc., 1989, p. 701, note 
PRETOT (X.) : « Qu’au surplus, lit-on dans une décision du conseil constitutionnel du 25 Juillet 1989, 
constitue un principe fondamental du droit du travail, le principe selon lequel une convention collective de 
travail peut contenir des dispositions plus favorables aux travailleurs que celles des lois et règlements »
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par la Cour de cassation446 : la règle de faveur.   

a- Le principe 

Autorisant, ainsi, les conventions et accords collectifs à déroger aux dispositions d’ordre 

public telles que la loi à la seule condition que ces accords et conventions aient un contenu plus 

favorable, elle a pour finalité d’établir une protection sociale des catégories les plus faibles, à 

savoir les salariés447.

Dans un certain sens, nous pouvons considérer que l’ordre public social est par lui-même 

une dérogation de l’ordre public. Si cet ordre public social est une chance, il est dommage d’en 

constater des limites. 

b - Les limites au principe de faveur  

En effet, l’ordre public social n’étant pas absolu, la règle de faveur peut être écartée dans 

plusieurs situations de sorte que des dispositions parfois moins favorables aux salariés que celles 

contenues dans les lois peuvent être appliquées. Tel est le cas lorsqu’un ordre public est 

dérogatoire ou supplétif. S’agissant de la concurrence entre la loi et les conventions ou accords 

collectifs, l’application d’un contenu moins favorable à celui de la loi suppose l’accord du 

législateur à déroger à la loi ; s’agissant de la concurrence entre les différentes catégories de 

conventions et accords collectifs, les accords de niveau inférieur dont le contenu est moins 

favorable peuvent s’appliquer, depuis la loi du 4 mai 2004 portant réforme du dialogue social, 

446 Cass. Soc. 17 Juillet 1996, Dr. Soc., 1996, p. 1049, conclu. LYON-CAEN (P.), note SAVATIER (J.) ; 
JCP E, 1997, I, 4006, p. 109, n° 1, obs. TEYSSIE (B.) ; JCP G, 1997, II, 22798, note J. CHORIN –     
Cass. Soc. 8 Octobre 1996, Dr. Soc. 1997, p. 1048 en annexe de SAVATIER (J.) : elle n’hésite pas à viser 
le principe : « vu le principe fondamental en droit du travail, selon lequel en cas de conflit de normes, 
c’est la plus favorable aux salariés qui doit recevoir application »
447 DESPAX (M.), Négociations, conventions et accords collectifs. Traité de droit du travail, t. VII, dallez, 
2° éd, 1989, p. 83
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aux accords de niveau supérieur sauf si ceux-ci l’excluent expressément. 

Même si, pour l’heure, l’ordre public dérogatoire ou supplétif ne concerne que le temps de 

travail, il nous est permis d’espérer que son champ d’application s’élargira progressivement au 

point qu’un jour le législateur intègrera au maximum la question des conditions de travail 

incluant ainsi la question des RPS. La règle de faveur peut également être évincée lorsque l’ordre 

public est absolu.  

C’est le cas quand la loi prévoit de s’appliquer seule. Indiquant expressément « cette 

disposition est d’ordre public », elle n’autorise aucune exception. Cela lui est possible notamment 

dans le domaine du droit syndical. Même si, finalement, l’ordre public social perturberait le 

principe hiérarchique selon lequel la loi est supérieure aux conventions et accords collectifs, ce 

mécanisme permettrait, non en raison de la nature des normes en cause sinon de leur contenu, 

d’évincer la norme légale au profit des normes conventionnelles plus favorables. Ainsi, en 

inversant le système, l’ordre public social déterminerait voire même réglementerait, quand bien 

même la loi serait déjà au préalable intervenue, des domaines dans lesquels les normes collectives 

quelque soit leur niveau doivent s’inscrire. Pourvu qu’elles améliorent la situation des salariés, 

voilà la véritable spécificité de l’ordre public en droit du travail ! 

2. La règle de faveur : vecteur de progrès du dialogue social 

Cette règle est vecteur de progrès en ce qu’elle génère des effets positifs sur les accords 

ou conventions collectives (a), et ipso facto sur le dialogue lui même (b).  

a- Effets positifs sur les accords ou conventions collectives  

Si, par cette inversion du système hiérarchique que, l’ordre public social rigidifie le 

volume du tissu législatif, il augmente parallèlement celui du tissu conventionnel en l’adaptant 

aux spécificités de l’entreprise, aux mutations de travail et surtout aux modes de vie des salariés, 
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partie la plus faible dans les relations de travail.  

Ainsi, véritable « clé de voûte du droit du travail français », comme aimait à l’écrire Alain 

Supiot448, l’ordre public social permet, dans un climat de déséquilibre des pouvoirs, tant aux 

parties au contrat de travail que leurs représentants, parties aux conventions et accords collectifs 

de s’exprimer toujours favorablement aux salariés.  

Dans ces considérations, tout porte à croire que la norme collective fait la loi, au sein de 

l’entreprise. Pour ce faire, il faut toutefois que les négociateurs s’obligent à exécuter de bonne foi 

et loyalement l’accord sans quoi ni l’expression de la collectivité des salariés ne saurait être 

assurée ni leur subordination juridique près de l’employeur ne saurait être réduite. D’ailleurs, 

l’originalité de ce système imposé par l’ordre public social, celui-ci la doit évidemment à cette 

subordination juridique. Elle est non seulement le cœur de ce déséquilibre contractuel entre 

employeur et salarié, mais elle est surtout la raison pour laquelle ne cesse de se développer des 

risques psychosociaux dans les entreprises actuelles françaises. Il était et est toujours nécessaire 

voire indispensable de protéger le salarié et ses avantages. 

b- Effets positifs sur le dialogue lui-même 

En cette matière, le fait est que la loi est profondément lacunaire. Voilà une bonne raison, 

si ce n’est la seule, poussant légitimement les partenaires sociaux à toujours plus débattre autour 

de la table ronde, et à signer encore plus de conventions et/ou accords, de sorte qu’ils comblent 

ou suppléent les failles et/ ou vides législatifs. Néanmoins, le climat de confrontation n’aide en 

rien ces partenaires sociaux et nuit à la qualité de leurs relations sociales. C’est pourquoi, étant 

des hommes d’expérience et de terrain, il est impératif de leur faire confiance sociaux pour qu’à 

la fois, ces derniers valorisent au mieux le salarié et ses compétences et aspirations 

professionnelles, dans leurs négociations et, respectent pleinement leurs droits fondamentaux et 

libertés individuelles et collectives dans les conventions et accords collectifs. 

448 SUPIOT (A.), Critique du droit du travail, PUF 2002, Quadrige, p. 139
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Concevoir l’ordre public social sous cet angle nous amène à le considérer comme un 

véritable vecteur de progrès social dans une société totalement imprégnée de conflits. C’est ainsi 

qu’en conférant une force normative non négligeable à ces normes collectives, nous pouvons 

légitimement supposer que plus fortes sont les chances de voir l’ordre public social imposer 

l’autonomie collective en France. Ce qui, de toute évidence, n’est pas sans conséquence au regard 

du dialogue social puisqu’en faisant primer les normes conventionnelles sur la norme légale et en 

mettant en avant leur nécessité, ipso facto, ce mécanisme d’inversion des principes hiérarchiques 

met en exergue un autre impératif, celui de dialoguer.

Si l’ordre public social est une chance pour les partenaires sociaux de se « réapproprier le 

dialogue social »449 elle n’est pas la seule. En effet, la question de la place respective de la loi et 

de la négociation collective peut aussi en être une à son tour.  

§2. Le dialogue social et la loi 

Dans cette étude, il n’est plus utile de revenir sur l’articulation de la loi et de la 

négociation collective. Au travers de l’ordre public social, nous constations que ce mécanisme 

plaçait la loi à un rang supérieur des conventions et accords collectifs. Cette supériorité est 

davantage garantie lorsque la loi est d’ordre public absolu car, dans pareil cas, elle précise 

expressément son application quand bien même ses dispositions venaient à défavoriser les 

salariés comparativement à celles contenues dans les normes conventionnelles.  

En revanche, ce qu’il nous importe, dans cette partie consacrée à l’étude sur la relation 

entre le dialogue social et la loi, c’est de saisir le rôle des conventions et accords collectifs dans la 

production de la norme sociale. Le dire sous forme interrogative revient à poser la question 

suivante : est-il possible de conférer à ces normes une place identique à celle de la loi au point 

que la norme conventionnelle devienne la norme de référence qui modifierait ou devancerait la 

449 Préface GAUDU (F.), L’ordre public en droit du travail, Tome 14, Florence Canut, Ed. Bibliothèque de 
l'Institut André Tunc.
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loi (B) permettant ainsi - osons le dire - au dialogue social de devenir une source légale (A) ?  

A) Le dialogue social, une source légale ?  

Nombreux  sont  les  indices  nous  éclairent  sur  la  question.  Le  premier  indice  est  celui  

relatif à l’obligation légale de négocier (1). Le second indice concerne le moment de 

l’intervention législative par rapport à l’intervention conventionnelle (2). Et, le troisième indice 

concerne la position du Conseil Constitutionnel au regard de l’articulation de la loi vis à vis des 

accords collectifs (3).  

1. L’obligation légale de négocier  

C’est dans un contexte d’affrontement entre les pouvoirs publics que le législateur de 

1982450, convaincu du renforcement du dialogue social aux fins d’apaiser les tensions, a consacré 

le droit des salariés à la négociation périodique des salaires et des conditions de travail, 

négociation, renégociation dont les résultats seraient scellés dans une convention collective. 

L’éminent Professeur Carbonnier allait jusqu’à déclarer que l’édition d’une convention par les 

partenaires sociaux c’était comme « faire un Parlement dans les entreprises », allant jusqu’à lui 

conférer une valeur particulière, celle d’une « législation autonome »451.

A ce stade, nous pouvons encore s’interroger en se demandant en quoi cette obligation 

légale de négocier constitue un indice en vue de savoir si le dialogue sociales une source ou non 

dans le processus législative. Pourtant, la réponse nous semble évidente : en imposant la 

négociation dans les entreprises, le législateur de 1982 s’évince lui même. Ainsi, en préférant une 

sorte de loi d’entreprise « libre, fruit d’une négociation librement nouée ».  

450 TEYSSIE (B.), Les aspects juridiques de la négociation collective dans l’entreprise : JCP 1985, éd. E. 
II, p. 7, spéc. p. 13
451 CARBONNIER (J.), Droit et passion du droit sous la V° République, Flammarion, 1996, p. 168 
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Néanmoins, cette liberté est limitée. En effet, si le législateur a permis le développement 

des négociations dans les entreprises et les branches, favorisant à un point tel le dialogue social 

qu’il en deviendrait presque une source légale au sein même de l’entreprise, il n’en demeure pas 

moins que ce même législateur règle dans les détails le déroulement de ces négociations. 

2. Le moment de l’intervention législative par rapport à l’intervention conventionnelle  

Deux options : soit la loi préexiste à la négociation collective soit la négociation collective 

préexiste à la loi. S’agissant de la première situation dans laquelle la norme légale existe avant 

même que la norme conventionnelle voit le jour, le Professeur Gérard Lyon-Caen affirme que : 

« Bien avant que le législateur ne découvre un point chaud, les syndicats et le patronat l’ont 

détecté et se sont efforcés d’y apporter une solution ; La plupart des institutions du droit du 

travail ont été d’abord conventionnelles avant d’être consacrées par le législateur. Et cette 

observation est capitale ; il ne faut pas voir la loi comme étant la première et la convention 

collective comme la seconde, seulement invitée à compléter ses lacunes ou ses oublis, dans les 

limites étroites et fixées d’avance. Il faut y voir des interlocuteurs sociaux frayant le chemin de la 

loi venant derrière eux, pour poser quelques panneaux indicateurs ou compléter l’ouvrage »452.

En affirmant que la norme conventionnelle est une sorte de « panneau » qui indique ou 

complète la norme légale, son auteur nous offre un éclairage très net sur les raisons qu’ont les 

syndicats et patronat à élaborer des conventions et accords collectifs. Par conséquent, 

l’intervention des partenaires sociaux semble nécessaire uniquement lorsque la loi est visiblement 

incomplète et imprécise. Leur action est donc conditionnée et ne viserait qu’un seul objectif, celui 

d’encadrer, structurer et préciser la pensée du législateur révélée par le temps défaillante.  

Finalement, une loi lacunaire présente l’avantage, pour le dialogue social, de forcer les 

452 LYON-CAEN (G.), Négociation collective et législation d’ordre public : Dr. Soc. 1973, p. 89
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partenaires sociaux à se rencontrer et se concerter et s’allier ensemble pour faire aboutir une loi, 

qui plus est devra être efficace sur le long terme.  

Toutefois, si la convention ou l’accord intervient en second après que la loi ait été connue 

du public, les partenaires sociaux - à l’origine de la norme conventionnelle - peuvent parfois 

influencer le législateur à se manifester. C’est la deuxième situation dans laquelle la loi reprend à 

son compte la substance d’une convention, d’un accord collectif voire d’un accord national 

interprofessionnel auquel elle se réfère453. L’impression générale ressentie par la doctrine est 

celle-là : le législateur se cache derrière les partenaires sociaux comme s’il s’abritait sous un 

véritable « parapluie conventionnel ».  

C’est là que nous pouvons faire le lien entre le premier et le deuxième indice. En effet, 

nous avons le sentiment que cette obligation légale de négocier et de conclure des accords 

émanant de ces mêmes négociations arrangerait le législateur de sorte que désormais, la norme 

conventionnelle serait « le passage obligé » des lois à venir454.

De plus, la concevoir comme un texte qui viendrait anticiper ou même promouvoir 

l’édition ou l’application d’une loi - potentiellement réformatrice - c’est, dans un sens, 

reconnaitre que les organisations patronales et syndicales représentatives sont désormais aptes 

d’une part à déterminer, elles-mêmes, les conditions d’application de la loi et même à en préparer 

la modification et l’amélioration455, et d’autre part à anticiper les besoins sociaux. Dans la mesure 

où les partenaires sociaux concluent des accords aux termes de leurs négociations, ces derniers 

créent du Droit et font du dialogue social une source légale. 

Cette approche nous impose de rappeler que pour résoudre la problématique posée par les 

RPS – cœur de notre étude - il faut cesser tout affrontement et s’atteler à la mise en place d’un 

« bon » dialogue social afin que de bons accords soient conclus amenant ainsi le législateur d’un 

côté à prendre conscience du véritable enjeu en cause dans ce domaine, et de l’autre à trouver un 

453 B. MATHIEU, Précisions relatives au droit constitutionnel de la négociation collective. A propos de la 
décision du Conseil Constitutionnel 96_383 DC du 6 Novembre 1996 : D. 1997, Chron. p. 152, spéc. p. 
153
454 ANTONMATTEI (P-H.), Les convention et accords collectifs de travail, Dalloz, coll. Connnaissance 
du droit, 1996, p. 4
455 MAZEAUD (A.), Droit du travail, Montchrestien, 3° éd., 2002, p. 39
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grand souffle d’inspiration efficace de nos organisations patronales et syndicales. Si, pour le 

moment, aucune solution n’a été apportée, nous ne devons pas désespérer car, au vu des accords 

et conventions qui se signent tous les ans en France, ce système de négociation préalable à la loi 

est  une  VRAIE  chance  de  voir  un  jour  le  législateur  élaborer  un  texte  NOUVEAU  et  

REFORMATEUR qui comblerait le vide juridique autour de ces nouveaux risques en émergence 

dans nos entreprises françaises actuelles. 

3. L’articulation de la loi face aux accords collectifs : point de vue du Conseil Constitutionnel  

Sur ce point, la jurisprudence du juge constitutionnel est constante et a été rappelé 

récemment dans une décision sur la loi relative à la formation professionnelle tout au long de la 

vie et au dialogue social. Elle consiste à admettre qu’ « il est loisible au législateur, après avoir 

défini les droits et obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux 

employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser, 

notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes des normes qu’il 

édicte »456.

Pour arriver à cette conclusion, le juge constitutionnel s’est appuyé sur l’alinéa 8 du 

Préambule de la Constitution de 1946 lequel stipule que « tout travailleur participe, par 

l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à 

la gestion des entreprises ».  

Ainsi le troisième indice vient justifier les deux premiers indices. Par cette justification, ce 

même juge redonne du poids à la négociation en lui reconnaissant une véritable nature juridique 

et même constitutionnelle. Déjà en 1996, il octroyait aux partenaires sociaux un rôle dans la 

définition des principes fondamentaux du droit du travail. Cela ne leur était possible uniquement 

dans  le  but  de  permettre,  par  la  suite,  au  législateur  «  d’adopter  des  règles  nouvelles  et  

appropriées au terme d’une durée réduite d’expérimentation et d’évaluation des pratiques » qui en 

456Cons. Const. Décision n° 89-257 DC du 25 Juillet 1989; il s’agit là d’une jurisprudence constante du 
Conseil constitutionnel, rappelée dans sa récente décision sur la loi relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social, décision n° 2004-494 DC du 29 Avril 2004
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résultaient457.

Une telle démarche nous invite à s’interroger :  

Pourquoi le juge constitutionnel a fait le choix de laisser à disposition des partenaires 

sociaux une latitude de nature expérimentale ?  

Etant entendu qu’aucun principe constitutionnel ne confère aux accords collectifs une 

autorité suffisante pour modifier la législation en vigueur ni forcer le gouvernement à déposer un 

projet de loi458, il semble que le juge constitutionnel ait respecté sa Constitution de sorte à ne pas 

évincer le législateur dans son action et - quoique les partenaires sociaux en disent - son utilité. 

De fait, les partenaires sociaux restent fortement sous l’emprise du législateur lequel continue 

d’exercer ses prérogatives en dernier ressort.  

En revanche, pour la résolution de la problématique posée par les RPS, il est regrettable 

pour les partenaires sociaux que leur possibilité d’agir ne soit qu’expérimentale et de courte de 

durée car si le juge constitutionnel avait pu anticiper l’émergence et la vitesse de propagation des 

RPS dans les entreprises, tout porte à croire qu’il aurait pris la décision contraire.  

Cependant, aux termes d’une toute autre décision en date du 13 janvier 2000, le juge a 

cherché à limiter l’intervention du législateur en retenant que les dispositions législatives 

remettant en cause des conventions ou accords collectifs devaient être justifiées par un motif 

d’intérêt général sans lequel ces dispositions doivent être écartées459.

Ainsi, par sa décision, le juge joute une pierre à l’édifice en exerçant d’une part une forte 

pression sur le législateur qui se trouve alors limité dans sa volonté d’imposer ses choix et d’autre 

part, en faisant de nos partenaires sociaux des collaborateurs du pouvoir législatif.  

457 Cons. Const. Décision n° 96-383 DC du 6 Novembre 1996
458 AMADIEU (J-F.) et BOISSARD (D.), La démocratie en danger. Laissons vivre les partenaires 
sociaux! , Editions Liaisons, coll. En Débat, 2001, p. 39 ; Cons. Const. n° 89-269 DC du 22 Janvier 1990 : 
Dr. Soc. 1990, p. 352 : « « la référence faite par ces dispositions à une réforme législative dont le 
Parlement sera saisi avant le 31 décembre 1990 a le caractère d’une injonction adressée au gouvernement 
de déposer un projet de loi ; qu’une telle disposition ne trouve de base juridique ni dans l’article 34 ni dans 
une aucune des autres dispositions de la Constitution »
459 Cons. Const. Décision n° 99-423 DC du 13 Janvier 2000
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Par ces indices, nous est-il possible de dire que le dialogue social, par le biais de 

conventions et accords collectifs, participe au processus législatif ?  

B) Le dialogue social, un participant au processus législatif 

1. Affirmation doctrinale

« Les organes de la démocratie politique se déchargent du soin de régler des problèmes 

difficiles sur ceux qui les connaissent parce qu’ils les vivent (…) c’est aux syndicats « les plus 

représentatifs » que les représentants du peuple font appel lorsqu’il s’agit d’élaborer des règles 

susceptibles d’obliger l’ensemble des travailleurs ; si la règle d’or de la démocratie demeure 

l’identification maximum des gouvernant et des gouvernés, la convention collective procède de 

cette idée que l’identification est plus exacte avec la représentation syndicale qu’avec la 

représentation politique, et que patrons et ouvriers reconnaissant mieux leur volonté propre dans 

la règle qu’élaborent leur représentants syndicaux que dans celle qui aurait pour auteurs leurs 

représentants politiques. Ainsi s’opère, par la convention collective, une sorte de glissement de la 

démocratie politique vers la démocratie économique »460.

Voilà la pensée doctrinale : les normes conventionnelles - manifestation matérielle du 

dialogue social - prennent de l’importance pour plusieurs raisons :  

- les partenaires sociaux ont une plus grandes légitimité à traiter de thèmes qui 

concernent de près comme de loin patrons et salariés en ce sens qu’ils sont des 

hommes d’expérience et de terrain capables de régler des questions majeurs 

460 RIVERO (J.), La convention collective et le droit public français : revue économique, 1951, p. 15, 
spéc. p. 21
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touchant à la sphère professionnelle ; 

ET 

- le renoncement de l’Etat à traiter de ces questions. 

Etant dans un système de vases communicants, il était prévisible qu’en négligeant le droit 

légal, c’est son déclin mais, dans le même temps, l’ascension du droit conventionnel qui 

s’imposerait461.

Si une partie de la doctrine parle d’une « sorte de concurrence entre les règles légales et 

conventionnelles »462, l’autre est absolument convaincue que la « source négociée a conquis droit 

de cité »463 si bien qu’elle est devenue « une pièce maitresse de l’organisation économique et 

sociale de la Nation »464.

Si nous devions nous conformer à cette pensée doctrinale, nous irions jusqu’à dire que la 

norme conventionnelle a la même teneur que la norme légale au sein de l’entreprise. Pourtant, ce 

n’est quand même pas la loi ! La considérer comme telle nous conduit à formuler la critique 

suivante : dans cette conception, la norme conventionnelle constituerait un véritable danger au 

point d’en pervertir notre système juridique tout entier. Le professeur G. Lyon-Caen évoque 

même le terme « pollution »465 pour parler de son envahissement trop important. 

Dans cette dimension, il convient de se demander si la convention collective ou l’accord 

collectif  a  encore  un  rôle  de  «  servante  de  la  loi  »466 ou si désormais elle ou il devance voire 

ignore la loi (2) ? 

461 DESPAX (M.), De l’accord à la loi : Dr. Soc. 1987, p. 184 ; VERDIER (J-M.) et LANGLOIS (Ph.), 
Aux confins de la théorie des sources du droit : une relation nouvelle entre la loi et l’accord collectif : D. 
1972, p. 253, spéc. p. 254
462 BRUN (A.), La jurisprudence en droit du travail : grands arrêts, Sirey, 1967, p. 125
463 ADAM (G.), La négociation collective en France. Eléments de diagnostic : Dr. Soc. 19978, p. 420, 
spéc. p. 426. Le législateur a bien compris que « seule la médiation de l’accord collectif peut en effet 
réduire le fossé dont souffre le droit du travail entre l’ambition des règles adoptées et la réalité de leur 
mise en œuvre sur le terrain » ; AMADIEU (J-F.) et BOISSARD (D.), La démocratie sociale en danger. 
Laissons vivre les partenaires sociaux ! Ed. Liaisons, coll. En débat, 2001, p.15
464 VASSEUR (M.), Un nouvel essor du concept contractuel. Les aspects juridiques de l’économie 
concertée et contractuelle : RTD civ. 1964, p. 5, spéc. p. 7
465 LYON-CAEN (G.), L’état des sources du droit du travail : Dr. social 2001, p. 1031
466 DESPAX (M.), De l’accord à la loi : Dr. Soc. 1987, p. 184
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2. Supériorité normative des accords ou conventions collectifs 

La réalité c’est que la charge du législateur s’est allégée. Les relations professionnelles 

multiples et variées entre employeurs et employés sont bien plus aisément établies par l’accord 

entre les syndicats les plus représentatifs que par la loi elle-même. Pourtant, la question majeure 

de ces dernières années posée par les RPS n’est toujours pas résolue par les partenaires sociaux et 

encore moins par le législateur ! Les RPS traduiraient-ils l’incompétence des uns et de l’autre à 

régler le problème ? 

La raison est évidente : la seule obsession du législateur étant de se décharger sur les 

partenaires sociaux lesquels sont invités, pour ne pas dire contraints et forcés, à négocier sur des 

thèmes qui pourraient leur sembler ni opportun ni approprié de traiter, semble s’ajouter aux 

rapports de force d’une part entre employeur et salariés, et d’autre part entre organisations 

syndicales et patronales, un troisième rapport de force opposant partenaires sociaux et législateur. 

Il est clair qu’un tel climat de rivalité ne saurait favoriser l’essor d’un dialogue social de qualité 

en vue de solutionner la présence trop sérieuse des RPS dans les entreprises françaises 

d’aujourd’hui. 

Pourtant, si les lois de 1982 et 2004 ont participé au retour de force de la négociation collective 

au point qu’elle puisse être qualifiée de source de droit, les partenaires sociaux devraient, semble-

t-il, disposer d’une certaine marge de manœuvre sur des thèmes qu’ils estiment appropriés. Dire 

cela c’est concevoir que les partenaires sociaux ait la possibilité de dicter leur loi au législateur, 

lequel devra ensuite s’empresser de répondre favorablement aux exigences posées par eux467.

467 LANGLOIS (Ph.), Droit public et droit social en matière de négociation collective : l’ordonnancement 
du droit public remis en cause par la négociation collective interprofessionnelle : Dr. Soc. 1992, p. 5
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Etant donné le vide juridique qui demeure autour de la notion de « RPS », il y a donc 

urgence à combler ce vide quitte à ce que, dans un avenir proche, les rôles de chacun soient 

réorganisation. Car, pour le moment, l’imbrication entre le droit légal et le droit conventionnel 

n’a rien donné de bon que ce soit pour apporter une solution aux problèmes causés par les RPS 

ou apaiser les tensions sociales entre les différents acteurs. 

C’est pourquoi, s’ils considèrent que les RPS constituent une urgence à résoudre, le 

législateur ne pourra que s’y plier. La réalité montre qu’ils ne le sont pas encore pour lui étant 

donné le vide juridique qui demeure autour de cette notion. 

Aujourd’hui, le défi est donc de réussir à concilier les accords et conventions collectifs 

avec la loi en offrant un espace propre à chacun sans qu’aucune rivalité n’existe entre eux et 

surtout - élément qui a son importance - sans enlever l’utilité à la négociation collective laquelle, 

quoique le législateur puisse en penser, sert à faire évoluer le droit du travail. En ce sens, une 

nouvelle brèche doit être ouverte. La solution serait, selon nous, de soumettre le législateur à la 

volonté générale des partenaires sociaux, étant les personnes les plus avisées en terme de 

conditions de travail, par exemple. Si le système normatif a été conçu de manière à ce que la loi 

s’impose et impose sa supériorité face aux conventions et accord collectifs, ce n’est pas pour 

rien !  

Pour autant, le constat est clair : 

« La démocratie en danger. Laissons vivre nos partenaires sociaux ! »468

En effet, il serait illusoire de minimiser la place de la négociation collective dans notre 

ordonnancement car « substitut de la loi, elle se prête à des combinaisons et hybridations 

multiples tenant compte des apports de la démocratie sociale »469.

Pouvant donner lieu à des accords au niveau interprofessionnel, ces négociations 

collectives deviennent naturellement source de normes applicables au contrat de travail. C’est la 

raison pour laquelle il convient, désormais, d’analyser les effets des conventions et accords - 

manifestation du dialogue social - sur le contrat de travail.  

468AMADIEU (J.-F) et BOISSARD (D.), La démocratie en danger. Laissons vivre les partenaires sociaux ! 
Ed. Liaisons, Coll. En Débat, 2001, préc. 
469 BROENFREUND (G.) et SOURIAC (M-A.)
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§3. Le dialogue social et le contrat de travail 

« La convention collective est le vent salutaire qui ploie le roseau » 

 Antoine Mazeaud, Droit du travail, 2002 

Par cette maxime, l’éminent professeur Antoine Mazeaud s’emploie à démontrer que la 

convention collective est de nature supérieure au contrat de travail de sorte qu’elle s’impose à lui 

de manière automatique dès son entrée en vigueur. Ainsi, elle «  saisit les contrats de travail en 

aménageant de façon positive les relations individuelles de travail sur tous les points sur lesquels 

les contrats de travail sont muets »470. Serait-ce la raison pour laquelle les personnes concernées 

par l’acte collectif ne sauraient déroger ou renoncer aux droits qui leur sont octroyés par les 

dispositions inscrites dans ce même acte ?  

Nous étudierons les relations qu’entretiennent la norme collective avec le contrat de 

dialogue (A) afin de savoir quelles conséquences impliquent-elles dans la résolution du problème 

lié aux risques psychosociaux (B).  

A) La norme collective face au contrat de travail 

1. Supériorité de la norme collective sur le contrat de travail 

470 ALIPRANTIS (N.), La place de la convention collective dans la hiérarchie des normes, LGDJ, 1980, p. 
261
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Il semble qu’il y ait plusieurs manières d’expliquer la supériorité de la norme collective de 

sorte que les personnes assujetties à elle soient soumises « inconditionnellement »471.

Tout d’abord, c’est indiscutablement parce que la législation en droit du travail a cette 

volonté d’assurer la protection des intérêts du salarié, partie la plus faible au contrat de travail, 

que la convention collective vise à favoriser sa situation lorsque ce dernier montre des aspects 

« négatifs » à l’égard du salarié par son silence ou ses dispositions contractuelles. Ensuite, c’est 

certainement parce que l’acte conventionnel, « accord conclu entre un employeur ou un 

groupement d’employeurs et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives de 

salariés, en vue de fixer en commun les conditions d’emploi et de travail ainsi que les garanties 

sociales », a vocation à s’appliquer à l’ensemble de la collectivité composant l’entreprise tout 

entière contrairement au contrat individuel de travail, « convention par laquelle une « personne 

physique s’engage à mettre son activité à la disposition d’une autre personne, physique ou 

morale, sous la subordination de laquelle elle se place, moyennant une rémunération », qui n’a 

vocation qu’à déterminer la relation individuelle que doivent entretenir ensemble l’employeur et 

le salarié. 

Après avoir justifié la supériorité de la norme collective sur la norme contractuelle, il 

convient de revenir sur ce qu’elle implique comme effet : l’automaticité de la convention et de 

l’accord collectif (2). 

2. Application automatique de la norme collective au contrat de travail en cours 

a- Principe de l’automaticité de la norme conventionnelle 

Dire que la norme collective s’impose automatiquement à la relation individuelle de 

travail implique d’identifier, dans un premier temps, quelles sont les relations individuelles de 

travail concernées ? 

471 ALIPRANTIS (N.), La place de la convention collective dans la hiérarchie des normes, LGDJ, 1980, p. 
270 : il évoque la notion de « soumission inconditionnelle »
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Selon la jurisprudence constante rendue par la Cour de cassation472, elle s’impose aux 

relations de travail en cours sans que l’accord de volonté des parties contractantes au contrat de 

travail ne soit requis. Etant entendu que les dispositions conventionnelles s’inscrivent de plein 

droit dans les relations de travail, il serait plus approprié de parler d’ « influence immédiate »473

comme le font certains auteurs tel que le célèbre G. Syropoulos.  

Finalement, nous avons le sentiment que la date à laquelle les relations de travail ont 

démarré importe peu pour la convention ou l’accord collectif. Ce qui est essentiel, en revanche, 

c’est que celle-ci ou celui-ci puisse s’appliquer même si son application n’est pas stipulée et sans 

qu’aucune renonciation ne soit possible tant pour l’employeur que pour le salarié. Sur ce point, 

Yves Chalaron en arrive à la conclusion suivante : « l’effet normatif de la convention ou de 

l’accord collectif est donc bien plus énergique que celui d’une loi nouvelle »474 du seul fait de son 

effet à la fois contraignant et autoritaire.  

La réalisation de l’effet obligatoire et automatique de la norme collective permet de 

s’interroger sur la question de l’incessante propagation des risques psychosociaux dans les 

entreprises françaises d’aujourd’hui (b). Où se trouve la faille ? 

b- Conséquence de l’automaticité au regard des risques psychosociaux 

Aux termes de notre développement ci-dessus, nous constatons que la convention 

collective, n’ayant comme seul but d’améliorer le statut du salarié lorsque celui ci peut être 

ébranlé par le contrat de travail, s’applique aux contrats de travail en cours. Qu’en est-il alors 

lorsqu’elle est postérieure au contrat de travail ? La convention collective s’applique-t-elle ?  

Il semblerait que, dans l’hypothèse où la convention est antérieure au contrat de travail, il 

472 Cass. Soc. 2 Juillet 1984 : Bull. civ. V, n° 278 ; Adde, Cass. Soc. 19 Novembre 1997 : Dr. Soc. 1998, 
p. 12, obs. SAVATIER (J.) ; JCP 1998, éd. G, II, 10043, note ROUSSEAU (M.)
473 SYROPOULOS (G.), Le droit des conventions collectives de travail dans les pays de la CECA, 
Travaux de recherche de l’Institut de droit comparé de l’Université de Paris, t. XVI, Les Editions de 
l’Epargne, 1959, p. 102
474 CHALARON (Y.), Négociations et accords collectifs d’entreprise, Litec, 1990, p. 226 
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est, encore, laissé le choix au salarié de s’y soumettre ou non. En revanche, dans l’hypothèse 

inverse, le salarié est limité dans sa liberté de choix. C’est pourquoi la Haute juridiction a jugé 

bon qu’une convention collective postérieure ne puisse s’imposer automatiquement à la relation 

de travail. Ainsi, le contrat de travail prime. Néanmoins, elle peut produire un effet qu’à une 

seule condition, celle de créer des droits dans la situation des salariés. Dans ce cas, c’est la 

convention collective qui prévaut475.

En privant l’effet impératif de la norme collective, le lien de subordination issu du contrat 

de travail subsiste et se renforce. Pendant ce temps, la norme collective ne peut agir pour la 

protection des intérêts du salarié, dont c’est la vocation première. Tout porte donc à croire qu’une 

telle solution constitue également un élément de réponse concernant l’existence des RPS.  

B) La relation « Norme collective / Contrat de travail » face aux RPS et au dialogue social 

Dans cette dimension, il nous faut trouver des mesures alternatives permettant de limiter 

leur propagation (1) et, dans le même temps, améliorer le dialogue social (2). 

1. L’incorporation des dispositions conventionnelles dans le contrat de travail, une solution 

alternative aux RPS ? 

Serait-il possible d’incorporer les dispositions conventionnelles dans le contrat de travail ? 

475 Cass. Soc. 27 Juin 2003 : JCP 2003, éd. E, Jur. 282, p. 329, note PUIGELIER (C.) ; JCP 2003, éd. G, I, 
130, obs. BOUSEZ (F.) : elle rappelle que « la cour d’appel qui a fait ressortir que l’engagement (…) était 
antérieur à la conclusion de la convention n’avait pu, sans modifier le contrat de travail du salarié, poser à 
celui ci une clause de mobilité qui n’y figurait pas, a pu décider que les refus réitérés de l’intéresse 
d’accepter sa mutation n’étaient pas fautif », après avoir rappelé « que si, même en l’absence de clause de 
mobilité géographique insérée au contrat de travail du salarié, l’employeur peut se prévaloir de l’existence 
d’une telle mobilité instituée de façon obligatoire par la convention collective, (…), c’est à la condition 
que le salarié ait été informe de l’existence de cette convention collective au moment de son engagement 
et mis en mesure d’en prendre connaissance »
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Nous sommes de ceux qui prônent la thèse de l’incorporation. En effet, les incorporer dans ledit 

contrat permettrait de faire de ces dispositions, favorables aux salariés, des dispositions presque 

contractuelles intégrant le contrat lui même. Ainsi, les avantages acquis par l’accord collectif 

seraient inscris dans l’acte contractuel. A notre sens, il est logique de faire appliquer cette thèse 

de l’incorporation puisqu’ainsi le statut du salarié ne saurait régresser, d’autant que le droit du 

travail est un droit qui se veut progressiste et non l’inverse.  

Soutenue notamment par le Professeur Philippe Langlois476, cette thèse nous semble 

parfaitement convenir à la résolution du problème des RPS engendré principalement, selon nous, 

par le lien de subordination né du contrat de travail et par sa réciproque, le pouvoir de direction 

de l’employeur. Néanmoins, si une partie de la doctrine prône la thèse de l’incorporation de la 

convention ou de l’accord collectifs dans le contrat de travail, il en est autrement pour la 

jurisprudence laquelle la rejette fermement considérant que leur entrée en vigueur ne peut faire 

disparaitre un avantage individuel dont la source est contractuelle477.

Finalement l’étude sur la relation entre la norme collective et le contrat de travail fait 

ressurgir le débat sur la qualité du dialogue social.  

2. La norme collective, le contrat de travail et la qualité du dialogue social 

Il semble que, pour faire cesser la propagation des RPS et pour pouvoir un jour espérer 

voir réduites ou supprimées des souffrances telles que celles provoquées par les nouvelles 

politiques managériales issues d’un système de hiérarchisation trop imposant et menées par un 

pouvoir patronal fort, de bons accords ou conventions doivent être passés ! Pour ce faire, un 

dialogue social efficace doit être mis en place. Or, la réalité est toute autre. Organisations 

syndicales et organisations patronales ne cessent de vouloir se faire face. C’est à qui saura 

476 LANGLOIS (Ph.), Contrat individuel de travail et convention collective : un nouveau cas de 
représentation : Dr. Soc. 1975, p. 283, spéc. p. 295
477 Cass. Soc. 22 Mars 1995 : Bull. civ. V, n° 105 ; Adde, Cass. Soc. 27 Janvier 1999 : Dr. Soc. 1999, p. 
308 : de même une convention collective ne peut introduire une clause dans le contrat qui n’y figure pas 
(Cass. Soc. 17 Octobre 2000 : D. 2001, p. 2061, obs. J. MOULY ; Dr. Soc. 20000, p. 114)
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imposer sa loi et ses décisions !  

A force d’en faire une obsession, le dialogue ne peut qu’aboutir à de mauvais débats, de 

mauvais accords, et ipso facto, de mauvaises solutions.  

CONCLUSION - TITRE II 

Dans une époque marquée par l’affirmation des droits et libertés individuelles et 

collectives de la personne et plus particulièrement du salarié, il était à prévoir que la norme 

collective deviendrait, avec le temps, une véritable clef de voûte du système social français.  

En effet, la succession de deux principales lois, la loi Auroux du 4 août 1982 d’une part et 

la loi dite « Fillon » du 4 mai 2004 d’autre part, a fortement marqué la concrétisation de ces 

droits et libertés du salarié en tant que citoyen au sein de l’entreprise. Pour ce faire, il a fallu 

adapter les dispositions législatives aux spécificités de chaque entreprise. Mais, nous avons 

constaté que cette adaptation n’était possible qu’à la seule condition que les relations entre 

partenaires sociaux s’améliorent et renforcent, dans le même temps, le dialogue social dont ils en 

sont les principaux acteurs. Si bien que, la priorité fût donnée à la négociation collective en lui 

octroyant une autonomie et une légitimité tellement importante que la tendance de ces dernières 

années est à l’inversion de la hiérarchie des normes.  

Si dans un sens cela a permis de rééquilibrer la force et l’impact de chacune des normes 

dans notre ordonnancement juridique français, dans l’autre cela n’a pas permis de décupler les 

rapports de force. En effet, initialement, seul l’employeur au pouvoir de direction presqu’illimité 

s’’affrontait au salarié. Désormais, non seulement les organisations patronales et syndicales 

s’opposent entre elles faisant du chantage aux une et aux autres lors des débats sociaux, mais 

elles s’opposent au législateur qui dirigent ces dernières sur les négociations à tenir.  

Dans cette dimension, nous en sommes convaincus : la France est encore un pays 

imprégné d’une trop forte culture sociale d’opposition laquelle empêche de garantir un dialogue 
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social de qualité et d’affirmer les nouvelles règles de la démocratie sociale. 

Notre pays restera-t-il dans cette dynamique d’opposition ou existe-il encore la moindre 

petite chance qu’il rompt définitivement avec cette dynamique ? 

Rendons-nous bien compte ! Si, théoriquement - notamment à l’aide du système de faveur 

permettant de déroger aux dispositions d’ordre public social, légales ou contractuelles et ainsi 

faire primer la convention ou l’accord collectifs - tout a été mis en œuvre pour permettre l’essor 

du dialogue social, cela ne semble, dans la pratique, pas avoir été suffisant pour autant.  

Pour quelles raisons ? 

De notre point de vue, la raison pour laquelle la France pèche toujours sur la question : 

Comment résoudre la faille du dialogue social ?  C’est évidemment parce que le gouvernement 

ne s’est pas posé la bonne question qui, selon nous, est : Que signifie juridiquement le dialogue 

social ?

Si le gouvernement s’attelait à donner une véritable définition juridique au dialogue 

social, les partenaires sociaux comprendraient son sens et se responsabiliseraient davantage vis à 

vis de leur rôle de représentants dans ce fameux dialogue social. Ainsi, nous éviterions d’assister, 

à chaque table ronde de négociations, à un spectacle dans lequel se mettent en scène des 

adversaires, organisations patronales et syndicales représentatives. La paix entre eux aurait 

indiscutablement des répercussions positives sur les relations qu’entretiennent employeur et 

salarié. Egalement adversaires, nous espérons encore qu’à terme l’employeur ne considérera plus 

son salarié comme un simple sujet sans compétences mais comme un véritable partenaire 

valorisant son entreprise. 
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CONCLUSION - PARTIE I 

« Ce sont les causes du conflit, la haine, l’envie, la misère et la convoitise, qui sont 

véritablement élément de dislocation. Une fois, qu’un conflit a éclaté pour l’une de ces raisons, il 

est en fait un mouvement de protection contre le dualisme qui sépare, et une voie qui mènera à 

une sorte d’unité, quelle qu’elle soit, même si elle passe par la destruction de l’une des parties, 

un peu comme les symptômes les plus violents de la maladie, qui bien souvent représentent 

justement l’effort de l’organisme pour se délivrer de ses troubles et de ses maux »
478

.

L’heure est au conflit social ! 

Ses causes - pouvoir, soumission, et inconsidération - ont été véritablement élément de 

dislocation tant dans la sphère individuelle que collective. En effet, une fois éclaté, ce conflit a en 

fait été un mouvement de séparation d’une part entre l’employeur et ses salariés et, d’autre part 

entre l’employeur et les représentants du personnel/syndicaux. 

Si dans la dimension individuelle, l’employeur mène une politique de rentabilité et de 

compétitivité, les salariés demandent uniquement que leur travail soit apprécié de leur supérieur. 

Or, l’organisation managériale mise en place dans nos entreprises actuelles ne leur permet pas 

d’être reconnus à leur juste valeur. En effet, davantage considérés comme des machines 

dépourvues de sentiments, sinon comme de véritables êtres humains, ces salariés sont devenus 

allergiques à toute forme de subordination, développant une susceptibilité à fleur de peau à 

l’égard de toute manifestation hiérarchique.  

Cette susceptibilité s’exprime à travers de nombreux troubles mentaux tels que le stress 

aigu, le burn-out les menant, dans les cas les plus graves, au suicide. C’est ce que nous appelons, 

dans le jargon juridique, les risques psychosociaux.  

478 SIMMEL (G.), Le conflit, 1906, Rééd. Circé, 1995
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Voilà la maladie du siècle : le risque psychosocial !  

Pour autant, nous aurions pu espérer, ces dernières années, une amélioration de la santé 

mentale de ces travailleurs. Malheureusement, il n’en a rien été et ce, à cause d’un pouvoir de 

direction issu du « lien de subordination » conféré par le contrat de travail beaucoup trop présent 

dans la relation individuelle.  

C’est pourquoi, nous sommes de ceux qui diront que cette amélioration relève davantage 

de la fiction que de la réalité. Pourtant, il devient urgent de comprendre que la vie en entreprise 

repose nécessairement sur une relation contractuelle où travailler pour quelqu’un ne doit pas être 

le signe d’une position inférieure et où le contrôle que le supérieur exerce doit s’appliquer dans le 

respect du pouvoir qui lui a été imparti.  

D’ailleurs, dans la dimension collective, représentants du personnel et représentants 

syndicaux semblent, quant à eux, déjà, l’avoir compris. 

C’est la raison pour laquelle l’heure est toujours à l’affrontement !  

Initialement pensés pour faire tampon dans la relation liant l’employeur à ses salariés ces 

représentants devraient être capables de contrebalancer l’employeur. Ce dernier étant doté d’un 

pouvoir puissant, ces mêles représentants ne peuvent y faire face étant démunis de véritables 

pouvoirs sinon investis de simples droits-fonctions. N’étant consultés qu’à titre informatif, la 

prise de décision dans des domaines comme la sécurité et la santé des travailleurs revient à 

l’employeur. Sur ce point, il est choquant de constater que, sur des sujets comme ceux là, 

l’employeur, pourtant pas particulièrement habilité à les traiter et les régler, est amené à exercer 

son pouvoir de décision. 

Comme l’avait noté le célèbre sociologue, Tocqueville, la rencontre de « groupes sociaux 

de niveaux différents s’accompagne d’un déploiement d’agressivité ombrageuse et volontiers 

arrogante visant certes au rétablissement symbolique de l’égalité mais selon une démarche qui 

compromet le but poursuivi par exacerbation du quant à soi qu’aliment l’orgueil des patrons 

autant que celui des pures victimes ». 
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En définitive, que ce soit sur le plan individuel ou sur le plan collectif, l’employeur 

s’inscrit simultanément dans un rapport de force avec des salariés et des représentants, tous 

démunis de pouvoirs.  

Pouvons-nous espérer un effort de la part de chacune des parties intéressées de sorte 

qu’un jour une voie s’ouvre enfin pour nous mener à une sorte d’unité et non de dualité ?  

Selon nous, ce climat de tension a peu de chance de s’apaiser étant entendu que : « le 

malaise français, on ne le dira jamais assez, est d’ordre intellectuel. C’est dans les têtes que se 

trouvent les blocages, les aveuglements et les peurs »479.

Si l’affrontement relève incontestablement d’un déséquilibre des forces, c’est à se 

demander s’il ne relève pas, en filigrane, d’une course au « pouvoir »  dans le but de compenser 

les « peurs » induites par l’état statutaire respectif de chacune des parties : d’une part l’employeur 

dont la crainte réside dans le fait de perdre son autorité, et d’autre part le salarié dont la faiblesse 

est inhérente au lien de subordination, et enfin les représentants du personnel ou syndicaux dont 

le blocage vient de leur effort à tenir tête à un employeur qui tente, à tout prix, de ne pas fléchir 

devant eux.  

Désormais, l’heure doit être à un dialogue social serein, pacifié et sans passion ! 

Tant qu’un équilibre des forces entre employeur/salarié et patronat/organisations 

syndicales ne sera pas assuré, l’engagement d’un véritable dialogue social risque fort d’échouer. 

Il est dommage d’observer autant d’énergie dépensée par ces partenaires sociaux dans 

l’affrontement qui les opposent au patronat puisque notre analyse sur la place de la négociation 

collective a prouvé que ces syndicats avaient parfaitement les moyens de faire contrepoids à leur 

adversaire (patronat) en concurrençant ou en inspirant le législateur sur de nouvelles lois à venir 

de sorte qu’ils ont la faculté d’imposer une politique d’entreprise dans l’intérêt des salariés.  

Enfin, l’heure est à l’urgence !  

Pour assurer l’efficacité du dialogue social, nous est-il vraiment nécessaire de subir autant 

de conflits et autant de drames (RPS) ?  

479 ROSANVALLON (P.), La nouvelle critique social, Seuil, 2006, p. 8
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Très tôt, dans les années 1920, le Professeur Duguit déclarait que « le droit est beaucoup 

moins l’œuvre du législateur que le produit constant et spontanée de faits. Les lois positives, les 

Codes peuvent subsister intacts dans leurs textes rigides : peu importe, par la force des choses, 

sous la pression des faits, des besoins pratiques, se forment constamment des institutions 

juridiques nouvelles »480.

Par conséquent, nous sommes légitimes à penser que l’émergence des risques 

psychosociaux dans les entreprises aidera à faire évoluer le Droit au profit de salariés en 

meilleure santé physique ET mentale et d’institutions représentatives mieux considérées dans leur 

mission mais au détriment d’un employeur trop imposant et exigent. 

En définitive, il est impératif de reconstruire (Partie II) le lien Santé/Travail qui a été 

détruit par l’apparition des RPS (Partie I).

480 DUGUIT (L.), Les transformations générales du droit privé, 2° éd. Revue, 1999, Editions La mémoire 
du droit, 1999, p. 3, La première édition de cet ouvrage date de 1920
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PARTIE II : LE LIEN SANTÉ/TRAVAIL, UN LIEN A RECONSTRUIRE 

« Il n’y a pas de problème sans solution. Un problème sans solution n’est 

pas un problème »  

Albert Einstein 

« La communication est très souvent vue à la fois comme la cause de tous les maux, et le 

remède susceptible d’apporter une solution à tout problème : il est devenu courant (et commode) 

de ramener tout dysfonctionnement organisationnel à un problème de communication »481.

Dans cette perspective, il convient de se demander, alors, en quoi la communication peut-

elle être une cause de l’apparition des risques psychosociaux ? Une fois ce problème résolu, il 

s’agit de savoir dans quelles mesures il est possible d’agir sur la communication afin que celle-ci 

solutionne la problématique posée par ces risques.  

Depuis toujours, l’Homme a besoin de communiquer. Dans le monde du travail, ce besoin 

se fait davantage ressentir car il permet de « donner du sens pour favoriser l’appropriation ; 

donner de l’âme pour favoriser la cohésion ; inciter chacun à mieux communiquer pour favoriser 

le travail en commun »482.

Ainsi, l’objectif global de la communication consiste à gérer, de manière optimale, un 

échange de l’information, de la connaissance, et de l’écoute de qualité entre les salariés eux-

mêmes et/ou l’employeur. L’échange favorise successivement un(e) réel (le) engagement et 

motivation du personnel, un bon développement de l’entreprise et un climat social agréable. En 

481 CABIN (Ph.), La Communication : Etat des savoirs, Ed. Sciences humaines, 2008
482 DETRIE (Ph.) et BROYEZ (C.), La communication interne au service du management, Ed. Liaisons, 
2001 - 238 pages
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résumé, l’objectif fondamental est de faciliter la cohésion sociale au sein de l’entreprise483.

Incontournable pour toutes ces raisons, il suffit que la communication interne de 

l’entreprise tombe pour que le reste suive.  

En effet, l’absence totale ou le manque de communication influe sur le bien-être des 

salariés : incompréhension, désorientation, méfiance, démotivation, marginalisation. Mais, ces 

problèmes peuvent faire surgir d’autres problèmes : la mauvaise perception des situations elle-

même source de situations à risque psychosocial tel que l’état de stress.  

Les risques psychosociaux, et plus spécifiquement le stress au travail, sont révélateurs 

d’un contexte social qui se dégrade et surtout révélateurs de la présence de failles au niveau de 

l’organisation du travail et de la communication en entreprise. Ainsi, cela ne résulte pas de 

comportements purement individuels mais son apparition est bien la conséquence d’un mal-être 

au sein de la structure laquelle installe une distance entre employés et employeurs au profit d’un 

nouveau mode de communication unidirectionnel, du haut vers le bas.  

Force est de constater que communication et risques psychosociaux sont étroitement liés. 

La logique conduit à considérer la communication comme une atteinte à la santé physique et 

mentale des salariés étant entendu sa très mauvaise qualité voire son absence totale.  

Avec la montée des risques psychosociaux mais aussi avec les scandales Orange et 

Renault, d’un côté, les salariés souhaitent retrouver une culture d’entreprise et un sentiment 

d’appartenance ainsi que revenir à une gouvernance d’entreprise plus démocratique où leurs 

paroles seraient prises en considération ; de l’autre, les organisations en quête de performance et 

de compétitivité doivent trouver le moyen de réguler les relations humaines. Faute de cela, ils et 

elles s’exposent à la sclérose. Il semble, d’ailleurs, que « la communication est devenue en peu 

d'années sinon une priorité ; du moins une préoccupation première des dirigeants. Elle prend 

place désormais au rang des orientations stratégiques »484.

Même si elle occupe une place prépondérante dans les débats, la question reste posée : 

483 NIZET (J.), Les pratiques de gestion des ressources humaines : Conventions, contextes et jeux 
d’acteurs, Points Essais, 2000
484 MIEGE (B.), La société conquise par la communication, Tome 1, logiques sociales, Presses 
Universitaires de Grenoble, 1996, p. 43



230

comment améliorer la communication pour qu’elle ne soit plus une cause de l’émergence des 

risques psychosociaux mais une solution limitative à leur propagation ?  

La question de l’amélioration de la communication renvoie, indéniablement, à s’interroger 

sur la gouvernance de l’entreprise à savoir comment repenser le management et l’organisation du 

travail. Ainsi, la mise en place d’une communication efficace suppose de prendre en compte les 

besoins humains, gages de meilleur travail. Soit soutenir, reconnaitre et valoriser les compétences 

des salariés, favoriser leur esprit d’entreprise, apporter une ambiance agréable entre ces derniers 

et leur hiérarchie.   

D’entrée de jeu, nous cernons la problématique posée par les risques psychosociaux 

autour de la notion de communication car il parait évident qu’elle est à la fois un véritable levier 

du changement visant à améliorer les conditions de travail et un point clé de la réussite d'une 

démarche de prévention et de gestion des risques psychosociaux.  

Désormais, « l’entreprise doit être perçue à la fois comme responsable, à l’écoute, 

transparente et dans le contrôle de la problématique »485 pour  espérer  retisser  le  lien  

Santé/Travail. Ce dernier suppose d’être reconstruit en deux étapes : la première est de nature 

législative visant à améliorer la condition salariale des travailleurs (Titre  I) et la seconde est 

organisationnelle destinée à favoriser le dialogue entre tous les acteurs de l’entreprise (Titre II).  

485 BOUCHER (K.), Coach et ancienne professionnelle RH, Formation « Savoir communiquer sur les 
risques psychosociaux, 17 Janvier 2013



231 

TITRE I  

RECONSTRUCTION LEGISLATIVE INDISPENSABLE DES RPS 

La naissance des risques psychosociaux dans le monde professionnel traduit une rupture 

profonde et inquiétante du lien Santé/Travail. Comment reconstruire ce lien pour garantir une 

meilleure condition salariale aux travailleurs ? C’est la question sur laquelle bon nombre de 

praticiens (psychologues, médecins, sociologues et juristes) se sont penchés. De nature 

essentiellement juridique, notre démarche consiste à analyser le rôle que joue le Droit en la 

matière. En d’autres termes, dans la législation française, existe-t-il un cadre juridique spécifique 

encadrant les risques psychosociaux et leur prévention/gestion ?  

A première lecture du Code du travail, la prévention des risques professionnels semble 

prévaloir sur celle des risques psychosociaux. En effet, des dispositions prévoient expressément 

la prévention des premiers et non des seconds. Toutefois, depuis 2002, le législateur a introduit 

des éléments nouveaux relatifs à la prévention des risques psychosociaux486. En effet, avec la loi 

de modernisation sociale du 17 janvier 2002, ce dernier met en place des principes généraux de 

prévention trouvant à s’appliquer tant sur la question de la protection de la santé que sur celle du 

respect de la dignité de la personne au travail.  

Sur le terrain de la protection de la santé, l’article L. 4121-1 du Code du travail précise 

que l’employeur a l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité 

et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Et, c’est la loi de modernisation sociale 

qui vient ajouter les mots « et mentale » pour étendre la responsabilité patronale dans la 

prévention de la santé physique à la santé mentale. Ce même article ajoute que ces mesures 

comprennent : « 1° Des actions de prévention des risques professionnels ; 2° Des actions 

d'information et de formation ; 3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 

486 Loi n° 2002-73 du 17 Janvier 2002 de modernisation sociale
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circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. »  

Il convient de s’attarder sur le 1° de l’article précité : « des actions de prévention des 

risques professionnels ». En citant successivement « santé mentale » et « prévention des risques 

professionnels », le législateur de 2002 donne une approche globale de la prévention et permet, 

ainsi, aux risques psychosociaux d’être pris en compte au même titre que tous les autres risques 

professionnels487. Cette affirmation implicite de la prévention des risques psychosociaux de la 

part du législateur conduit à s’interroger sur la position qu’occupe le juge en la matière.  

Dans un arrêt du 17 février 2010, le juge judiciaire déclare que l’employeur doit 

indemniser la salariée victime de dépression liée à ses mauvaises conditions de travail, en dehors 

de toute notion de harcèlement moral488.  C’est donc dans le prisme de la protection de la santé 

mentale du travailleur que tous deux s’accordent à consacrer la prévention de ces nouveaux 

risques. 

Qu’en est-il en matière de respect de la dignité du travailleur ? Sur ce terrain, le législateur 

est également intervenu. En effet, en introduisant de nouveaux textes spécifiques sur le 

harcèlement moral dans le Code du travail aux articles L. 1152-1 et suivants, la même loi de 

modernisation sociale définit, dans le même temps, les « droits à la dignité » de la personne au 

travail. Ainsi, il ne peut être apporté aucune restriction aux parties engagées dans une relation 

contractuelle de travail qui ne serait être justifiée par la nature de la tâche à accomplir ni 

proportionnée au but recherché. 

A nouveau : le juge s’accorde-t-il avec la vision rendue par le législateur de 2002 à savoir 

celle visant à reconnaitre juridiquement la prévention des risques psychosociaux dans le prisme 

du respect de la dignité du travailleur ? La Chambre sociale semble y répondre par l’affirmative. 

En effet, dans un arrêt rendu le 3 février 2010, elle juge que le salarié est en droit de prendre acte 

de la rupture de son contrat de travail en raison de faits de violences physiques ou morales ou 

encore de harcèlement moral commis par ses collègues, quand bien même l'employeur aurait pris 

des mesures pour faire cesser ces agissements, en raison d'une obligation de sécurité de 

487 V. Loi n° 91-1414 du 31 Décembre 1991 modifiant le Code du travail et le Code de la santé publique 
en vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives 
européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail
488 Cass. Soc. 17 Février 2010, n° 08-44298
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résultat489.  Quoiqu’il  en  soit,  sur  le  premier  ou  le  deuxième  terrain,  depuis  un  décret  du  5  

novembre 2001490, un outil de prévention et de gestion des risques psychosociaux en entreprise 

est rendu obligatoire : c’est le document unique491.

En complément de ces dispositions générales émises par le Code du travail, deux accords 

nationaux interprofessionnels réglementent et établissent un cadre juridique pour les entreprises 

luttant contre les risques psychosociaux. En effet, un premier accord national interprofessionnel 

sur le stress au travail est signé le 2 juillet 2008, rendu obligatoire par un arrêté ministériel du 23 

avril 2009. Cet accord précise les quelques facteurs de stress à prendre en compte comme  

« l’organisation et les processus de travail, les conditions et l’environnement du travail, la 

communication et des facteurs subjectifs ». Il rappelle que, dès qu’un problème de stress a été 

identifié, une action doit être entreprise pour le prévenir, l’éliminer, ou, à défaut, le réduire. La 

responsabilité de déterminer les mesures appropriées incombe à l’employeur qui doit associer les 

institutions représentatives, ou à défaut, les salariés à leur mise en œuvre. » Puis, un second 

accord est signé par les partenaires sociaux, le 26 mars 2010, lequel complète le premier. Cet 

accord porte spécialement sur le harcèlement et la violence au travail et indique l’obligation 

incombant à l’employeur de les contrôler.  

La question des RPS semble être très présente à travers trois thèmes qui touchent à la 

personne au travail : l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur ; la santé mentale et la 

dignité de la personne au travers du harcèlement moral, notions définies dans la loi de 

modernisation sociale du 17 janvier 2002. C’est donc en toile de fond que la prévention des RPS 

est abordée dans ces textes.  

De plus, si législateur et juge se rallient pour octroyer une place aux RPS dans le Code du 

travail, les textes précités traitent exclusivement du stress, du harcèlement moral et de la violence. 

489 Cass. Soc. 3 Février 2010, n° 08-40144
490 Décret n° 2001-1016 du 5 Novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par le C. trav. Art. L. 230-2 et modifiant le Code 
du travail
491 C. trav. Art. L. 4121-1 et suivants ; Art. R. 4121-1 et Art. R. 4121-2 précisent que l’employeur doit 
élaborer et tenir à jour un Document Unique d’évaluation des risques professionnels qui recense 
l’ensemble des risques pour la santé et la sécurité du personnel de l’entreprise
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Aujourd’hui, il est indispensable d’apporter un véritable cadre juridique pour plusieurs 

raisons : d’une part, parce que ces textes constituent de simples indices permettant de comprendre 

ce qu’est ou pourrait être un risque psychosocial ; et d’autre part, parce que burn-out et suicide 

sont passés sous silence.  

De toute évidence, en bâtissant un cadre juridique flou et/ou insuffisant, la législation 

française relative à la prévention des risques psychosociaux participe non pas à l’évolution du 

sentiment de bien être au travail mais à l’accroissement du mal-être des travailleurs. La France 

doit donc aller plus loin pour replacer le salarié au cœur de l’organisation de l’entreprise. Il est 

temps d’innover en repensant les travaux juridiques afin de garantir, le plus possible, un bien être 

général au sein de l’entreprise. C’est un travail juridique de fond et un véritable plan d’action 

qu’il s’agit d’entreprendre : le monde devenu social, l’entreprise doit suivre le mouvement. Il est 

temps de réformer en corrigeant, rectifiant ou ajoutant des mesures législatives en vue d’assurer 

un meilleur système de normes juridiques. « L’avenir est à ceux qui savent le prédire. Réformer 

c’est se conformer à l’évolution irrésistible et lente des sociétés en marche vers le but inconnu », 

écrivait Pierre Louÿs492.

Légitimes sont les questions suivantes : d’une part, dans quelles mesures le Droit est-il 

indispensable pour regagner la confiance des salariés au travail et favoriser, ainsi, leur bien-être ? 

Et d’autre part, en quoi le système de normes juridiques diffère-t-il des autres, et plus 

particulièrement des normes morales ? 

Composé d’un ensemble de normes régissant les rapports entre les hommes, le Droit est 

un fait avant tout normatif et social. Il permet, en principe, de guider employeurs et salariés dans 

leur projet commun : la Santé de l’entreprise. Si normes et Société sont indissociables, les 

premières permettant la cohésion et le bon fonctionnement de la seconde, la réalité des risques 

psychosociaux montre que les libertés individuelles sont en conflit dans l’entreprise, chacun 

outrepassant les limites imposées par le Droit.  

Le système juridique normatif est une garantie à la sécurité et la paix sociale 

contrairement aux normes morales qui ne supposent aucune contrainte. En effet, personne ne peut 

être contraint de se conformer à la morale. En d’autres termes, parce qu’il impose des règles 

492 LOUŸS (P.), Liberté pour l'amour et pour le mariage, 1900, Archipel, 1932
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exécutoires et obligatoires que les méthodes qualitatives ne peuvent pas fournir dans le contexte 

de la vie réelle des entreprises, le Droit est un vecteur d’amélioration et de réussite irremplaçable.  

Par conséquent, le Droit est le meilleur moyen d’apporter un éclairage sur la relation 

santé/travail, lequel éclairage prétend d’une part à repenser la place de l’homme au sein de 

l’entreprise et d’autre part à retisser le lien social dans les entreprises.  

Pour se faire, il convient d’abord de définir ou redéfinir les contours de la notion « risque 

psychosocial » et forcer, ainsi, les acteurs sociaux à se poser les bonnes questions lorsque celui-ci 

fait son apparition dans l’entreprise. Ensuite, il s’agit de valoriser la mission de ces derniers sur le 

terrain car chacun d’eux doit pouvoir s’exprimer et obtenir le soutien de l’employeur.  

Afin d’orienter la Société vers le changement, la correction législative consistant à 

encadrer la notion de « RPS » (Chapitre I) et à responsabiliser les auteurs à l’origine des troubles 

psychologiques résultant de ces risques (Chapitre II) semble être une riposte efficace pour 

garantir aux citoyens de l’entreprise une meilleure santé et sécurité.  
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Chapitre I : Une correction législative nécessaire à l’encadrement de la notion de « risque 

psychosocial » 

Aujourd’hui, le mental des salariés est mis à l’épreuve par les conditions de travail 

auxquels ils sont soumis. N’est-ce pas le signe d’un droit du travail lacunaire ? En effet, ce droit 

apparait peu efficace dans la protection de leur santé. L’émergence et la persistance des RPS 

montrent que « Santé et Sécurité « en droit du travail font l’objet d’un compromis. Or, il est 

impératif de comprendre qu’aucun compromis n’est possible en la matière. C’est la raison pour 

laquelle, il est désormais urgent de réformer sur ce point, une réforme véritablement désirée et 

attendue par les salariés les plus sensibles et exposés à ce genre de phénomène. L’objectif de 

cette réforme étant à la fois d’affirmer le rôle des salariés en tant qu’acteurs actifs et essentiels de 

l’entreprise afin que ces derniers puissent être considérés et entendus de leurs employeurs et de 

renforcer la compétitivité des entreprises. Atteindre cet objectif suppose d’appréhender les RPS 

sous un nouvel angle de lecture juridique consistant à fournir les principes clés ainsi que les outils 

à même de mettre en œuvre une véritable démarche de protection des salariés.  

Les deux points essentiels de cette réflexion législative seront :  

- la rédaction d’une définition juridico-légale complète du risque psychosocial (Section I),  

- la création d’une nouvelle indemnisation du risque psychosocial résultant de 

l’inexécution de l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur (Section II).  
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Section I : Proposition d’une nouvelle définition juridique du risque psychosocial 

Entreprendre une réforme juridique des RPS passe nécessairement par une définition 

complète de cette notion remise en question. Qu’est-ce qu’une « définition » ? Selon Lalande, 

dans son Dictionnaire critique, « une définition est la détermination des limites de l'extension 

d'un concept »493. Les définitions communément utilisées jusqu’à maintenant dans les discours 

publics, intervenants, organisations et/ou médias étendent ce concept à une multitude de termes 

comme le stress, l’épuisement professionnel, la discrimination, le harcèlement moral ou encore la 

violence, ou au contraire le réduisent de façon simplifiée à une seule situation, celle du « stress ». 

Et, apparenter le risque psychosocial soit une variété de situations soit à une seule situation, il 

devient difficile de saisir le sens premier de ce risque à caractère psychosocial. En revanche, 

toutes ces notions semblent se rejoindre sur un terrain commun, celui des effets des RPS sur 

l’intégrité du salarié au sein de l’entreprise et les conséquences néfastes au bon fonctionnement 

de celle-ci. 

Il devient donc impératif d’établir une frontière entre le véritable sens du « risque 

psychosocial » et les mots utilisés pour le définir. C’est pourquoi, sans toucher aux textes 

précédents et discours sociaux, nous proposerons deux définitions : 

- une définition générale englobant tous les risques qui mettent en jeu l’intégrité physique 

et la santé mentale des salariés et ont un impact sur le bon fonctionnement des entreprises (§ 1) ; 

- une définition propre à chaque risque mettant en jeu l’intégrité physique et la santé 

mentale des salariés et ayant un impact sur le bon fonctionnement des entreprises (§ 2).  

493 André LALANDE, Vocabulaire technique et critique de la philosophie, ISBN : 978-2-13-058582-4, 
Coll. « Quadrige dicos poche », Ed. n° 3, 10 Novembre 2010
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§1. Une définition générale des RPS 

Afin d’asseoir notre réflexion, nous choisissons la méthode du raisonnement inductif 

consistant à analyser la pertinence de l’extension du risque psychosocial à un ensemble plus 

vaste. Ainsi, nous nous appuierons sur la définition actuelle des RPS (A) pour en tirer notre 

propre définition (B). 

A) La définition actuelle des RPS 

A ce jour, aucune définition officielle n’est donnée aux risques psychosociaux. Ne 

procédant d’aucune loi, ils ne sauraient être véritablement définis. En revanche, les expériences 

ou observations de terrain fournies ces dernières années montrent que l’expression « risque 

psychosocial » s’appréhende de deux manières. 

La première approche est de concevoir le risque psychosocial comme un dommage c’est-

à-dire la conséquence dommageable résultant de la difficulté pour le salarié à s’insérer dans son 

environnement professionnel. Tandis que la seconde approche consiste à concevoir le risque 

psychosocial, non pas comme un effet de l’insertion sociale du salarié mais comme une cause 

générée par la rencontre entre une situation sociale et le psychisme du salarié. Ainsi, sont causes 

de désintégration du salarié au sein du collectif de travail - ipso facto, source de risque pour la 

santé mentale du salarié -, les contraintes au travail (charge de travail, répétition et monotonie 

dans le travail, pressions excessives, vigilance et concentration exigées au quotidien), et/ou le 

défaut d’organisation du travail (absence de contrôle sur la répartition des tâches, le « flou » dans 

les missions conférées), et/ou encore la mauvaise qualité des relations sociales (manque de 

solidarité entre collègues et/ou supérieurs hiérarchiques, management inadapté autoritaire ou 

déficient, absence de reconnaissance dans le travail, l’absence de perspectives d’évolution 

professionnelle), et/ou enfin, l’irrespect de sa vie privée.  
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Aux termes de ce comparatif « cause/conséquence », une question reste encore à poser : 

quelle approche doit être retenue ?  

En énonçant que le risque psychosocial est un risque « à l’interface de l’individu et de sa 

situation de travail d’où le terme de risque psychosocial »494, le Ministère du travail apparente 

davantage à l’endroit où le risque prend racine c’est-à-dire le travail (cause) plutôt qu’à la 

manifestation dudit risque (effet). Même si le gouvernement semble nettement pencher pour la 

deuxième approche, force est de constater qu’il est compliqué de cerner, avec précision, le 

concept de « risque psychosocial ».  

Sa définition actuelle nous impose, alors, de la modifier, la rectifier … En bref, de la 

redéfinir juridiquement (B).  

B) La nouvelle définition juridico-légale des RPS 

Confronter le Droit à un sujet comme les risques psychosociaux c’est confronter l’objectif 

au subjectif. En effet, relevant d’une perception personnelle, l’appréciation des RPS revêt un 

véritable caractère subjectif. Si le Ministère du Travail a préféré concevoir le risque comme une 

cause plutôt que comme un dommage dans la définition précitée, il nous semble plus approprié 

d’appréhender ce dernier comme un tout de manière à ne pas évincer l’effet produit par le risque 

psychosocial dans la définition - soit le trouble mental engendré par la situation de travail du 

salarié. Ainsi, doivent être inclus aussi bien l’aspect psychologique touchant à la perception, 

l’émotionnel, la motivation et l’engagement dans le travail de la personne concernée que la 

relation sociale que celle-ci entretient avec les autres. 

Dans ces considérations, une seule définition semble convenir pour le moment, celle 

proposée dans le Rapport Gollac et Bodier : « Les risques psychosociaux au travail sont les 

risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions de travail, 

d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptible d’interagir avec le 

494 www.travailler-mieux.gouv.fr
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fonctionnement mental du salarié »495.

La définition englobe tous les éléments, objectifs comme subjectifs. En effet, dans un 

premier temps, le collège d’expertise intègre « les risques psychosociaux au travail » afin de 

périmétrer et délimiter le champ d’application de ces nouveaux risques. En les contextualisant, il 

détermine dans le même temps le champ de responsabilité afin de nous indiquer le terrain sur 

lequel il faut agir lorsqu’un risque psychosocial survient. 

Dans un deuxième temps, les experts énoncent expressément la nature de la santé qui peut 

être visée par ces risques psychosociaux : « mentale, physique, et sociale ». Cette vision 

correspond tant à celles de l’Organisation Mondiale de la Santé (« OMS », ci-après) que de 

l’organisation internationale du travail. 

En effet, s’agissant de la première, la Santé est un état de complet bien-être à la fois 

physique, mental et social. Quant à la seconde, la Santé est l’état dans lequel la personne peut se 

réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accumuler un travail productif et fructueux et 

contribuer à la vie de sa communauté. 

Dans un troisième temps, ces mêmes experts admettent largement les causes à l’origine de 

ces risques : « conditions de travail, d’emploi, facteurs organisationnelle et relationnels », toutes 

ces causes correspondant à celles déjà expliquées plus en haut.  

Dans un dernier temps, ils achèvent ladite définition par les mots « fonctionnement  

mental ». Ainsi, ils sous-entendent que le risque psychosocial procède d’un mécanisme précis 

lequel consiste à interagir avec l’émotionnel, la perception et la motivation en d’autres termes la 

psychologie.  

Par cette définition, il devient aisé de considérer l’état de stress, l’épuisement 

professionnel, la discrimination, la violence et le harcèlement moral comme des risques 

psychosociaux étant entendu que chacun d’eux sont autant des conditions de travail que de 

facteurs organisationnels ou relationnels qui interagissent tour à tour avec le fonctionnement 

mental du salarié et altèrent aussi bien la santé physique que mentale et sociale.  

495 Rapp. GOLLAC et BODIER du Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail, 
faisant suite à la demande du Ministre du travail, de l’emploi et de la Santé publié le 11 Avril 2011



241 

Si proposer une définition générale des risques psychosociaux peut être une première 

option, elle peut toutefois nous mener à quelques hésitations. Ne serait-il pas plus approprié de 

revenir sur les définitions respectives de chaque risque psychosocial ?  

§2. Une définition propre à chaque risque psychosocial 

Notre démarche consiste à redéfinir successivement les causes, dépourvues de définitions 

légale ou jurisprudentielle, à l’origine d’un risque psychosocial496 : 

1°/ Le Stress (A) ; 

2°/ Le Burn-out ou l’épuisement professionnel (B) ; 

3°/ Le Suicide (C) ; 

4°/ Le Harcèlement moral ou la Violence (D). 

A) Le stress 

Lorsque le stress est perçu comme une cause de troubles mentaux, il est évincé de la 

sphère juridique. En revanche, lorsqu’il est une conséquence de harcèlement moral, il devient 

juridiquement reconnu.  

Afin d’arrêter avec cette dynamique circulaire « cause/conséquence »497, il devient 

impératif d’une part de définir juridiquement l’état de stress et d’autre part d’intégrer ladite 

définition dans le Code du travail. Ainsi, nous proposerons notre propre définition légale (1) à 

partir de l’appréhension du stress qui en est faite actuellement (2).   

496 N.B: La discrimination étant une notion juridique pleinement admise tant par le législateur que par le 
juge judiciaire, il ne nous est pas nécessaire d’intervenir sur sa définition
497ABORD-DE-CHATILLON (E.), Le DRH de demain face aux questions de santé et sécurité au travail, 
Revue Management et Avenir, 2005/2, n° 4, Ed. Management prospective
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1. La définition actuelle du stress 

La France : Championne du stress en entreprise498 !

En effet, sur une population active de 23,53 millions de personnes, 220 500 à 335 00 personnes 

sont touchées par une pathologie liée au stress professionnel499. Déjà en 2009, une enquête de 

l’ANACT communiquait lors de la sixième semaine pour la qualité de vite au travail le résultat 

suivant : « le stress touche quatre salariés sur dix » soit 40 %500. En 2012, Sophie Péters déclare, 

dans la Tribune, que « le travail stress 60% des Français »501 . 

Le stress est devenu, incontestablement, un problème de santé majeur et pressant. 

Poursuivant sans relâche des objectifs de compétitivité au détriment de l’ « Humain ». Tout porte 

à croire que ces entreprises refusent de se plier aux exigences de la Cour de cassation laquelle 

pourtant les obligent à offrir à leurs salariés un milieu exempt de tensions mais aussi de risques 

de tensions502.

Relevant de l’émotionnel, reste encore à savoir comment se manifeste cette pression sur 

l’être humain ? 

D’inspiration latine, le terme « stress » vient du mot « stringere » qui signifie tendu de 

498 WASMER (E.), Le Monde Economie, 12 Juin 2012 
499 Institut National de Recherche et de Sécurité : « (…) le stress coûte entre 0,8 et 1,6 milliards d’euros 
par an »
500 V. aussi Sondage SOFRES : « En France, neuf cadres sur dix se déclarent plus stressés aujourd’hui 
qu’il y a 10 ans » ; et Institut de Gestion du Stress, Quelques chiffes sur le stress : « Sur l’ensemble des 
Etats de l’UE, le coût du stress est estimé à environ 20 milliards d’euros par an. Le stress serait à l’origine 
de 50 à 60 % de l’ensemble des journées de travail perdues. »
501 PETERS (S.), La Tribune, 13 Septembre 2012
502 Cass. 3/02/2010 n° 08-44.107 ; V. Les risques psychosociaux et la responsabilité du chef d’entreprise : 
http://www.creg.ac-versailles.fr/IMG/pdf/les-risques-psychosociaux-cl.pdf
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façon raide. Appliquer cette définition au monde du travail revient à considérer le stress comme 

un état de détresse psychique ou physiologique relatif à la dureté des conditions de travail, 

l’agressivité dans les relations sociales ou la pression subit par une personne.  

Il existe différentes méthodes pour appréhender le stress : soit la méthode dite Karasek 

soit la méthode appelée Sigriest503. Dans un premier temps, Karasek met en lien deux notions : la 

demande psychologique (exigence psychologique du travail) en référence à la quantité, la 

complexité ou les contraintes de temps. En somme, c’est la charge psychologique de travail ; et le 

degré d’autonomie dont dispose le travailleur dans l’organisation de ses tâches, l’utilisation de 

ses compétences et la participation aux décisions. Puis, il introduit une troisième notion : le 

soutien technique et émotionnel que le salarié peut recevoir de ses collègues, de son encadrement 

et surtout de sa hiérarchie. C’est ce soutien qui module le déséquilibre, s’il y a, entre la demande 

psychologique et l’autonomie décisionnelle. Il est évident que lorsqu’une personne, en situation 

de stress, est délaissée totalement ou peu entouré professionnellement est davantage stressée au 

travail. Si d’instinct, nous avons tendance à penser que l’exigence psychologique du travail est la 

source majeure de stress, selon Karasek, ce sont les manques d’autonomie décisionnelle et de 

soutien qui représente un risque important pour la santé psychologique du travailleur. 

Dans sa méthode, Sigriest conçoit le stress comme la résultante du déséquilibre entre 

l’effort  consenti  par  le  salarié  pour  son  travail  et  la  récompense  attendue  en  retour.  

Qu’est-ce que l’ « effort » ?  

Selon ce théoricien, l’effort revêt deux aspects : un aspect extrinsèque lié aux contraintes 

503 INRS, Risques psychosociaux : outils d’évaluation, Déséquilibre « efforts/récompenses », n° 142 -
Références en santé au travail - Juin 2015



244

de temps, aux responsabilités, à l’augmentation de la charge de travail et à l’effort physique ; un 

aspect intrinsèque en référence au surinvestissement : les personnes surinvesties sont celles qui 

ressentent le besoin de se dépasser, se sentir estimé, approuvé, de relever des défis.   

Quant au terme « récompense », que signifie-t-il ?  

La récompense est la rétribution que le salarié reçoit en compensation de ses efforts. Elle 

s’effectue de trois manières : l’estime émanant des collègues ou supérieurs hiérarchiques ; la 

gratification monétaire ; ou encore, le statut professionnel relatif aux perspectives d’évolution de 

carrière et à la sécurité de l’emploi.  

Ce modèle repose, donc, sur un rapport de réciprocité dont l’absence mène à l’apparition 

de fortes émotions négatives, d’un stress durable ou de sérieuses pathologies psychologiques.  

Mais, Karasek et Sigriest ne sont pas les seuls à s’être penchés sur la problématique posée 

par le stress. En effet, ergonomes et médecins ont également tenté de s’en approcher. Si les 

premiers axent leur réflexion sur les conditions de travail, les seconds se concentrent uniquement 

sur la santé mentale de l’individu. En d’autres termes, l’approche ergonomiste est collective alors 

que l’approche médicale est individuelle. Puisque chacune de ces approches s’ignorent, il parait 

complexe de comprendre la véritable signification, en droit, du terme « stress ». Raisonnons alors 

par l’inverse. N’est-ce-pas la conciliation de la vision individuelle et de la vision collective 

consistant à intégrer, au sein du collectif de travail, le salarié en tant qu’individu, qui 

contribuerait à limiter ou supprimer tout état de stress ?  

En l’état actuel du droit, nous devons appuyer notre réflexion sur les décisions rendues 

par la Cour de cassation laquelle a tendance à qualifier le stress comme un risque grave (a) de 

nature à emporter la responsabilité de son auteur sur le terrain de la faute inexcusable (b). 

a- Le stress : un risque grave 

Aucune définition légale de la notion de « risque grave » n’existe expressément. Afin de 

pallier ce vide juridique, la Direction des Relations de Travail (ci-après, « DRT ») est intervenue 
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sur ce point en retenant que le risque grave est « tout accident ou maladie entraînant la mort ou 

paraissant devoir entraîner une incapacité permanente »504.

Les termes « mort » et « incapacité permanente » nous apprennent que le risque grave est 

un événement urgent d’une sérieuse gravité. Par sa définition, la DRT a poussé la jurisprudence à 

se concentrer dessus. Et, c’est au travers des moyens d’action mis à la disposition du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qu’elle s’y emploie. En effet, cette instance 

dispose d’un droit de recours à un expert agrée lorsqu’un risque « révélé ou non par un accident 

du travail, une maladie professionnelle ou à caractère professionnel, est constaté dans 

l’établissement »505. Voilà, donc, un deuxième indice portant sur la notion de risque grave. Du 

seul fait qu’il ait été « constaté dans l’établissement », nous avons la certitude désormais que le 

risque grave est étroitement lié au travail, peu important son « caractère professionnel ou non ». 

Plus tard, les juges du fond se sont employés à affiner leur jurisprudence. En 2005, ils précisent 

que le risque « doit être identifié et actuel ou survenir d’un évènement susceptible d’entrainer des 

dommages prévisibles »506. Que devons-nous comprendre par « dommages prévisibles » ? Est-ce 

véritablement possible de prévoir un dommage lorsqu’il s’agit d’un risque ? 

D’après ces mêmes juges, c’est à l’aide d’« éléments concrets, objectifs et vérifiables » 

qu’il est possible de prévoir un dommage507. Par conséquent, une question se pose : le stress peut-

il constituer un dommage prévisible ? En d’autres termes, le stress est-il « concret, objectif et 

vérifiable » ? Souffrance interne au corps, le stress relève du ressenti par nature subjectif. Cette 

évidence nous amène à la conviction suivante : le stress n’est pas objectif ! 

En revanche, ce caractère subjectif n’empêche pas la concrétisation du stress par des 

manifestations physiques extérieurs. Partant de ce postulat, le stress peut s’avérer « concret » et, 

ipso facto, « vérifiable ». C’est ainsi que les médecins du travail ont toute capacité à vérifier et 

504 Circ. n° 14 du 25 Octobre 1983 relative à l’application de la loi n° 82-1097 du 23 Décembre 1982 
relative aux CHSCT, JO 20 Décembre 1983
505 Cass. Soc. 3 Avril 2001 : TJS 6/01, n° 755
506 CA Orléans, 27 janvier 2005, SAS Brandt Industries c. CHSCT Montage ; CA Versailles, 20 
Novembre 2013, n° 13/00131
507 TGI Toulouse, 30 Septembre 2013, RG n° 13/01728, SA Assystem c/ CHSCT de Toulouse ; V. aussi 
Cass. Soc.19 Décembre 1990 : RPDS 1991, 91, obs. DUGUET (Y.) : en l’espèce, les fumées et poussières 
irritantes, nocives avaient déjà entrainé plusieurs mises en demeure de la part de l’inspection du travail
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confirmer s’il s’agit ou non d’un état de stress. La réunion de deux critères sur trois nous pousse à 

se demander si le stress constitue un risque grave. 

Nous avions déjà constaté, dans l’étude précédente sur le stress508, qu’une situation 

générale de tension chronique extrême qui avait causé des troubles chez les salariés constituait un 

risque grave pour la santé et la sécurité509. De même que « le manque de management dans 

l’entreprise, la répartition des tâches de gestion mal établie, et surcharge de travail par manque 

d’anticipation et de rationalité » étaient de nature à générer un risque grave pour la santé des 

salariés notamment un sentiment d’isolement510, source de stress pour ce dernier.  

Dans ses décisions, la Cour d’appel ne semble pas vouloir dire explicitement que le stress 

est  un risque grave.  Toutefois,  dans un arrêt  récent,  rendu en date  du 3 mai  2013,  cette  même 

juridiction revient sur sa position en affirmant clairement qu’une « situation de sous-effectif 

génératrice de stress au travail et de RPS est constitutive d’un risque grave justifiant une mesure 

d’expertise dès lors qu’un tel sous-effectif est de nature à engendrer des réactions anxiogènes 

susceptibles de mettre gravement en danger psychologique les salariés concernés »511.

Si le stress est difficilement définissable, bon nombre de décisions rendues ces dernières 

années montrent indéniablement que le stress est un risque grave destiné à mettre en péril, à 

menacer ou compromettre la santé et la sécurité des salariés512.

Encore faut-il savoir si ce risque est constitutif d’une faute. D’emblée, nous aurions 

tendance à répondre par l’affirmative étant entendu que l’auteur à l’origine de cet état est 

sanctionné sur le terrain de la faute inexcusable. Est-ce à dire qu’en plus d’être un risque grave, le 

508 Voir Partie I, Titre I, Section II, § I, A.
509 CA Versailles 24 Novembre 2004 n° 04-7486, 14e ch., SA Maif c/ CHSCT Maif
510 CA Toulouse 12 Avril 2013 n° 12/00347 ; TGI Paris 20 Janvier 2011, Sté Mondial Assistance France 
c/CHSCT préc.: « l'existence de pressions et menaces subies par certains membres du personnel ainsi que 
l'état dépressif d'autres salariés dû notamment à leur affectation à des tâches ne correspondant pas à leurs 
compétences et ayant entraîné des suites médicales et même une tentative de suicide » caractérisent un 
risque grave pour la santé des salariés, justifiant le recours à un expert par le comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail
511 CA Paris, 13 Mai 2013, n° 12/04823 ; voir aussi CA Bourges 27 Juin 2013 n° 13/0520, n° 13/00737 et 
TGI Paris 20 Janvier 2011, Sté Mondial Assistance France c/CHSCT sur l’état dépressif
512 CA Orléans, 27 Janvier 2005, SAS Brandt Industries c. CHSCT Montage ; CA Versailles, 20 
Novembre 2013, n° 13/00131
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stress est également une faute inexcusable ? 

b- Le stress : une faute inexcusable 

La définition de la faute inexcusable impose, en amont, de saisir le sens de la notion de 

faute. En principe, selon les articles 1382 et 1383 du Code civil, chaque personne doit réparer les 

dommages causés par « son fait ». Ce fait personnel est assimilé à une faute plus ou moins 

objective513. La faute s’apprécie de deux manières : d’abord il existe l’appréciation in abstracto 

qui se réfère à un modèle abstrait, un individu normalement prudent et avisé qualifié de « bon 

père de famille ». Une telle appréciation en est faite lorsque la faute est commise sans intention 

de nuire à autrui : la faute non intentionnelle. Ensuite, il y a l’appréciation in concreto qui tient 

compte, en revanche, de la psychologie de l’auteur du dommage. Cette appréciation est utilisée 

quand la faute est intentionnelle514.

Se glisse entre la faute non intentionnelle et la faute intentionnelle, la faute inexcusable515.

Une célèbre et ancienne jurisprudence communément appelée « Dame veuve villa » du 15 juillet 

1941 définit la faute inexcusable comme étant une « faute d’une gravité exceptionnelle, dérivant 

d’un acte ou d’une omission volontaire, de la conscience du danger que devait en avoir son 

auteur, de l’absence de toute cause justificative »516. Plus d’un demi-siècle plus tard, la Cour de 

cassation revient sur la définition. En effet, dans ses arrêts « Amiante » rendus en date du 28 

février 2002, la Haute juridiction énonce que « en vertu du contrat de travail, l’employeur est 

tenu envers le salarié d’une obligation de résultat, notamment en ce qui concerne les maladies 

professionnelles contractées par l’intéressé du fait des produits fabriques ou utilisés par 

l’entreprise. Le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable, au sens de 

l’article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir 

conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires 

513 BRUSORIO-AILLAUD (M.), Droit des obligations - Manuel, coll. Paradigme, 5° Ed ; MEUNIER-
BOFFA (M.), Droit des relations sociales au travail, Droit du travail : évolution des relations individuelles 
et collectives du salarié, Lexis Nexis Litec, 5° Ed.
514 Cass. Civ. 15 Mars 1910, DP 1913, 1, p. 43
515 DELEBECQUE (Ph.), PANSIER (F-J.), Droit des obligations - Responsabilité civile, Délit et quasi-
délit, LexisNexis, 6° Ed.
516 Cass. Ch. réunies, 15 Juillet 1941, n° 00-26.836, Gaz. Pal. 1941, 2, 254 et D. 1941, p. 117, inédit
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pour l’en préserver »517.

Pour engager la responsabilité civile et/ou pénale de l’employeur sur le fondement de la 

faute inexcusable, il semble que le juge retienne, donc, deux critères : l’obligation de sécurité de 

résultat et la conscience du danger518. En 2005, L’Assemblée plénière de la Cour de cassation 

ajoute une précision en déclarant qu’il importe peu que la faute inexcusable de l’employeur ait 

été déterminante de l’accident, il suffit seulement qu’elle en ait été une cause nécessaire pour 

engager sa responsabilité, alors même que d’autres ont concouru au dommage519.

La faute inexcusable définie, il convient désormais de savoir si le stress en est une. 

Récemment, la Chambre sociale de la Cour de cassation dans sa décision rendue le 8 novembre 

2012. En effet, celle-ci place pour la première fois, l’employeur - à l’initie d’une politique de 

surcharge de travail génératrice de stress - sous le joug de la « faute inexcusable »520. Par 

déduction, la haute juridiction sanctionne ce dernier sur le terrain de la faute inexcusable au motif 

que, en étant à l’origine de la politique managériale mise en place dans son entreprise, il avait ou 

aurait dû avoir conscience, au moment de sa décision, qu’il faisait courir un risque de stress pour 

ses salariés. Néanmoins, dans la mesure où le stress est une notion subjective propre à l’individu 

et à sa personnalité, il est difficile pour l’employeur de le déceler. C’est la raison pour laquelle 

sanctionner l’employeur ou le supérieur hiérarchique sur le terrain de la faute inexcusable semble 

517 Cass. Soc. 28 Février 2002, n° 00-13.172, SA Everit c/ Gerbaud, n° 99-18.389 - Cass. Soc. 28 Février 
2002, n° 99-17.201, SA Eternit c/ Delcourt Marousez - Cass. Soc. 28 Février 2002, n° 99-17201, SA 
Valeo c/ Rabovivelo et Alfonsi ; Cass. Soc. 11 avril 2002, n° 00-16.535, Hachadi c/ Sté Camus Industrie 
et a. ; V. aussi CSS, art. L 411-1 et L. 452-1
518 Cass. civ. II 12 Mai 2003, pourvoi n° 01-21.071, M. Lapeyronnie c/ Sté Les chaux du Périgord : les 
juges du fond définissent cet élément subjectif en fonction de chaque cas d’espèce
519 Cass. Ass. Plén. 24 Juin 2005, Sté Norgraine
520 Cass. Soc. 8 Novembre 2012, n° 11-23.855 : en l’espèce, il s’agissait d’un rédacteur en chef qui avait 
été victime d’un infarctus du myocarde. Cet évènement a été reconnu accident du travail le 24 juin 2008 
par la commission de recours amiable. Afin d’obtenir des indemnités complémentaires, le salarié avait 
engagé une action devant la juridiction de sécurité sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur. Le Tribunal des affaires de Sécurité sociale de Créteil, dans une décision du 24 juin 2010, 
avait fait droit à la demande du salarié. La cour d’appel de Paris avait confirmé ce jugement en relevant « 
la politique de surcharge permanente, d’objectifs inatteignables, de pressions conjugués à une maltraitante 
managériale ». La deuxième chambre civile de la Cour de cassation était saisie afin de déterminer si un 
accident cardiaque dû au stress au travail pouvait être reconnu comme ayant le caractère d’une faute 
inexcusable de l’employeur. A n’en pas douter, cette question est d’importance dans le contexte sociétal 
actuel
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être une décision sévère à leur égard, sans compter que ce dernier peut être incompétent pour 

distinguer un salarié en état de stress d’un autre qui ne l’est pas. Toutefois, une telle prise de 

position était prévisible étant entendu qu’elle s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence 

antérieure. Pour rappel, la Cour de cassation avait déjà reconnu la faute inexcusable de 

l’employeur en matière de harcèlement moral et de suicide. En effet, déjà en 2007, elle qualifiait 

une tentative de suicide, hors de l’entreprise, d’accident du travail et reconnaissait la faute 

inexcusable de l’employeur dans la mesure où la tentative de suicide avait été provoquée par un 

harcèlement moral subi par le salarié par son employeur521.

Désormais, en prévoyant de sanctionner l’employeur à l’origine du stress sur le terrain de 

la faute inexcusable, la Cour de cassation ouvre une nouvelle voie de recherche et de définition 

enrichissant, ainsi, notre compréhension dudit phénomène. 

Au demeurant, l’absence de définition légale nécessite de proposer notre propre définition 

juridique du stress. 

2. La nouvelle définition légale du stress 

Notre définition juridique du stress sera une combinaison parfaite entre les différentes 

approches jurisprudentielles qui viennent d’être développées plus en haut et les diverses 

définitions suivantes. 

Tout d’abord, l’accord cadre européen d’octobre 2004 conçoit le stress comme : « Un état 

accompagné de plaintes ou dysfonctionnements physiques, psychologiques ou sociaux, et qui 

résulte du fait que les individus se sentent inaptes à combler un écart avec les exigences ou les 

attentes les concernant. L'individu est capable de gérer la pression à court terme qui peut être 

considérée comme positive mais il éprouve de grandes difficultés face à une exposition prolongée 

521 Cass. Civ. II 22 Février 2007, n° 05-13.771 ; de même pour le Trib. Aff. Sec. Soc. Nanterre, le 17 
Décembre 2009, n° 08-01023/N : Un manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable 
au sens de l’article L. 452-2 du Code de la Sécurité sociale « lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir 
conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en 
préserver » ; et la CA Versailles 5ème Ch. 19 Mai 2011, n° 10/00954
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à des pressions intenses. En outre, différents individus peuvent réagir de manière différente à des 

situations similaires et un même individu peut, à différents moments de sa vie, réagir 

différemment à des situations similaires. Le stress n'est pas une maladie mais une exposition 

prolongée au stress peut réduire l'efficacité au travail et peut causer des problèmes de santé. » 

Puis, c’est au tour de l’Agence Européenne pour la Sécurité et la Santé au Travail 

d’appréhender le stress comme : « Un déséquilibre entre la perception qu’une personne a des 

contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses propres 

ressources pour y faire face. Bien que le processus d’évaluation des contraintes et des ressources 

soit d’ordre psychologique, les effets du stress ne sont pas, eux, uniquement de même nature. Ils 

affectent également la santé physique, le bien-être et la productivité ».  

Enfin, l’ANI sur le stress au travail du 2 juillet 2008 précise que : « L’état de stress 

survient lorsqu'il y a déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui 

impose son environnement et la perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face. 

L'individu est capable de gérer la pression à court terme mais il éprouve de grandes difficultés 

face à une exposition prolongée ou répétée à des pressions intenses ».  

Afin de respecter les standards internationaux pour ne pas s’exposer à une sanction de la 

Haute autorité européenne, il convient de définir le « stress au travail » comme : Un déséquilibre 

entre les exigences et les attentes escomptées d’un individu, générateur de dysfonctionnements 

physiques, psychologiques et sociaux et constitutif d’un risque grave pour la santé mentale 

exposant l’auteur, à l’origine de ce déséquilibre, à une faute inexcusable.

Cette définition juridique du stress implique de définir également l’épuisement 

professionnel appelé « burn-out » étant entendu qu’il est une conséquence directe de cet état de 

stress. 

B) Le burn-out ou l’épuisement professionnel 
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Comme le stress, le burn-out est une notion absente de l’espace juridique. C’est pourquoi, 

nous reviendrons sur sa définition (1) puis nous proposerons notre propre définition (2). 

1. La définition actuelle du burn-out 

Le Droit ne reconnait pas l’épuisement professionnel. Seules des définitions empiriques 

existent. En effet, l’Institut National de Recherches et des Sciences (ci-après, « INRS ») a 

tendance à le définir comme étant un syndrome d’épuisement physique ou psychologique à un 

stade élevé522 et nécessairement lié au travail étant entendu qu’il résulte, le plus souvent, d’un 

stress chronique dû à une surcharge de travail imposée par la politique sociale globale et 

l’intensité dans l’organisation du travail. Il peut également prendre naissance dans le harcèlement 

insidieux qu’un supérieur hiérarchique exercerait. C’est ce qu’a retenu la Chambre sociale de la 

Cour de cassation en se fondant sur l’article L. 1152 du Code du travail523.

En tout état de cause, s’il génère chez la personne concernée un épuisement émotionnel et 

psychique, il est également de nature à lui provoquer une déshumanisation de la relation humaine 

et un sentiment d’échec, d’incompétence et une réduction de l’estime de soi dans son travail. 

Sans ces trois éléments, « on ne peut pas parler de burn-out »524. Certes, le « burn-out » n’est pas 

reconnu légalement. Mais, la Cour de cassation l’a toutefois appréhendé au travers d’une autre 

notion : l’obligation de sécurité de résultat incombant à l’employeur. En effet, le 13 mars 2013, la 

Chambre sociale casse l’arrêt d’appel en jugeant « qu’en se déterminant comme elle l’a fait par 

des motifs inopérants, sans rechercher si, comme il était soutenu par la salariée, elle n’avait pas 

été exposée à un stress permanent et prolongé à raison de l’existence d’une situation de surcharge 

522 INRS, Documents pour le médecin du travail, n°106, 2ième trimestre 2006 : « Stress et RPS, concept et 
prévention » : c'est un ensemble de réactions consécutives à des situations de stress professionnel 
chronique
523 Cass. Soc. 15 Novembre 2006, n° 05-41.489
524 ZAWIEJA (Ph.), auteur d'un « Que sais-je ? » sur le sujet : « Epuisement émotionnel et psychique, 
baisse, voire perte totale de sentiment d'accomplissement personnel et déshumanisation de la relation 
humaine »
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de travail conduisant à un épuisement professionnel de nature à entraîner une dégradation de son 

état de santé susceptible de caractériser un lien entre la maladie de la salariée et un manquement 

de l’employeur à son obligation de sécurité, la Cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 

décision »525. En l’espèce, il s’agissait d’une salariée qui s’était absentée régulièrement et 

longuement dans l’entreprise, laquelle a décidé de la licencier au motif que ses absences répétées 

et prolongées perturbaient son organisation et son bon fonctionnement. En approuvant le pourvoi 

formulé par la requérante, la haute Cour a jugé d’une part que, justifier un tel licenciement pour 

cause de perturbation et dysfonctionnement de l’entreprise n’était pas valable526 et d’autre part 

que, le seul fait que l’employée ait été absente pour maladie signifie que l’employeur a failli à 

son obligation de sécurité de résultat. 

Même si la Cour de cassation ne s’est pas prononcée expressément sur l’état d’épuisement 

professionnel, nous pouvons espérer de cette décision qu’elle insuffle au législateur l’idée de 

légiférer en la matière et, ainsi, d’intégrer la notion de burn-out au sein du Code du travail. En 

l’état actuel du droit, il nous revient la charge d’en définir les contours. 

2. La nouvelle définition légale du burn-out 

D’après une étude d’un cabinet spécialisé dans la prévention des risques 

psychosociaux527, le burn-out toucherait plus de trois millions d’actifs. C’est au regard de cette 

estimation qu’il devient urgent d’agir sur ce sujet. La première étape nous semble être évidente : 

le burn-out doit être défini légalement !  

Pour ce faire, la définition légale du burn-out doit combiner les aspects physiques et 

psychologiques évoqués dans les définitions empiriques avec la vision de la Cour de cassation 

laquelle identifie l’auteur à l’origine de l’épuisement professionnel et la sanction qui lui est 

prévue dans de telles circonstances.  

525 Cass. Soc. 13 Mars 2013, n° 11-22.082, Bull. civ. V., n° 464
526 V. aussi. Cass. Soc. 26/09/2012, n° 11-14.742
527 Cabinet Technologia, expert en prévention des risques professionnels
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Ainsi, nous définirions le burn-out dans le Code du travail de la façon suivante : Résultat 

d’un stress chronique, il est un état complet d’épuisement physique et psychologique de nature à 

entrainer une dégradation de l’état de santé du salarié liée nécessairement au travail et susceptible 

d’incomber à l’employeur sur la base d’un manquement à son obligation de sécurité de résultat. 

Parfois, le burn-out est le commencement d’une toute autre phase bien plus critique que 

celle de l’épuisement professionnel : nous pensons évidemment au « suicide ». En ce sens, il est 

impératif de définir juridiquement le burn-out afin d’en faire une référence juridique pour les cas 

de suicides encore méconnus du Code du travail. Mais, au lieu d’en faire une simple référence, 

pourquoi ne pas conférer définitivement une place juridique au « suicide » au sein dudit Code ? 

C) Le suicide 

Nous ne pouvons passer en revue les risques psychosociaux sans parler du suicide au 

travail. Méconnu du Code du travail, le suicide figure parmi la liste des RPS que nous nous 

proposons de définir juridiquement en vue de l’insérer prochainement dans ledit Code (1). Pour 

ce faire, nous nous appuierons sur la définition d’aujourd’hui (2). 

1. La définition actuelle du suicide 

Dans ses multitudes de décisions rendues en la matière, la Cour de cassation semble 

définir le suicide comme un accident du travail (a) de nature à emporter la responsabilité de son 

auteur sur le terrain de la faute inexcusable (b). 

a- Le suicide : un accident du travail 
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D’après le dictionnaire français Larousse, le suicide est « l’acte délibéré de mettre fin à sa 

propre vie » le plus souvent commis par désespoir né des difficultés rencontrées tant dans la 

sphère  sociale  que  familiale.  Si  de  nombreux  suicides  sont  commis  directement  sur  le  travail,  

d’autres le font à leur domicile. Ainsi, comment savoir si l’acte de se suicider ou sa tentative est 

survenu à cause l’organisation du travail, les exigences attendues et l’intensité du travail ? 

Un expert sur le sujet à l’OMS, Jean-Pierre Soubrier, déclare que les suicides liés au 

travail sont « ceux se produisent sur le lieu de travail et ceux accompagnés d’une lette explicite 

»528. Aux termes de cette déclaration, le suicide ne peut trouver sa source dans le travail qu’aux 

conditions cumulatives qu’il ait été commis sur le lieu même du travail et qu’une preuve 

matérielle expliquant les raisons d’un tel acte ait été laissé par son auteur. 

Néanmoins, la Cour de cassation est intervenue sur ce point, par un arrêt rendu le 22 

février 2007 dans lequel elle juge que la tentative de suicide peut être qualifiée d’accident du 

travail quand bien même elle n’ait pas été commise sur le lieu du travail. En l’espèce, le salarié 

avait tenté de mettre fin à ses jours à son domicile. C’est sur le fondement de l’article L. 411-1 du 

Code de la sécurité sociale que la Haute Cour affirme qu’« est considérée comme accident du 

travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute 

personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou 

plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise »529. Par sa jurisprudence de 2007, la Cour de 

cassation répond clairement à la question posée en amont. Ainsi, pour qualifier l’acte de se 

suicider ou sa tentative comme un accident du travail peu importe qu’il ait été commis sur le lieu 

du travail. En revanche, ce qui compte c’est qu’il soit survenu « par le fait du travail » c’est-à-

dire par l’organisation, l’intensité et les exigences attendues du travail. 

Si le suicide ou la tentative de suicide est un « accident du travail », cela signifie 

528 VEERAPEN (J.), « Le suicide lié au travail : qualification, causes, responsabilité de l’employeur ? », 
Actualités juridiques, 26 Avril 2007
529 Cass. Civ. II, 22 Février 2007, n° 05-13771, Publié au Bulletin
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nécessairement que la Cour de cassation fait peser le poids de cet acte sur une personne qu’elle 

considère à l’origine de la pression beaucoup trop forte exercée sur la personne suicidaire. 

Généralement, c’est à l’employeur qu’incombe la responsabilité d’un tel évènement sur le terrain 

de la faute inexcusable au titre de son obligation de sécurité de résultat. 

b- Le suicide : une faute inexcusable530

Notre démarche consiste, ici, à revenir sur la jurisprudence relative au suicide afin de 

saisir l’esprit des magistrats lorsqu’il leur a été question d’imputer la faute inexcusable à 

l’employeur suite à un suicide ou tentative de suicide « survenu par le fait du travail ».  

Suite à la vague de suicides chez Renault531 et Orange/France Telecom532, la deuxième 

Chambre civile de la Cour de cassation a estimé en 2013 que « l'employeur avait ou aurait dû 

avoir conscience du danger auquel son salarié était exposé et qu'il n'avait pas pris de mesures 

suffisantes pour l'en préserver, de sorte qu'était établie une faute inexcusable à l'origine de 

l’accident »533.

Pour soutenir la thèse de la faute inexcusable, les magistrats procèdent, en trois étapes, à 

l’analyse des conditions de travail dans lesquelles évoluait le suicidé en cause. La première étape 

consiste à partir du point de départ, à savoir « son arrivée au sein de la direction des méthodes de 

conception ». Ils relèvent que le salarié rencontrait de « graves difficultés » pour assurer des 

fonctions pour lesquelles il n’avait pas initialement les connaissances requises. Ainsi, ils notent 

que l’inadaptation de la mission à ses compétences professionnelles est à l’origine de son désarroi 

puis de sa sévère dépression. Ensuite, la deuxième étape consiste à observer que les supérieurs 

530 V. « Stress : une faute inexcusable »
531 Libération, 19 Octobre 2009, Suicide au travail : Renault au tribunal : « depuis la vague de suicides de 
2006… »
532 L’Humanité, 16/04/205, Les suicides continuent chez l’ex-France Telecom ; Le Parisien, 7/05/2013, 
Suicide à France Telecom : un document accablant : « entre 2008 et 2010, 57 salariés se donnaient la 
mort »
533 Cass. Civ II, 19 Septembre 2013, n° 12-22156 ; CA Versailles, 19 Mai 2011, SA Renault c/ Mme 
Sylvie T. veuve B.: la FIE peut être reconnu après le suicide d’un salarié causé par les contraintes subies 
du fait de l’organisation du travail, notamment en ce qui concerne la charge de travail
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hiérarchiques n’avaient pas recherché réellement à améliorer les conditions de travail dudit 

salarié. C’est ainsi qu’ils constatent une totale inconsidération et indifférence de la part des 

supérieurs à l’égard de la détresse psychologique du salarié. Enfin, la troisième étape consiste à 

relever que le manque de contrôle des horaires de travail ne favorisait pas les supérieurs 

hiérarchiques à se rendre compte de la difficulté physique qu’éprouvait le salarié dans sa mission 

à accomplir. Cette décision est particulièrement intéressante car elle met en lumière d’une part, le 

degré d’obligation de l’employeur et d’autre part, la véritable vision qu’a la Cour de cassation sur 

le suicide ou la tentative de suicide. D’abord, s’agissant du degré d’obligation de l’employeur, il 

semble être fonction de l’environnement du travail et de ses conditions. En effet, ces juges du 

Droit paraissent insinuer que, tout ce qui entoure le travail doit être pris en compte pour juger si 

l’employeur a manqué ou non à son obligation de sécurité de résultat. A ce propos, en allant 

jusqu’à faire le grief de ne pas avoir contrôlé les horaires de travail de sorte que les supérieurs 

hiérarchiques ne peuvent prendre conscience de l’existence réelle d’un trouble psychologique, la 

Cour rappelle implicitement que l’obligation de sécurité est une obligation de résultat et non de 

moyens. 

Ensuite, s’agissant du regard porté sur le suicide, la Cour laisse présumer une faute, 

presqu’automatique, de l’employeur. Par le choix de ses termes, la haute juridiction laisse sous-

entendre que l’employeur pousse directement le salarié à mettre fin à sa vie. Dans cette 

dimension, le suicide n’est plus un « acte délibéré » mais davantage une « provocation » au 

suicide. 

De cette sévérité, devons-nous comprendre que la Cour de cassation fait une nouvelle 

proposition de définition du suicide ? 

Si cet arrêt montre une certaine fermeté à l’égard des employeurs il est heureux, pour ces 

derniers, qu’il n’ait pas été publié. A contrario, dans un arrêt publié rendu en date du 31 mai 

2012, la Cour de cassation fait preuve davantage de clémence et de souplesse les concernant. En 

effet, la deuxième Chambre civile rappelle que le fait que le suicide soit pris en charge au titre de 

la législation sur les risques professionnels n’emporte pas automatiquement la responsabilité de 

l’employeur au titre de la faute inexcusable. Certes, il peut y avoir manquement à l’obligation de 

sécurité sans pour autant que cela entraine nécessairement une faute inexcusable à l’encontre de 
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l’employeur534. Pour que celle-ci soit retenue, deux conditions cumulatives doivent être remplies 

: l’employeur doit avoir connaissance du danger auquel est exposé le salarié et ne pas prendre les 

534 Cass. Civ. II, 31 Mai 2012, n° 11-18.614, F-D, C. c/ SAS Verreries de Masnières : JurisData n° 2012-
011739 : en l’espèce, après 35 ans de service, un salarié d’une verrerie était convoqué à un entretien 
individuel avec ses supérieurs, à la suite duquel une mise à pied conservatoire lui était notifiée. A l’issue 
de cet entretien individuel, le salarié tentait de se suicider. Cette tentative de suicide était prise en charge, 
au titre de la législation professionnelle, par la caisse primaire d’assurance maladie qui l’a reconnu comme 
étant constitutive d’un accident du travail. Le salarié saisissait alors la juridiction de sécurité sociale afin 
que soit reconnue la faute inexcusable de l’employeur. Par un arrêt en date du 31 mars 2011, la Cour 
d’appel de Douai déboutait le salarié de ses demandes. Cette décision infirmait le jugement du Tribunal 
des affaires de sécurité sociale qui avait reconnu la faute inexcusable de l’employeur. Ainsi, si 
l’employeur avait interjeté appel de la décision du Tribunal, c’est bien le salarié qui formait un pourvoi en 
cassation en invoquant un seul moyen divisé en deux branches. Il considérait tout d’abord que 
l’employeur, qui est tenu d’une obligation de sécurité de résultat, doit prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité de ses salariés. Cela passe notamment par l’adaptation des salariés aux 
changements de circonstances. L’employeur qui avait conscience du danger que pouvait représenter le 
prononcé d’une telle sanction à l’encontre d’un salarié devait donc adapter les mesures existantes pour 
éviter d’en arriver à une telle tentative de suicide. Il lui appartenait de mettre en place des mesures plus 
protectrices de la santé et de la sécurité de ses travailleurs. Selon le salarié, l’employeur aurait commis une 
telle faute en ce qu’il avait constaté le bouleversement physique du salarié suite à l’annonce de sa mise à 
pied conservatoire immédiate, en attente d’un entretien préalable à son licenciement pour faute grave, et 
qu’il n’avait pas pris les mesures propres à éviter tous débordements. En outre, le salarié considérait que 
l’employeur et ses représentants, qui ont le devoir et le pouvoir de veiller à la sécurité de ses salariés, ne 
pouvaient laisser sans surveillance un salarié à qui ils venaient d’annoncer sa mise à pied conservatoire 
immédiate car cela constituait, objectivement, un risque de débordements. L’employeur qui avait donc 
nécessairement conscience du risque que sa décision pouvait engendrer, avait, aux yeux du salarié victime, 
commis une faute inexcusable en ne mettant pas œuvre les moyens de nature à l’écarter. Par cet arrêt en 
date du 31 mars 2012, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation rejette le pourvoi du salarié et 
le condamne aux dépens. Elle considère en effet qu’il n’est pas démontré que l’employeur a eu un 
comportement humiliant, violent ou vexatoire à l'égard du salarié lors de la remise de la lettre de 
convocation ou au cours de l'entretien mené par deux de ses représentants. En outre, rien ne pouvait laisser 
supposer que le salarié était particulièrement fragile sur le plan psychologique puisqu’il ne présentait 
aucun antécédent personnel ou familial. Ainsi, le seul fait que le salarié se soit montré « physiquement 
bouleversé » à l’issue de l’entretien ne démontre pas que l’employeur avait conscience du danger auquel 
était exposé son salarié. La faute inexcusable de l’employeur n’est donc pas démontrée, d’où le rejet du 
pourvoi. Le simple fait que le salarié soit « bouleversé » d’apprendre sa mise à pied et son futur 
licenciement ne permet pas de dire que l’employeur avait conscience du danger. Qui plus est, puisque ce 
salarié ne présentait aucun trouble psycho-pathologique, l’employeur ne pouvait nullement prévoir une 
éventuelle tentative de suicide suite à l’annonce d’une telle nouvelle. Il ne commet donc pas une faute 
inexcusable lorsqu’il laisse le salarié seul et sans protection particulière et ce même s’il venait de le 
sanctionner. Ainsi, il n’y avait nullement besoin « d’adapter le salarié au changement de circonstance » 
comme il le soulignait lors de son pouvoir puisque ce changement de circonstance n’était pas a priori de 
nature à créer un risque pour sa santé et sa sécurité.
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mesures nécessaires pour l’en préserver. 

Bien que cette décision ait fait l’objet d’une publication, depuis 2013, les employeurs ne 

sont plus à l’abri de voir leur responsabilité devenir presqu’illimitée en présence d’évènement tel 

que le suicide même imprévisible. Est-ce, pour autant, une raison valable de qualifier le suicide 

« provoqué » par l’employeur comme une faute inexcusable ?  

Comme l’état de stress, il est impossible de définir juridiquement le suicide comme une 

faute inexcusable. En revanche, nous sommes convaincus qu’en prévoyant de retenir la 

responsabilité de l’employeur - jugé à l’origine du suicide - sur le fondement de la faute 

inexcusable, la Cour de cassation ouvre une nouvelle voie de recherche et de définissant 

enrichissant notre compréhension de la « suicidologie ». 

Actuellement dépourvu de sens légal, le suicide doit être défini. 

2. La nouvelle définition légale du suicide 

La définition parfaite du suicide ou de la tentative de suicide doit correspondre à une 

définition qui viendrait à la fois exposer les symptômes psychologiques de la personne concernée 

et à la fois qualifier juridiquement, sous l’angle social, l’évènement en vue de protéger au mieux 

le salarié mais sans pour autant accabler l’employeur de tous les maux par son manque de 

contrôle, de vigilance, de surveillance et de prévention. C’est la raison pour laquelle le suicide 

doit être définit comme : 

Un acte délibéré de mettre fin à sa vie par désarroi constitutif d’un accident de travail 

survenu par le fait ou à l’occasion du travail, pris en charge au titre de la législation 

professionnelle et de nature à entrainer la responsabilité de l’employeur, tenu d’une obligation de 

sécurité de résultat, consistant à avoir connaissance du danger auquel est exposé son salarié et à 

prendre les mesures pour l’en préserver sans passer nécessairement par l’adaptation du salariés 

aux changements de circonstances, sur le fondement de la faute inexcusable.
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Il semble qu’intervenir, en la matière, sur le terrain législatif ne fasse pas figure 

d’exception. En effet, si le harcèlement moral est une notion juridiquement reconnu de tous 

(législateur et Cour de cassation), il n’en reste pas moins que sa qualification de « fléau »535 nous 

oblige à en rectifier le sens au sein dudit Code.  

D) Le harcèlement moral 

Introduite dans le Code du travail par la Loi du 17 janvier 2002 dite de « modernisation 

sociale », le harcèlement moral est un concept bien ancré dans l’espace juridique. Ainsi, il ne 

s’agit pas de lui offrir un cadre juridico-légal mais de le repenser car, « l’explosion du nombre de 

procédures témoigne du fait qu’on peut mettre tout et n’importe quoi sous la notion de 

harcèlement moral »536.

Le harcèlement moral et les enjeux juridiques qu’il soulève doivent cesser de faire parler 

d’eux. L’impératif est de proposer une nouvelle définition du harcèlement moral (3) déduite de sa 

définition actuelle du harcèlement moral (1). Pour ce faire, un comparatif avec le travail juridique 

entrepris par le gouvernement en matière de harcèlement sexuel est indispensable (2).  

1. Le harcèlement sexuel, une notion juridique déjà traitée et repensée 

Créé en 1992 à l’occasion de la réforme du Code pénal537, le harcèlement sexuel est 

initialement définit aux termes de l’article 222-33538 comme  :  «  Le  fait  de  harceler  autrui  en  

donnant des ordres, proférant des menaces, imposant des contraintes ou exerçant des pressions 

535 Cf Intitulé sous la Partie I, Titre I, Section III, § 1
536 Lire « Le harcèlement moral est-il aussi sur la sellette ? », in L ’Entreprise - L’Express, 16 Mai 2012
537 C. pén. Art. L. 92-684 du 22 Juillet 1992 portant réforme des dispositions 
538 Cet article a été modifié par la loi n° 98-468 du 17 Juin 1998 relative à la prévention et à la répression 
des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs qui y a introduit la notion de « pressions 
graves »
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graves, dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle, par une personne abusant de 

l’autorité que lui confère ses fonctions ». 

Si le sens du verbe « harceler » parait difficilement saisissable, le législateur a néanmoins 

fait l’effort de le définir au travers de termes appartenant au champ lexical de l’autorité, la 

coercition, la contrainte et ayant comme unique objectif l’obtention de « faveurs » de nature 

sexuelle. Serait-ce grâce à (ou du moins à cause de) l’omniprésence du lien de subordination dans 

la relation de travail qu’un individu s’autoriserait à abuser de son pouvoir à l’encontre d’un   

autre ? Si ce rapport de subordination trouve sa légitimité en prenant racine dans le contrat de 

travail, cela justifie-t-il, pour autant, un tel comportement de la part de l’employeur à faire usage 

d’« ordres », de « menaces », de « contraintes » ou de « pressions graves » ?  

Telle que rédigée en 1992, la définition appelle une autre interrogation, celle des « faveurs 

de nature sexuelle ». Qu’entend le législateur par « faveurs » ? 

Même si le Droit n’est pas clair sur ce point, en figurant dans une Section du Code pénal 

consacrée aux « agressions sexuelles », le législateur donne une indication quant au domaine dont 

relèvent ces faveurs. A priori, le domaine est celui des « agressions », terme que l’article 222-22 

du Code pénal définit comme « toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace 

et surprise ». Tout semble parfaitement se recouper dans la mesure où le même champ lexical 

apparait dans la définition du harcèlement sexuel et de celle sur les agressions (en référence aux 

faveurs de nature sexuelle) : l’autorité. Ainsi, c’est dans le prisme de l’autorité que le législateur 

entend à la fois manifester et limiter le harcèlement sexuel. 

Dans cette perspective, une interrogation demeure : Comment le juge entend-il appliquer 

le harcèlement sexuel ? Autrement dit, respecte-t-il la rédaction du texte au sens strict ou en fait-il 

sa propre interprétation ?  

A plusieurs reprises, il retient la responsabilité du chef d’entreprise qui, après avoir fait 

une déclaration d’amour à sa secrétaire, augmente brusquement son salaire, lui offre d’être 

associée, puis formule des griefs sur son activité professionnelle539 ou du contremaître d’une 

usine qui déclare à une subordonnée : « n’oubliez pas que je suis le chef et que j’ai mon mot à 

539 CA Rouen, 11 Octobre 1999
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dire auprès du directeur, alors il faut être gentille avec le chef » et indique à une autre que si        

«  elle  fait  des  histoires  »,  son  emploi  serait  menacé540. Relater ces faits prouve que le juge a 

plutôt tendance à sanctionner le comportement du supérieur sur le terrain du chantage aux 

relations sexuelles, expression de son autorité, que sur celui du harcèlement sexuel en tant que 

tel.

En tout état de cause, il parait compliqué pour le juge de discerner la frontière entre le 

harcèlement sexuel et la simple tentative de séduction émanant d’un supérieur hiérarchique. C’est 

pourquoi, désormais, le juge qualifie une situation de harcèlement sexuel lorsque la carrière du 

salarié est menacée541.

Force est de constater que le juge manque à son rôle celui d’appliquer strictement le texte 

pénal, en s’octroyant le droit d’interpréter largement le texte. S’autorise-t-il à agir de la sorte 

parce que le législateur prend lui-même le parti de définir tantôt précisément tantôt largement le 

harcèlement sexuel ? En percevant différemment le harcèlement, juge et législateur se divisent. 

Cette division est, à notre sens, la raison pour laquelle le législateur décide en 2002 de légiférer à 

nouveau. En effet, dans la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 dite de « modernisation sociale », ce 

dernier se concentre sur le seul élément constitutif de ce délit qu’il estime problématique : le 

rapport d’autorité. Il prend, alors, la décision de supprimer l’exigence relative à l’auteur du délit 

(personne abusant de son autorité) et les moyens concrets d’un tel abus que sont les ordres, les 

menaces, les contraintes et les pressions graves dans les dispositions du Code pénal et du Code du 

travail. Dès 2002, le harcèlement sexuel est réduit au seul « fait de harceler autrui dans le but 

d’obtenir des faveurs de nature sexuelle » et « puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 

d’amende »542.

Même s’il croit bon de restreindre le harcèlement sexuel aux seules faveurs de nature 

sexuelle, la nouvelle rédaction de l’incrimination empêche davantage de comprendre et saisir 

pleinement le sens que le législateur entend donner à ce type de harcèlement. 

540 CA Lyon, 26 Novembre 1998
541 Versailles, 29 Novembre 1996: le délit n’a pas été retenu à l’encontre de l’employeur qui « a adopté, à 
l’égard de sa secrétaire, une attitude générale de séduction exempte de délicatesse et de tact et non dénuée 
d’arrière-pensées », dès lors que la carrière de celle-ci n’était pas menacée 
542 V. C. pén. Art. 222-33 
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En outre, il suscite une nouvelle interrogation : De quel domaine relève le harcèlement 

sexuel, professionnel ou privé ? Avant, les termes d’« ordres », « menaces », « contraintes »,       

« pressions » et « autorité » donnaient une piste sur la nature réelle du délit. Or, en 2002, le flou 

est encore plus présent qu’en 1992 car en retirant toute information relevant de l’autorité, le 

législateur impose, une fois de plus, à se demander si le harcèlement sexuel est propre à la sphère 

du travail ou s’il s’étend à toutes les autres sphères ? Une seule conviction : la motivation du 

législateur à raisonner ainsi. De notre point de vue, il tente uniquement à se déresponsabiliser afin 

de laisser libre court à l’interprétation du juge lequel n’est plus seulement juge mais également 

législateur. 

Alors, comment contraindre respectivement le législateur et le juge à agir dans la limite de 

la mission qui leur est impartie ? Il semble que le mécanisme juridique de la question prioritaire 

de constitutionnalité (plus communément appelée la « QPC ») soit la réponse à la question. En 

effet, par ce biais, le Conseil constitutionnel est amené à statuer sur la loi au regard de la 

Constitution. C’est ainsi que le 4 mai 2012 saisi d’une « QPC », les Sages décident de supprimer 

radicalement et immédiatement le texte légal au sein du Code pénal. Considérant d’une part que 

la tournure de l’article 222-333 dudit Code, par ses termes flous et imprécis, facilite la 

condamnation du harcèlement sexuel quand bien même les éléments constitutifs du délit ne sont 

pas suffisamment définis et d’autre part que le principe de légalité des délits et des peines n’est 

pas respecté, ils en concluent que les dispositions pénales sont contraires à la Constitution543.

543 Cons. const. Déc° n° 2012-240 QPC du 4 Mai 2012 à l’initiative de Gérard DUCRAY, ancien 
secrétaire d’Etat au tourisme sous Valérie Giscard d’Estaing. En l’espèce, il s’agissait d’un individu, 
condamné par la Cour d’appel de Lyon le 15 mars 2011 à trois mois d’emprisonnement avec sursis, 5 000 
euros d’amende et trois ans d’interdiction d’exercer une fonction ou un emploi public, pour harcèlement 
sexuel. Il a demandé à la Cour de cassation de transmettre au Conseil constitutionnel une question 
prioritaire de constitutionnalité, rédigée ainsi : « L’article 222-33 du Code pénal est-il contraire aux 
articles 5, 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 34 de la Constitution 
ainsi qu’aux principes de clarté et de précision de la loi, de prévisibilité juridique et de sécurité juridique, 
en ce qu’il punit « le fait de harceler autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle » sans 
définir les éléments constitutifs de ce délit ? ». La Cour de cassation a accédé à cette demande, considérant 
que la question « est sérieuse au regard du principe de légalité des délits et des peines, en ce que la 
définition du harcèlement sexuel pourrait être considérée comme insuffisamment claire et précise, dès lors 
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Inéluctablement, cette décision suscite l’inquiétude générale étant entendu que toutes les 

affaires « non jugées définitivement » (susceptibles d’appel ou de cassation) sont annulées et 

toutes les poursuites en cours, perdant leur base légale, débouchent sur un classement sans suite, 

un non-lieu, ou une relaxe. Laissant un vide juridique dans la sphère pénale, le délit du 

harcèlement sexuel demeure toutefois sous le volet social au sein du Code du travail à l’article   

L. 1153 et de la Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au 

droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations. Cette décision donne 

l’impression que le Conseil Constitutionnel cherche à sanctionner les juges qui ont pour habitude 

de condamner les simples dragueurs au titre du harcèlement sexuel. Peut-être, est-ce la bonne 

solution pour contraindre le juge à accomplir sa véritable mission étant entendu que le législateur 

comble le vide juridique crée par la décision constitutionnelle en accomplissant la sienne. En 

effet, par la loi du 6 août 2012544, le législateur clarifie le délit en lui offrant une nouvelle 

définition. Ainsi, le nouvel article 222-333 du Code pénal dispose que : « le harcèlement sexuel 

est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 

connotation sexuelle qui : 

portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant 

ou ; 

créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ». 

Par ailleurs, « est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d’user de toute 

forme de pression grave, dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que 

celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers ». 

Même si le Conseil constitutionnel a été abondamment critiqué, en abattant ses foudres 

sur la notion de harcèlement sexuel, le législateur s’est activé en quelques mois d’abord à préciser 

de façon stricte et concrète le sens de la notion de harcèlement sexuel, puis à l’encadrer en 

que le législateur s’est abstenu de définir le ou les actes qui doivent être regardés, au sens de cette 
qualification, comme constitutifs de harcèlement sexuel » (Cass. Crim., 29 Février 2012)
544 Loi n° 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel, Publication au JORF n° 0182 du 7 
Août 2012 ; V. aussi. Circulaire ministérielle du 7 Août 2012
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l’assortissant de lourdes sanctions545 et enfin à renforcer la prévention546 au lieu de continuer à 

s’enfoncer dans sa démarche législative de 2002. 

Aux termes de cette nouvelle définition, il convient de s’interroger sur la signification du 

terme « agissement » ? Terme générique, il est un terme large désignant une manière d’agir. De 

ce fait, en ne délimitant pas ces « agissements », le législateur laisse à nouveau libre court à 

l’interprétation de la Cour de cassation.  

Désormais, tout porte à croire qu’entre « faveurs » et « agissements », le législateur n’a 

véritablement pas pour intention de mettre un terme définitif à ce « flou » sémantique. Toutefois, 

la non-délimitation et non détermination de ces agissements lui permettent de protéger le salarié 

en lui facilitant l’accès à la reconnaissance juridique de son état de personne abusée 

sexuellement. Mais, si ce dernier choisit de rester vague sur l’acte lui-même, il compense ce 

manque de précision en se focalisant davantage sur les conséquences de l’agissement afin de lui 

donner plus de consistance juridique. Quand bien même, il ne souhaite pas se prononcer sur la 

nature même de l’agissement, l’analyse de la deuxième partie de la phrase, bien plus étoffée que 

la première stipulant successivement les termes « atteinte à la dignité » et « environnement 

intimidant, hostiles, dégradant, humiliant ou offensant » met en exergue la volonté du législateur 

à tenir compte du sentiment ressenti par l’individu abusé. A noter, également, qu’aucune 

référence à un quelconque rapport hiérarchique n’est faite dans le présent article.  

Une question demeure : Pourquoi supprimer le harcèlement sexuel et pas le harcèlement 

moral, pourtant tous deux visant à harceler ? Le harcèlement moral est-il mieux défini que le 

harcèlement sexuel pour ne jamais avoir fait l’objet d’une question prioritaire de 

constitutionnalité ? Est-ce à dire que le législateur accomplie sa mission de rédaction en 

structurant mieux sa pensée ? 

Pour y répondre, les termes de sa définition actuelle doivent être analysés. 

545 C. pén. nouvel. Art. 222-333 prévoit deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende contre un 
an d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende en 2002
546 C. pén. nouvel Art. 222-333 prévoit l’affichage des dispositions pénales les lieux de travail ainsi que 
dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche
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2. La définition actuelle du harcèlement moral 

A la lecture de la définition du harcèlement moral sous les articles L. 1152-1 du Code du 

travail et 222-33-2 du Code pénal547 : « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés ayant 

pour objet ou pour effet (a) une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 

atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique, ou mentale ou de compromettre 

son avenir professionnel (b) ». L’agencement de la phrase étant identique à celui du harcèlement 

sexuel, il suppose de s’interroger de la même manière que sous l’article L. 222-33 du Code pénal. 

De plus, Cour de cassation qualifie le harcèlement moral comme une faute grave (c). 

a- Le harcèlement moral : des « agissements répétés » 

Etant donné la longueur de la phrase et l’indivisibilité des termes qui la composent, il 

convient de la diviser en deux parties, la première portant sur la cause c’est-à-dire l’acte en lui-

même : les agissements répétitifs. 

Que signifie « agissement » ? Tout comme le harcèlement sexuel, le terme « agissement » 

a une portée générale et absolue qui ne permet pas de distinguer clairement un agissement 

constitutif d’un harcèlement moral de celui qui n’en est pas un. Dans cette dimension le 

législateur force, à nouveau, le juge à apprécier et interprété. Ce dernier est voué à étudier au cas 

par cas chaque situation et à déterminer ce qui entre dans le champ desdits agissements. Cette 

opposition juge versus législateur se retrouve-t-elle également lorsqu’il s’agit de traiter la 

question de la répétition des agissements ? Si dans l’esprit du législateur, la répétition signifie que 

l’acte en cause doit se réaliser plus d’une fois, la Cour de cassation conçoit facilement que des 

547 V. sous C. trav. Art. L. 1152-1, éd. Dalloz. 2015, 77°, p. 35 et V. sous C. pén. Art. 222-33-2, éd. 
Dalloz. 2015, 112°, p. 650 ; Cass. Soc. 24 Septembre 2008 : D. 2009. Pan. 590, obs. WOLMARCK ; RJS 
2008. 890, n° 1070 ; Dr. Soc. 2009. 57, note SAVATIER (J.) ; JCP S 2008. 1537, avis Allix, obs. 
LEBORGNE-INGELAERE
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faits puissent être constitutifs de harcèlement lorsqu’ils se déroulent sur une brève période548.

Désormais, nul doute quant à leur difficulté à s’accorder sur la manière de concevoir le 

harcèlement moral. Et, même s’il est question, pour le moment, que d’une simple incohérence 

juridique encore possible de corriger, législateur et juge pourraient en persistant dans la voie de 

l’opposition fortement contribuer à la suppression de la notion comme il est déjà le cas pour le 

harcèlement sexuel. 

Sur l’analyse des termes « objet ou effet », la vision de chacun d’eux s’oppose-t-elle 

toujours ? Par ces termes, le législateur soumet le harcèlement à un élément intentionnel. Ainsi, 

pour qu’il y ait harcèlement, l’auteur doit avoir l’intention et la conscience de nuire à autrui. 

Mais, la Cour de cassation ne partage pas ce point de vue. Elle tient compte uniquement du 

résultat défavorable pour la personne prise pour cible. C’est la raison pour laquelle, la Haute 

juridiction estime que l’élément intentionnel n’est pas requis549. Dans sa jurisprudence constante, 

elle rend donc une interprétation sévère de l’article L. 1152-1 du Code du travail en défaveur de 

l’employeur-harceleur mais au profit du salarié-harcelé. Si sa motivation est de protéger ce 

dernier, ne se rend-elle pas compte des répercussions que la suppression d’un tel élément induit 

sur le nombre de procédures en la matière ? 

Afin de limiter le nombre grandissant de contentieux, il est plus approprié de respecter 

strictement le texte tel que rédigé par le législateur. Sur la cause du harcèlement moral, juge et 

législateur ne cessent d’être en opposition sur chacun des termes et chacune de leur portée, ce qui 

ne favorise pas la compréhension globale de la notion. Leur divergence vaut-elle également 

lorsqu’il s’agit d’appréhender les conséquences de ce délit ?  

548 Cass. Soc. 26 Mai 2010 : D. 2010. 1988, note DEDESSUS-LE-MOUSTIER ; Dalloz actualité, 15 Juin 
2010, obs. DECHRISTE ; RJS 2010. 580, n° 640 ; JCP S 2010. 1330, obs. LEBORGNE-INGELAERER ; 
JS Lamy 2010, n° 281-282-5, obs. JULIEN-PATURLE ; Sem. Soc. Lamy 2010, n° 1449, p. 8, obs. 
PELLETIER : « les faits constitutifs de harcèlement moral peuvent se dérouler sur une brève période »
549 Cass. Soc. 10 Novembre 2009 ; RJS 2010. 16, n° 7 ; Dr. ouvrier 2010. 117, note ADAM ; JCP S 2010. 
1125, note LEBORGNE-INGELAERE ; Dr. soc. 2010. 111, obs. RADE (C.) ; JS Lamy 2010, n° 269-4, 
obs. TOURREIL — Soc.15 Novembre 2011 : Dalloz Actualité, 31 Décembre 2011, obs. PERRIN ; D. 
2011, Actu 2874 ; Dr. Soc. 2012. 103, obs. RADE (C.) ; JS Lamy 2012, n° 313-3, obs. TOURREIL ; JCP 
S 2012. 1961, obs. LEBORGNE-INGELAERE : « le harcèlement moral ne suppose pas la preuve d’une 
quelconque intention de nuire » ; V. sur l’absence de nécessité de caractériser l’intention : Cass. Soc., 10 
Novembre 2009, n° 08-41497 ; et sur le harcèlement dit « managérial », un arrêt du même jour n° 07-
45321
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Pour ce faire, il convient d’analyser, à nouveau, chaque terme : « dégradation des 

conditions de travail » ; « atteinte aux droits et à la dignité du salarié » ; « altération de sa santé 

physique ou mentale » ; et enfin « avenir professionnel » compromis du salarié. 

b- Le harcèlement moral : une « dégradation des conditions de travail » susceptible de porter « 

atteinte aux droits et à la dignité d’autrui », d’« altérer la santé physique ou mentale d’autrui » et 

de « compromettre l’avenir professionnel » 

A la lecture du texte légal, la principale conséquence de ces « agissements » susceptibles 

de caractériser un harcèlement moral est la « dégradation des conditions de travail ». Plus loin, le 

législateur s’efforce d’expliquer cette dégradation en s’appuyant sur ce qu’elle peut provoquer 

juridiquement, physiquement ou mentalement, et matériellement chez l’individu, objet d’un tel   

« agissement ». 

Pourtant, il est étonnant d’observer que la Cour de cassation retient que « le harcèlement 

moral ne requiert pas que les conséquences de la dégradation des conditions soient avérées pour 

être caractérisé »550. Par cet énoncé, la Cour de cassation sème le doute dans l’esprit des 

Penseurs. En ne s’attachant pas aux conséquences de ladite dégradation pour qualifier le 

harcèlement moral, la Haute juridiction veut nous faire croire que les conséquences importent 

peu, contrairement au législateur. 

Juridiquement, la dégradation des conditions de travail consiste à atteindre les « droits » et 

la » dignité » de l’individu, objet de cette dégradation. Physiquement ou mentalement, le 

législateur reconnait que la dégradation des conditions de travail peut altérer la « santé physique 

550 Cass. Crim. 6 Décembre 2011 : D. Actu. 225, obs. GIRAULT ; Dr. Soc. 2012. 539, obs. DUSQUESNE 
;  RJS  2012.185,  n°  216  ;  JS  Lamy  2012,  n°  316-2,  obs.  LHERNOULD  ;  JCP  S  2012.  1176,  obs.  
LEBORGNE-INGALAERE ; Cass. Crim. 14 Janvier 2014 : Dalloz Actualité, 7 Février 2014, obs. LE 
DREVO ; Dr. pénal 2014, n° 53, obs. VERON : « le délit de HM ne requiert pas que les conséquences de 
la dégradation des conditions de travail soient avérées pour être caractérisées » ; Cass. Crim. 30 Sept. 
2009 : Dr. pénal 2009, n° 149, obs. VERON ; V. aussi : Cass. Crim. 18 Janvier 2011 : Dr. pénal 2011. 47, 
obs. VERON : « est coupable de harcèlement moral, l’employeur dont le comportement dégrade les 
conditions de travail de ses salariés et outrepasse les limites de l’exercice de son pouvoir de direction 
compromettant leur avenir professionnel »
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ou mentale ». Ainsi, il entend intégrer l’aspect physique dans une définition relevant 

essentiellement du moral. 

Ainsi, lors de la rédaction de l’article, le législateur a-t-il implicitement la volonté de lier 

le harcèlement sexuel au harcèlement moral considérant que le premier impact sur le second ? Si 

aucune réponse claire ne peut être apportée à cette question, il n’en demeure pas moins que la 

jurisprudence de 2009 semble constituer une amorce de réponse. En effet, la Cour de cassation 

retient dans son arrêt du 30 avril 2009 que, même s’il n’existe aucun lien entre l’état de santé et la 

dégradation des conditions de travail, il est toujours possible de reconnaitre le harcèlement 

moral551. Ainsi, en ne faisant état que de l’état de santé dans son sens le plus large, sans préciser « 

physique ou mental », le juge laisse sous-entendre que la dégradation des conditions de travail 

peut également consister en un harcèlement sexuel susceptible d’entrainer un harcèlement moral 

par la suite. 

N’est-ce pas, d’ailleurs, la raison pour laquelle la Chambre criminelle, dans la décision 

rendue le 6 décembre 2011, considère que « le harcèlement moral ne requiert pas que les 

conséquences de la dégradation des conditions soient avérées » ? 

Il est probable que, par le biais du harcèlement moral et de la définition qui en est donnée, 

la Cour ait pour ambition de convertir le harcèlement sexuel en risque psychosocial, raison pour 

laquelle elle fait preuve de souplesse dans son interprétation du texte légal. S’agissant des autres 

risques psychosociaux, elle estime qu’un lien est nécessaire entre la dégradation des conditions 

de travail et l’état de santé sans quoi ces risques ne sauraient être qualifiables de risques « 

psychosociaux ». Tel est le cas pour le stress, le burn-out ou dans le cas le plus grave le suicide. 

En tout état de cause, en jugeant qu’un lien nécessaire voire indispensable doit exister entre l’état 

de santé et la dégradation des conditions de travail, La Cour contribuerait probablement à la 

réduction de la propagation des RPS dans la mesure où elle permettrait de dissuader les 

employeurs de s’engager dans une politique managériale aux conditions de travail difficiles. Or, 

dans les conditions actuelles, les chefs d’entreprise ne prennent aucun risque à continuer dans ce 

551 Cass. Soc. 30 Avril 2009 : D. 2009. AJ 1421, obs. PERRIN ; RJS 2009. 557, n° 625 ; Dr. Soc. 2009. 
870, obs. CHAUMETTE ; JS Lamy 2009, n° 256-2 : « le juge ne peut rejeter la demande d’un salarié de 
reconnaissance de harcèlement moral au seul motif de l’absence de relation entre l’état de santé et la 
dégradation des conditions de travail »
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sens.  

Matériellement, la dégradation des conditions de travail s’explique lorsque l’avenir 

professionnel  du  salarié  est  compromis.  En  intégrant  la  carrière  professionnelle  et  

l’accomplissement individuel, le législateur lie automatiquement le harcèlement moral au 

management et par ce biais, reconnait une nouvelle forme de harcèlement : le harcèlement 

managérial. Et, il est surprenant d’observer qu’en 2014, la Cour de cassation remplit pour une 

fois parfaitement son rôle en se ralliant clairement à la position du législateur. En effet, elle juge 

que « les méthodes de gestion mises en œuvre par un supérieur hiérarchique ne peuvent 

caractériser un harcèlement moral que si elles se manifestent pour un salarié déterminé par des 

agissements répétés ayant pour objet ou pour effet d’entrainer une dégradation des conditions de 

travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 

mentale  ou  compromettre  son  avenir  »552. D’une part, la Cour revient sur le sens du terme « 

agissement » en précisant que celui-ci peut être une méthode de gestion et d’autre part, elle fait 

de cette méthode une cause de harcèlement.  

S’agissant des conséquences du harcèlement moral, le juge partage partiellement la vision 

du législateur. A la différence du second, le premier semble aller plus loin dans son raisonnement 

juridique en qualifiant juridiquement le harcèlement moral de faute grave. 

c- Le harcèlement moral : une faute grave 

Dans un arrêt en date du 5 mars 2002, la Chambre sociale de la Cour de cassation affirme 

largement que « le harcèlement constitue nécessairement une faute grave »553. Ne donnant aucune 

autre précision quant à la nature du harcèlement (sexuel ou moral), la logique pousse à considérer 

552 Cass. Soc. 22 Octobre 2014 : D. 2014. Actu. 2179 ; JS Lamy 2015, n° 379-5, obs. LHERNOULD. V. 
également : Soc. 10 Novembre 2009 : D. 2009. AJ 2857, obs. MAILLARD ; ibid. 2010. Pan. 672, obs. 
PASQUIER ; RJS 2010.17, n° 8; RTD 2009. 109, obs. RADE ; Dr. ouvrier 2010. 117, note ADAM ; JCP 
S 2010. 1125, note LEBORNGE-INGELAERER ; JS Lamy 2009, n° 267-268-3 ; Soc. 1 Mars 2011 : Dr. 
Soc. 2011. 594, obs. RADE (C.) ; JS Lamy 2011, n° 297-6, obs. TAYEFEH
553 Cass. Soc. 5 Mars 2002 : D. 2002. 2092, note PAULIN : « le harcèlement constitue nécessairement une 
faute grave »
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le harcèlement moral comme une faute grave. 

Mais, il convient de comprendre ce que la Cour entend par faute grave. Selon la décision 

du 26 février 1991, la Chambre sociale énonce que le harcèlement moral constitue « une violation 

des obligations découlant du contrat de travail ou des relations de travail d’une importance telle 

qu’elle rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise »554.

3. La nouvelle définition juridique du harcèlement moral 

Il est complexe de déterminer quand une situation conflictuelle relève du processus de 

harcèlement moral ou non. Et, la conception de ceux qui s’emploient à le définir ne nous aide pas 

à éclaircir ce point en se confrontent et/ou en se complétant. 

Si l’un, le législateur, privilégie les conséquences du harcèlement moral, l’autre, le juge, 

s’attache à sa cause. En effet, à travers sa définition, le premier met davantage l’accent, aux 

moyens d’une succession de situations, sur le fait que le harcèlement vise une situation de travail 

dégradée tandis que le second tient compte des seuls « agissements » et fait, ainsi, prévaloir la 

réparation du préjudice subi par l’individu victime et la sanction de l’auteur du harcèlement. 

Processus à l’interface de l’organisation de travail et du psychisme, le harcèlement moral 

met incontestablement à l’épreuve l’objectivité de ces protagonistes lesquels tentent, tant bien 

que mal, à respecter la réalité des faits. C’est pourquoi, la mise en place d’une définition du 

harcèlement moral de qualité suppose de concilier les visions respectives du législateur et du 

juge. 

Ainsi, notre propre définition juridique du harcèlement moral trouve appui sur un 

raisonnement construit en plusieurs étapes : dans un premier temps, il parait inévitable d’intégrer 

dans la définition une liste exhaustive des agissements constitutifs de harcèlement moral afin d’en 

tracer un périmètre légal. Dans un deuxième temps, au vue de l’importance du nombre de 

procédures admises sur ce terrain, il devient impératif de soumettre expressément ladite 

554 Cass. Soc. 26 Février 1991 : Bull. Civ. V, n° 97 ; D. 1991. IR 82 ; RJS 1991. 239, n° 448
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incrimination à un élément temporel et un élément intentionnel afin d’un côté de durcir son 

recours et de l’autre limiter la « sur-victimisation » qui en est faite. Enfin, dans un troisième 

temps, il convient de profiter de cette redéfinition pour permettre au harcèlement sexuel d’être 

reconnu officiellement comme un risque psychosocial. Pour ce faire, la suppression des termes « 

santé mentale et physique » est nécessaire pour les remplacer par celui d’« état de santé » lequel, 

par sa dimension générale, contribue à faire du harcèlement sexuel une cause du harcèlement 

moral. 

Dans ces considérations, le harcèlement moral doit se définir de la manière suivante :  

« Aucun salarié ne doit subir des agissements tels que :

l’humiliation 

l’intimidation 

Répétés dans le temps, ces agissements doivent avoir pour intention de générer une 

dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 

d’altérer son état de santé ou de compromettre son avenir professionnel. A défaut, l’auteur de 

ces agissements engagera sa responsabilité pour faute grave ».

Cette nouvelle définition du harcèlement moral a pour effet supplémentaire de rendre 

davantage crédible l’incrimination aux yeux des juges lesquels perdent également leur crédibilité 

juridique - avec celle du législateur - auprès de toute la sphère professionnelle 

(salariés/employeurs/représentants/organisations politiques). 
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 Si proposer une définition générale des risques psychosociaux et une définition 

différenciée en fonction de chacun de ceux-là constitue la première étape de la reconstruction 

législative, encore faut-il la et/ou les insérer au sein du Code du travail afin que cette 

reconstruction soit bien aboutie. Pour ce faire, il convient de s’attacher à la structure même dudit 

Code en modifiant le Livre Ier « Dispositions préliminaires » de la Partie I « Les relations 

individuelles de travail » ou le Livre Ier « Dispositions générales » de la Partie IV « Santé et 

Sécurité au travail » ou encore le Livre IV de la même partie « Prévention de certains risques 

d’exposition » au sein desquels il faut intégrer un Titre supplémentaire intitulé « Les Risques 

psychosociaux » ou « La prévention des Risques psychosociaux », lequel doit être agencé de 

la manière suivante : 

Chapitre I    Définition et Champ d’application 

Chapitre II    Violences internes 

Chapitre III    Violences externes 

Cette réorganisation présente le double avantage d’intégrer, dans le même temps, la 

définition générale des risques psychosociaux dans le Chapitre Ier « Champ d’application »

lequel renvoie, ensuite, aux définitions propres à chaque risque psychosocial. Ainsi, stress, burn-

out et suicide sont disposées respectivement dans le Chapitre II « Violences internes » et 

discrimination et harcèlement moral dans le Chapitre III « Violences externes ». Légiférer ou 

modifier la législation actuelle a toute son importance puisqu’elle permet à la fois :  

- de convertir le Code du travail en un nouveau socle juridique des RPS ; 

- aux salariés, employeurs et acteurs spécifiques de la santé au travail que sont les services 

de santé au travail, les instances de contrôle et de conseil, de s’infiltrer dans tous les recoins du 

Code du travail afin de trouver les réponses lorsqu’une problématique relevant des risques 

psychosociaux se pose dans les entreprises ; 

- de mettre sur un pied d’égalité la santé mentale avec les principes juridiques, déjà bien 
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reconnus, en matière de santé physique ; 

- de reconnaitre définitivement chaque risque psychosocial comme une maladie 

professionnelle au titre de la législation professionnelle de sorte que le patronat les prend à 

charge. 

A  ce  propos,  dans  le  contexte  actuel  de  la  réforme  sur  le  dialogue  social,  des  

amendements ont été déposé par le gouvernement pour insérer d’une part le burn-out à la liste des 

maladies professionnelles à condition, toutefois, que l’incapacité permanente soit supérieure à 

25% et qu’un lien « direct et essentiel » avec le travail ait été mis en évidence ; et d’autre part, 

faciliter la reconnaissance des « pathologies psychiques ».  

D’après le Député socialiste, Benoit Hamon, cette nouvelle législation « oblige les 

entreprises à payer pour les dégâts qu’elles engendrent sur la santé des travailleurs assurant que « 

le coût sera dissuasif pour les employeurs ». Ce à quoi rétorque un expert en matière de 

prévention des risques psychosociaux, Jean-Claude Delgènes, « il faut agir, parce que sinon, on 

va continuer à mettre sur le flanc toute une partie de la population »555.

A cet égard, devons-nous y voir une lueur d’espoir ? 

Seul  le  temps  le  dira  car  pour  l’heure,  elle  est  une  thématique  sur  laquelle  le  

gouvernement pêche encore… Toujours est-il qu’en préservant la santé mentale, le droit français 

s’efforce de se plier aux exigences européennes imposées notamment par la Charte Européenne 

des Droits de l’Union Européenne du 12 décembre 2007 laquelle rappelle que « tout travailleur a 

droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité, et sa dignité ». 

L’irrespect de la santé, la sécurité et la dignité du salarié a un coût. En effet, en résultant 

du manquement à l’obligation de sécurité de résultat, l’employeur doit réparer le préjudice causé 

(Section II).  

555 Magazine Ouest-France, 26 Mai 2015
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Section II : Proposition d’une nouvelle indemnisation du risque psychosocial résultant de 

l’inexécution de l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur 

La réparation d’un préjudice induit nécessairement une faute. De ce contexte, se dégagent 

deux questions :  

- De quel type de faute s’agit-il ?   

- A qui incombe la faute ?  

La faute est causée par la personne en charge de la prévention de la santé, la sécurité, et la 

dignité d’autrui. L’article L. 4121-1 du Code du travail indique que c’est à l’employeur qu’il 

revient de prendre « les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 

et mentale des travailleurs ». Reste encore à savoir en quoi consistent ces mesures ?  

Plus loin, le même article énonce que « ces mesures comprennent : 1° Des actions de 

prévention des risques professionnels et « de la pénibilité au travail » ; 2° Des actions 

d’information et de formation ; 3° La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. » 

En faisant expressément référence aux « risques professionnels » et à « la pénibilité au 

travail », tous deux reconnus juridiquement, est-ce une manière pour le législateur d’inclure 

implicitement la prévention des risques psychosociaux, encore non consacrés sur la scène 

juridique ? En supposant que son intention est celle-ci, le législateur impose ainsi à l’employeur 

l’obligation d’empêcher la survenance d’actes constitutifs de risques psychosociaux. En 

s’engageant à respecter ce devoir de prévention, l’employeur remplit simultanément l’obligation 

de sécurité de résultat qui lui a été impartie en 2002556 par la Cour de cassation (§ 1) et 

l’obligation de réparer à défaut d’exécuter son obligation (§ 2).  

556 Cass. Soc. 28 Février 2002 n° 00-10.051 ; Cass. Ass. plén. 24-6-2005 n° 03-30.038
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§1. L’exécution de l’obligation de sécurité de résultat : le devoir de prévention 

Il n’est plus nécessaire d’insister sur le fait que, avec l’apparition fulgurante des risques 

psychosociaux, la Santé est devenue un enjeu si préoccupant qu’elle en arrive à monopoliser tous 

les esprits de la scène politico-juridique, y compris le nôtre. Désormais, c’est dans cette 

dynamique que l’obligation de prévention constitue le noyau dur de l’obligation de sécurité de 

résultat pesant sur l’employeur.  

 Pour éviter toute répétition dans notre développement juridique, nous ne reviendrons 

pas sur l’obligation de sécurité de résultat étant entendu que celle-ci a déjà été abordée sous le 

Chapitre II « Le risque psychosocial, le fardeau des employeurs »,  Section  Préliminaire  «  Le

contrat de travail : délimitation matérielle du pouvoir de direction face aux RPS », Paragraphe II 

« Le rapport de subordination, manifestation du pouvoir de direction de l’employeur », dans la 

Section Ière intitulée « Un fardeau du point de vue de l’obligation de sécurité de l’employeur ».  

En revanche, nous nous attacherons à comprendre et saisir le sens de ce devoir de 

prévention, pendant de l’obligation de sécurité de résultat. Pour ce faire, il convient de retracer 

l’historique du terme « prévention » au regard de l’évolution du droit social (A) afin de le définir 

(B) et d’en donner les pièces essentielles qui composent ce dispositif de prévention (C).  

A) Historique du terme « prévention » 

Issu d’un processus de législation préventive récent, le terme « prévention » est nouveau. 

Toutefois, son utilisation est limitée au seul champ des risques professionnels. Et, les risques 

psychosociaux alors ? C’est par le biais d’une politique sociale européenne de « prévention » que 

s’est, dans un premier temps, manifesté considérablement la volonté de réduire les risques et les 

dangers sur tous les lieux de travail. Le point de départ : l’Acte Unique européen du 17 février 

1986. En effet, en introduisant le célèbre article 118 A dans le Traité de Rome de 1957, ledit acte 
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s’attache à promouvoir et harmoniser « l’amélioration, en milieu de travail, de la sécurité et de la 

santé des travailleurs ». Et, par l’application de ce nouvel article, c’est une directive sociale qui 

voit le jour : la directive-cadre sur la sécurité et la santé des travailleurs du 12 juin 1989557.

D’une part, la directive s’efforce à définir dans son article 3 d) la prévention comme étant 

« l’ensemble des dispositions prises ou prévues à tous les stades de l’activité de l’entreprise en 

vue d’éviter ou de diminuer les risques professionnels » et d’autre part, elle montre l’importance 

de s’attarder sur « l’amélioration de la sécurité, de l’hygiène et de la santé des travailleurs » en 

affirmant fermement qu’elle « représente  un objectif qui ne saurait être subordonné à des 

considérations de caractère purement économique ».  

La définition proposée par la directive nous pousse à la critique car les termes employés 

« éviter » et « diminuer » sous entendent que la « prévention » est une protection individuelle a 

minima alors qu’à notre sens, l’éradication de tous risques ou dangers suppose que la prévention 

soit entendue, en pratique, comme la suppression du risque ou du danger.  

Affirmer cela ne signifie pas nécessairement que la directive-cadre de 1989 mène une 

politique passive de préservation de la santé « tirant vers le bas » les Etats membres parmi 

lesquels la France y figure. Au contraire, elle constitue inévitablement une véritable prise de 

conscience de la communauté européenne et, ipso facto, une source d’inspiration incitant le 

législateur français à réfléchir sur la question des risques professionnels. La preuve : la loi de 

transposition relative à la prévention de ces risques voit le jour le 31 décembre 1991558.

Désormais, ce type de prévention est protégé juridiquement au point même que de 

nouveaux articles intègrent le Code du travail, lequel dédie actuellement une partie entière à la 

santé et la sécurité au travail au sein de laquelle l’ensemble des principes généraux de prévention 

des risques professionnels est relaté dans le Titre II. Visiblement, le concept de « santé » date de 

1991 comparativement à celui de « sécurité » puisque le premier est consacré expressément dans 

le Code du travail et dans les intitulés qui le composent alors que le second est consacré depuis 

plus longtemps tant par le droit communautaire dérivé qu’interne.  

557 Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 Juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs
558 Loi n° 91-1414 du 31 Décembre 1991
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Serait-ce la raison principale pour laquelle aujourd’hui tant les législations européennes 

que nationales n’abordent pas la « prévention » sous l’angle des risques psychosociaux, étant 

entendu que la sécurité relève davantage du matériel que du mental ? 

Il semble que déjà en 1893, le législateur préférait le terme « hygiène » au terme 

« santé »559. N’avait-il pas encore conscience de l’importance de la santé au travail ?  

La succession des lois sur l’hygiène et la sécurité montre que non. En effet, les lois du 29 

décembre 1900 et du 11 juillet 1913 fixant un corps de règles en matière d’hygiène et de sécurité, 

ou encore la loi du 9 avril 1898 sur le principe de la responsabilité civile systématique de 

l’employeur pour les accidents survenus dans son entreprise.  

L’année capitale est 1973 ! En effet, cette année-là le législateur daigne enfin considérer 

que les risques professionnels ne sont pas uniquement limités à l’hygiène ou la sécurité mais 

comprennent également les « conditions de travail »560.

Aux termes de cette évolution législative, tout porte à croire qu’un jour prochain une 

législation préventive des risques psychosociaux fixant les règles générales et minimales voit le 

jour en France. Pour se faire, nous faut-il attendre après le bon vouloir de la communauté 

européenne afin de donner l’impulsion suffisante aux Etats qui la composent incluant la France ?  

D’une part, si les logiques antérieures de prévention montrent leurs limites en ce qu’elles 

évaluent uniquement les risques professionnels et d’autre part si l’intensité de l’activité normative 

dans le domaine de la santé mentale est faible voire nulle, nous avons toutefois la conviction que 

la structure du Code du travail, offre un nouvel espace juridique au législateur de sorte que de 

nouveaux changements sont à prévoir. Et, si de nouveaux articles relatifs à la prévention de la 

559 Loi du 12 Juin 1893 concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements 
industriels, J.O. 13 Juin 1893, p. 2910, codifiée par la loi du 31 Décembre 1912
560 Loi du 27 Décembre 1973 sur la consécration du concept de « conditions de travail » et la création de 
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail; et Loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 
sur l’intégration de la prévention des risques professionnels à l’ensemble des situations de travail : locaux 
de travail, machines et appareils, produits utilisés, mais également formation pratique à la sécurité de 
chaque salarié à son poste de travail - promotion de la sécurité intégrée constituant la première tentative 
sérieuse à une cohérence juridique
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santé mentale et plus particulièrement des risques psychosociaux intégraient prochainement le 

Code du travail ? 

Néanmoins, une difficulté demeure : relevant de l’humaine, comment le législateur peut-il 

prévenir efficacement des risques à priori imprévisibles ? Comment peut-il les évaluer ? 

Avant d’y répondre, il est indispensable en amont de comprendre ce que signifie 

fondamentalement la « prévention ».  

B) Le sens du terme « prévention » 

S’il est acquis de définir la prévention comme un « ensemble de mesures préventives 

contre des risques »561, les rédacteurs du Code du travail n’ont pas jugé utile de livrer 

expressément à ses lecteurs la définition juridique de ce terme. Néanmoins, nous relevons des 

indicateurs tout au long de la quatrième partie intitulée « Santé et Sécurité au Travail » partant du 

Livre I - Titre II au Livre VI inclus562 en référence à la prévention : « principes de prévention », 

« évaluation des risques », « mesures et moyens de prévention ». Décliné ainsi, le plan dudit 

Code nous offre la possibilité d’interpréter la notion comme nous le souhaitons. Par conséquent, 

nous sommes légitimes à penser que la prévention est un processus d’évaluation intellectuel et 

rationnel fondé sur des moyens servant à mesurer la probabilité qu’une action découle sur 

un risque, un danger, un mal.  

De cette définition surgit une interrogation : pour quelle raisons ces rédacteurs ont-ils 

préféré parler expressément de « prévention » plutôt que d’« évaluation » des risques ? 

De toute évidence, il ressort de cette démarche une certaine hypocrisie juridique laquelle, 

à notre sens, est motivée par le simple fait de ne pas alerter la communauté des travailleurs dans 

l’hypothèse où l’un d’eux ferait l’objet d’un risque. En bref, à la lecture du Code du travail, la 

561 Dictionnaire Le Robert de poche, « prévention », sens 2, p. 572
562 Cf. Intitulés des Livres : Livre I. Titre II. Principes généraux de prévention ; Livre IV. Prévention de 
certains risques d’exposition ; Livre V. Prévention des risques liés à certaines activités ou opérations ; 
Livre VI. Institutions et organismes de prévention
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prévention peut être comprise comme une simple évaluation alors qu’elle doit être entendue 

littéralement comme un encadrement strict d’une action individuelle afin que celle-ci ne constitue 

jamais une cause à risque. Sur ce point, il semble que notre vision soit également partagée par 

l’éminent Professeur de Droit, Pierre-Yves Verkindt lequel écrit dans son œuvre, Les mots de la 

prévention au travail : prévenir c’est « anticiper les effets futurs d’une action » (…) dont la 

finalité est d’éviter la réalisation d’un événement » néfaste pour autrui. Plus encore, la 

« prévention » est synonyme d’ « éradication » c’est-à-dire suppression du risque. A défaut, la 

prévention fait peser sur celui qui est à l’origine du risque une « responsabilité prospective 

tournée vers l’avenir »563. Qui dit responsabilité dit obligation … A ce propos, il n’est plus 

nécessaire de s’interroger sur l’identité de la personne en charge de cette obligation dont le 

fondement légal est l’article L. 4121-1 du Code du travail : « l’employeur prend les mesures 

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces 

mesures comprennent : 1° Des actions de prévention des risques professionnels (…) ».  

Socle juridique faisant de la prévention une obligation patronale, l’article L. 4121-1 vise 

uniquement les risques professionnels. A nouveau, qu’en est-il des risques psychosociaux ? 

Pouvons-nous imaginer que, lors de la rédaction de cet article, les risques psychosociaux 

intégraient implicitement la catégorie générale des « risques professionnels » de sorte qu’aucune 

faille juridique n’existe dans notre système de prévention ? 

Dans l’affirmative, les rédacteurs du Code ont, par conséquent, manqué de clarté et de 

précision juridique en utilisant à mauvais escient les termes de la langue française pour définir 

une situation partiellement exprimée. Ainsi, ce raisonnement nous pousse à considérer ce faux 

pas lexical comme l’une des causes majeures de la contamination des risques psychosociaux dans 

nos entreprises françaises à laquelle nous assistons ces dernières années. 

En tout état de cause, semer le doute sur le caractère « professionnel » du risque 

psychosocial revient à toucher à notre système de « prévention » dans la mesure où, n’étant 

applicable qu’aux risques professionnels, il devient difficile, ipso facto, de savoir de discerner 

jusqu’où il est possible de parler de prévention des risques professionnels et de prévention des 

risques psychosociaux. Le seul élément que l’on ait à notre disposition dans le Code du travail est 

563 VERKINDT (P-Y.), Professeur à l’école de droit de la Sorbonne, Les mots de la prévention au travail
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l’article L. 4121-1. En effet, c’est par des « mesures » que la prévention se met en marche. Par 

« mesures », que devons-nous comprendre ? Posons la question autrement : de quelle manière le 

Code du travail fait-il appliquer ces mesures : organisée, hiérarchisée, planifiée et adaptée — de 

façon à inclure les risques psychosociaux dans la famille des risques professionnels ? Ou, au 

contraire, comme une simple exigence morale de faire son possible pour prévenir les atteintes à la 

Santé ? En d’autres termes, la prévention est-elle efficace ou non pour permettre de remédier aux 

problèmes causés par ces risques psychosociaux ?  

Pour se faire, analysons les pièces essentielles du dispositif de prévention mis en place par 

le Code du travail.  

C) Pièces essentielles du dispositif de prévention  

Globalement, la prévention poursuit deux objectifs, le premier étant de communiquer des 

informations importantes aux individus et le second de supprimer ou, du moins, limiter l’atteinte 

à laquelle ils peuvent être exposés. 

Afin de leur faire prendre conscience du danger qui les entoure, il est indispensable que 

cette communication se réalise en trois étapes564 :

- former les salariés (1) ; 

- informer les salariés (2) ; 

- faire participer les salariés (3) ;  

564 Déduction faite à partir des intitulés « Informations et formations des travailleurs » sous les parties 
suivantes : « Santé et sécurité au travail » ; « risques chimiques » ; « risques biologiques » ; et autres
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1. La formation des salariés  

Prévue exclusivement pour les risques professionnels (a), la formation reçue par les 

salariés peut-elle être étendue aux risques psychosociaux (b) ? Après analyse, dans l’hypothèse 

où la réponse à la question posée se révèle positive, il faudra établir un nouveau type de 

formation dans le Code du travail, à savoir : la « Formation préventive des risques 

psychosociaux » (c).  

a- Une formation prévue exclusivement pour les risques professionnels 

Il n’est pas étonnant d’avancer que la formation préventive est exclusive aux risques 

professionnels à la lecture du Code du travail et des termes expressément employés dans la partie 

réglementaire de référence. Tout d’abord, l’article R. 4141-1 exprime dans des termes clairs le 

champ d’application de ladite formation. Relativement à la prévention des risques professionnels, 

c’est une formation à la sécurité qui est de mise de sorte que la sécurité constitue même un 

thème sur lequel employeurs et représentants du personnel travaillent annuellement pour 

améliorer la prévention des risques professionnels565.  A notre sens, cet article met en place une 

connexion triangulaire entre les risques professionnels, la formation prévention et la sécurité.  

Ainsi, dès lors que des risques professionnels émergeraient, c’est une formation portant 

sur la sécurité qui serait exigée dans les entreprises. Quant à l’article R. 4141-3, il précise l’objet 

de cette formation à la sécurité. Selon ses termes, elle consiste à « instruire le travailleur des 

précautions à prendre pour assurer sa propre sécurité et le cas échéant celle des autres personnes 

travaillant dans l’établissement. Elle porte sur : 1° les conditions de circulation dans l’entreprise ; 

2° les conditions d’exécution du travail ; 3° la conduite à tenir en cas d’accident ou de sinistre ». 

565 Décret n° 2008-1347 du 17 Décembre 2008, C. trav. Art. R. 4141-1: « la formation à la sécurité
concourt à la prévention des risques professionnels. Elle constitue l’un des éléments du programme annuel 
de prévention des risques professionnels prévus au 2° de l’Art. L. 4612-16 »



282

Force est de constater que la combinaison de ces deux articles montre qu’en matière de 

risque psychosocial, c’est bien plus la question de la sécurité qui s’impose que celle de la santé. 

Nous avons le sentiment que le caractère « professionnel » du risque rime uniquement avec 

« sécurité » et évince automatiquement la « santé ». Est-ce à dire que les rédacteurs du Code ont 

entendu faire un amalgame entre les risques professionnels et la sécurité de sorte qu’à l’inverse, 

évoquer la prévention des risques psychosociaux reviendrait à former les salariés sur leur propre 

santé uniquement ?  

De même que cela signifierait il pour ces derniers que les adjectifs « professionnel » et 

« psychosocial » sont antinomiques au point qu’un risque professionnel ne peut être psychosocial 

et un risque psychosocial ne peut être professionnel ?  

En tout état de cause, si l’indicateur direct est la « sécurité » laquelle encadre et délimite 

la formation préventive reçue par les salariés, peut-on croire que, dans l’hypothèse où le terme 

« santé » avait été expressément employé dans les articles précités, la formation aurait été adaptée 

aux risques psychosociaux (sous-catégorie de risques professionnels selon nous) ?  

C’est aux termes de l’article L. 4141-2 du Code du travail que nous trouvons un début de 

réponse. En stipulant que la formation doit être « pratique et appropriée », l’article met à 

disposition des salariés une formation organisée à la charge de l’employeur. C’est donc aussi une 

formation hiérarchisée. « Organisation » et « hiérarchisation » ne sont-ils pas les critères 

caractérisant les risques psychosociaux dans la mesure où ces derniers sont étroitement liés à 

l’organisation managériale imposée par les directions d’entreprise ? 

Serait-ce un signe qui nous permettrait de penser que la formation prévue initialement 

pour les risques professionnels n’est finalement pas cantonnée à la sécurité et qu’elle pourrait 

également être étendue aux risques psychosociaux quand bien même le terme « santé » n’est pas 

intégré aux dispositions dudit Code ? Afin de s’en assurer, il convient désormais de vérifier que 

la formation telle que fixée par le Code du travail peut être adaptée aux risques psychosociaux.  
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b- Une formation adaptée aux risques psychosociaux ? 

Vérifier que la formation préventive est adaptée aux risques psychosociaux est une 

démarche intellectuelle et analytique qui nous oblige à scruter les mots choisis le législateur.  

Il semble que la formation varie en considération de critères tels que le caractère des 

risques566, la qualification et l’expérience professionnelle567. Sur le caractère du risque, nous 

pouvons relever un point important, à savoir que le législateur parle clairement d’« adaptation 

particulière »568. En quoi consiste donc cette adaptation ?   

Selon l’article L. 4142-1, « en fonction des risques constatés, des actions particulières de 

formation à la sécurité sont conduites dans certains établissements avec le concours, le cas 

échéant, des organismes professionnels d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévus 

à l’article L. 4643-1 et des services de prévention des caisses régionales d’assurance maladie ». 

De plus, l’article L. 4142-2 stipule que « les salariés titulaires d’un CDD et les salariés 

temporaires affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers pour leur santé ou 

leur sécurité bénéficient d’une formation renforcée à la sécurité, dans les conditions prévues à 

l’article L. 4154-2 ».  

A la lecture des premiers termes « varier » et « adaptation particulière », nous pensons 

immédiatement que le législateur a potentiellement entendu élargir la formation qui, signalons-le 

encore, ne s’applique initialement qu’aux seuls risques professionnels. Puis, en faisant intervenir 

des « organisations professionnelles d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et en 

acceptant qu’une catégorie bien précise de salariés peut être exposée à des « risques particuliers » 

pour la « santé », le législateur nous pousse à affirmer que la formation peut sensiblement être 

adaptée aux RPS dans le sens où des organismes de santé compétents ont la possibilité de 

566 C. trav. Art. L. 4141-3 « l’étendue de l’obligation de formation varie selon le caractère des risques qui 
y sont constatés » et R. 4141-4 : « lors de la formation à la sécurité, l’utilité des mesures prescrites par 
l’employeur est expliqué au travailleur en fonction des risques à prévenir »
567 C. trav. Art. R. 4141-5: « la formation dispensée tient compte de la formation, de la qualification, de 
l’expérience professionnelle et de la langue, parlée ou lue, du travailleur appelé à en bénéficier »
568 Cf. Intitulé du Chapitre II : « mesures d’adaptation particulières »
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participer à la formation pour prévenir efficacement des « risques particuliers » pour la « santé » 

des travailleurs.  

Toutefois, le législateur ne met pas en place une liste exhaustive de risques ce qui offre, 

aux lecteurs du Code, une certaine marge de manœuvre pour interpréter et intégrer les risques 

psychosociaux dans ceux cités largement dans les articles précédents.  

En conclusion, la formation est potentiellement adaptée aux risques psychosociaux mais 

des précisions sont à apporter pour l’avenir afin de la rendre plus adaptée à la matière. Pour ce 

faire, un travail législatif plus approfondi reste encore à fournir ! C’est dans cette dimension que 

l’on assiste à l’ouverture d’une voie nouvelle, celle d’une législation préventive dédiée aux seuls 

risques psychosociaux laquelle devra prévoir, en son sein, un Titre sur la formation pour les 

salariés.   

c - Une nouvelle formation préventive sur les risques psychosociaux 

Nonobstant l’organisation et la hiérarchisation de la formation, l’établissement d’une 

nouvelle législation sur la formation préventive des risques psychosociaux nous incite à analyser 

la manière dont sont appréhendés les autres risques dans le Code du travail. 

Dans cette dimension, il convient de s’interroger sur les différentes modalités d’exercice 

de la formation s’agissant des risques biologiques ou chimiques, des risques d’exposition au 

bruit, aux vibrations mécaniques ou encore aux rayonnements. 

Concernant les risques biologiques, la matière sur laquelle porte la formation préventive 

est dictée par l’article R. 4425-6 du Code du travail. Selon ses termes, elle porte sur « les risques 

pour la santé et les prescriptions en matière d’hygiène ; les précautions à prendre pour éviter 

l’exposition ; le port et l’utilisation des équipements et des vêtements de protection individuelle ; 

les modalités de tri, de collecte, de stockage, de transport et d’élimination des déchets ; les 

mesures à prendre pour prévenir ou pallier les incidents ; la procédure à suivre en cas 

d’accident ». Et, l’article suivant, R. 4425-7, va plus loin en précisant qu’elle peut s’adapter « à 

l’évolution des risques ainsi que lors de la modification significative des procédés de travail ». 
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Concernant les risques d’exposition au bruit, c’est aux termes de l’article R. 4436-1 qu’est 

définie la formation : « lorsque l’évaluation des risques fait apparaitre que des travailleurs sont 

exposés sur leur lieu de travail à un niveau sonore égal ou supérieur aux valeurs d’exposition 

inférieures, l’employeur veille à ce que ces travailleurs reçoivent des informations et une 

formation en rapport avec les résultats de l’évaluation des risques et avec le concours du service 

de santé au travail. Ces informations et cette formation portent, notamment, sur : 1° la nature de 

ce type de risque ; 2° les mesures prises en application des chapitres IV et V et, en cas de 

dépassement des valeurs limites d’exposition, de l’article R. 4434-6 en vue de supprimer ou de 

réduire au minimum les risques résultant de l’exposition au bruit, y compris les circonstances 

dans lesquelles les mesures s’appliquent ; 3° les valeurs limites d’exposition et les valeurs 

d’exposition déclenchant l’action de prévention fixées au chapitre Ier ; 4° les résultats des 

évaluations et des mesurages du bruit réalisés en application du chapitre III, accompagnés d’une 

explication relative à sur signification et aux risques potentiels ; 5° l’utilisation correcte des 

protecteurs auditifs individuels ; 6° l’utilité et la façon de dépister et de signaler des symptômes 

d’altération de l’ouïe ; 7° les conditions dans lesquelles les travailleurs ont droit à une 

surveillance médicale renforcée ; 8° les pratiques professionnelles sûres, afin de réduire au 

minimum l’exposition au bruit ».  

Concernant les risques d’exposition aux vibrations mécaniques, c’est « lorsque 

l’évaluation des risques fait apparaitre que des travailleurs sont exposés à des risques dus aux 

vibrations mécaniques, l’employeur veille à ce que ces travailleurs reçoivent des informations et 

formations en rapport avec le résultat de l’évaluation des risques et avec le concours du service 

de santé au travail. Ces informations et cette formation portent, notamment sur : 1° les mesures 

prises en application du chapitre V en vue de supprimer ou de réduire au minimum les risques 

résultant des vibrations mécaniques ; 2° les résultats des évaluations et des mesurages de 

l’exposition aux vibrations mécaniques réalisés en application du chapitre V ; 3° les valeurs 

limites d’exposition et les valeurs d’exposition déclenchant l’action de prévention ; 4° les lésions 

que pourraient entrainer l’utilisation d’équipements de travail produisant des vibrations ainsi que 

l’utilité et la façon de dépister et de signaler les symptômes de ces lésions ; 5° les conditions dans 

lesquelles les travailleurs ont droit à une surveillance médicale renforcée ; 6° les pratiques 

professionnelles sûres permettant de réduire au minimum les risques dus à l’exposition à des 

vibrations mécaniques », aux termes de l’article R. 4447-1.  
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Concernant les risques d’exposition aux rayonnements, « les mesures de formation portent 

notamment sur : 1° les sources de rayonnements optiques artificiels se trouvant sur le lieu de 

travail ; 2° les risques pour la santé et la sécurité pouvant résulter d’une exposition excessive aux 

rayonnements optiques artificiels ainsi que les valeurs limites d’exposition applicables ; 3° les 

résultats de l’évaluation des risques définie à la section IV ainsi que les mesures prises en 

application de la section V en vue de supprimer ou de réduire les risques résultant des 

rayonnements optiques artificiels ; 4° les précautions à prendre par les travailleurs pour assurer 

leur protection et celle des autres travailleurs présents sur le lieu de travail ; 5° l’utilisation 

correcte des équipements de travail et des équipements de protection individuelle ; 6° la conduite 

à tenir en cas d’accident ; 7° la manière de repérer les effets nocifs d’une exposition sur la santé 

et de les signaler ; 8° les conditions dans lesquelles les travailleurs sont soumis à une surveillance 

médicale », selon l’article R. 4452-19.  

A la lecture de ces différents articles, nous nous sommes aperçus de la possibilité de 

transposer les modalités d’exercice de la formation prévues pour chacun des risques précités en 

matière de risques psychosociaux. Nous nous sommes, donc, intéressés aux dispositions les plus 

appropriées - qui nous semblaient le plus convenir - afin de les intégrer, par la suite, dans une 

nouvelle partie réglementaire du Code du travail sous l’intitulé « Risques psychosociaux ». 

Dans cette conception, il nous semble opportun de faire intervenir la formation pour les 

risques psychosociaux de la manière suivante :  

« Lorsque l’évaluation des risques fait apparaitre que des travailleurs sont exposés à des 

risques dus à l’environnement social, aux relations sociales ou au management, l’employeur 

veille à ce que ces travailleurs reçoivent des formations en rapport avec le résultat de l’évaluation 

des risques et avec le concours du service de santé ».  

De plus, il convient de préciser dans le Code du travail que « cette formation porte sur : 

1°- la nature du risque ; 2°- les risques pour la santé mentale ; 3°- les précautions à prendre pour 

supprimer, éviter ou réduire l’exposition ; 4°- les mesures à prendre pour prévenir ou pallier les 

incidents ; 5°- la procédure à suivre en cas d’accident ; 6°- l’utilité et la façon de dépister et de 

signaler les symptômes d’altération mentale et psychologique ; 7°- les conditions dans lesquelles 

les travailleurs ont droit à une surveillance médicale renforcée ; 8°- les lésions psychologiques 
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que pourraient entrainer le management sur l’état de santé ainsi que l’utilité et la façon de 

dépister et de signaler les symptômes de ces lésions ; 9°- les pratiques professionnelles sûres 

permettant de réduire au minimum les risques dus à l’exposition à des conflits sociaux ou un 

management strict ; 10°- les risques pour la santé mentale pouvant résulter d’une exposition 

excessive à un management strict ou sévère ; 11°- les précautions à prendre par les travailleurs 

pour assurer leur protection et celles des autres travailleurs présents sur le lieu de travail. »  

Dans la mesure où l’insertion d’une telle réglementation est possible, la formation 

préventive des risques psychosociaux n’est efficace qu’à la condition que l’information émise 

aux salariés.  

2. L’information des salariés 

Contrairement à la formation, les travailleurs ne sont pas exclusivement informés des 

risques professionnels lorsqu’ils émergent dans l’entreprise (a). Cela signifierait-il que ces 

informations sont également adaptées aux risques psychosociaux (b) ? Dans l’hypothèse inverse, 

il serait judicieux d’insérer de nouvelles règles dans le Code du travail visant à informer les 

salariés sur les risques psychosociaux (c).  

a-  Une information non exclusive 

Par « non-exclusivité » de l’information, nous insinuons que l’information peut tout aussi 

bien porter sur la sécurité que la santé dans leurs acceptions les plus larges.  

Ainsi, au regard du raisonnement précédent, cela signifierait à notre sens que 

l’information n’est pas limitée aux seuls risques professionnels mais inclue également les RPS.  

Plusieurs articles du Code du travail le prouvent. Tout d’abord l’article L. 4141-1 qui 

dispose que « l’employeur organise et dispense une information des travailleurs sur les risques 
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pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour y remédier ». Puis, l’article R. 4141-2 aux 

termes duquel « l’employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur 

sécurité d’une manière compréhensible pour chacun ». 

Notons aussi que, tout comme la formation, la décision d’informer les travailleurs d’un risque sur 

leur sécurité et leur santé émane de l’employeur seul décisionnaire dans ce cas. Néanmoins, se 

joint à son action le médecin afin de déterminer le contenu même de ladite information569.

C’est donc une information hiérarchisée et organisée, critères communs au terrain imposé 

par les risques psychosociaux. Est-ce à considérer cette information comme adaptée à ce type de 

risques ?  

b- Une information adaptée aux risques psychosociaux ?  

Si les articles précédemment cités montrent que l’information préventive peut porter sur la 

santé, il semble que cela ne veuille pas dire pour autant que ladite information soit adaptée aux 

risques psychosociaux. En effet, à la lecture du Code, force est de constater qu’aucune partie 

n’est dédiée expressément à ce type de risques. Seule l’information préventive concernant les 

risques chimiques, biologiques, d’exposition au bruit, aux vibrations mécaniques et aux 

rayonnements figure expressément au sein de la partie réglementaire dudit Code.  

En effet, l’organisme compétent en matière de risques chimiques est désigné par les 

articles R. 4411-42 et R. 4411-44 lesquels respectivement disposent que « l’organisme est 

désigné par arrêté des ministres chargés de la santé du travail et de l’environnement et de 

l’agriculture. Cet arrêté fixe les modalités techniques de la mission de cet organisme »570 et que 

« l’organisme est habilité à fournir à toute personne qui en fait la demande et intéressé par la 

protection des travailleurs, notamment au médecin du travail et aux membres des CHSCT les 

renseignements qu’il détient relatifs : 1° aux dangers que présente une substance ou un mélange 

qui la contient ; 2° aux précautions à prendre dans son emploi, son stockage, son transport ou son 

569 C. trav. Art. L. 4141-6 « le médecin est associé par l’employeur à la détermination du contenu de 
l’information qui doit être dispensée en vertu de l’Art. R. 4141-3-1 »
570 C. trav. Art. R. 4411-42 
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élimination ; 3° à la nature et à la teneur de tout substance dangereuse contenue dans un mélange, 

à l’exclusion des informations relevant du secret individuel et commercial »571 .

De plus, lorsque ce sont des risques biologiques qui sont en cause dans l’entreprise, il 

semble que l’employeur soit dans l’obligation de :  

- fournir sur le lieu de travail des instructions écrites et le cas échéant des affiches portant 

sur la procédure à suivre572 ; 

- informer les travailleurs, le CHSCT ou à défaut, les DP et le médecin du travail : 1° sans 

délai de tout accident ou incident ayant pu entrainer la dissémination d’un agent biologique 

susceptible de provoquer chez l’homme une infection ou une maladie ; 2° le plus rapidement 

possible de la cause de cet accident ou incident et des mesures prises ou à prendre pour remédier 

à la situation.  

Et, lorsque les résultats de l’évaluation des risques révèlent l’existence d’un risque pour sa santé 

ou la sécurité des travailleurs, l’employeur tient à la disposition des travailleurs intéressés et du 

CHSCT ou à défaut des DP les informations suivantes : 1° les activités au cours desquelles les 

travailleurs sont exposés à des agents biologiques pathogènes, les procédures, les méthodes de 

travail et les mesures et moyens de protection et de prévention correspondants ; 2° le nombre de 

travailleurs exposés ; 3° le nom et l’adresse du médecin du travail ; 4° le nom de la personne qui, 

le cas échéant, est chargée par l’employeur, et sous sa responsabilité, d’assurer en cette matière la 

sécurité sur le lieu de travail ; 5° un plan d’urgence pour la protection des travailleurs contre 

l’exposition aux agents biologiques des groupes 3 ou 4 en cas de défaillance du confinement 

physique. Enfin, ces informations peuvent être mises à la disposition des agents de l’inspection 

du travail, des agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et du médecin 

du travail573. En contrepartie, les salariés ont également l’obligation de signaler immédiatement 

571 C. trav. Art. R. 4411-44 
572 C. trav. Art. R. 4425-1: « l’employeur fournit sur le lieu de travail des instructions écrites et le cas 
échéant des affiches portant sur la procédure à suivre »
573 C.  trav.  Art.  R.  4425-2:  «  l’employeur  informe  les  travailleurs,  le  CHSCT  ou  a  défaut,  les  DP  et  le  
médecin du travail : 1° sans délai de tout accident ou incident ayant pu entrainer la dissémination d’un 
agent biologique susceptible de provoquer chez l’homme une infection ou une maladie ; 2° le plus 
rapidement possible de la cause de cet accident ou incident et des mesures prises ou à prendre pour 
remédier à la situation » ; Et, Art. R. 4425-4 : « lorsque les résultats de l’évaluation des risques révèlent 
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tout accident ou incident mettant en cause un agent biologique pathogène574575.

Enfin, l’article R. 4452-20 du Code du travail oblige l’employeur à établir une notice de 

poste  lorsque des risques d’exposition aux rayonnements surviennent576.

Aux termes de ces différentes règles, il semble opportun de modifier la structure du Code 

du travail afin d’insérer une nouvelle partie réglementaire qui aurait pour titre « Prévention des 

risques psychosociaux » dans laquelle figurerait les règles propres à l’information des salariés. 

l’existence d’un risque pour sa santé ou la sécurité des travailleurs, l’employeur tient à la disposition des 
travailleurs intéressés et du CHSCT ou à défaut des DP les informations suivantes : 1° les activités au 
cours desquelles les travailleurs sont exposés à des agents biologiques pathogènes, les procédures, les 
méthodes de travail et les mesures et moyens de protection et de prévention correspondants ; 2° le nombre 
de travailleurs exposés ; 3° le nom et l’adresse du médecin du travail ; 4° le nom de la personne qui, le cas 
échéant, est chargée par l’employeur, et sous sa responsabilité, d’assurer en cette matière la sécurité sur le 
lieu de travail ; 5° un plan d’urgence pour la protection des travailleurs contre l’exposition aux agents 
biologiques des groupes 3 ou 4 en cas de défaillance du confinement physique »; Aussi Article R. 4425-5 : 
« les éléments d’information sont également tenus à la disposition des agents de l’inspection du travail, 
des agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et du médecin du travail
574 Art. R. 4425-3 : « des dispositions spécifiques intégrées s’il y a lieu au règlement intérieur rappellent 
aux travailleurs leur obligation de signaler immédiatement tout accident ou incident mettant en cause un 
agent biologique pathogène » 

575 V. aussi C. trav. Art. R. 4436-1 et R. 4447-1

576 C. trav. Art. R. 4452-20: « l’employeur établit une notice de poste pour chaque poste de travail ou 
situation de travail ou, d’après les résultats de l’évaluation des risques définie à la section IV, les 
travailleurs sont susceptibles d’être exposés à des rayonnements optiques artificiels dépassant les valeurs 
limites d’exposition définies aux Art. R.4452-5 et R. 4452-6. La notice est destinée à informer les 
travailleurs des risques auxquels leur travail peut les exposer et des dispositions prises pour les éviter. Elle 
rappelle en particulier les règles de sécurité applicables et les consignes relatives à l’emploi des 
équipements de protection collective ou individuelle »
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c- Insertion des règles relatives à l’information dans une partie réglementaire propre aux 

« Risques psychosociaux » 

Insérer de nouvelles règles d’information préventive qui seraient propres aux risques 

psychosociaux consiste à appliquer les règles déjà en vigueur (précitées ci-dessus) aux domaines 

de la santé mentale et des risques psychosociaux. A notre sens, les règles devraient être celles-ci : 

- « l’organisme est désigné par arrêté des ministres chargés de la santé du 

travail. Cet arrêté fixe les modalités techniques de la mission de cet organisme ».  

-  « L’organisme est habilité à fournir à toute personne qui en fait la demande et 

intéressé par la protection des travailleurs, notamment au médecin du travail et aux 

membres des CHSCT les renseignements qu’il détient relatifs : 1° aux dangers 

que présente l’organisation du travail ou les relations sociales ; 2° aux 

précautions à prendre dans son emploi ; 3° à la nature et à la teneur de toute 

relations dangereuses entretenues dans l’entreprise ».  

- «  L’employeur  fournit  sur  le  lieu  de  travail  des  instructions  écrites  et  le  cas  

échéant des affiches portant sur la procédure à suivre ».  

- « L’employeur informe les travailleurs, le CHSCT ou a défaut, les DP et le 

médecin du travail : 1° sans délai de tout accident ou incident ayant pu entrainer 

une altération mentale susceptible de provoquer chez le salarié un trouble, 

une dépression ou une maladie psychologique ; 2° le plus rapidement possible 

de la cause de cet accident ou incident et des mesures prises ou à prendre pour 

remédier à la situation ».  

- « Des dispositions spécifiques intégrées s’il y a lieu au règlement intérieur 

rappellent aux travailleurs leur obligation de signaler immédiatement tout accident 

ou incident mettant en cause la santé mentale du travailleur ».  

- « Lorsque les résultats de l’évaluation des risques révèlent l’existence d’un 

risque pour sa santé ou la sécurité des travailleurs, l’employeur tient à la 

disposition des travailleurs intéressés et du CHSCT ou à défaut des DP les 

informations suivantes : 1° les activités au cours desquelles les travailleurs sont 

exposés à  des  risques psychosociaux, les procédures, les méthodes de travail et 
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les mesures et moyens de protection et de prévention correspondants ; 2° le 

nombre de travailleurs exposés ; 3° le nom et l’adresse du médecin du travail ; 4° 

le nom de la personne qui, le cas échéant, est chargée par l’employeur, et sous sa 

responsabilité, d’assurer en cette matière la sécurité sur le lieu de travail ; 5° un 

plan d’urgence pour la protection des travailleurs contre l’exposition aux risques 

psychosociaux ».

- « Les éléments d’information sont également tenus à la disposition des agents 

de l’inspection du travail, des agents du service de prévention des organismes de 

sécurité sociale et du médecin du travail.  

- « L’employeur établit une notice de poste pour chaque poste de travail ou 

situation de travail ou, d’après les résultats de l’évaluation des risques, les 

travailleurs sont susceptibles d’être exposés à des risques psychosociaux. La 

notice est destinée à informer les travailleurs des risques auxquels leur travail peut 

les exposer et des dispositions prises pour les éviter. Elle rappelle en particulier les 

règles de sécurité applicables et les consignes relatives à leur organisation et 

relation dans le travail ».

Pour que la prévention soit totale, il faut non seulement former et informer les salariés 

mais également les faire participer.  

3. La participation des salariés 

Avant d’expliquer en quoi consiste la participation des salariés dans l’entreprise, il 

convient tout d’abord de saisir le sens de ce concept (a). Ce n’est qu’une fois le terme compris, 

qu’il devient possible d’en déterminer le fonctionnement. A première vue, elle s’organise autour 

d’un seul et unique dispositif : le document unique d’évaluation (b). Néanmoins, dans le prisme 

des risques psychosociaux, il convient de savoir si la place qui lui est attribuée au sein du Code 

du travail est la bonne (c).   
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a- Définition du terme « participation » 

Etymologiquement, le terme « participation » vient du latin « participare » qui signifie 

prendre part à, avoir sa part de. A notre sens, « prendre part » est une formule à connotation 

politique. En effet, en politique, la participation désigne les différents moyens permettant aux 

citoyens de « prendre part » aux décisions concernant la communauté en vue d’assurer une 

certaine démocratie. 

L’implication de ces citoyens dans la vie politique s’exprime à travers un système de 

délégation consistant pour eux à déléguer leur pouvoir à des représentants qui proposent et votent 

des lois. Toutefois, le peuple garde la possibilité de se saisir lui-même de certaines questions. Si 

cette dimension politique constitue donc un indice permettant de savoir comment saisir le sens de 

la formule « participation des salariés dans l’entreprise », il semble pourtant que son sens premier 

prenne naissance, dans les années 1960, au sein des entreprises pour améliorer l’organisation des 

postes de travail. La participation des salariés se définit, donc, comme l’ensemble des mesures 

destinées, dans un premier temps, à intéresser les salariés à toutes questions relatives à 

l’entreprise, dans un deuxième temps, à leur permettre de « déléguer » à leurs représentants toutes 

ces interrogations et, enfin à favoriser l’établissement des rapports de confiance entre salariés et 

employeurs. 

Dans cette approche, l’efficacité de la prévention des risques psychosociaux doit 

indiscutablement passer par une participation réelle et effective des salariés dans l’entreprise. 

Dans le contexte conflictuel opposant la direction au personnel et/ou représentants du personnel, 

il est d’autant plus stratégique d’offrir aux membres du personnel la possibilité de participer au 

traitement des questions de sécurité, de santé et de relations professionnelles.  

Pour garantir une telle participation, seul un dispositif est mis en place à cet effet : le 

Document Unique d’Evaluation.  
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b- Expression matérielle de la participation des salariés : le document unique d’évaluation ?  

Il s’agit de savoir dans quelles mesures le document unique est l’expression matérielle de 

la participation des salariés. Crée par décret, le 5 novembre 2001577, le document unique de 

sécurité ou d’évaluation des risques transpose par écrit l’obligation pour tout employeur 

d’évaluer les risques. De ce fait, chaque établissement dans les grandes entreprises et de tous les 

secteurs d’activité a l’obligation de réaliser ce document lequel se divise en plusieurs parties578 :

- identifie et analyse l’ensemble des risques psychosociaux potentiellement identifiables 

ou qui apparaissent dans l’entreprise ; 

- recense, liste et hiérarchise ces risques ; 

- décrit les plans d’actions déjà en place, ceux à maintenir ou à améliorer et en propose de 

nouveaux pour réduire, gérer et/lutter contre l’apparition de ces risques.  

En considération du sens qui vient d’être donné de « la participation des salariés », il 

convient de savoir si personnel de l’entreprise et/ou représentants du personnel ont accès à ce 

document unique. L’article R. 4121-4 du Code du travail579 stipule notamment que : « le 

document unique d’évaluation des risques est tenu à la disposition : 1° des travailleurs ; 2° des 

membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des instances qui en 

tiennent lieu ; 3° des délégués du personnel ; du médecin du travail ; des agents de l’inspection du 

travail (…) ». L’accès à ce document uniquement permet, visiblement, d’impliquer salariés et 

représentants du personnel à la vie de l’entreprise. Laissé à portée des premiers, ils y ont d’autant 

plus accès que l’information, sur les modalités d’accès et sur les mesures de prévention des 

risques identifiés dans le document unique d’évaluation des risques580, en constitue une 

obligation pour l’employeur. Aussi, la consultation de ce document doit leur être facile tant par 

577 Décret. n° 2001-1016 du 5 Novembre 2001
578 C. trav. Art. R. 4121-1 et s.: « L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les 
résultats de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en 
application de l’Art. L. 4121-3. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque 
unité de travail de l’entreprise ou de l’établissement y compris ceux liés aux ambiances thermiques. »
579 Décret. n° 2008-1347, 17 Décembre 2008, Art. 1er, paru au JO du 19 Décembre 2008
580 C. trav. Art. R. 4141-3-1 et Décret. n° 2008-1347, 17 Déc. 2008, Art. 4 préc.
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l’affichage sur le lieu du travail de l’endroit où il se trouve que la compréhension de 

l’information581. Quant aux seconds (pour l’essentiel, les membres du CHSCT), étant entendu 

que leurs compétences spécifiques en matière de sécurité et de santé permettent de mieux 

identifier les risques et apportent une aide au dirigeant pour procéder à l'évaluation, à la 

hiérarchisation et à la mise en place d'actions de prévention dans l'établissement, dans le but de 

réduire la fréquence et la gravité des accidents du travail, des maladies professionnelles ou des 

agressions environnementales, il leur est octroyé la possibilité de participer à la rédaction même 

du document.  

Ces dispositions montrent d’une part que les travailleurs, lorsqu’ils s’interrogent sur les 

caractéristiques de l’organisation de leur travail susceptibles de provoquer des risques pour leur 

santé et leur sécurité (conditions de travail, intensité du travail et temps de travail, relations 

sociales de travail, sens du travail demandé, exigences émotionnelles, manque d’autonomie et 

changements dans le travail), peuvent s’appuyer sur leurs représentants pour faire parvenir leurs 

questionnements à l’employeur. Leurs points de vue sont, ainsi, mis en perspective dans ce 

document. Dans ce contexte, la finalité essentielle de ce document unique consiste à impulser une 

démarche globale de prévention reposant sur le principe de la participation d’un groupe de 

personnes au sein de l’établissement, acteurs légitimes de la démocratie en entreprise.  

Outil essentiel de prévention et de gestion des risques, une question demeure : dans le 

prisme des risques psychosociaux, le document unique occupe-t-il une place spécifique à cet  

effet ? 

c- La place du document unique d’évaluation dans le Code du travail 

Dans la structure du Code du travail, il est fait référence au document unique d’évaluation 

des risques uniquement dans la partie réglementaire sous la quatrième partie intitulée « Santé et 

Sécurité au travail582 ». En revanche, dans la partie législative, la seule disposition relative à ce 

document unique est une disposition implicite. En effet, l’article L. 4121-1 dispose que : 

581 Décret n° 2008-1347 du 17 Décembre 2008 paru au JO du 19 Décembre 2008, préc.
582 Code du travail, Lexisnexis, Ed. 2016, annoté par TEYSSIE (B.), p. 2083 à 2086
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« l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 

et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 1° des actions de prévention des risques 

professionnels et de la pénibilité au travail ; 2° des actions d’information et de formation ; la mise 

en place d’une organisation et de moyens adaptés (…) ». En vertu de cet article, il semble qu’en 

constituant une des « mesure nécessaire pour la sécurité et la protection de la santé physique et 

mentale des travailleurs », le document unique comprenne des actions de prévention des risques à 

caractère uniquement « professionnels ». Une question se pose, alors : qu’en est-il des risques 

psychosociaux : sont-ils à nouveau évincés du champ législatif ? Il est étonnant de faire un tel 

constat car, aux termes de l’article précité, le document unique est une mesure nécessaire pour 

assurer également la protection de la santé « mentale » du travailleur. Encore plus, ce document 

doit, en principe, toujours comporté une partie sur le stress au travail lequel est un risque 

psychosocial.  

Dans cette dimension, devons-nous comprendre que, pour le législateur, seul est utile 

d’atteindre des résultats en matière de risques professionnels ? L’actualité des RPS montre, 

pourtant, qu’il est non pas « utile » mais indispensable même urgent d’atteindre de véritables 

résultats dans le domaine des risques sociaux et psychologiques. 

De notre point de vue, la seule raison qui justifie un tel emplacement dans le Code du 

travail est que les risques psychosociaux sont pris en compte au titre des risques professionnels.  

Pour pallier le vide juridique dans lequel s’inscrit la prévention des risques 

psychosociaux, notre démarche vise à apporter des solutions, en somme de légiférer. Par 

conséquent, il convient désormais de faire une place supplémentaire au document unique 

d’évaluation des risques : non seulement, il occupe la place qui lui est destinée depuis 2008 c’est-

à-dire dans les parties réglementaires et législatives dédiées à la prévention des risques 

professionnels, mais il doit également intégrer la partie législative destinée exclusivement aux 

risques psychosociaux, nouvelle législation qu’il est impératif de mettre en place, selon nous.
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Légalement responsable, en théorie, des bonnes conditions de sécurité, de santé et de 

travail des salariés au sein de l’entreprise, l’employeur doit tout mettre en œuvre pour garantir à 

ces derniers une protection tant individuelle que collective. Mais en pratique, l’étude juridique de 

chaque risque psychosocial montre que, si la prise en considération de l’état physique du 

travailleur n’est pas nouvelle, tel n’est pas le cas concernant l’état mental de ce dernier. En effet, 

les textes habituellement présentés comme fondateur du droit du travail concernent 

spécifiquement la préservation de l’intégrité physique du salarié et non de son intégrité mentale et 

psychique. 

Cette faille dans le système légal pousse à s’interroger sur les raisons qui motivent le 

législateur à reconnaitre une obligation de sécurité de résultat tout en laissant de côté les 

questions relatives à la santé mentale du travailleur : suicide et burn-out étant évincés du champ 

juridico-légal et stress et harcèlement moral étant peu ou mal définis dans les accords nationaux 

interprofessionnels et Code du travail.  

Dans cette perspective, le législateur manque indéniablement à son rôle de rédacteur de 

règles claires et précises en matière de prévention des risques psychosociaux. Nul doute, une 

approche juridique plus réfléchie, mieux définie et plus approfondie de la notion de « risques » 

« psychosociaux » est la première étape indispensable à la résolution des problèmes qu’il pose 

dans le monde professionnel. Dans le même temps, le législateur doit faire de l’information, de la 

formation et de la participation des salariés à la sécurité des pièces essentielles du dispositif de 

prévention et de gestion de ces nouveaux risques.  

Cette première étape s’accompagne nécessairement de l’insertion réelle de la prévention 

des risques psychosociaux au sein du Code du travail.  

Ces considérations donnent une tonalité nouvelle. Car, si juridiquement les notions de 

stress ou harcèlement moral conduisent, à notre sens, à faire peser sur l’employeur une « faute 

inexcusable », véritable levier d’une politique de prévention dans l’entreprise, il semble 

néanmoins qu’en l’état actuel du droit du travail cette dernière ne peut légitimement lui être 

reconnue. Si l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur intrigue et pousse à s’interroger, 

son inexécution emporte à l’inverse notre conviction à indemniser le salarié sur le terrain du 
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préjudice d’anxiété. 

§2. L’inexécution de l’obligation de sécurité de résultat : indemnisation des victimes de RPS 

au titre du préjudice d’anxiété 

Le contrat de travail fait naitre une obligation de sécurité de résultat à la charge de 

l’employeur583. L’inexécution de cette obligation entraine une faute inexcusable en ce sens que 

l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il 

n’a pas pris les mesures de prévention ou de protection nécessaires pour l’en préserver.  

Traditionnellement, en droit civil français, la faute entraine un dommage. Ce dommage 

peut affecter la victime dans son patrimoine (appelé dommage patrimonial) ou dans sa personne 

(appelé dommage extrapatrimonial ou moral). Ainsi, en visant les souffrances psychiques 

endurées par le salarié et en affectant son honneur et/ou sa réputation, le risque psychosocial est 

indéniablement un dommage extrapatrimonial. A cet égard, un problème majeur se pose : d’un 

point de vue éthique, les tribunaux refusent de le réparer considérant qu’il s’agit de verser une 

somme d’argent en compensation d’une souffrance morale d’autant qu’en étant subjective, son 

évaluation est arbitraire. 

Alors que certains spécialistes dénoncent une « marchandisation des sentiments »584 ou 

encore une « commercialisation de la douleur morale »585, d’autres déclarent que la 

reconnaissance du préjudice moral n’est pas seulement une revendication pécuniaire mais, avant 

tout, la reconnaissance de la souffrance psychique et de la dignité humaine586.

Fort heureusement, il n’y a pas de problème sans solution. Aujourd’hui, « le préjudice 

moral peut se décliner à l’infini »587 au point que toute souffrance peut être entendue par les 

tribunaux. Dès lors, la réparation du préjudice moral est possible par le biais d’un autre préjudice. 

583 Cass. Soc. 28 Février 2002, n° 00-10051, n° 00-11793 et n° 99-17201
584 RIPERT (G.), Le prix de la douleur, D. 1948. Chron. 1
585 ESMEIN (P.), La commercialisation du dommage moral, D. 1954. 113
586 MEIMON NISENBAUM (C.), Le préjudice moral d’une victime - une indemnisation trop rare, Revue, 
n° 143, Février 2014
587 LUDOT (E.), http://www.la-croix.com, Comment chiffrer le préjudice moral ?, 10 Février 2015
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A ce titre, la Cour de cassation se montre accueillante envers les salariés qui se trouvent dans 

« une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d’une 

maladie » en leur reconnaissant le « préjudice d’anxiété »588.

 Si le préjudice d’anxiété est initialement prévu dans le domaine de l’amiante (A), 

certains pensent qu’il est possible de l’invoquer sur les terrains du nucléaire ou des accidents du 

travail589. Car, indépendant de tout dommage corporel, le préjudice d’anxiété « entre dans une 

catégorie plus vaste et plutôt hétérogène de préjudices dont le trait commun est de froisser 

certains sentiments ou intérêts non pécuniaires et de provoquer une douleur morale : ici, c’est la 

quiétude et la sécurité, et là, c’est l’honneur ou la considération »590. Dans cette perspective, il est 

légitime de poser la question suivante : après l’amiante, les risques psychosociaux (B) ?  

A) Initialement, un préjudice spécifique à l’amiante 

La reconnaissance du préjudice d’anxiété accordée aux travailleurs exposés à l’amiante 

sur leur lieu de travail n’est pas immédiate. En effet, marquée par une lente évolution juridique, 

cette reconnaissance s’est construite en plusieurs étapes.  

Tout d’abord, c’est un dispositif légal qui se met en place pour permettre à ces travailleurs 

de partir à la retraite de manière anticipée (1). Puis, c’est la Cour de cassation qui, par une série 

d’arrêts, décide de les indemniser au titre d’un préjudice d’anxiété (2). 

588 Cass. Soc. 11 Mai 2010, n° 09-42241
589 LEBLANC (B.), « Préjudice d’anxiété : après l’amiante, le nucléaire ? », L’usine nouvelle, 30 Avril 
2012
590 JOURDAIN (P.), « Les anciens salariés qui perçoivent l’allocation de préretraite amiante peuvent ils 
solliciter la réparation de leurs pertes de revenus ? », RTD. Civ., 2010, p. 564
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1. Mise en place d’un nouveau dispositif légal : le départ anticipé à la retraite accordé aux 

travailleurs exposés à l’amiante 

Tout a commencé en 1998 : un mécanisme de départ anticipé à la retraite est mis en place 

en faveur des travailleurs ayant particulièrement été exposés à l’amiante. Mais, tous ne peuvent y 

avoir le droit. Certaines conditions sont prévues à cet effet : seuls les travailleurs âgés de 50 ans 

au moins bénéficient d’une Allocation de Cessation Anticipée d’Activité (acronyme 

« ACAATA »591) à condition de « travailler ou avoir travailler dans un établissement, figurant sur 

une liste établie par arrêté, ou étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de 

l’amiante »592.

Si en 1998 ces travailleurs se contentaient de ce dispositif consistant à leur octroyer une retraite 

plus précoce afin de compenser la réduction potentielle de leur espérance de vie, une quinzaine 

d’années plus tard, ces derniers peuvent largement prétendre à être indemnisés au titre du 

préjudice d’anxiété.   

2. Une reconnaissance judiciaire du préjudice d’anxiété 

Avant que le manquement à l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur ne soit 

sanctionné sur le terrain du préjudice d’anxiété (b), les juges du fond l’évinçaient au profit du 

591 Le salarié qui est admis au bénéfice de l’ACAATA présente sa démission à son employeur. Cette 
rupture lui permet d’obtenir le versement par l’employeur d’une indemnité de cessation d’activité d’un 
montant égal à celui de l’indemnité de départ en retraite, ainsi que le bénéfice d’une allocation dont le 
montant est égal à 65% du salaire dans la limite du plafond de la sécurité sociale, sans pouvoir être 
inférieur au montant journalier de l’allocation d’assurance chômage ni excéder 85% du salaire de 
référence. Cette allocation cesse d’être versée quand le bénéficiaire remplit les conditions pour bénéficier 
d’une pension de vieillesse à taux plein
592 Art. 41 de la Loi n° 98-1194 de financement de la sécurité sociale du 23 Décembre 1998
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préjudice économique (a).  

a- Eviction du préjudice d’anxiété au profit du préjudice économique 

Par un premier arrêt, rendu en date du 18 septembre 2008, la Cour d’appel de Paris retient 

que, l’entreprise n’ayant pas mis en tout en œuvre pour faire cesser l’exposition à l’amiante, les 

travailleurs encourent un risque réel en contribuant à travailler au sein de cette entreprise. Dès 

lors, la rupture du contrat de travail à leur initiative n’est pas librement consentie. Ainsi, pour la 

Cour d’appel, faire le choix de partir en préretraite à l’âge de 50 ans est un « choix par défaut ». 

Dans ces considérations, elle juge qu’en manquant à son obligation de sécurité de résultat, 

l’employeur doit être condamné à réparer la perte de leurs revenus soit le seul préjudice 

économique direct et certain découlant de l’exposition ou le risque d’exposition à l’amiante593.

Amenée à se prononcer sur une affaire du même ordre, la Cour d’appel de Bordeaux 

s’aligne, à peine un an plus tard, sur la décision rendue en 2008. Ainsi, elle retient la réparation 

du préjudice économique subi par les salariés594. Toutefois, elle reconnait d’une part « un 

préjudice d’anxiété » au motif que « la légèreté de l’employeur dans la mise en œuvre de son 

obligation de sécurité de résultat, alors qu’il devait en assurer l’effectivité, n’avait pu que majorer 

l’inquiétude dans laquelle vivait le salarié qui redoutait à tout moment de voir se révéler une 

maladie liée à l’amiante » et d’autre part, exige un contrôle de l’existence de l’anxiété par le biais 

de contrôles et des examens réguliers. 

Saisie des pourvois, la Cour de cassation ne tarde plus à se prononcer sur la question : 

d’un côté, elle réfute formellement la thèse du préjudice économique et de l’autre, elle reconnait 

définitivement la réparation du préjudice d’anxiété595.

593 Paris, 18° Ch. C, 18 Septembre 2008, n° S 07/00454, D. 2009. 2091, note GUEGAN (A.) ; RTD Civ. 
2009. 325, obs. JOURDAIN (P.)
594 Bordeaux, Ch. soc, Sect. A, 7 Avril 2009, n° 08/04212
595 Cass. Soc. 11 Mai 2010, n° 09-42.241, Bull. Civ. V, n° 106, D. 2010. 2048, note BERNARD (C.) ; ibid 
2011. 35, obs. BRUN (P.) et GOUT (O.) ;  ibid. 2012. 901, obs. LOKIEC (P.) et PORTA (J.) ;  Dr. Soc. 
2010. 839, avis DUPLAT (J.) ; RTD civ. 2010. 564, obs. JOURDAIN (P.)
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b- Reconnaissance définitive du préjudice d’anxiété 

Partant du postulat que le préjudice économique est indemnisé dans le cadre du dispositif 

de l’ACAATA, il ne peut l’être deux fois. Cependant, le préjudice d’anxiété étant indépendant du 

dispositif légal, la Cour de cassation affirme sans ambages qu’il est possible d’en demander 

l’indemnisation. Nul doute, « La Cour d’appel, qui a relevé que les salariés qui avaient travaille 

dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et 

figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période ou y étaient fabriqués ou 

traités l’amiante ou des matériaux contenant l’amiante, se trouvaient par le fait de l’employeur 

dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d’une 

maladie liée à l’amiante et étaient amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres à 

réactiver cette angoisse, a ainsi caractérisé l’existence d’un préjudice spécifique d’anxiété et 

légalement justifié sa décision »596.

En 2012, elle confirme sa jurisprudence en l’affinant quelque peu. Ainsi, pour la 

deuxième fois, la Chambre sociale admet la réparation du préjudice d’anxiété. Dans sa décision, 

elle commence par la même formule utilisée en 2010 puis termine son attendu en abandonnant 

explicitement l’exigence de contrôle de la preuve de la manifestation de cette anxiété par le biais 

de contrôles et examens médicaux597. De ce fait, la Cour fait preuve de souplesse à l’égard du 

salarié en jugeant que seul suffit l’exposition à l’amiante. A cette occasion, Patrice Jourdain 

ajoute que « la connaissance que l’on a aujourd’hui des ravages de l’amiante à travers la gravité 

des maladies qu’elle cause » suffit «  à convaincre du sentiment d’angoisse qui peut naître chez 

596 Cass. Soc. 11 Mai 2010, n° 09-42.241, préc.
597 Cass. Soc. 14 Décembre 2012, n° 11-26.294 : «  La Cour d’appel, qui a constaté que la salariée qui 
avait travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’Art. 41 de la loi n° 98-1194 du 23 Décembre 
1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période ou y étaient fabriqués ou 
traités l’amiante, se trouvait, de par le fait de l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente 
face au risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, qu’elle se soumette ou non à 
des contrôles et examens médicaux réguliers a ainsi caractérisé l’existence d’un préjudice spécifique 
d’anxiété et légalement justifié sa décision »
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les personnes exposés à l’amiante598.

A nouveau saisie, un an plus tard, la Chambre sociale clôt définitivement le débat en 

consacrant définitivement le préjudice spécifique d’anxiété. Ainsi, l’indemnisation accordée à ce 

titre répare « l’ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement 

dans les conditions de l’existence »599. Elle réaffirme600 également que, pour le démontrer, le 

salarié n’a pas à produire de certificats médicaux.  

Cette série d’arrêts suscite un charivari dans les cénacles travaillistes : si certains se 

félicitent, d’autres sont profondément inquiets. Patrice Jourdain s’exprime, encore, sur le sujet 

dans les termes suivants : « le préjudice d’anxiété pose véritablement problème en ce qu’il 

conduit à réparer un sentiment absolument impossible à prouver, a fortiori, quantifier, et pourtant 

très répandu dans nos sociétés anxiogènes (...) la prise en compte d’un préjudice aussi subjectif et 

insaisissable pourrait ouvrir la boite de Pandore et conduire à une multiplication des demandes 

d’indemnisation de prétendus préjudices d’anxiété ou d’angoisse. Irrationnelle, l’angoisse, 

présumée plus que prouvée, suffirait à fonder une réparation en l’absence même de risque 

certain »601. Laurent Gamet va jusqu’à s’interroger sur une éventuelle instrumentalisation du 

préjudice d’anxiété602.

De ces critiques doivent être dégagées des perspectives allant au-delà du domaine 

spécifique de l’amiante. En effet, en réparant l’ensemble des troubles psychologiques y compris 

ceux liés au bouleversement dans les conditions d’existence, il nous est permis de poser la 

598 Cass. Soc. 14 Décembre 2012, n° 11- 26. 26.294, RTD.  Civ. 2010, p. 264, obs JOURDAIN (P.)
599 Cass. Soc. 25 Septembre 2013, n° 12-12.883 et 12-13.307, publié au bulletin, D. 2013. 2658, obs. 
BACACHE (M.), GUEGAN-LECUYER (A.) et PORCHY-SIMON (S.) ; RTD civ 2013.844, obs.  
JOURDAIN (P.) : « Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnisation accordée au titre du préjudice 
d’anxiété répare l’ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les 
conditions d’existence, résultant du risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, la 
Cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés. » ; Le préjudice lié au bouleversement des conditions 
d’existence est rattaché au préjudice d’anxiété, au visa de l’Art. 1147 du Code civil et du principe de la 
réparation intégrale
600 Cass. Soc., 14 Décembre 2012, n° 11-26.294, préc.
601 JOURDAIN (P.), préc.
602 GAMET (L.), Le préjudice d’anxiété Dr. social, n° 1 -Janvier 2015, Dalloz, p. 55
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question suivante : « le préjudice d’anxiété : après l’amiante, les risques psychosociaux ? »

B) Elargissement de l’invocation du préjudice d’anxiété aux risques psychosociaux  

A la lumière de ces arrêts, le sentiment dominant est le suivant : l’invocation du préjudice 

d’anxiété n’est probablement pas réservée aux salariés de l’amiante. D’après notre étude, une 

contagion à d’autres risques, tels que les RPS, est probable de sorte que les salariés exposés à ces 

risques peuvent aussi prétendre à être indemnisés sur ce terrain. 

Par raisonnement comparatif, il convient de fixer deux éléments à partir de ceux déjà 

établis sur le terrain de l’amiante :  

- tout d’abord, la définition du préjudice d’anxiété découlant de l’exposition ou d’un 

risque d’exposition aux risques psychosociaux (1) ;  

- et, la réparation automatique du préjudice d’anxiété découlant de l’exposition ou d’un 

risque d’exposition aux risques psychosociaux (2).  

1. Définition du préjudice d’anxiété découlant de l’exposition ou d’un risque d’exposition aux 

risques psychosociaux 

Dans cette perspective, il convient d’adapter la définition de ce préjudice spécifique 

proposée par Laurent Gamet603. Ainsi, nous le qualifions comme étant « prosaïquement, le 

603 GAMET (L.), Le préjudice d’anxiété, Dr. Soc., n° 1 - Janvier 2015, Dalloz, p. 55 ; V. aussi Les 
contours du préjudice d’anxiété, Sem. Soc. Lamy, Suppl., 24 Février 2014 : « prosaïquement, c’est le 
sentiment de vivre au quotidien avec une épée de Damoclès au-dessus de la tête, c’est l’inquiétude pour 
son avenir et celui de sa famille, ravivée à chaque toux rebelle, à chaque nouvel examen médical, ou à 
chaque visite à un collègue atteint d’un cancer lié à l’amiante »
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sentiment de vivre au quotidien avec une épée de Damoclès au-dessus de la tête, c’est 

l’inquiétude pour son avenir et celui de sa famille, ravivée à chaque ordre ou contre-ordre, à 

chaque nouvelle mission, ou à chaque mise au placard par un supérieur hiérarchique ».  

Aussi audacieuse qu’elle l’a été en 2013, la Cour de cassation doit continuer dans ce sens 

pour espérer un jour lire un attendu dans lequel la Haute Cour déciderait, en matière de risques 

psychosociaux, « l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété répare l’ensemble du 

préjudice moral résultant de perturbations psychologiques dans la vie professionnelle et 

sociale du salarié »604.

Toutefois,  aux  termes  de  l’importante  actualité  qui  règne  autour  de  ces  risques  

psychosociaux, il est certain qu’il y ait un débordement des contentieux en la matière. Afin 

d’éviter un engorgement dans les procédures, il convient de penser à un encadrement strict 

prévoyant des conditions de fond. Par exemple, le salarié devra établir avoir été exposé à un 

risque grave pour sa santé mentale, risque insuffisamment prévenu ; d’où il résultera une menace 

sérieuse d’une maladie mentale grave sinon mortelle ; et enfin l’anxiété alléguée devra être 

prouvée à l’aide de contrôles et d’examens médicaux.  

En définitive, le préjudice d’anxiété serait « un préjudice lié à l’angoisse légitime de, 

peut-être un jour, se retrouver en état de stress, d’épuisement professionnel, ou en situation de 

harcèlement ou de tentative de suicide »605.

A l’heure actuelle, cette perspective n’est qu’hypothétique mais, au vue de l’évolution 

juridique dont fait preuve la Cour de cassation, nous pouvons imaginer qu’un jour viendra où 

l’invocation du préjudice d’anxiété par les salariés exposés à un risque psychosocial sera 

automatique (pour ne pas dire banalisée).  

N’est-ce pas ce qu’il faut comprendre par « peut-être comme le fleuve Amour, le préjudice 

d’anxiété commence dans les grandes eaux (de l’amiante) et finira en se perdant dans les 

604 Reprise de la formulation : Cass. Soc. 25 Septembre 2013, n° 12-12.883 et 12-13.307, précité
605 Adaptation de la définition rendue par l’Association d'aide aux Victimes de France (AVF), « Préjudice 
d'Anxiété définition » : « un préjudice lié à l’angoisse légitime de peut-être un jour se retrouver dans un 
fauteuil roulant »
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sables »606 ?

2. Réparation automatique du préjudice d’anxiété découlant de l’exposition ou d’un risque 

d’exposition aux risques psychosociaux  

Le 27 juin 2013, la Chambre sociale de la Cour de cassation refuse de transmettre une 

question prioritaire de constitutionnalité (communément appelée QPC) au Conseil constitutionnel 

laquelle vise à vérifier la conformité de la réparation automatique du préjudice d’anxiété au 

regard de la Constitution607.  Sur  le  fondement  de  l’article  4  de  la  Déclaration  des  Droits  de  

l’Homme et du Citoyen de 1789, la haute juridiction retient que « la disposition législative en 

cause telle qu’interprétée ne heurte aucun des principes constitutionnels invoqués dès lors que 

l’indemnisation du préjudice d’anxiété qui repose sur l’exposition des salariés au risque créé par 

leur affectation dans un établissement figurant sur une liste établie par arrêté ou étaient fabriqués 

ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, en premier lieu n’exclut pas toute 

cause d’exonération de responsabilité, en second lieu ne constitue ni une charge publique, ni un 

avantage disproportionné ». 

Par déduction, le refus de se soumettre à une éventuelle censure constitutionnelle sous 

couvert d’un prétendu manque de sérieux conduit à considérer l’hypothèse qu’un jour la Cour de 

cassation adopte la même attitude comme recevable. Ainsi, en évitant de prendre le risque d’une 

inconstitutionnalité, la Cour de cassation favorisera grandement l’indemnisation du préjudice 

découlant d’une exposition ou d’un risque d’exposition à un risque psychosocial.  

De cette automaticité semble se dégager, en toile de fond, la banalisation du préjudice 

d’anxiété lequel plane sur « l’indemnisation de l’angoisse »608.

L’inexécution de l’obligation de résultat ouvrant droit à l’indemnisation des victimes de 

606 GAMET (L.), Le préjudice d’anxiété Dr. Soc., n° 1 -Janvier 2015, Dalloz, p. 55
607 Cass. Soc. QPC, 27 Juin 2013, n° 12-29.347, PB
608 JOURDAIN (P.), préc.
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RPS au titre du préjudice d’anxiété n’est, pour le moment qu’hypothétique. Toutefois, l’analyse 

montre que la mise en place des éléments à savoir, la définition du préjudice d’anxiété consacrée 

par la Cour de cassation et reprise par la doctrine ainsi que la réparation de ce même préjudice 

soit possible. 

En l’absence de cadre et de clarté juridique, les risques psychosociaux appellent à 

légiférer. De notre point de vue, cette intervention législative consiste dans un premier temps, à 

établir une nouvelle définition juridique de la notion « Risque psychosocial » générale englobant 

tous les facteurs ET propre à chacun d’eux ; dans un deuxième temps à rappeler que le 

manquement à l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur constitue une véritable faute 

inexcusable ; et enfin, à prévoir une nouvelle indemnisation du salarié victime d’un risque 

psychosocial au titre du préjudice moral subi : le préjudice d’anxiété.  

Dans cette conception, il est nécessaire d’ajouter un Chapitre supplémentaire sous le Titre 

nouvellement nommé « Risques psychosociaux» ou « Prévention des risques psychosociaux », 

lequel intègre le Livre Premier « Dispositions préliminaires » / Partie I « Les relations 

individuelles de travail » ou le Livre Premier « Dispositions générales » / Partie IV « Santé et 

Sécurité au travail » ou encore le Livre IV de la même partie « Prévention de certains risques 

d’exposition ».  

Le Titre s’organise, donc, de la manière suivante :  

Chapitre I  Définition et champ d’application 

Chapitre II   Violences internes 

Chapitre III   Violences externes 

Chapitre IV   Indemnisations 

Cette intervention législative a pour effet de valoriser, non plus exclusivement la santé 

physique mais également, le droit à la santé mentale. Ainsi, cette valorisation permet reconnaitre 

juridiquement les droits et obligations des employeurs et des salariés et les conséquences en cas 

de manquement à ces derniers.  
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Notions, faute et préjudice sont définis et établis, reste encore à déterminer le nouveau 

régime de responsabilité spécifique aux risques psychosociaux et applicable à l’employeur 

(Chapitre II).

Chapitre II : Une intervention (corrective) législative nécessaire à la mise en place d’un 

nouveau régime de responsabilité  

Dans notre logique d’indemnisation, le risque psychosocial doit être indemnisé au titre du 

préjudice d’anxiété. Initialement, ce préjudice est invocable uniquement par les personnes qui 

obtiennent la reconnaissance d’une maladie professionnelle. Dans cette logique, les risques 

psychosociaux devraient être qualifiés de maladies professionnelles. Mais, dans la réalité, ils ne 

le sont pas. 

Il est, donc, nécessaire d’intervenir sur le plan législatif pour ajouter les risques 

psychosociaux à la longue liste des maladies professionnelles déjà en place (Section I). Cette 

nécessité n’est pas sans effet sur la responsabilité de l’employeur lequel est poursuivi pour avoir 

commis une faute inexcusable en manquant à son obligation de sécurité de résultat. D’ailleurs, la 

jurisprudence évolue vers une condamnation quasi systématique de l’employeur uniquement 

lorsqu’il commet une faute inexcusable (Section II).  
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Section I : Une application extensive des maladies professionnelles et accidents du travail 

aux risques psychosociaux  

Encore absents du tableau des maladies professionnelles (§ 2), certains des risques 

psychosociaux sont, néanmoins, reconnus comme accidents du travail (§ 1).  

§ 1 : Extension des accidents de travail  

Initialement, législateur et juge font une application stricte de la notion d’« accident du 

travail » en la dotant d’un cadre juridique rigoureux (A). Mais depuis quelques années, le juge 

tente de lui offrir un champ plus large d’application en en faisant une lecture extensive (B). Il est 

légitime de se demander si l’étude sur les RPS inspire le juge à les reconnaitre comme des 

« accidents du travail » ? Si oui, à quelles conditions ?  

A) Initialement, une application stricte de « l’accident du travail » 

C’est au lendemain de l’« Arrêt remorqueur », que le législateur crée en 1898 un régime 

spécial d’indemnisation des victimes d’accidents du travail609. Siège légal de ce nouveau régime, 

l’article L. 411 du Code de la sécurité sociale, en énonçant qu’« est considéré comme accident du 

travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute 

personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou 

plusieurs employeurs ou chefs d’entreprises610 », subordonne la reconnaissance d’un accident du 

travail à un certain nombre de conditions (1) dont la réunion fait présumer la responsabilité de 

609 Loi 9 Avril 1898 sur les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail
610 CSS. Art. L. 411-1 et C. Santé publ. L. 415-2
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l’employeur (2). 

1. Une notion soumise à des conditions strictes / rigoureuses 

A la lecture de l’article précité, le législateur semble rattacher rigoureusement la notion d’ 

« accident du travail » au contrat de travail : la prestation de travail (« par le fait ou à l’occasion 

du travail »), la rémunération du travail (« toute personne salariée »), et le lien de subordination 

(« ou a quelque titre que ce soit pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise »)611.

Tandis que la Cour de cassation se fonde sur le cumul de trois conditions pour lui offrir un 

cadre juridique : la soudaineté du fait accidentel, une lésion corporelle qui trouve son origine 

dans le fait accidentel612, et un lien de causalité entre l’accident et le travail consacrée par 

l’expression « au temps ou au lieu du travail ».  

Une fois ces trois conditions réunies, la qualification d’accident du travail est acquise. Dès 

lors, pèse une présomption simple d’imputabilité sur l’employeur.   

2. Une notion soumise à une présomption d’imputabilité 

Pour reconnaitre un droit, il est indispensable de rapporter la preuve de sa réalité à l’aide 

de moyens (de preuve) fixés par la loi. Néanmoins, il peut arriver que la preuve directe d’un 

évènement soit impossible à rapporter. Dans ce cas, la loi va octroyer à des faits apparents, 

susceptibles d’être prouvés, un effet équivalent à celui de la preuve des faits qui, eux sont 

insusceptibles d’être établis : ces faits sont des « présomptions ».  

611MEUNIER-BOFFA (M.), Droit des relations sociales au travail : Droit du travail : évolution des 
relations individuelles et collectives du salarié, Ed. Lexis Nexis; 5e éd., ISBN-10: 271101052X, ISBN-13: 
978-2711010523
612 Cass. Soc. 2 Avril 2003, pourvoi n° 00-217682 : la Cour de Cassation est venue préciser la notion 
d'accident du travail : «  Vu l'Art. L. 411-1 du Code de la sécurité sociale ; Attendu qu'il résulte du texte 
susvisé que constitue un accident du travail un événement ou une série d'événements survenus à des dates 
certaines par le fait ou à l'occasion du travail, dont il est résulté une lésion corporelle, quelle que soit la 
date d'apparition de celle-ci  »
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Dans le cas de l’accident de travail, l’accident est présumé d’origine professionnelle dès 

l’instant ou les trois conditions précitées sont réunies. Et, cette présomption est imputée à 

l’employeur lequel endosse, par voie de conséquence, une responsabilité de plein droit. 

Néanmoins, il peut se défaire de cette présomption en la combattant. Pour se faire, il doit 

démontrer que l’affection de la Santé du salarié n’est pas provoquée « par le fait ou à l’occasion 

du travail ». Aux termes de la définition rendue par la Cour de cassation, l’accident ne porte que 

sur des lésions corporelles. Dans ces considérations, l’employeur peut aisément démontrer que la 

lésion n’est pas en lien direct avec le travail. En revanche, la question se pose lorsqu’il s’agit de 

lésions psychologiques. Dans quelles mesures l’employeur peut-il rapporter la preuve d’un 

sentiment subjectif variable en fonction de chaque individu ? La logique veut que le seul moyen 

de preuve à la disposition de l’employeur soit l’unique démonstration de l’existence d’un état 

dépressif préexistant à l’évènement prétendument déclencheur. Néanmoins, depuis un arrêt du 1er

juillet 2003, la Cour de cassation semble assouplir sa jurisprudence initiale en admettant qu’il 

suffit que deux médecins, dont un expert, estiment possible le lien entre la dépression et un 

évènement professionnel pour retenir la qualification d’accident du travail. Par conséquent, il ne 

s’agirait plus d’un lien de causalité certain mais seulement possible. La vision rendue en 2003 

pousse à  s’interroger sur la valeur de ce lien dans la mesure ou les avis médicaux peuvent 

résulter de la seule déclaration du salarié. Par cet assouplissement, la Haute Cour donne 

l’impression qu’elle ait, enfin, prie conscience de la réalité des RPS dans le monde professionnel 

de sorte qu’une telle reconnaissance de la lésion mentale peut être annoncée prochainement. 

Pourquoi un tel choix : l’accident du travail ?  

Indubitablement, la raison principale pour laquelle la Cour se rattache à la législation 

spécifique aux accidents du travail est la responsabilité de plein droit à laquelle est soumis 

l’employeur. C’est, donc, dans l’unique but de faciliter l’indemnisation des salariés victimes.   

Afin de mieux saisir les enjeux relatifs en matière de RPS, la Haute juridiction s’applique, 

de plus en plus, à assouplir sa jurisprudence en étendant le champ d’application de la notion 

d’ « accident du travail ». 
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B) Aujourd’hui, une application étendue de « l’accident du travail » 

Depuis quelques années, la Cour de cassation met à jour sa jurisprudence en inscrivant 

plus particulièrement le suicide des travailleurs dans la législation spécifique aux accidents du 

travail (1). Dans ce mouvement, semble également se dessiner une reconnaissance implicite du 

harcèlement moral et des violences psychologiques (2).  

1. Une véritable reconnaissance du suicide au titre de l’accident du travail  

Un acte suicidaire est le résultat d’un état psychologique où interviennent tous les 

éléments de la vie de la personne. Il est donc complexe de déterminer la sphère dont il relève : 

privée et/ou professionnel ? Lorsque les ayants droits demande la reconnaissance de cet acte au 

titre de l’accident du travail, comment avoir la certitude que le suicide est consécutif à des 

difficultés à caractère professionnel rencontrées par le salarié ? D’autant qu’il est possible que le 

salarié ait été psychologiquement faible avant même d’organiser son suicide au temps et au lieu 

de travail.  

Si en principe, l’assimilation de cet acte à un accident du travail n’est pas recevable 

qu’elle qu’en puissent être les causes, la Cour de cassation semble en être revenue. En effet, à la 

question : le suicide peut-il être un accident de travail ? , la Cour répond sans ambiguïté par 

l’affirmative. C’est dans cette dynamique que s’inscrit un premier arrêt, rendu le 18 octobre 2005, 

lequel énonce que « seuls les suicides ou tentatives dont le fondement réside dans l’activité 

professionnelle présente le caractère d’accident du travail, tout autre fondement ne peut être 

retenue613 ».  

Même si elle lui reconnait la qualification d’accident du travail, la Cour de cassation 

613 CSS. Art. L. 453-1 - Cass. Civ. II, 18 Octobre 2005, Rousseau c/ CPAM des Vosges
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subordonne cette reconnaissance à l’existence d’un lien de causalité direct avec le travail lequel 

peut être démontré par la preuve de faits sérieux, graves et concordants, le cas échéant pas un 

certificat médical. De ces faits, découle une présomption d’imputabilité sur la tête de l’employeur 

« accusé » d’avoir manqué à son obligation de résultat c’est-à-dire à veiller sur la santé et la 

sécurité de ses salariés614.

Les bases étant posées, il convient d’analyser, plus en détails, à quelles conditions un 

suicide commis aux temps et lieu de travail (a) et un suicide commis en dehors du temps et du 

lieu de travail (b) peuvent-ils être qualifiés d’accident du travail ? 

a- Le suicide aux temps et lieu de travail : un accident du travail ? 

Même s’il ne se déduit pas du seul état dépressif du salarié avant le suicide, 

conformément à la jurisprudence de 2005, le suicide aux temps et lieu de travail demeure le cas le 

moins complexe en ce sens que la présomption d’imputabilité joue quasi-automatiquement dès 

lors que celui-ci trouve sa cause dans l’exercice d’une activité professionnelle ou dans les 

relations de travail615. Voilà l’unique condition requise : le lien direct entre l’acte et l’activité 

professionnelle.  

A nouveau, la Cour de cassation octroie à l’employeur la possibilité de démontrer son 

« innocence » en reversant la présomption d’imputabilité qui pèse sur ses épaules. Même si le 

suicide survient sur le lieu ou pendant le temps de travail616, l’employeur doit prouver que l’acte 

est, en réalité, la conséquence directe de difficultés rencontrées dans la sphère privée (climat 

614 Cass. Soc. 28 Février 2002, préc. ; V. aussi : Cass. Civ. II, 22 Février 2007, n° 05-13771, M. X c/ M. Y 
: Le manquement à cette obligation de résultat a le caractère d’une faute inexcusable, lorsque l’employeur 
avait ou aurait du avoir conscience du danger auquel un salarié était exposé, y compris un trouble pour sa 
santé mentale et sa dignité et qu’il avait conscience du danger qu’il faisait courir à ses salariés en termes 
de santé
615 Cass. Civ. II, 18 Octobre 2005, Rousseau c./ CPAM des Vosges, préc. : «  Seuls les suicides ou 
tentatives, dont le fondement réside dans l’activité professionnelle, présentent le caractère d’accident du 
travail, tout autre fondement ne peut être retenue »
616 Cass. Civ. II, 18 Octobre 2005, Rousseaux c./ Institution Notre dame et CPAM des Vosges, n° 04-
30205 ; Cass. Civ II, 28 Mai 2009, n° 08-16719, M. X c/ société ITT composants et Société AGF
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familial, santé …). Ainsi, la présomption d’imputabilité cesse de s’appliquer.  

Par conséquent, la reconnaissance du suicide au temps et au lieu du travail comme un 

accident du travail traduit une véritable extension du champ d’application de l’accident du travail. 

Néanmoins, cette extension ne signifie pas nécessairement un assouplissement de la 

jurisprudence. Toujours de rigueur, le critère de lien direct est autant exigé pour un cas de suicide 

que pour un cas de lésion corporelle617.

La Cour de cassation adopte-t-elle la même jurisprudence pour les actes suicidaires 

commis en dehors du temps et du lieu du travail ou à l’inverse si elle s’assouplit ?  

b- Le suicide en dehors du temps et du lieu de travail : un accident du travail ?  

L’affaire se complique lorsque le suicide survient en dehors du temps et du lieu de travail. 

Car, dans pareille situation, la Cour de cassation cherche à déterminer si le suicide peut être 

reconnu au titre de la législation spécifique aux accidents du travail lorsque celui-ci est commis 

en dehors de toute activité professionnelle et succède à un accident reconnu antérieurement.  

Le traitement de cette question a mené la Cour de cassation à développer une nouvelle 

jurisprudence618. Celle-ci s’attache à distinguer deux situations à savoir lorsque le temps écoulé 

entre l’accident de travail et la survenance du suicide, est bref ou long. Dans le premier cas, la 

Cour estime que « lorsqu’il survient dans un délai relativement bref, la présomption 

d’imputabilité joue »619. A l’inverse, lorsque le temps qui sépare l’accident du décès est trop long, 

la présomption d’imputabilité ne s’applique plus car la suspension du contrat née de la 

déclaration antérieure de l’accident du travail l’exclut automatiquement emportant avec elle 

617 Lésion corporelle : une condition dans la définition initiale donnée par la Cour de cassation, préc.
618 LEDOUX (M.), Suicides : le travail en accusation, Accident du travail ou maladie professionnelle, 
Santé & Travail, n° 060 - octobre 2007
619 Cass. Soc. 13 Juin 1979, n° 78-10115, Bull. Civ. 1979, V, n° 535, p. 393 : en l’espèce, il s’agit d’un 
traumatisme crânien d’origine professionnelle ayant pour conséquence des troubles neuropsychiques qui 
s’aggravent et aboutissent au suicide
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l’exclusion du caractère professionnel du suicide620.

Néanmoins, ce n’est plus à l’employeur mais à la victime ou aux ayants droit d’établir que 

la tentative ou le suicide à son domicile est la conséquence d'un syndrome dépressif directement 

lié à ses conditions de travail soit « par le fait du travail »621, preuve pas toujours évidente.  

En admettant à la fois le suicide commis à domicile pendant l’exécution et celui pendant 

la suspension du contrat au titre de la législation professionnelle, la Cour de cassation sous-

entend qu’il importe peu que l’acte soit suicidaire ou non, il suffit uniquement de déterminer si le 

lien de subordination existe ou non622. C’est, donc, à partir de cette détermination que le juge peut 

se concentrer sur la vérification du critère de soudaineté ou de la condition du lien causal direct 

desquels découle automatiquement la présomption d’imputabilité.  

S’agissant de la preuve du lien direct entre l’acte et l’activité professionnelle, même si la 

Cour de cassation s’inscrit dans une dynamique extensive, il n’en reste pas moins qu’elle se 

montre bien plus sévère à l’égard des victimes ou ayants droit lesquelles doivent, dès lors, 

prouver l’existence d’un tel lien.  

Parce que la question du lien entre le suicide et le travail relève de l’appréciation 

souveraine des juges du fond qu’ils ont la possibilité, à travers leurs décisions, d’étendre le 

champ d’application de la notion d’accident du travail. Le cas échéant, ils s’appuient sur des 

620 ASQUINAZI-BAILLEUX (D.), Qualification d’accident du travail pour une tentative de suicide 
survenue au domicile et consécutive à des faits de harcèlement moral, JCP S 2007, 1429
621 Cass. Civ. II, 22 févr. 2007, n° 05-13.771, FP-P+B+R+I, G. c/ A. : Juris-Data n° 2007-037472 : En 
l’espèce, un salarié a tenté de mettre fin à ses jours à son domicile alors qu’il se trouvait en arrêt maladie 
depuis un mois pour syndrome anxio-dépressif (consécutif à des faits de harcèlement moral : « un 

accident qui se produit à un moment où le salarié ne se trouve plus sous la subordination de l’employeur 

constitue un accident du travail dès lors que le salarié établit qu’il est survenu par le fait du travail » ; 

Cass., Civ. II, 22 Janvier 2015, n° 13-28368 : le suicide suite à un ancien accident ne peut être qualifié 
d’accident du travail qu’en cas de lien direct et certain entre l’accident et le suicide
622MILET (L.), Accident du travail : de l’accident survenu sous la subordination de l’employeur à 
l’accident survenu par le fait du travail, Dr. Soc. 2007, 836 ; CA Rennes, 19 Septembre 2012, n° 609, 
11/06630, Sté Bernard SAS c/ M. R. : JurisData n° 2012-022892 : suicide reconnu comme un accident de 
travail alors que le salarié était en congé de travail
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témoignages ou une lettre écrite de la main du salarié623.

La question du suicide relatif au travail est, semble-t-il, une occasion pour la Cour de 

cassation de rappeler que la « Santé » s’entend de la santé physique et psychique. Car, si 

initialement la Cour admettait uniquement la lésion corporelle pour se placer sur le terrain de 

l’accident du travail, désormais le traumatisme psychique est recevable au même titre. Cette 

approche vaut-elle pour les cas de harcèlement moral et de violence psychologique ? En effet, 

semble se dessiner un « début de reconnaissance » de ces domaines au titre d’accidents du travail.  

2. Un « début de reconnaissance » du harcèlement moral et de la violence psychologique au titre 

d’accidents du travail 

 Dans un arrêt du 15 juin 2004624, la Cour de cassation reconnait l'accident du travail 

pour des troubles psychologiques ayant pour origine l’agression du salarié sur son lieu de travail. 

A nouveau, cette qualification n’est valable que si le salarié est victime de graves et soudains 

troubles psychologiques résultant de ses relations avec son supérieur hiérarchique, relations 

aggravées par la tenue d’un entretien de suivi professionnel625. La Cour rappelle donc 

l’importance du critère de soudaineté lequel permet de dater l’apparition du dommage.  

En 2005, la Cour de cassation réaffirme sa position en énonçant que le salarié victime 

d’une dépression, installée lentement consécutivement à des faits de harcèlement moral, ne peut 

voir sa demande de reconnaissance de l’accident du travail en ce sens qu’il n’a pas pu établir 

l'existence d'une brutale altération des facultés mentales626. Cette décision est d’autant plus 

623 TASS Yvelines, 9 Mars 2010, n° 07-01555/V-NM/décision n° 5 : ainsi en est-il de la lettre désespérée 
écrite par un salarié de Renault s’étant suicidé à son domicile et qui établit clairement le rattachement du 
suicide au travail
624 Cass. Civ. II, 15 Juin 2004, n° 02-31194
625 CA Rouen, 19 Octobre 2004, n° 0303.305, SA TCAR c/ Lehoux
626 Cass. Civ. II, 24 Mai 2005, pourvoi n° 03-30480 ; Réaffirmation par Cass. Civ. II, 20 Juin 2007, n° 06-
12256, M. X c/ TASS Melun : il est nécessaire que les « conséquences d’un choc émotionnel provoqué 
par l’attitude brutale et injustifiée d’un supérieur hiérarchique » soient reconnues et qu’il y ait une 
justification pour admettre la demande de reconnaissance du caractère professionnel d’un accident
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étonnante que le législateur condamne « les agissements répétés de harcèlement moral »627. Si la 

cause est condamnable (le harcèlement moral), la conséquence (la dépression) n’est pas reconnue 

juridiquement au titre d’accident du travail. 

L’existence de ce lien n’étant pas évidente à démontrer dans la mesure où la dépression 

est une perturbation rarement brutale, la cour fait preuve de sévérité à l’égard du salarié victime. 

Ainsi, n’est-il pas plus approprié dans pareille situation d’abandonner le caractère soudain et 

préférer cerner le caractère certain ayant déterminé le trouble de santé ?  

Par deux arrêts du 22 février et du 10 mai 2007, la Cour de cassation semble répondre par 

l’affirmative en fondant la qualification d’accident du travail le suicide survenu après des faits de 

harcèlement émanant de l’employeur628. Cette jurisprudence prouve que l’admission d’un lien 

certain entre la dépression et le travail est possible à la condition que le salarié démontre que le 

trouble psychique l’a poussé à commettre un acte grave sur sa personne (tentative de suicide) 

consécutivement à un évènement particulier (harcèlement moral) produit dans le cadre de son 

activité professionnelle.  

Ce n’est donc pas le harcèlement moral ni la violence psychologique en tant que tels que 

la Cour de cassation reconnait comme accident du travail mais les conséquences mentales qui en 

résultent à savoir la dépression réactionnelle poussant, dans le cas le plus extrême au suicide. 

Toutefois, de ces décisions, semble se dégager une sorte de début de reconnaissance du 

harcèlement moral ou de la violence psychologique au point que la Cour de cassation amorce une 

nouvelle extension de la notion d’accident du travail.  

Si suicide, harcèlement moral et violence psychologique sont pris en charge par la 

législation des accidents du travail, qu’advient-il des notions de stress au travail et de burn-out ? 

Récemment, le burn-out  fait l’objet d’un début de reconnaissance comme maladie 

professionnelle au point que le champ d’application de la notion de « maladies professionnelle »  

s’élargit.  

627 C. trav. Art. L. 1152-1 
628 Cass. Civ. II, 22 Février 2007 n° 05-13771 et Cass. Civ. II, 10 Mai 2005, n° 06-10230
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§ 2 : Extension des Maladies professionnelles  

Avant d’expliquer en quoi consiste l’extension de la notion « maladie professionnelle » 

(B), il convient de revenir sur le sens fixé par la loi (A). 

A) Le sens de la notion « maladie professionnelle » 

Autrefois, la victime, désireuse d’être indemnisée au titre d’une maladie professionnelle, 

devait assigner son employeur devant les tribunaux et apporter la preuve de la responsabilité de 

l’entreprise. Comment prouver par exemple qu'une situation de stress aigue est bien consécutive à 

des tensions au travail ou des problèmes dans les relations sociales et non à des efforts fournis 

dans la vie personnelle ? Parce qu’il lui était difficile d'apporter la preuve absolue qu’il existait 

bien un lien de causalité entre l'exercice de sa profession et la maladie dont il était atteint, des 

tableaux énumérant les maladies professionnelles sont, aujourd’hui fixés par décret desquels 

découlent la reconnaissance du caractère professionnel d’une maladie.  

Ces tableaux référencent, donc, chaque maladie professionnelle en les subordonnant à la 

réunion de conditions indispensables à la présomption d’imputabilité. En effet, il n’est plus 

nécessaire, pour la victime, d’apporter la preuve que la pathologie trouve sa source dans le 

travail. Dans le cas où la maladie est inscrite au tableau mais ne remplit pas toutes les conditions 

nécessaires, une expertise individuelle peut être exercée par un comité régional de reconnaissance 

des maladies professionnelles. Et, dans le cas où elle n’est pas inscrite au tableau, la maladie peut 

encore être qualifiée de professionnelle si un lien de causalité direct est démontré et que la 

maladie entraine une incapacité d’au moins 25 % ou un décès. 

Dans le prisme des risques psychosociaux qui restent à traiter, l’important est de 

déterminer si le stress au travail ou le burn-out est une maladie professionnelle, dont la réparation 

relève du livre IV du Code de la sécurité sociale.  
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B) Possible application de la définition au Stress au travail ?  

Le stress en tant que tel n’est pas une maladie professionnelle mais un indice corrobore 

avec l’idée que le stress au travail peut en être une aussi : l’anxiété. Il se lit dans les ouvrages de 

vulgarisation médicale que l’anxiété est « un trouble émotionnel, qui se traduit par un sentiment 

indéfinissable d’insécurité. Il peut s’agir d’une simple inquiétude ou d’une anxiété généralisées ». 

L’anxiété est dite généralisée lorsque celle-ci devient persistante, irrationnelle et qu’elle envahit 

toutes les activités de la vie quotidienne. Lorsque le trouble anxieux est grave, l’anxiété devient 

une pathologie. De plus, l’article R. 351-24-1 du Code de la sécurité sociale, issue du secret n° 

2011-352 du 30 mars 2011 relatif à l’identité des lésions invoquées au titre d’une maladie 

professionnelle, comprend dans sa liste de référence les « troubles anxieux ». Et, conformément à 

l’article  L.  461-1  alinéa  4  du  même  Code,  l’anxiété  non  inscrite  au  tableau  destiné  aux  

affectations psychiques peut être une véritable maladie si elle justifie une incapacité permanente 

égale ou supérieure à 25 % et en lien « direct et essentiel » avec l’activité professionnelle. 

En revanche, les articles L. 431-1 et L. 452-3 précisent que les préjudices 

extrapatrimoniaux tels que l’anxiété ne sont réparables qu’en cas de faute inexcusable de 

l’employeur que la victime doit prouver, en vertu de l’article 1315 du Code civil629.

Dans cette considération, il semble toutefois que la fixation du « stress au travail » au 

tableau des maladies professionnelles ne préserve pas le salarié car, si d’un côté le régime 

spécifique de ces maladies lui permet de ne pas en apporter la preuve, de l’autre côté il reste 

contraint d’apporter la preuve du manquement à l’obligation de sécurité de résultat de 

l’employeur. Malgré cela, une telle reconnaissance du stress au travail semble parfaitement 

possible d’autant plus que le burn-out, conséquence directe du stress commence timidement à 

être reconnue en tant que maladie professionnelle. 

629C. Civ. Art. 1315: il incombe au salarié de prouver que son employeur, qui devait avoir conscience du 
danger auquel il était exposé, n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'en préserver — Cass. Civ. II, 8 
Juillet 2004, n° 02-30.984
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C) Un début de reconnaissance du burn-out comme une maladie professionnelle  

« Non, le Code du travail ne prend pas (encore) en compte le burn-out »630 !

Véritable phénomène dans notre société moderne, les salariés sont de plus en plus la proie 

du burn-out synonyme d’angoisse permanente causée par l’accumulation du stress. De ce fait, 

certains députés demandent la reconnaissance des maladies psychiques et plus particulièrement le 

burn-out comme maladie pouvant avoir une origine professionnelle.  

La loi relative au dialogue social comprend « un début de reconnaissance » du burn-out 

mais ce syndrome d’épuisement professionnel ne figurera pas « au tableau des maladies 

professionnelles » déclare le Ministre du travail, François Rebsamen. Et, même si une soixantaine 

de députés ont saisi le 27 juillet dernier le Conseil constitutionnel, tout porte à croire que seront 

rajoutées à l'article L. 461-1 du Code de la sécurité sociale les dispositions suivantes : « Les 

pathologies psychiques peuvent être reconnues comme maladies d’origine professionnelle, dans 

les conditions prévues aux quatrième et avant-dernier alinéas du présent article.  

Les modalités spécifiques de traitement de ces dossiers sont fixées par voie   

réglementaire ». Toutefois, le ministre rajoute que la reconnaissance d’un tel phénomène ne sera 

pas systématique, il appartiendra aux commissions régionales de reconnaissance des maladies 

professionnelles d’y répondre étant donné que « des fois c’est dû au travail, des fois il y a des 

causes personnelles ». Cette saisie du comité par le salarié aux fins de reconnaissance de son 

burn-out en maladie professionnelle est objectivement peu protecteur pour lui qui est déjà épuisé 

à l’avance à l’idée du parcours d’obstacles qui l’attend. 

Alors, même si ce début de reconnaissance constitue une « légère avancée631 » voire un 

espoir pour ces salariés, ces derniers restent contraints par un certains nombre de chose. A ce 

titre, une des difficultés réside dans l’appréciation objective des souffrances du salarié. En effet, 

parce que la mesure du mal-être et de l’épuisement au travail est complexe, une véritable enquête 

contradictoire est de mise au cours de laquelle les dossiers doivent être clairs, précis et adaptés à 

630EYCHENNE (A.), Intitulé de l’article, Express, publié le 16/06/2015
631PARIS-FEY (S.) et ALBERT (P.), « Burn-out, légère avancée vers une reconnaissance en maladie 
professionnelle »
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la réalité. Pour cela, le salarié doit apporter toutes pièces médicales notamment certificats de 

médecin, médecin spécialisé, médecin du travail, psychologue attestant de son épuisement outre 

toute autre pièce écrite pouvant prouver son burn-out. 

La reconnaissance du syndrome d’épuisement professionnel marque donc un progrès 

important d’autant qu’à nouveau elle est supposée conduire à une condamnation quasi 

systématique de l’employeur dans la mesure où ce dernier commet une faute inexcusable en 

manquant à son obligation de sécurité de résultat.  

L’extension des accidents du travail et des maladies professionnelles aux risques 

psychosociaux n’est-elle pas motivée par générer une responsabilité de plein droit sur 

l’employeur ? Car, en générant une telle responsabilité, les victimes de tentative ou de suicide, de 

harcèlement moral, de violences psychologiques, de stress ou d’épuisement professionnel ont la 

garantie d’être indemnisées. Mais, si en principe l’indemnisation prévue à cet effet est forfaitaire, 

la victime peut prétendre à l’être intégralement au titre de la faute inexcusable. Il est donc 

heureux que, dans la nouvelle proposition de définition des RPS, ait été retenue ce type de faute à 

l’encontre de l’employeur qui manque à son obligation de sécurité de résultat (Section II).  
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Section II : Une nouvelle responsabilité patronale résultant du champ d’application élargi 

des maladies professionnelles et accidents du travail 

Aujourd’hui, accidents du travail et maladies professionnelles sont régis par le régime 

d’indemnisation dérogatoire du droit commun ce qui signifie qu’aucune action en réparation 

mentionnée au Livre IV du Code de la sécurité sociale ne peut être exercée conformément au 

droit commun par la victime ou ses ayants droit632. Faisant peser sur l’employeur une 

responsabilité déconnectée de toute faute, ce régime s’oppose donc au régime de droit commun 

lequel exige une responsabilité pour faute. Le recours au droit commun reste possible pour la 

victime lorsque l’employeur commet une faute inexcusable.  

Les risques psychosociaux posent donc la question de l’indemnisation des victimes : à 

quel régime de réparation sont-ils soumis ? N’étant pas véritablement reconnus comme accidents 

du travail ou maladies professionnelles résultant de la faute inexcusable de l’employeur, ces 

risques font face à un vide juridique laissant ainsi la question en suspens. Néanmoins, notre étude 

montre que stress, épuisement professionnel, tentative ou suicide, harcèlement moral et violence 

psychologique, sont respectivement susceptibles d’être caractérisés d’accidents du travail ou 

maladies professionnelles issus de la faute inexcusable de l’employeur, laquelle engendre un 

préjudice extrapatrimonial que nous choisissons de qualifier de préjudice d’anxiété.  

Dans ce contexte, il demeure indéniable que le système actuel de réparation fasse l’objet 

d’appels à la réforme consistant donc à proposer une solution législative servant de compromis 

entre une nécessaire évolution des principes de responsabilité - fondée sur la faute inexcusable de 

l’employeur et non sur la théorie du risque - et un besoin impérieux de réduire la propension de 

ces nouveaux risques. C’est précisément ce en quoi consiste notre démarche juridique : faire 

bénéficier ces salariés victimes du régime de réparation fondée sur la faute inexcusable résultant 

du manquement à l’obligation de sécurité de résultat.  

Aucun régime n’étant fixé en la matière, il convient de se conformer à celui déjà existant : 

632 CSS. Art. L. 451-1 
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l’employeur engageant sa responsabilité civile et pénale en matière de santé et de sécurité, il 

s’agit de renforcer la première (§ 1) et d’élargir la seconde (§ 2) en vue de favoriser 

l’indemnisation des salariés victimes de risques psychosociaux.  

§ 1 : Accidents du travail ou maladies professionnelles : causes d’une responsabilité civile 

renforcée favorisant l’indemnisation des salariés victimes de RPS 

Le régime juridique français de réparation des accidents du travail et des maladies 

professionnelles demeure profondément marqué par son histoire. Fruit d’avancées sociales 

successives survenues dès la fin du XIX° siècle, ce contexte historique nous permet de 

déterminer quel régime parait le plus adapté pour faire bénéficier d’une indemnisation à la 

hauteur des difficultés d’ordre psychologique qu’ont rencontrées les salariés.  

Au départ, les accidents du travail étaient appréhendés dans le cadre d’une responsabilité 

pour faute (dite subjective) appréciée par le juge. Ainsi, ce dernier examinait les responsabilités 

respectives de l’employeur et du travailleur en fonction des éléments de preuves apportés par eux 

sur la base de l’article 1382 du Code civil. Conformément à cet article, l’employeur était reconnu 

civilement responsable des dommages qu’il causait par sa faute ou par la faute des personnes 

dont il répondait. Mais les salariés étaient confrontés aux délais et coûts du procès et les 

employeurs étaient exposés aux aléas de l’indemnisation.   

C'est alors qu’une loi spéciale du 9 avril 1898 déroge au droit commun en instaurant le 

principe selon lequel la responsabilité de l’employeur n’est plus fondée sur la faute mais sur la 

théorie du risque. Incontestablement, cette loi est un acte favorable aux victimes car celles-ci 

peuvent, désormais, prétendre à obtenir réparation de leur préjudice subi lors d’un accident du 

travail ou à l’occasion d’une maladie professionnelle633 sans apporter la preuve de la faute de 

l’employeur. C’est donc une responsabilité de plein droit à laquelle est soumis ce dernier.  

633 Loi 25 Octobre 1919 étend la loi sur les accidents de travail aux victimes des maladies professionnelles 
limitativement inscrites sur les tableaux réglementaires



324

Mais, c’est en 1945 que l’évolution majeure du système a lieu : l’avènement du régime 

général de sécurité sociale et de l’étatisation du système634 apporte une protection obligatoire 

contre les risques de vieillesse, maladie, maternité, et bien entendu d’accidents du travail, pour 

les salariés du commerce et de l’industrie. De ce fait, la fameuse loi du 9 avril 1898 est abrogée. 

Et, un an plus tard, l’assurance contre les risques professionnels est intégrée au régime général de 

la sécurité sociale par la loi du 30 octobre 1946635. D’ailleurs, cette loi reflète toujours l’économie 

générale du régime juridique de réparation des préjudices subis lors d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle. En effet, les règles du jeu demeurent inchangées : selon l’article 

L. 451-1 du Code de la sécurité sociale, les victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 

professionnelle — et leurs ayants-droit en cas de décès — ne peuvent faire de recours de 

responsabilité civile contre leur employeur et les autres salariés (immunité civile), ce qui les prive 

d’une réparation en droit commun de leur préjudice corporel (notamment, ils ne sont pas 

indemnisés de leurs préjudices personnels, pretium doloris, préjudice esthétique, préjudice 

d’agrément, perte de promotion professionnelle636). Il n’est donc question que des préjudices 

corporels.  

Qu’en est-il, donc, des préjudices psychiques ?  

En soutenant la thèse selon laquelle le préjudice extrapatrimonial touchant à la personne et 

engendré par l’affection d’un risque psychosocial qui résulte de la faute inexcusable de 

l’employeur, c’est une responsabilité subjective fondée sur la faute qu’il est nécessaire de mettre 

en place. Dans ces considérations, même si le droit positif ne reconnait pas encore la 

responsabilité civile de l’employeur sur le fondement du droit commun pour de tels griefs (A), il 

n’en demeure pas moins que la logique juridique poursuivie dans cette thèse pousse à en faire la 

proposition (B). 

634 Ordonnances des 4 et 19 Octobre 1945
635 Loi n° 46-2426 du 30 Octobre 1946 relative à la prévention et à la réparation des accidents du travail et 
des maladies professionnelles — CSS. Art. L. 452-5 et L. 454-1
636 CSS. Art. L. 452-3
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A)  Aujourd’hui,  éviction  de  la  responsabilité  civile  de  l’employeur  sur  le  fondement  du  

droit commun 

Le régime des accidents du travail ou maladies professionnelles est encore basé sur la loi 

fondatrice de 1898 laquelle repose sur trois piliers construits en marge des règles de droit 

commun de la responsabilité civile :  

- une présomption d’imputabilité pour l’employeur, 

- une immunité civile de l’employeur (1), 

- une réparation forfaitaire fondée sur le principe d’un partage égal des responsabilités (2). 

1. L’immunité civile de l’employeur  

De nos jours, le régime d’indemnisation dérogatoire du droit commun joint au principe de 

l’immunité civile de l’employeur (a) une exception : la faute inexcusable (b).  

a - Principe  

Le principe de l’immunité civile, dont le siège légal est l’article L. 451-1 du Code de la 

sécurité sociale637, est le nom donné par la doctrine au fait que, en cas d’accident du travail ou de 

maladie professionnelle et en dehors, notamment, du cas où il aurait commis une faute 

inexcusable, la responsabilité de l’employeur ne peut être recherchée sur le fondement du droit 

commun par le salarié ou par ses ayants droit. L’employeur n’est donc pas condamnable en droit 

commun pour le préjudice causé au salarié.  

637 CSS. Art. L. 451-1 : « [à l’exception des cas où une faute inexcusable est reconnue] aucune action en 
réparation des accidents et maladies mentionnés par le présent Livre ne peut être exercée conformément 
au droit commun, par la victime ou ses ayants droit »
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Mais ce principe de l’immunité peut être contrecarré par l’existence d’une faute 

inexcusable permettant ainsi de remettre en cause la responsabilité civile de l’employeur sur le 

fondement du droit commun afin d’obtenir de lui réparation.  

b - Exception : la faute inexcusable de l’employeur méconnue en matière de risque psychosocial 

Introduite dès la loi de 1898, la notion de faute inexcusable a, depuis, beaucoup évolué. 

S’inscrit dans la même logique que la loi de 1898, la Cour de cassation reprend en 1941 dans sa 

célèbre jurisprudence « Dame veuve villa » la définition de la faute inexcusable : elle est une 

faute d’une « gravité exceptionnelle dérivant d’un acte ou d’une omission volontaire, de la 

conscience du danger que devait en avoir son auteur, de l’absence de toute cause justificative, et 

se distinguant par le défaut d’un élément intentionnel »638. Pour caractériser cette faute, trois 

critères cumulatifs sont indispensables : la faute doit être délibérée, même sans intention de   

nuire ; le danger causant le préjudice doit être connu du fautif, ou aurait dû l’être, compte tenu de 

ses pouvoirs, moyens, et missions ; rien ne justifie de prendre le risque encouru.  

A cette époque, cette notion était très peu utilisée par les juges dans la mesure où la faute 

inexcusable sanctionnait un comportement exceptionnellement fautif devant conduire à une 

réparation également exceptionnelle. C’est, semble-t-il, la raison pour laquelle au fil de sa 

jurisprudence, la Cour de cassation assoupli ses contours particulièrement en 2002 à l’occasion 

du contentieux de l’amiante. Ainsi, elle juge, le 28 février 2002, qu’en étant tenu d’une obligation 

de sécurité à l’égard de son salarié, l’employeur commet une faute qualifiée d’inexcusable 

« lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé son 

salarié et qu’il n’a pas pris les mesures pour l’en préserver ».  

Dès lors, l’exigence de la gravité exceptionnelle de la faute n’est plus requise. Et, 

l’obligation de sécurité étant de résultat, il suffit au salarié de prouver que le résultant attendu (sa 

sécurité) n’est pas atteint.  

638 Cass. Ch. réunies 15 Juillet 1941 – « Dame Veuve Villa »
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Si la redéfinition de la faute inexcusable trouve son origine dans le contentieux des 

maladies causées par l’amiante sur le lieu de travail, l’application en a été faite à bien d’autres 

hypothèses depuis lors, à commencer par les accidents du travail639.

Affirmer cela conduit à poser la problématique suivante : les risques psychosociaux, une 

hypothèse faisant le lit de la faute inexcusable ? 

Conformément au droit positif, les risques psychosociaux ne résultent pas de la faute 

inexcusable de l’employeur. Ainsi, le salarié qui s’estime victime d’un risque psychosocial n’est 

pas autorisé à exercer une action en responsabilité civile sur le fondement du droit commun 

devant le juge au Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale pour obtenir réparation de son 

préjudice.  

Au demeurant, si cette exception tend à démontrer que le régime de réparation des 

accidents du travail ou maladies professionnelles est favorable aux salariés, en contrepartie 

l’indemnisation n’est que forfaitaire. 

2. Le principe de l’indemnisation des victimes d’accidents du travail ou maladies  

professionnelles : une réparation forfaitaire 

En  vertu  de  l’article  L.  451-1  du  Code  de  la  sécurité  sociale,  dans  la  mesure  ou  tout  

accident ou maladie survenu(e) par le fait ou à l’occasion du travail est présumé d’origine 

professionnelle sans qu’il soit nécessaire pour la victime de rapporter la preuve d’une faute, celle-

ci bénéficie d’une réparation automatique dont le montant est fixé sur une base forfaitaire, non 

intégrale des préjudices patrimoniaux versée par la sécurité sociale (excluant notamment tout 

poste de préjudice personnel). Concrètement, elle ne peut pas espérer percevoir un 

dédommagement autre que celui qui lui est octroyé par sa Caisse de Sécurité sociale. 

639 Cass. Soc. 11 Avril 2002 : la faute inexcusable de l’employeur a été retenue s’agissant d’accident de 
travail impliquant des salariés insuffisamment formés à la sécurité (notamment le personnel intérimaire ou 
les salariés travaillant sur une machine potentiellement dangereuse, et ce, sans formation adaptée). Il ne 
faudrait pas en conclure que seuls les salariés non formés initialement sont susceptibles d’invoquer la 
faute inexcusable du chef d’entreprise
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Nonobstant cette prise en charge par la Sécurité sociale, il ne s’agit là que d’une 

indemnisation plafonnée (a) qui peut être complétée, en principe, par l’employeur en cas de faute 

inexcusable (b).   

a- Une prise en charge limitée par la Sécurité sociale 

Ce n’est qu’après avoir reconnu le caractère et l’origine professionnels de l’accident ou de 

la maladie que la Caisse Primaire d’Assurance Maladie indemnise. Quelle est donc 

l’indemnisation versée par la Sécurité sociale ?  

En vertu des articles L. 431-1 et suivants du Code de la sécurité sociale, les seules 

prestations auxquelles peut prétendre le salarié victime d’un accident du travail ou atteint d’une 

maladie professionnelle sont :  

- la prise en charge de tous les frais médicaux et paramédicaux ; 

- le versement des indemnités journalières dès le lendemain de l’arrêt de travail et ce, 

pendant toute la période de son incapacité c’est-à-dire soit jusqu’à la guérison complète, soit la 

consolidation de la blessure, soit le décès du salarié.  

- le versement d’une rente calculée selon des modalités précises en cas d’incapacité de 

travail permanente ; 

- le paiement des frais funéraires en cas de décès ; 

- le versement d’une rente aux ayants droit s’ils remplissent les conditions fixées.   

Il convient de rappeler que si le versement de l’indemnisation est confié aux Caisses 

Primaires d’Assurance Maladie, ces dernières récupèrent frais médicaux, indemnités journalières 

et rentes d’incapacité permanentes sur les entreprises au moyen de cotisations dont le montant est 

pour partie fonction des dépenses consécutives aux accidents et maladies professionnelles 

survenues dans chaque établissement.  
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Ne percevant qu’une indemnisation limitée, le salarié voit une part du dommage non 

réparé. C’est pourquoi, dans le cas unique de la faute inexcusable, il lui est encore possible de 

percevoir un complément de la part de l’employeur.  

b- Une réparation complémentaire versée par l’employeur en cas de faute inexcusable 

En cas d’arrêt de travail consécutif à un accident de travail ou une maladie 

professionnelle, il incombe à l’employeur une obligation quasi systématique en complément des 

indemnités journalières de la sécurité sociale : celle de maintenir partiellement ou totalement la 

rémunération du salarié accidenté, en vertu de la loi ou de la convention collective. Toutefois, 

seul le salarié justifiant d’une ancienneté minimale de trois ans au premier jour de l’absence peut 

bénéficier de cette indemnisation complémentaire laquelle est versée par l’employeur dès son 

premier jour d’absence.  

Lorsque cette obligation est prévue par des conventions ou accords collectifs de branche 

ou d’entreprise, l’employeur a l’obligation de s’exécuter à condition que ces dispositions soient 

plus favorables que celles du Code du travail. En l’absence de telles dispositions, le salarié peut 

percevoir une indemnisation légale sous certaines conditions640. Versée immédiatement au 

salarié, l’indemnisation est fixée à 90 % de la rémunération brute qu’aurait perçue le salarié 

pendant les 30 premiers jours d’arrêt, puis deux tiers de cette même rémunération pendant les 30 

jours suivants. Ces durées d’indemnisation augmentent de 10 jours par période entière de 5 ans 

d’ancienneté en plus de la durée d’une année requise, sans que chacune d’elle puisse dépasser 90 

jours. 

640 Les conditions sont les suivantes : être pris en charge par la Sécurité sociale ; être soigné en France ou 
dans l’un des États membres de l’UE ou de l’EEE ; faire constater médicalement son incapacité 
temporaire de travail et envoyer le certificat médical à l’employeur dans les 48 heures de cette incapacité ; 
justifier d’une condition d’ancienneté minimale d’un an ; et, le cas échéant, subir une contre-visite 
médicale
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Aussi, l’article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale ajoute que « lorsque l’accident est 

dû à la faute inexcusable de l’employeur ou de ceux qu’il s’est substitués dans la direction, la 

victime ou ses ayants droit ont droit à une indemnisation complémentaire (...) » sans qu’il 

s’agisse pour autant d’une réparation intégrale des préjudices. Initialement, l’indemnisation 

complémentaire consistait uniquement en une majoration de la rente octroyée en application du 

régime de base641. Toute en conservant ce bénéfice, la loi du 6 décembre 1976642 élargit le champ 

d’action de la victime en lui reconnaissant un droit de recours à l’encontre de l’employeur (et non 

seulement de la Caisse) en vue de l’indemnisation de préjudices non pris en considération par les 

prestations sociales. Concrètement, il s’agit des préjudices causés par les souffrances physiques et 

morales, des préjudices esthétiques et d’agrément et du préjudice résultant de la perte ou 

diminution des possibilités de promotion professionnelle643 ; une indemnisation du préjudice 

moral des ayants droits en cas de décès de la victime644 ; et une indemnité forfaitaire égale au 

montant du salaire minimum légal en vigueur à la date de la consolidation si la victime est 

atteinte d’un taux d’incapacité permanente de 100 %645.

Pour faciliter le versement de ces réparations complémentaires, il appartient d’abord à la 

caisse de sécurité sociale d’en faire l’avance à la victime ou ses ayants droit. Ensuite, elle 

récupère le montant auprès de l’employeur :  

- soit par voie d’imposition de cotisations complémentaires en cas de majoration de rente 

ou indemnité forfaitaire ; 

- soit directement lorsqu’il s’agit de l’indemnisation des préjudices limitativement 

énumérés ci-dessus646.

641 CSS. Art. L. 452-2
642 Loi n° 76-1106 du 6 Décembre 1976
643 CSS. Art. L. 452-3 al. 1
644 CSS. Art. L. 452-3 al. 2
645 CSS. Art. L. 452-3 al. 1, préc.
646 CSS. Art. L. 452-3
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Vu l’importance prise par cette exception, il est étonnant de constater que la faute 

inexcusable n’ait pas été encore consacrée sur le terrain des risques psychosociaux. Pour le 

moment, les salariés qui en sont victimes ne peuvent donc toujours pas prétendre à une telle 

indemnisation nettement supérieure à celle prévue dans le système de base. Pourtant, la Cour de 

cassation juge que l’énumération des préjudices, objets de l’indemnisation complémentaire, 

présente un « caractère limitatif ». Par conséquent, il est permis de penser qu’un jour prochain le 

préjudice causé par la souffrance psychologique intégrera cette liste pour permettre au salarié de 

percevoir une indemnité complémentaire.  

Au demeurant, une véritable reconnaissance de la responsabilité civile de l’employeur 

ainsi que l’indemnisation qui s’y rapporte sur le fondement du droit commun sont de mise. 

B) Proposition de la reconnaissance de la responsabilité civile de l’employeur sur le 

fondement du droit commun 

Il existe un véritable décalage entre la compréhension renforcée des risques 

psychosociaux et l’inadaptation du système de reconnaissance des accidents et maladies d’origine 

professionnelle. De ce décalage se déduit une considération de l’augmentation des troubles 

psychiques du fait du travail inexistante ou du moins très insuffisante au sein du régime 

dérogatoire du droit commun. 

Pourtant, l’amélioration générale de l’indemnisation des victimes de risques 

psychosociaux est hautement souhaitable. C’est pourquoi, la présente proposition a pour objet 

principal la reconnaissance de la faute inexcusable laquelle n’est pas sans conséquences sur la 

responsabilité civile de l’employeur. Ainsi, sur le terrain de ces risques, cette faute tend à ouvrir 

la voie vers une responsabilité patronale de droit commun.  
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Cette responsabilité pour faute a pour premier effet de faire tomber l’immunité civile de 

l’employeur (1) et pour deuxième effet de générer une meilleure réparation : la réparation 

intégrale des maladies psychiques d’origine professionnelle647 (2).  

1. Anéantissement de l’immunité civile de l’employeur  

La notion de faute inexcusable s’est beaucoup assouplie (a) au point que l’invocation 

d’une telle faute en matière de risques psychosociaux peut potentiellement être admise (b). Dans 

ce contexte, la victime a la possibilité d’agir sur le terrain du droit commun dans la mesure où 

l’immunité civile de l’employeur n’existe plus.  

a- De l’assouplissement de la faute inexcusable de l’employeur 

Initiée dans son arrêt de principe en 2002648 pour les maladies professionnelles puis 

étendue et consacrée aux accidents du travail en 2005649, la faute inexcusable est définie dans les 

termes suivants : « en vertu du contrat de travail le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers 

celui-ci d’une obligation de sécurité de résultat, notamment en ce qui concerne les accidents du 

travail, et (...) le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable, au sens de 

l’article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir 

conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires 

pour l’en préserver ». Un an plus tard, la Chambre sociale de la Cour de cassation énonce que 

« l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et 

de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise doit en assurer l’effectivité »650.

647 « Vers la réparation intégrale des accidents du travail et des maladies professionnelles : éléments de 
méthode », Rapport à l’intention de Madame Elisabeth GUIGOU, Michel YAHIEL, Avril 2002
648 Cass. Soc. 22 Février 2002 « Arrêts Amiante »
649 Cass. Soc. 11 Avril 2002 ; Cass. Ass. Plén. 24 Juin 2005, Sté Norgraine
650 Cass. Soc. 28 Février 2006, PBRI, Sté Cubit France technologies
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Parce que cette obligation contractuelle est admise en matière de maladies 

professionnelles et d’accidents du travail et plus largement au regard de toute dégradation de la 

santé liée aux conditions de travail651 et en matière de prévention652 qu’il est possible d’en élargir 

encore davantage ses contours aux risques psychosociaux.  

b- A l’admission de la faute inexcusable en matière de risque psychosocial 

Dans une décision rendue le 30 novembre 2010, en déclarant que : dès lors que 

l’employeur affecte un salarié à un poste où « un risque avait été identifié », la « seule 

circonstance » que le moyen de protection prévu « n’ait pas été fourni » constitue « un 

manquement de l’entreprise à son obligation de sécurité de résultat causant nécessairement un 

préjudice au salarié »653, la Cour de cassation semble faire allusion à la faute inexcusable en 

matière de risque psychosocial. Elle ajoute que, même « en l’absence de conséquences 

pathologiques », l’invocation de la faute inexcusable est recevable pourvu que le risque ait été 

pré-identifié.  

Par voie de conséquence, l’ampleur reconnue aujourd’hui à l’obligation de sécurité de 

résultat de l’employeur donne de l’importance à l’éventuelle reconnaissance de la faute 

inexcusable permettant, ainsi, une recherche de la responsabilité civile (contractuelle) de 

l’employeur en matière de risque psychosocial. Affirmer cela c’est permettre une indemnisation 

intégrale des préjudices personnels touchant au psychisme du salarié.  

651 Cass. Soc. 28 Février 2006, préc.
652 Cass. Soc. 29 Juin 2005, Sté ACME Protection c/ Mme L. ; Soc. 5 Mars 2008, Sté SNECMA
653 Cass. Soc. 30 Novembre 2010, PBR, Sté Adecco et Sté Barreault Lafon ; Soc. 6 Octobre 2010, Sté 
Citram Aquitaine
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2. Le principe de la réparation intégrale du préjudice causé par la souffrance psychologique du 

salarié  

Il est important de comprendre pourquoi les victimes de droit commun et les accidentés 

du travail sont inégaux dans leur indemnisation du préjudice. Le Conseil Constitutionnel s’est 

récemment penché sur la question en consacrant le principe de la réparation intégrale (a) faisant, 

ainsi, peser sur l’employeur une charge financière plus lourde (b).  

a- Un principe consacrée par une décision constitutionnelle 

L’intérêt pour le salarié ou ses ayants droit de reconnaitre que son état de stress, son 

épuisement professionnel voire son acte suicidaire d’un salarié comme accident du travail ou 

maladie professionnelle dû à l’employeur qui commet une faute inexcusable permet à ces 

derniers d’obtenir une meilleure indemnisation de la CPAM, le principe étant de majorer la rente 

attribuée par la sécurité sociale laquelle est calculée en fonction de la gravité de la faute et non du 

préjudice subi puis récupérée sous forme de cotisations supplémentaires. L’indemnisation 

spécifique des préjudices personnels non indemnisés dans le système de base ne peut être versée 

car le préjudice lié aux souffrances psychologiques n’intègre pas cette liste limitative654.

Quoi que favorable à la victime, ce régime de réparation se rapproche du montant de celui 

des indemnisations de droit commun, il n’en demeure pas moins pour autant que le salarié 

victime n’est pas indemnisé intégralement en cas de faute inexcusable. Il reste défavorisé par 

rapport à une victime de droit commun. Or, ce n’est pas logique que ces victimes ne le soient pas.  

Mais, saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil Constitutionnel 

rompt en 2010 avec cette dynamique forfaitaire en consacrant le principe de la réparation 

654 L’indemnisation spécifique de certains préjudices personnels non indemnisés dans le système de base 
sont : le préjudice causé par les souffrances physiques et morales endurées, les préjudices esthétiques et 
d’agrément, ou de la perte de chance de promotion professionnelle et le préjudice moral des ayants droit 
en cas de décès, supra.
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intégrale655. En l’espèce, une victime d’un accident du travail fait application de l’article 61-1 de 

la Constitution en contestant le caractère forfaitaire de l’indemnisation de certains préjudices et le 

fait que les chefs de préjudices indemnisables sont limités en cas de faute inexcusable de 

l’employeur.  

La réponse apportée le 18 juin 2010 par le Conseil Constitutionnel se construit en deux 

phases :  

- d’une part, il juge que le caractère forfaitaire de la réparation est bien conforme à la 

constitution et valide, ainsi, la spécificité du régime de sécurité sociale en matière d’accidents du 

travail et maladies professionnelles ; 

- d’autre part, il émet une réserve d’interprétation au sujet de l’article L. 452-3 du Code de 

la sécurité sociale lequel énumère limitativement les différents chefs de préjudice dont le salarié 

victime peut demander la réparation à l’employeur en cas de faute inexcusable : « les dispositions 

de ce texte656 ne sauraient toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au droit des 

victimes d'actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les mêmes 

juridictions, puissent demander à l'employeur réparation de l'ensemble des dommages non 

couvert par le livre IV du Code de la Sécurité Sociale [...] ». L’évocation de « ces mêmes 

personnes » vise les victimes et les ayants droit au sens du Code de la sécurité sociale. 

Désormais, ces derniers ne sont plus limités à demander l’indemnisation de leur seul préjudice 

moral. En déclarant que, désormais tous les autres préjudices, outre les 4 postes de préjudices 

précités, subis par la victime d’une faute inexcusable sont indemnisables, le Conseil 

constitutionnel pointe, dans le même temps, les lacunes du dispositif de réparation prévu par le 

Code de la sécurité sociale en cas de faute inexcusable. 

Et, en élargissant la liste des préjudices extrapatrimoniaux, les Sages nous offre l’occasion 

d’interpréter de façon extensive leur décision. Dès lors, l’insertion du préjudice psychologique 

(qualifié d’« anxiété » dans la thèse) résultant de l’exposition des risques psychosociaux est 

susceptible, dorénavant, d’être indemnisé sur la base des principes du droit commun devant le 

tribunal aux affaires de sécurité sociale. 

655 Cons. Const. Décision du 18 juin 2010 DC, n° 2010-8 QPC
656 CSS. Art. L. 452-3 
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A la lumière de cette décision, il est hautement souhaitable qu’aujourd’hui, le législateur 

se saisisse de cette réserve d’interprétation émise par le Conseil Constitution, en 2010, pour 

établir le principe de réparation intégrale en matière de risques psychosociaux dans le Code du 

travail.  

En tout état de cause, la consécration du principe de la réparation intégrale entraine un 

alourdissement des conséquences financières de la faute inexcusable pour l’employeur.  

b- Une assurance « faute inexcusable » : un surcoût pour l’employeur  

Au-delà de la cotisation complémentaire destinée à financer la majoration de la rente, 

l’employeur peut assurer un « risque » depuis 1987 en souscrivant une garantie « faute 

inexcusable » dans le cadre de l’assurance de responsabilité civile. Celle-ci permet de couvrir les 

postes de préjudices non pris en charge par la Sécurité sociale et qui seront à la charge de 

l’employeur. Néanmoins, subsiste une limite à l’assurance de ce risque : c’est l’hypothèse où 

l’entreprise est sanctionnée mais ne se conforme pas, par la suite, aux prescriptions de mise en 

conformité.  

Dans pareille situation, l’accident n’est plus considéré comme relevant d’un « aléa » et 

n’est, donc, plus assuré. Dans ce contexte, l’employeur doit faire attention à ne pas placer un 

salarié à un poste où un risque psychosocial a déjà été identifié car il pourrait se retrouver privé 

de la garantie « faute inexcusable ». D’ailleurs, cette garantie peut s’avérer insuffisante si 

l’entreprise présente un fort risque d’accident grave ou mortel.  

Dans ce cas, l’employeur a encore la possibilité de souscrire une assurance spécifique 

« faute inexcusable » en complément du contrat « responsabilité civile. Ainsi, lorsque les 

montants de garantie prévus dans ledit contrat sont épuisés, l’assurance « faute inexcusable prend 

le relais.  
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Face à l’évolution des notions d’« accidents du travail », de « maladies professionnelles » 

et de la « faute inexcusable », il est louable de penser que les risques psychosociaux s’inscrivent 

dans cette même évolution de manière d’une part, à constituer l’exception au principe de 

l’immunité civile de l’employeur et d’autre part, à emporter le régime d’accidents du travail et 

maladies professionnelles sur le terrain du droit commun.  

Si l’affection « mentale » dont souffre le salarié peut être réparée intégralement sur les 

bases du droit commun, l’intéressé est également recevable à engager la responsabilité pénale de 

l’employeur, aux fins de répression du comportement fautif de l’individu à l’origine de l’accident 

de travail ou la maladie professionnelle résultant d’un risque psychosocial.  

§2 : Accident du travail ou maladie professionnelle : causes d’une responsabilité pénale 

élargie visant la répression du comportement fautif de l’individu à l’origine des risques 

psychosociaux  

Contrairement à la responsabilité civile qui cherche à réparer le dommage causé à la 

victime d’accidents du travail et maladies professionnelles, la responsabilité pénale vise à 

réprimer le comportement fautif de l’individu à l’origine de l’infraction aux règles d’hygiène et 

sécurité du travail. 

L’ampleur de l’obligation de sécurité de résultat impose de sanctionner plus fréquemment 

le chef d’entreprise, sur le terrain pénal, pour ses manquements à la législation du travail en 

matière d’évaluation et de prévention des risques professionnels657 y compris en cas d'accidents 

du travail entrainant incapacité totale du travail ou décès de la victime658. Partant du postulant 

que les risques psychosociaux peuvent être considérés comme des accidents ou maladies 

professionnelles, il convient de s’interroger d’une part sur l’opportunité dont dispose la victime à 

engager la responsabilité pénale du responsable et d’autre part sur l’identité du responsable, 

l’employeur comme personne physique ou l’entreprise comme personne morale.  

657 Loi de modernisation sociale du 17 Janvier 2002
658 Loi Perben II du 9 Mars 2004
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En principe, chef d’entreprise, salariés (personnes physiques) et entreprise (personne 

morale) peuvent engager respectivement leur responsabilité sur le terrain pénal. Au premier plan 

demeure, toutefois, le chef d’entreprise étant entendu que, au titre de son pouvoir de direction, ce 

dernier est tenu de veiller personnellement à la bonne application des règles destinées à protéger 

l’hygiène et la sécurité des travailleurs placés sous son autorité. Est-ce donc exclusivement en 

matière d’hygiène et de sécurité que cet employeur fonde sa responsabilité pénale ? Quand bien 

même, le terme « hygiène » fait référence en toile de fond à la notion de « santé », chaque mot 

ayant un sens et une importance propre, il semble que l’expression du terme « santé » serait 

appropriée.  

Dans ces considérations, il est hautement souhaitable de consacrer une nouvelle 

responsabilité pénale en matière de Santé et de Sécurité des travailleurs (B) afin de ne pas 

cantonner les victimes de risques psychosociaux à engager la responsabilité pénale prévue 

initialement en matière d’hygiène et de sécurité (A).  

A) Initialement, une responsabilité pénale bornée en matière d’hygiène et de sécurité des 

salariés

En matière d’hygiène et de sécurité au travail, les principales infractions sont définies tant 

par le Code du travail que par le Code pénal. En effet, si le premier Code édicte des règles et 

sanctionne le non-respect de ces règles, celles-ci peuvent également l’être au titre du second 

Code, qu’un accident se soit produit ou non. Néanmoins, ces sanctions au titre du Code pénal ne 

s’appliquent qu’en l’absence de textes particuliers issus du Code du travail relatif aux mêmes 

faits incriminés. Dans l’ordre, le juge recherche donc si l’employeur enfreint une disposition du 

Code du travail puis, à défaut, s’il y a manquement à une obligation plus générale en se fondant 

sur le Code pénal.  

Globalement, Code du travail ou Code pénal cantonne la responsabilité pénale aux 

atteintes des valeurs sociales. Plus précisément, sur le fondement du Code du travail, c’est au 

manquement à l’obligation d’hygiène et de sécurité du travail édicté par ledit Code qu’elle est 
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cantonnée (1), alors que sur le fondement c’est à l’atteinte à l’intégrité physique et à la vie de la 

personne qu’elle est limitée (2).  

1. Une responsabilité pénale cantonnée au manquement à l’obligation d’hygiène et de sécurité du 

travail : la responsabilité pénale du Code du Travail  

Encourue lorsque l’infraction est commise en marge d’une obligation édictée par ledit 

Code, la responsabilité pénale est un mécanisme de répression visant à punir l’auteur de 

l’infraction lequel peut-être une personne physique (a) ou morale (b).  

a- Les personnes physiques : l’employeur ou le délégataire  

Conformément à l’article L. 4741-1 du Code du travail659, les personnes physiques 

pénalement responsables sont les chefs d’établissement, directeurs, gérants ou préposés. Mais, 

depuis la rectification du Code de travail de 2008, le terme « employeur » remplace les mots 

« chef d’établissement, gérant, directeur » de l’ancien article L. 263-2. 

L’article L. 4741-1 du Code du travail fonde la responsabilité pénale de l’employeur sur la base 

d’une faute personnelle consistant en un manquement à une règle précise d’hygiène et de sécurité 

découlant de la loi ou de règlements et non à une obligation générale de sécurité660.  En  effet,  

depuis un arrêt de principe de 1950, il est de jurisprudence constante que l’employeur soit « tenu 

de veiller personnellement à la stricte application par ses subordonnés des prescriptions légales 

ou réglementaires destinées à assurer la sécurité du personnel661  ».  C’est  la  contrepartie  de son 

pouvoir de direction et de l’autorité dont il est investi. Aussi, la Cour de cassation n’exige pas 

qu’il y accident du travail pour retenir la responsabilité de l’employeur, seule suffit l’inexécution 

659 C. trav. ancien Art. L. 263-2
660 Modification introduite par la loi du 6 décembre 1976 dans l’ancien Art. L. 263-2, devenu l’Art. L. 
4741-1
661 Arrêt de principe, Cass. Crim. 23 Novembre 1950 ; aussi, Cass. Crim. 17 Octobre 1995
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des obligations édictées par le Code du travail662. Concrètement, les sanctions pénales consistent 

à le contraindre à payer des amendes. Par exemple, lorsque l’employeur ne consigne pas les 

résultats d’évaluation des risques ou ne les met pas à jour dans un document, ce dernier reçoit une 

amende pour contravention de cinquième classe, conformément à l’article R. 4741-1 du Code du 

travail663. Ou encore, lorsqu’il s’abstient d’afficher des documents destinés à l’information des 

salariés, l’employeur doit payer une amende pour contravention de 4° classe, d’après l’article R. 

4741-3 dudit Code.  

Toutefois, la responsabilité pénale spécifique « travail » étant de nature alternative, 

l’employeur a la possibilité de s’exonérer de sa responsabilité pénale en démontrant qu’une 

délégation de pouvoirs de surveillance et de sanctions en matière d’hygiène et de sécurité est 

valablement consentie à un salarié. Sur ce point, la jurisprudence de la Cour de cassation est très 

stricte. En effet, selon une formulation de principe : « sauf si la loi en dispose autrement, le chef 

d’entreprise qui n’a pas personnellement pris part à la réalisation de l’infraction peut s’exonérer 

de sa responsabilité pénale s’il rapporte la preuve qu’il a délégué ses pouvoirs à une personne 

pourvue de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires »664. En l’espèce, de quel(s) 

compétence, autorité, et moyens est-il question ? Dans un arrêt rendu le 14 novembre 2006, la 

Chambre criminelle de la Cour de cassation précise d’une part que la compétence doit être 

rattachée à la qualification et/ou la formation, d’autre part que l’autorité repose sur les pouvoirs 

de commandement et de discipline, et enfin que les moyens sont humains, matériels et 

budgétaires.  

De plus, si la délégation ne doit pas nécessairement être écrite665, il n’en demeure pas moins 

qu’elle doit être dépourvue d’ambiguïté666. A défaut de cette réalité matérielle, la délégation ne 

peut être reconnue par le juge. C’est ainsi que le délégataire doit disposer de connaissances 

662 C. trav. Art. L. 4741-1: Liste des règles d’hygiène et de sécurité dont l’inobservation est sanctionnée 
par une amende 3750 euros et, en cas de récidive, une peine de prison d’un an et 9000 euros d’amende
663 Aussi, v. C. trav. Art. R. 4741-1 : mise en demeure résultant d’une situation dangereuse - amende pour 
contravention de 5° classe
664 Cass. Crim., 11 Mars 1993, 5 arrêts ; Aussi Voir. Travail & Sécurité n°582, Mars 1999, « la délégation 
de pouvoir en hygiène et sécurité », GUILLEMY (N.)
665 Cass. Crim., 22 Février 2000
666 Cass. Crim., 30 Mai 2000, 2ème arrêt ; Par ex. Cass. Crim., 25 Janvier 2002 : ne constitue pas une 
délégation de pouvoirs un document en vertu duquel le salarié est simplement tenu de respecter les 
prescriptions sociales et celles concernant la prévention des accidents du travail
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attestées par une formation professionnelle sur la sécurité, par sa qualification ou son ancienneté 

dans cette activité ou doit également pouvoir donner des ordres en matière de sécurité ou encore 

pouvoir faire commander des équipements individuels et collectifs de protection. Dans ce cadre, 

dès lors, en transférant ses pouvoirs l’employeur transfère également sa responsabilité laquelle est 

reportée sur le salarié délégataire. En pratique, cependant, la responsabilité du délégataire n’est 

retenue qu’à la condition que sa faute constitue la cause unique et exclusive du dommage. 

Il convient d’ajouter que le préposé lui-même a la possibilité de s’extirper de cette 

responsabilité qui lui incombe dans le cas où il subdélègue ses pouvoirs selon les mêmes 

conditions que pour la délégation. Et, il importe peu que l’autorisation du chef d’entreprise ait été 

obtenue par le préposé délégataire667. En revanche, s’il est établi que le chef d’entreprise s’est 

immiscé dans le déroulement de la délégation ou la subdélégation supprimant ainsi l’autonomie 

d’initiative inhérente à toute délégation effective, le salarié qui en est titulaire ne peut se voir 

reprocher une faute dans l’accomplissement de la mission confiée668.

Sur le fondement du Code du travail, employeur ou préposé délégataire sont les personnes 

physiques à l’encontre desquelles les victimes d’accidents du travail ou maladies professionnelles 

peuvent opposer leur préjudice en engageant leur responsabilité pénale. A cet égard, il convient 

donc de se demander si l’entreprise employeur peut faire écran à ces personnes physiques.  

b - La personne morale : l’entreprise employeur  

Le Code du travail n’envisage pas, de manière générale, l’incrimination des personnes 

morales employeuses. En revanche, plusieurs dispositions prévoient des sanctions s’appliquant à 

l’entreprise telles que :  

- l’obligation de payer l’amende prononcée contre le préposé. Aux termes de l’article L. 

263-2-1 du Code du travail, dans le cas où un salarié est condamné pour infraction aux règles 

d’hygiène et de sécurité ayant entrainé un accident corporel, le Tribunal correctionnel peut 

667 Cass. Crim. 20 Octobre 1996
668 Cass. Soc. 21 Novembre 2000
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décider que le paiement des amendes prononcées et des frais de justice sera mis en totalité ou en 

partie à la charge de l’employeur ; 

- L’obligation d’établir et de mettre en œuvre un plan de sécurité. En effet, selon l’article 

L. 263-3-1 du Code du travail, « en cas d’accident du travail survenu dans une entreprise où ont 

été relevés des manquements graves ou répétés aux règles d’hygiène et de sécurité du travail, la 

juridiction saisie doit, si elle ne retient pas dans les liens de la prévention la ou les personnes 

physiques poursuivies sur le fondement des dispositions du Code pénal citées à l’article                

L. 263-2-1, faire obligation à l’entreprise de prendre toutes mesures pour rétablir des conditions 

normales d’hygiène et de sécurité du travail » ; 

- le référé conservatoire : lorsque l’inapplication d’une règle de sécurité dans une 

entreprise entraine un risque sérieux d’atteinte à l’intégrité physique des salariés, l’inspection du 

travail a la faculté, au sens de l’article L. 263-1 du Code du travail, de saisir le TGI en référé pour 

voir ordonner les mesures conservatoires de nature à faire cesser ce risque : mise hors service, 

immobilisation ou saisie des matériels, produits ; 

- L’arrêt temporaire de l’exploitation prononcé par l’Inspection du travail. L’article          

L. 231-12 du Code du travail fait l’énumération limitative des cas où une telle décision est prise :  

- Chantiers du bâtiment et des travaux publics : Danger grave et imminent 

résultant soit d’un défaut de protection contre les chutes de hauteur, soit de 

l’absence de dispositifs de nature à éviter les risques d’ensevelissement, soit des 

risques liés aux travaux de retrait d’amiante. 

- Risque chimique : A l’issue d’un contrôle réalisé par un organisme agréé, et 

après mise en demeure, persistance d’une situation dangereuse résultant d’une 

exposition à une substance chimique cancérigène, mutagène ou toxique pour la 

reproduction. 

- Exploitation de bois : Danger grave et imminent résultant d’un défaut de 

protection contre les chutes de hauteur. L’arrêt de l’exploitation est levé, soit après 

réalisation des mesures propres à faire cesser le risque, notifiée à l’Inspection du 

travail, soit sur décision du Président du TGI, statuant comme en matière de référé. 
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Mais, certaines obligations de l'employeur dépassent le champ du Code du travail et sont 

inscrites dans le Code pénal. En effet, en cas d’atteintes involontaires à la vie et à l’intégrité 

physique, c’est le Code pénal qui entre en jeu pour poursuivre leurs responsables.  

2. Une responsabilité pénale cantonnée à l’intégrité physique et à la vie de la personne : la 

responsabilité pénale du Code Pénal 

Les textes généraux du Code pénal s’appliquent lorsque la méconnaissance d’une règle de 

sécurité provoque un accident du travail ou une maladie professionnelle. Mais, il n’est pas 

nécessaire que l’infraction au Code du travail ait provoqué un dommage aux salariés ou, qu’un 

accident ou une maladie se soit produit. Seul est suffisant le fait d’exposer les salariés au risque 

crée par le non-respect de la législation du travail pour condamner le responsable. 

A nouveau, qui est tenu pour responsable : l’employeur, le salarié délégataire ou 

l’entreprise ?

Parce que la responsabilité pénale générale est de nature cumulative, tous les auteurs 

d’une infraction à l’intégrité physique et la vie d’autrui sont recherchés : qu’ils s’agissent de 

personne physique (a) ou de personne morale (b). 

a- La personne physique : l’employeur  

L’employeur doit être prudent et attentif aux autres et respecter les règles applicables dans 

la vie sociale et professionnelle. C’est la raison pour laquelle, en commettant une faute 

d’imprudence, de négligence, ou un bien un manquement à une obligation de prudence ou de 

sécurité imposée par la loi ou le règlement, ce dernier peut être poursuivi sur le terrain pénal. Il 
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s’agit concrètement de délits d’homicides involontaires669, délits de blessures involontaires ayant 

causés une incapacité de travail supérieure à trois mois670 ou de contraventions de blessures 

involontaires ayant causés une incapacité de travail d’au maximum trois mois671 ou sans 

incapacité de travail672 . 

Pour ces délits non intentionnels, le Code pénal distingue la faute en lien direct avec le 

dommage qu’elle provoque et celle qui ne contribue qu’indirectement à celui-ci. Dans le premier 

cas, la violation de l’obligation générale de sécurité peut caractériser une faute d’imprudence, 

sachant que la simple faute suffit à engager la responsabilité pénale du chef d’entreprise 

considéré comme auteur direct.  

Dans le second cas, la Cour de cassation retient la responsabilité pénale de l’employeur en 

tant qu’auteur indirect s’il est établi à son encontre une condition supplémentaire : une faute dite 

qualifiée rattachée à la « violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 

prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement ». Cependant, la Cour de cassation 

semble préférer retenir la notion de « faute caractérisée » exposant autrui à « un risque d’une 

particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer »673 plutôt que celle précitée.  

Néanmoins, la condamnation n’étant pas systématique, il lui est encore possible d’écarter 

l’incrimination. Pour se faire, il est indispensable d’établir si l’auteur direct ou indirect a 

accompli ou non les diligences normales de sécurité compte tenu de la nature de ses missions ou 

de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il dispose, selon 

l’article 121-3 alinéa 3 du Code pénal. Il semble qu’il y ait, toutefois, une certaine automaticité à 

condamner l’employeur car en bon professionnel qu’il est, sa conscience du risque est quasi-

présumée. 

669 C. pén. Art. 221-6: 3 ans d’emprisonnement et/ou 45.000 euros d’amende, peines portées en cas de 
violation manifestement délibérée à 5 ans d’emprisonnement et/ou 75.000 euros d’amende
670 C. pén. Art. 222-19: 2 ans de prison et 30.000 d’amende, peines portées en cas de violation 
manifestement délibérée, à 5 ans d’emprisonnement et/ou 75.000 euros d’amende
671 C. pén. Art. 222-20: amende de 1.500 euros ; en cas de violation manifestement délibérée, l’infraction 
devient délictuelle, et passible d’1 an d’emprisonnement et/ou d’une amende de 15.000euros
672 C. pén. Art. R. 622-1 et R. 625-3: amende de 150 euros, portée à 1.500 euros, en cas de violation 
manifestement délibérée
673 NCP. Art. L. 121-3 al. 4, Cass. Crim. 31 Janvier 2006 ; Cass. Crim. 26 Mars 2008, DELCHEVALERIE 
(E.) ; Cass. Crim. 28 Février 2008, R. GAUTHIER ; Cass. Crim. 16 Septembre 2008, D. et autres
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Pourtant, il n’est pas le seul à pouvoir être sanctionné. Il y a également la personne 

morale, l’entreprise employeur, à condition qu’elle ait commis une faute personnelle en relation 

de cause à effet avec l’accident674.

b- La personne morale : l’entreprise employeur675

Selon le Code pénal, la responsabilité de l’entreprise en tant que personne morale peut 

être encourue, seule ou avec la personne physique responsable (dirigeant ou cadre délégataire), à 

raison d’atteintes involontaires à la vie ou à l’intégrité physique des personne676. A cet effet, les 

sanctions prononcées sont les suivantes : l’homicide677, les blessures678, les atteintes corporelles 

sans incapacité679 et  la  mise en danger  d’autrui680. Toutefois, cette responsabilité n’est pas une 

responsabilité du fait d’autrui mais « par représentation », ce qui suppose, pour les juges, de 

caractériser une infraction commise pour son compte par l’un de ses organes ou représentants681.

Une fois caractérisée, la responsabilité pénale sanctionne, alors, « une défaillance dans 

l’organisation générale de l’entreprise et non le manquement ponctuel d’un homme à une 

obligation spécifique ».  

En définitive, la responsabilité pénale de l’employeur ou de l’entreprise se rattache 

expressément aux notions d’ « hygiène » et de « sécurité ». Si le terme « sécurité » ne pose pas de 

difficulté dans la problématique posée par les risques psychosociaux, il n’en est pas de même 

s’agissant du terme « hygiène ».  A cet égard, nous domine l’impression suivante : étant 

exclusivement appréhendés par le droit positif sous l’aspect corporel (et non psychique), les 

accidents du travail ou maladies professionnelles ne peuvent fonder une responsabilité pénale 

674 Cass. Crim. 3 Janvier 2006, Sté Bouygues
675 Selon le CP. Art. 131-38, les peines d’amendes encourues par les personnes morales sont égales au 
quintuple de celles fixées pour les personnes physiques
676 Loi Perben II du 9 Mars 2004
677 C. pén. Art. 221-7 
678 C. pén. Art. 222-21 
679 C. pén. Art. R. 625-5 
680 C. pén. Art. 223-2 
681 C. pén. Art. 121-2 
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qu’en matière d’hygiène et de sécurité. Pourtant, nous savons que la « santé » en est une 

composante. N’est-ce pas plus approprié de la viser expressément plutôt que de la sous-entendre, 

dans la perspective des risques psychosociaux ? 

A ce titre, la jurisprudence ne cesse de se référer à l’obligation générale de sécurité 

incombant à l’employeur. Parce qu’elle est valable tout autant sur le terrain de l’ « hygiène » que 

de la « santé », il est de mise de reconnaitre la responsabilité pénale de l’employeur ou la société 

employeur en matière de santé et sécurité des salariés. Cette affirmation n’est pas sans 

conséquences et c’est la raison pour laquelle il convient d’en faire la proposition.  

B) Proposition de la reconnaissance de la responsabilité pénale en matière de santé et de 

sécurité des salariés 

La présente proposition vise à responsabiliser pénalement l’employeur ou la société 

employeur lorsque par leur négligence, imprudence ou maladresse, un salarié est exposé ou 

touché par un risque psychosocial. Pour se faire, l’argumentaire s’appui sur deux éléments : 

d’une part, le non-respect d’une obligation édictée par le Code du travail tenant à l’information et 

la formation à la sécurité des salariés (1) laquelle, d’autre part, peut mettre en danger autrui (2).  

1. La responsabilité pénale du Code du Travail : une responsabilité pénale élargie au manquement 

aux obligations d’information et de formation à la sécurité des salariés  

Une des obligations édictée par le Code du travail est l’information et la formation à la 

sécurité que l’employeur doit dispenser à tout salarié. Dans un arrêt du 15 janvier 2008, la 

Chambre criminelle condamne une société pour avoir causé la mort d’un salarié par maladresse, 

imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité de résultat 
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imposée par la loi ou le règlement682. En l’espèce, il s’agit d’un salarié mortellement blessé à la 

suite d’une manœuvre d’une nacelle autoportée mise à sa disposition sans aucune démonstration 

de fonctionnement. C’est au regard du non-respect de la notice d’utilisation de la nacelle que la 

Cour d’appel de Metz retient la condamnation de la société pour homicide involontaire. Ce à quoi 

les juges ajoutent qu’en ne bénéficiant pas de la formation, la victime ne peut se rendre compte 

du danger.  

Si la décision rendue par la Cour de cassation porte sur un accident corporel, il n’en est 

pas moins possible d’en étendre la portée à l’accident du travail ou maladie professionnelle 

résultant de l’exposition à un risque psychosocial. C’est donc l’hypothèse où la personne 

physique (employeur ou salarié délégataire) met en danger la santé mentale du salarié en 

n’exécutant pas l’obligation de formation et d’information dictée par le Code du travail. Plus 

précisément, c’est le cas où un risque psychosocial déjà identifié à un poste déterminé, ce poste 

ne faisant l’objet d’aucune formation ni d’information appropriée est susceptible d’entrainer la 

réitération dudit risque.  

Dans pareille situation, à qui incombe la responsabilité pénale ? Etant alternative, la 

responsabilité pénale spécifique « travail » peut incomber à la personne physique (employeur ou 

salarié) (a) comme à la personne morale (la société) (b).  

a- Les personnes physiques : l’employeur ou le délégataire 

Dans notre conception, un salarié victime d’un risque psychosocial peut intenter une 

action en responsabilité à l’encontre de l’employeur sur le terrain pénal. Toutefois, l’employeur a 

la possibilité de s’en exonérer en démontrant qu’il a valablement délégué, selon les conditions 

précitées, son obligation d’information ou de formation à un salarié préposé. Ce dernier peut 

également se libérer de son obligation en démontrant qu’il a subdélégué ladite obligation à un 

autre. Dans l’hypothèse où l’employeur s’immisce dans la mission qui est impartie au délégataire 

ou subdélégataire, le préposé ne peut se voir reprocher sa faute.  

682 Cass. Crim. 5 Janvier 2008, n° 07-80800



348

De la même manière, la société ne peut pas voir sa responsabilité engagée au titre de 

l’inexécution d’une obligation de formation ou d’information à la sécurité des salariés.  

b- La personne morale : l’entreprise employeur  

En effet, la responsabilité pénale de la personne morale ne saurait être invoquée pour ce 

motif étant entendu que le Code du travail ne l’envisage pas. Cependant, en s’appuyant sur les 

dispositions prévues en cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité, il nous est possible 

d’en faire la proposition relativement à la santé mentale du salarié. Par exemple :  

- l’obligation d’établir et de mettre en œuvre un plan de sécurité ; 

- le référé conservatoire : si l’inapplication d’une règle de sécurité dans une entreprise 

entrainerait un risque sérieux d’atteinte à l’intégrité psychique des salariés, l’inspection du travail 

pourrait saisir le Tribunal de Grande Instance en référé pour ordonner les mesures conservatoires 

en vue de faire cesser ces risques ; 

- l’arrêt temporaire du poste, prononcé par l’inspecteur du travail en cas de risque 

psychosocial : à l’issue d’un contrôle organisé par un organisme agrée tel que le CHSCT et après 

mise en demeure, persistance d’une situation dangereuse résultant d’une exposition à une 

situation de stress aigu, d’épuisement professionnel, de harcèlement moral ou violence 

psychologique voire tentative de suicide.  

Il convient de préciser que l’invocation du non-respect de l’obligation de formation et 

information n’empêche pas, au préalable, celle de la violation de l’obligation générale de sécurité 

à la charge de l’employeur.  Edictée par le Code du travail, ladite obligation peut impacter sur la 

responsabilité pénale générale au sens du Code pénal. En effet, le non-respect de la législation du 

travail est susceptible d’entrainer une autre infraction : la mise en danger d’autrui.  
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2. La responsabilité pénale du Code Pénal : une responsabilité pénale élargie à la « mise en 

danger d’autrui » 

 Nouveau délit créé par le Code pénal : le délit de « mise en danger d’autrui »683.

Introduit dans le seul but de prévenir les accidents du travail, cette infraction est une « violation 

manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence, imposée par la 

loi ou le règlement »684, qui expose directement autrui à un risque de mort ou de blessures 

pouvant entraîner une mutilation ou une infirmité permanente685.

A la lumière d’une décision dernièrement rendue en 2008 par la Cour d’appel de Douai, il 

semble que, même en l’absence de tout dommage corporel constaté, la responsabilité pénale de 

l’employeur peut être admise au visa de l’article 223-1 du Code pénal. Selon la Cour, la seule 

création d’une situation dangereuse suffit à le condamner. En l’espèce, il s’agit d’un dirigeant qui 

continue d’exposer les salariés à l’amiante malgré l’interdiction de 1996. Considérant qu’il y a un 

« risque immédiat de mort ou de blessures du fait de l’absence de formation à la sécurité, de 

notice informant les salariés sur les risques, de projection collective appropriée et de 

conditionnement de déchets »686, la qualification de « mise en danger d’autrui » suppose la 

réunion de plusieurs conditions :  

le risque visé doit être immédiat (risque d’accident ou de maladies 

professionnelles), 

l’exposition au risque doit être directe et inévitable pour le salarié, 

l’obligation violée doit être une obligation particulière de sécurité. 

683 C. pén. Art. 223-1 
684 Cass. Crim. 8 Octobre 2002, Bull. Crim. n° 181 ; 28 Mars 2006, JCP S. 2006. 1476
685 C. pén. Art. 223-1 - CA Douai, corr. 6 Mars 2008, n° 07-02135, Sté Alsthom Power Boilers ; CP. Art. 
221-6, Cass. Crim. 15 Janvier 2008, préc. ; Cass. Crim. 6 Novembre 2007, préc.
686 C. pén. Art. 223-1 - CA Douai, corr. 6 Mars 2008, n° 07-02135, Sté Alsthom Power Boilers, préc.
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Quand bien même la Cour de cassation se montre stricte sur les critères que doit revêtir le 

risque, il n’en reste pas moins que la Cour se focalise sur la notion de « risque » et non de 

« dommage » avéré. A l’évidence, cette jurisprudence semble faire précisément écho à la 

définition et au régime du risque psychosocial qu’il est question de mettre en œuvre :  

le risque psychosocial constitue un accident ou une maladie d’origine 

professionnelle,  

l’exposition au risque est directe et inévitable pour le salarié, 

l’obligation violée est une obligation particulière de sécurité : l’information et la 

formation à la sécurité des salariés. 

Au sens du Code pénal,  la responsabilité pénale est cumulative. Ainsi, tous les auteurs 

d’une infraction mettant en danger autrui sont recherchés : qu’ils s’agissent de personne physique 

(a) ou de personne morale (b). 

a- La personne physique : l’employeur  

L’obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement suppose 

nécessairement que la mise en danger d’autrui soit non intentionnelle. Dans ce contexte, le juge 

s’applique à déterminer si l’employeur est directement ou indirectement à l’origine du risque. 

Dans le dernier cas, la Cour de cassation retient plus fréquemment la notion de « faute 

caractérisée » exposant autrui à un risque d’une particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer. 

Cependant, l’employeur peut s’en libérer en démontrant qu’il a accompli les diligences normales 

de sécurité compte tenu de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi 

que du pouvoir et des moyens dont il dispose.  

 Dans ce cadre, l’incrimination de « mise en danger d’autrui » semble correspondre au 

régime de responsabilité pénal relatif aux risques psychosociaux à mettre en place. Dès lors, le 

volet pénal exige - non pas une faute inexcusable mais - une faute caractérisée exposant le salarié 

à « un risque d’une particulière gravité ». Aucune indication n’étant précisée quant à la nature du 
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risque (physique ou mental), cette formulation peut porter sur le risque psychosocial, d’autant 

qu’en portant atteinte à l’intégrité psychique de l’individu, le risque psychosocial revêt un 

caractère particulièrement grave. Par conséquent, il est hautement acceptable de reconnaitre 

l’incrimination fixée par l’article 223-2 du Code pénal fondant, ainsi, la responsabilité pénale de 

la personne physique, l’employeur.  

Non seulement l’employeur peut y être exposé mais également l’entreprise employeur.  

b- La personne morale : l’entreprise employeur  

Le Code pénal mettant à la charge de l’entreprise une obligation de prudence envers 

autrui. Partant de ce postulat, il semble envisageable d’interpréter de manière extensive l’article 

223-1 du Code pénal. Ainsi, l’appréhension plus large de l’intégrité consistant à enjoindre 

l’aspect psychique à l’aspect physique offre au salarié, touché par l’exposition d’un risque 

psychosocial (notamment la violence psychologique), la possibilité de se fonder sur l’article   

223-1 afin de condamner pénalement la personne morale en cause pour « mise en danger 

d’autrui ».  

L’appréhension des risques psychosociaux comme accidents du travail ou maladies 

professionnelles s’inscrit dans la dynamique de l’amélioration de la situation du salarié en 

souffrance psychologique. Celle-ci prend donc appui sur la reconnaissance d’un régime de 

responsabilité favorable à la victime du risque lequel se divise en deux pans : d’un côté, le volet 

civil garantit une responsabilité de droit commun renforcée dans la mesure où la faute 

inexcusable, corollaire du manquement à l’obligation générale de sécurité de résultat, assure une 

indemnisation intégrale du préjudice causé que nous qualifions de préjudice d’anxiété.  

Si ce régime prend le meilleur (pour le salarié), de l’autre, le volet pénal offre une double 

garantie au salarié consistant à se fonder aussi bien sur le Code du travail que sur le Code pénal 

pour obtenir la condamnation pénale de l’employeur. Dès lors, le salarié victime d’un risque 

psychosocial peut invoquer tantôt l’obligation générale de la sécurité tantôt l’obligation 

particulière de formation et d’information à la sécurité pour engager la responsabilité pénale 
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spécifique « travail » de la personne physique. Aussi, sur le fondement du Code pénal, l’intéressé 

peut se fonder sur l’article 223-1 du même Code au motif qu’il estime que son intégrité 

psychique est menacée. La preuve étant difficile à apporter, il est heureux que son action en 

responsabilité soit facilitée du seul fait qu’il ne soit pas nécessaire que le dommage soit constaté. 

Dans ces considérations, le délit de « mise en danger d’autrui » semble parfaitement convenir 

pour permettre à la victime de condamner l’auteur responsable de sa situation malencontreuse.  

In fine, la fixation d’un régime de responsabilité propre aux risques psychosociaux sert 

principalement à reconnaitre juridiquement le droit à être indemnisé non seulement de son 

préjudice physique mais également de son préjudice psychologique. 

Offrant une certaine cohérence juridique, la présente proposition conduit à rajouter au sein 

du Livre intitulé « Les risques psychosociaux » ou « Prévention des risques psychosociaux » un 

Chapitre supplémentaire. Dès lors, le Livre s’articule de la manière suivante :  

Chapitre I  Définition et champ d’application 

Chapitre II   violences internes 

Chapitre III   violences externes 

Chapitre IV   Indemnisations 

Chapitre V  Régime de responsabilité687

687 Intégration des articles suivants du CP dans le Chapitre V : Violences volontaires, Art. 222-7 et s. CP et 
menaces, CP. Art. 222-17 ; Infractions non intentionnelles d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique 
de la personne, et aggravation en cas de violation manifestement délibérée d’une obligation de sécurité ou 
de prudence définie par la loi ou le règlement, CP. Art. 222-19 à CP. Art. 222-21 ; Mise en danger grave, 
immédiate et délibérée d’autrui, CP. Art. 223-1 ; Discrimination, art. 225-1 et 2 CP ; Harcèlement moral 
au travail, CP. Art. 222-33-2 ; Délaissement d’une personne hors d’état de se protéger en raison de son âge 
ou de son état physique ou psychique, CP. Art. 223-3 ; Provocation au suicide d’autrui, CP. Art. 223-13 ; 
Exploitation de la vulnérabilité : service non ou manifestement peu rétribué CP. Art. 225-13, soumettre à 
des conditions de travail ou d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine, CP. Art. 225-14 ; 
Dénonciation calomnieuse, CP. Art. 226-10 
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CONCLUSION - TITRE I 

En s’inscrivant dans une dynamique de compromis, la politique dans le travail autorise 

beaucoup trop de souffrances. En France, le temps est donc venu de voir la Santé mentale devenir 

un champ à part entière favorisant l’émergence d’une politique de prévention sur les lieux de 

travail visant, sans ambiguïté, à inverser la tendance actuelle de dégradation des conditions de 

travail. Pour se faire, il est impératif de mettre en place un plan d’action législatif destiné à : 

- encadrer la notion de risque psychosocial en lui offrant une définition soit globale soit 

propre à chacun d’eux. L’étude juridique montre qu’en toile de fond, se dessine la reconnaissance 

d’une notion fondamentale : la faute inexcusable constitué par le manquement à l’obligation de 

sécurité de résultat. Une première brèche est ouverte par la Cour de cassation laquelle, en 

l’admettant plus facilement, favorise la réparation intégrale des préjudices subis par le salarié688.

Si l’encadrement de la notion passe nécessairement par l’identification de la faute à l’origine du 

risque psychosocial, elle passe également par la détermination de la nature du préjudice en cause. 

Les décisions rendues en matière d’amiante sont d’importants indicateurs. Car, si la Cour de 

cassation juge que le préjudice dit d’anxiété est prévu initialement en cette matière, il n’est reste 

pas moins qu’une interprétation extensive est admise permettant de qualifier ainsi le préjudice 

extrapatrimonial résultant du risque psychosocial. Et, même si certains considèrent que la 

reconnaissance d’une telle obligation de sécurité de résultat en matière de préjudice d’anxiété est 

invoquée mal à propos, de notre point de vue, il semble approprié de le qualifier à ce titre. Car 

même si en étant un « risque » et non un « dommage » la santé n’est qu’en principe altérée, le 

travailleur peut toutefois développer une sérieuse et grave pathologie de nature psychologique en 

cas de persistance du risque sérieux. Dans ces circonstances, il semble opportun d’appliquer ce 

préjudice d’anxiété aux travailleurs objets de grand stress, épuisement professionnel ou forte 

dépression poussant à la tentative ou le suicide. Aussi, il est avantageux pour ce dernier de 

combiner la faute inexcusable avec un tel préjudice en ce que cette combinaison juridique lui 

688 Cass. Soc. 28 Février 2002, n° 00-10.051, Bull. Civ V, n° 81, Dr. Soc 2002. 445, point de vue LYON 
CAEN (A.) ; ibid. 828, étude BABIN (M.) et PICHON (N.) ; RDSS 2002 357, obs. PEDROT (P.) et 
NICOLAS (G.) ; RTD civ. 2002. 310, obs. JOURDAIN (P.)
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garantit un droit automatique : le salarié peut engager la responsabilité contractuelle de 

l’employeur en application du droit commun au lieu d’inscrire son action dans le cadre du régime 

spécifique de sécurité sociale de réparation du risque professionnel ; 

- établir un nouveau régime de responsabilité en matière de santé et de sécurité des 

salariés dont la perspective est de l’ancrer dans le droit commun afin d’améliorer le sort du 

salarié touché dans son esprit. Dès lors, la reconnaissance de la faute inexcusable rend possible le 

replacement du salarié dans la situation dans laquelle il se trouvait antérieurement à l’émergence 

du risque psychosocial par le biais de la réparation totale de son préjudice subi et la 

condamnation pénale du responsable à l’origine de ce risque.  

En définitive, la présente proposition législative respecte le triptyque au cœur de la 

Responsabilité : « faute, préjudice, lien de causalité ». Si la dynamique de prévention poursuivie 

au travers de la thèse montre une cohérence juridique en sanctionnant la « faute » à l’origine 

« dommage », une crainte demeure relative à une potentielle remise en cause des principes de 

responsabilité. Ainsi, notre proposition ne serait viable qu’à la condition que ces derniers soient 

revus dans leur intégralité. Bien trop complexe, l’utopie de ladite proposition législative trouve 

un réconfort certain dans une autre proposition législative destinée à opérer des changements 

institutionnels : c’est la reconstruction organisationnelle renforcée des Institutions 

Représentatives du Personnel (Titre II).
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TITRE II  

UNE RECONSTRUCTION ORGANISATIONNELLE RENFORCEE DES INSTANCES 

REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

« Où sont les terres promises ? La 

civilisation veut marcher. Essayons 

les théories, les systèmes, les 

améliorations, les inventions, les 

progrès. Mais avant tout, et surtout, 

prodiguons la lumière. Tout 

commence par une large ouverture 

des fenêtres. Ouvrons les 

intelligences toutes grandes. Aérons 

les âmes ».

Victor Hugo, 1964, Shakespeare, Livre III 

La place de l’homme au centre du modèle sociétal et des préoccupations de l’entreprise ne 

renvoie pas nécessairement à la seule prise en compte et amélioration des situations individuelles 

des salariés en état de stress professionnel, burn-out ou de ceux confrontés au harcèlement moral 

ou violences psychologiques. Cette question concerne aussi et surtout la prise en compte et 

l’amélioration des situations collectives consistant à instaurer — loin des rapports de force 

traditionnels entre « salariés, employeurs, représentants » — un dialogue respectueux des 

aspirations de chacune de ces parties. Dès lors, la construction d’un dialogue de qualité implique 
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entre les unes et les autres, une volonté constante d’écoute, de compréhension et de respect. Pour 

se faire, l’organisation de rencontres régulières est indispensable entre ces acteurs de l’entreprise 

afin que l’un fasse connaitre à l’autre sa conception de l’amélioration des conditions de travail et 

de vie.  

Parce que le mieux-être entre dans la culture de l’entreprise que, désormais, tous doivent 

être vigilants. Cette vigilance est impérative car si rien ne change, à terme, les risques 

psychosociaux provoqueront des dégâts irréversibles, surtout chez les jeunes travailleurs dans la 

mesure où ceux-là n’entretiennent pas le même rapport à l’autorité et à la subordination que leurs 

géniteurs. L’évitement de telles atteintes nécessite des boucliers institutionnels. Les seuls 

remparts efficaces dont nous disposons dans notre système actuel et qui subsistent encore 

aujourd’hui pour protéger les intérêts des salariés sont les instances représentatives du personnel. 

Il est, toutefois, regrettable que notre droit du travail français se soit construit autour d’une 

organisation complexe de ces institutions lesquelles demeurent dépourvues de véritables pouvoirs 

face aux pouvoirs de direction de l’employeur. En effet, la plupart de leurs prérogatives sont 

qualifiées juridiquement de « droits-fonctions » les empêchant de contrebalancer le pouvoir 

patronal. C’est dire si l’équilibre des pouvoirs est loin d’être atteint dans les entreprises.  

Il est pressant de réformer ces instances en vue de passer outre ces difficultés 

institutionnelles. Hasard ou non689, un large consensus s’est imposé cette année, à gauche comme 

à droite, sur la nécessité de repenser le droit du travail en la matière690 ! Si depuis 1982, elles ne 

sont que « le parent pauvre des réformes sociales », l’année 2015 — année du progrès social — 

doit définitivement être inscrite dans les annales du droit du travail français. Dès lors, ces 

institutions n’ont jamais suscité autant d’intérêt de la part des politiques. En s’attelant à trouver 

des solutions favorisant le dialogue dans les entreprises, nos parlementaires ont fait preuve 

d’audace et de pédagogie les menant à adopter deux lois successives directement inspirées par le 

dernier état de la négociation interprofessionnelle sur le dialogue social entre les organisations 

patronales et salariales, le 22 janvier 2015. Si cette réforme a connu un départ difficile avec cet 

échec, le gouvernement a continué les concertations et préparé un projet de loi en ce sens. 

689 Comprendre : “lié ou non à la problématique de la santé mentale au travail”
690BARBÉ (F.), Les institutions représentatives du personnel sous le feu des réformes législatives, 
Actualité juridique, 20 Mai 2015
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Discuté avec les partenaires sociaux dès février, puis remis sous une première version début avril, 

le projet de loi a finalement été présenté en Conseil des ministres le 22 avril 2015691. C’est alors 

que, d’un côté, la loi relative au dialogue social dite « Rebsamen »692 et, de l’autre, la loi pour la 

croissance et l’activité appelée plus communément « Macron »693 ont  vu  le  jour.  Traitant  de  la  

même thématique, toutes deux poursuivent un objectif commun, celui de permettre aux 

entreprises de gagner en « efficacité »694. Pour nos gouvernants, cette efficacité s’acquiert par la 

simplification de l’organisation de la représentation collective. Ils s’essayent, donc, à une 

démarche globale et pragmatique. A ce propos, nous partageons la conviction de J.-J. Dupeyroux 

qui note récemment : « la complexité du droit du travail fait directement écho aux difficultés 

innombrables  soulevées  par  les  relations  du  travail  :  ce  ne  sont  pas  les  règles  qui  créent  ces  

difficultés c’est plutôt l’inverse ! »695. Selon l’auteur, la nécessité de simplifier le système résulte 

expressément de la complexité institutionnelle en place. Partant de ce postulat, il doit en être de 

même au sujet des prérogatives de ces institutions. En ce sens, le déséquilibre manifeste des 

forces entre les instances et l’employeur suffit à renforcer le système en cause.  

Changeons de modèle !  

Dans un contexte où la place de l’Homme dans l’entreprise est remise en cause, nous 

devons espérer un mieux soit une véritable promotion des intérêts et protection de la santé des 

travailleurs par le biais d’une libre appréciation, détermination, orientation et personnalisation des 

risques psychosociaux. Cette liberté d’action exige, en effet, de changer le paysage de la 

représentation du personnel. A notre sens, ce changement doit révéler une nette amélioration de 

la condition sociale du salarié dans l’entreprise. Mais, selon certains penseurs de la doctrine, 

« changer de modèle (…) ne consiste pas à tracer une simple ligne droite entre la situation initiale 

et le but à atteindre »696. C’est pourquoi, il convient surtout de s’interroger sur l’opportunité 

691 Lettre juridique et fiscale - droit social — « La réforme des instances représentatives du personnel est 
relancée ! »
692 Loi n° 2015-994 relatives au dialogue social et à l’emploi dite « Rebsamen », 17 Août 2015, JORF n° 
0189 du 18 Août 2015 
693 Loi n° 2015-990 du 6 Août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques dite 
« Macron », 6 Août 2015
694 RADÉ (C.), Leurre de la réforme, Tribune, Dr. Soc., Dalloz, n° 10 - Oct. 2015
695 DUPEYROUX (J-J.), l’Obs, 2 Septembre 2015
696 AGHION (P.), CETTE (G.) et COHEN (E.), Changer de modèle, Odile Jacob, Avril. 2014
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d’une promotion d’une architecture simplifiée des instances représentatives du personnel, telle 

que préconisée par la réforme, au regard des risques psychosociaux. Concrètement, la réforme de 

ces instances est-elle l’occasion de régler la problématique posée par ces nouveaux risques ? Les 

supprime-t-elle ou du moins limite-t-elle leur propagation ?  

Pour y répondre, il convient d’analyser les points essentiels de la réforme de 2015, à 

savoir : d’une part, le renforcement de l’organisation des représentants du personnel       

(Chapitre I), et d’autre part, celui du dialogue social auquel les organisations professionnelles 

appartiennent (Chapitre II).  
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Chapitre I : Une réorganisation renforcée des instances représentatives du personnel face 

au pouvoir patronal : un renforcement nécessaire à la lutte contre les risques psychosociaux 

Habituellement, les lois votées sous un gouvernement de gauche permettent 

l’amélioration des droits collectifs des travailleurs contrairement à celles votées sous un 

gouvernement de droite lesquelles conduisent à une simplification des textes régissant 

l’organisation de la représentation des personnels. Etonnamment, la loi n° 2015-994 du 17 août 

2015 relative au dialogue social et à l’emploi se démarque nettement de ces lois traditionnelles en 

cherchant concurremment à renforcer les dispositions déjà existantes et, sans perdre de vue 

l’objectif de leur amélioration, à les simplifier en permettant leur adaptation à chaque type 

d’entreprise697.

Dans ces considérations, il est donc question de faire état des différents changements 

dernièrement opérés tant en ce qui concerne la représentation collective (Section I) qu’en matière 

de prérogatives nouvellement accordées à ces acteurs sociaux (Section II) afin d’en déduire les 

conséquences que ces changements peuvent générer sur les risques psychosociaux.  

697 PETIT (F.), La loi « Macron » au service du dialogue social dans l’entreprise, Dr. Soc., n° 10 - Octobre 
2015
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Section I : Une réorganisation renforcée de la représentation 

Aujourd’hui, le caractère renforcé de la représentation collective renvoi aussi bien à une 

plus grande efficacité dans la représentation des intérêts des salariés (§ 1) qu’à une protection 

mieux assurée de la santé par les représentants (§ 2).  

§1. Une représentation plus efficace des intérêts des salariés 

La représentation du personnel se définit comme une « application de la notion de 

représentation des intérêts, par exclusion du mécanisme de la stricte représentation de la personne 

de chaque salarié. Les représentants sont titulaires d’une fonction représentative — d’un mandat 

représentatif — leur permettant sans être liés contractuellement ou hiérarchiquement aux salariés 

qu’ils « représentent », d’assurer l’expression collective de leurs « intérêts »698.

Mais, en intervenant sur l’agencement des différentes institutions, l’expression collective 

des intérêts des salariés est-elle toujours assurée de la même manière ou, au contraire, est-elle 

mieux ou moins bien garantie ? En d’autres termes, il s’agit de savoir si, d’une part, la fusion de 

toutes les instances représentatives du personnel actuelles en une instance unique et d’autre part, 

la création de nouvelles commissions régionales interprofessionnelles permettent conjointement 

une représentation « contrepoids » à l’encontre de l’employeur (A et B).  

698 PETIT (F.), La notion de représentation dans les relations collectives de travail, LGDJ, 2000. 29 s. ; 
COTTIN (J-B.), Le CHSCT, 2° éd, coll. « Axe Droit », Lamy, 2012.21
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A) La Délégation Unique du Personnel, une représentation « contrepoids » face à 

l’employeur 

Concernant la Délégation Unique du Personnel (ci-après, « DUP »), deux questions se 

posent : 

- En quoi consiste la fusion des Délégués du Personnel, du Comité d’Entreprise et 

du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (1) ? 

- Qu’apporte-elle à la résolution de la problématique posée par les risques 

psychosociaux (2) ?  

1. Fusion des instances : Délégués du Personnel, Comité d’Entreprise, et Comité d’Hygiène, de 

Sécurité et des Conditions de Travail 

Depuis 1993, le dispositif de la DUP regroupe les délégués du personnel et le comité 

d’entreprise dans les entreprises comprenant entre cinquante et deux cents salariés. Mais, depuis 

longtemps, le législateur cherche à améliorer la représentation des collectivités de travail dans 

lesquelles les instances représentatives n’ont pas vocation à trouver leur place. Ainsi, la loi dite 

« Rebsamen » du 17 août 2015699, tout en élargissant le seuil à trois cents salariés, inclut 

nouvellement le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans cette instance. 

Au-delà de trois cents salariés, le regroupement « DP-CE-CHSCT » est, en principe, impossible. 

En revanche, la conclusion d’un accord collectif majoritaire peut autoriser un tel regroupement en 

précisant toutefois la composition, les modalités d’élection des représentants et les modalités de 

fonctionnement de la DUP700. A cet égard, il est pertinent de savoir si ce regroupement fait perdre 

à chacune des instances qui composent la DUP leur propre fonctionnement. De ce principe de 

regroupement, semble se dégager une double réponse. En effet, d’un côté, le regroupement les 

699 Loi n° 2015-994 du 17 Août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, JORF n° 0189 du 18 Août 
2015, préc.
700 C. trav. Nouv. Art. L. 2391-1 
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autorise à conserver respectivement leurs règles de fonctionnement, et de l’autre, des règles 

supplémentaires paraissent relever uniquement de la DUP. Ces règles sont les suivantes :  

- Tous les deux mois a lieu une réunion sur convocation de l’employeur. Au moins 

quatre de ces réunions annuelles portent en tout ou partie sur des sujets relevant 

des attributions du CHSCT ; 

- Le secrétaire et le secrétaire adjoint désignés au sein de la DUP exercent les 

fonctions dévolues au secrétaire du comité d’entreprise et au secrétaire du 

CHSCT ;

- Un ordre du jour commun de chaque réunion est établi par l’employeur et le 

secrétaire de la DUP. Les consultations rendues obligatoires par une disposition 

légale ou conventionnelle sont inscrites de plein droit. L’ordre du jour est 

communiqué aux membres ayant qualité pour siéger huit jours au moins avant la 

séance ; 

- Lorsqu’est inscrite à l’ordre du jour une question relevant à la fois des attributions 

du comité d’entreprise et du CHSCT, un avis unique de la DUP est recueilli au 

titre de ces deux institutions ; Les avis de la DUP sont rendus dans les délais 

applicables aux avis du comité d’entreprise ; 

- Lorsqu’une expertise porte à la fois sur des sujets relevant des attributions du 

comité d’entreprise et du CHSCT, la DUP a recours à une expertise commune ; 

- Les membres suppléants de la DUP participent aux réunions avec voix 

consultative. 

A ces nombreuses règles, s’ajoute la règle selon laquelle les membres titulaires de la DUP 

disposent du temps nécessaire à l’exercice des attributions dévolues aux délégués du personnel, 

au comité d’entreprise et au CHSCT. Sauf circonstances exceptionnelles, ce temps ne peut 

excéder un nombre d’heures fixé préalablement par décret en fonction des effectifs de l’entreprise 

ou de l’établissement et du nombre de représentants constituant la DUP. Aussi, le temps peut être 

utilisé cumulativement dans la limite de 12 mois. Cette règle ne conduit pas un membre à 

disposer, dans le mois, de plus d’une fois et demi le crédit d’heures de délégation dont il 
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bénéficie. Par ailleurs, ces membres titulaires de la DUP peuvent, chaque mois, répartir entre eux 

et avec les membres suppléants le crédit d’heures de délégation dont ils disposent. Ils doivent en 

informer l’employeur. 

Pour le moment, il est trop tôt pour se prononcer sur le bon ou mauvais fonctionnement de 

ces nouvelles règles. Néanmoins, il est possible de donner des avis, certes théoriques, sur 

l’opportunité que présentent ces règles au regard de la thématique « risques psychosociaux ». 

2. Apports de la fusion relatifs aux risques psychosociaux 

Relativement aux risques psychosociaux, il s’agit de mettre en avant les bienfaits (a) et les 

méfaits (b) de la fusion des instances représentatives du personnel.  

a- Bienfaits de la fusion : la DUP, un contre-pouvoir en apparence au pouvoir de direction de 

l’employeur  

Incontestablement, la loi Rebsamen marque un pas dans l’amélioration des conditions de 

travail des salariés. Premièrement, la délégation unique simplifie l’organisation et le 

fonctionnement des institutions représentatives du personnel par le biais d’un secrétaire unique et 

de réunions communes lesquelles sont rassemblées et concentrées autour d’un seul ordre du jour. 

Deuxièmement, le législateur valorise nettement le rôle du CHSCT en l’intégrant 

définitivement à la DUP. Plusieurs raisons à cette valorisation : tout d’abord, le comité conserve 

pleinement ses compétences et ses missions ; ensuite, quatre réunions annuelles doivent porter 

sur les thématiques relevant du CHSCT ; et, ce même comité peut bénéficier indirectement de 

financements dès lors qu’une DUP est créée par le biais de la DUP elle-même ou du CE701.

Même s’il n’est toujours pas question de lui octroyer un budget spécifique, il est toutefois 

701 PETIT (F.), Loi relative au dialogue social et à l’emploi: entre amélioration et simplification de la 
représentation collective des salariés, Dr. Soc., n° 11 - Novembre 2015
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légitime d’espérer, à l’avenir, une nette réduction des problématiques liées au financement dudit 

comité. Enfin et surtout, le regroupement des institutions semble pertinent dans la mesure où la 

loi semble potentiellement mettre à disposer des membres du CHSCT — désormais, élus pour 

quatre ans au lieu de deux ans — un local. Même si le législateur ne l’impose pas, l’employeur 

doit quand même leur fournir les moyens nécessaires à l’exercice de leurs missions et un local 

approprié pour qu’ils puissent se réunir.  

Notons que l’idée d’intégrer au mieux le CHSCT dans l’entreprise au regard des autres 

institutions en place mais aussi lui garantir les moyens nécessaires à son bon fonctionnement, le 

mécanisme de la DUP demeure pertinent : elle est d’une certaine façon une solution permettant, 

en plus de valoriser le comité, de résoudre de nombreuses questions relatives à la santé mentale 

des salariés. C’est dire combien l’établissement de la DUP n’est pas négligeable. Nous ne 

pouvons alors qu’approuver ce pas législatif et espérer l’engagement de nouvelles discussions 

avec les partenaires sociaux afin d’aboutir à des solutions qui, à terme résoudront le problème 

tenant aux risques psychosociaux.  

Toutes ces raisons laissent présager la naissance d’une institution faisant « contrepoids » 

au pouvoir directionnel de l’employeur. Affirmer cela n’est pas sans conséquences : la réunion de 

trois instances représentatives du personnel ne peut aboutir, in fine, qu’à un renforcement certain 

de l’institution qu’elles composent. Est-ce à dire que ce renforcement convertirait la DUP à un 

véritable pouvoir contrecarrant le pouvoir de l’employeur ? La logique nous pousse à répondre 

par l’affirmative. Mais, malheureusement, l’apparence est parfois trompeuse. En l’espèce, nous 

ne pouvons en être convaincus au regard de certains méfaits que présente la fusion desdites 

instances. 

b- Méfaits de la fusion : la DUP, un « contre-pouvoir » au potentiel ébranlé 

Si la DUP a un potentiel de « contre-pouvoir » au pouvoir directionnel de l’employeur, ce 

potentiel semble ébranlé par un certain nombre de règles. 
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Premièrement, la DUP est loin d’être matérialisée dans les faits. N’étant pas obligatoire, 

sa mise en place est laissée à l’appréciation de l’employeur lequel peut décider unilatéralement de 

son établissement après consultation des représentants du personnel. L’accord collectif 

(majoritaire) n’étant requis que dans les entreprises de plus de trois cents salariés.  

Deuxièmement, quand elle existe, la DUP est loin d’être libre dans ces actions ou 

interventions dans la mesure où celle-ci peut se réunir uniquement sur convocation de 

l’employeur, l’ordre du jour étant établi par lui-même.  

Troisièmement, si nous avons constaté une certaine valorisation du CHSCT à travers 

notamment la possibilité d’instituer plus facilement une instance chargée d’examiner les 

questions d’hygiène et de sécurité, des inquiétudes subsistent quant au devenir du CHSCT d’une 

part, par la possibilité de l’évincer de l’instance unique et d’autre part par son manque 

d’autonomie.  

Pour ce qui relève de son éviction, les employeurs peuvent décident de limiter la DUP aux 

seuls DP-CE seulement s’ils ont institué une DUP avant la loi Rebsamen. Pour ce qui est du 

manque d’autonomie, le CHSCT, en plus de devoir se doter d’un règlement intérieur, ne semble 

pas pouvoir rendre d’avis ni d’expertise distinct du CE lorsqu’une question relève des deux 

instances702.

En relevant principalement du CHSCT et accessoirement du CE, la question des risques 

psychosociaux a tout intérêt à être étudiée dans son intégralité par le CHSCT lequel peut trouver, 

si besoin est, un appui du CE. Car, pour le moment, nous avons plutôt la sensation qu’une 

question de cet ordre-là est traité pour moitié par le CHSCT, le reste étant de la compétence du 

CE, ce qui augmente la confusion, pour ne pas dire l’éviction de l’instance spécialisée en matière 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Par conséquent, la DUP ne permet pas au 

CHSCT de s’émanciper, ce dernier restant incontestablement à la botte de l’employeur.  

Manifestement, ce sont autant d’éléments qui conduisent à méconnaitre la DUP comme 

un véritable « contre-pouvoir » au pouvoir patronal. Même si le législateur s’est employé à doter 

702 EMERAS (M.), Le patrimoine du CHSCT, Dr. Soc., n° 11- Novembre 2015
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cette nouvelle institution d’un statut et de moyens d’actions, ces actions ne lui confèrent pour 

autant pas de véritables pouvoirs mais simplement des « droits-fonctions »703.  Se  pose  alors  

inévitablement la question de l’opportunité de s’orienter davantage vers une fusion des 

institutions. Certains auteurs suggèrent plus opportun de créer une « commission santé et 

sécurité » au sein du CE même si ce comité n’a pas initialement pour vocation d’assurer la santé 

et la sécurité des travailleurs. Une chose est sûre : bien plus puissant que le CHSCT, une telle 

option conduirait à élargir ses compétences. 

En tout état de cause, il est regrettable que la fusion ne fasse pas de cette délégation 

unique un véritable contrepoids au pouvoir patronal. C’est, pourtant, une nécessité pour la 

résolution de la problématique « RPS » ! Qu’en est-il des commissions régionales 

interprofessionnelles ? 

B) Les commissions régionales interprofessionnelles, une représentation « contrepoids » 

dans les toutes petites entreprises   

La représentation des salariés des plus petites entreprises est un sujet fort discuté par la loi 

Rebsamen : à compter du 1er juillet 2017, des commissions paritaires interprofessionnelles au 

niveau régional seront mises en place dans les entreprises de moins de onze salariés qui relèvent 

de branche qui n’auraient pas déjà mis en place, via un accord de 

branche/national/interprofessionnel/multi professionnel.  

Conformément à la date d’entrée en vigueur de la mesure, il nous est impossible de se 

prononcer sur l’efficacité de ce dispositif. Néanmoins, rien ne nous empêche de s’interroger, dans 

le prisme des risques psychosociaux, sur ce que cette nouveauté (1) peut apporter (2) dans la 

résolution des risques psychosociaux.  

703 MOSSION (J.), Rapp. Sénat 1982, n° 69, p. 63-64
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1. Nouveauté dans la représentation  

Chargées  d’offrir  des  «  conseils aux salariés et employeurs en matière de droit du 

travail » dans les très petites entreprises (ci-après, « TPE »), ces commissions paritaires 

régionales interprofessionnelles, composées de vingt membres — dix représentants des 

organisations professionnelles d’employeurs et dix représentants des organisations syndicales de 

salariés — pratiquent une représentation dite « universelle ». Précisément, il leur revient 

d’apporter aux salariés et aux employeurs toutes informations ou tous conseils utiles sur les 

dispositions légales ou conventionnelles qui leur sont applicables ; de débattre et rendre tout avis 

utile sur les questions spécifiques aux entreprises de moins de onze salariés et à leurs salariés, 

notamment « en matière de (…) conditions de travail de travail, de santé au travail (…) » ; de 

faire des propositions en matière d’activités sociales et culturelles ; de faciliter la résolution de 

conflits individuels ou collectifs n’ayant pas donné lieu à saisine d’une juridiction. Toutefois, la 

commission ne peut intervenir qu’avec l’accord des parties concernées.  

Par conséquent, ces commissions joueront tantôt un rôle de médiateur/conciliateur entre 

les employeurs et les salariés, en amont de tout conflit individuel ou collectif, tantôt une force de 

propositions. A cet égard, pouvons-nous considérer que ces commissions assurent une 

représentation « contrepoids » face au pouvoir patronal de sorte qu’elles constitueraient un frein à 

la propagation des risques psychosociaux ? Manifestement, nous n’avons pas le recul suffisant 

pour affirmer que cette nouveauté est avantageuse, néanmoins certains auteurs n’ont pas attendu 

pour se saisir de la question pour en signaler les divers apports.  

2. Apports de cette nouveauté relativement aux risques psychosociaux  

Certains penseurs de droit pointent du doigt tant les bienfaits (a) que les méfaits (b) de 

cette nouveauté institutionnelle.  
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a- Bienfaits de la nouveauté : les commissions, une force face au pouvoir de direction de 

l’employeur 

D’entrée, « ces commissions paritaires TPE sont une vraie avancée (…) », déclare le 

rapporteur de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, 

Christophe Sirugue704. En quoi constitue-t-elle une avancée ? Tout d’abord, réjouissons-nous 

qu’un temps nécessaire à l’exercice de la mission soit octroyé aux membres de la commission par 

l’employeur : cinq heures par mois s’ajoutent au temps passé aux réunions de la commission. Ce 

temps constitue d’autant plus une force face à l’employeur lequel se voit obligé de saisir le juge 

judiciaire en cas de contestation de l’utilisation des heures de délégation.  

L’action patronale est donc encadrée. Il ne peut être amené à prendre des décisions de 

manière discrétionnaire, sans motif. En outre, cette nouvelle institution montre une certaine 

autonomie tenant au financement : en effet, participation et formation de ces membres ainsi que 

le fonctionnement de la commission sont financés uniquement par les crédits versés par le Fonds 

paritaire de financement. Il n’y a donc aucune ingérence patronale. Ensuite, il est heureux que les 

membres de ces commissions bénéficient du statut protégé. Mais, il est plus étonnant encore que 

les salariés candidats à la commission et les anciens membres de celle-ci bénéficient également 

de cette protection durant six mois à compter de la notification à l’employeur de la candidature 

ou de l’expiration du mandat.  

Enfin et surtout, les oubliés des petites entreprises seront dorénavant représentés. Enfin, 

une conscience de représenter aussi les salariés des TPE. Environ 4,6 millions de salariés des 

TPE dépourvue de délégués du personnel se verront représentés dans des commissions paritaires 

régionales interprofessionnelles705.

Globalement, ces commissions jouent simultanément les rôles de conseiller, 

d’informateur et de médiateur. Mais, plus précisément, les modalités de fonctionnement 

promettent une efficacité certaine de la représentation des salariés. D’ailleurs, certaines 

704 Usinenouvelle.com
705 M’BIDA (A.), le projet de loi Rebsamen donne plus de pouvoir aux commissions paritaires régionales, 
21 Mai 2015, usinenouvelle.com
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organisations patronales craignent une forme d’ingérence dans la vie des entreprises. C’est dire si 

ces commissions sont une force face au pouvoir de l’employeur. Néanmoins, cette force est à 

relativiser car elle n’est qu’une force fragile.  

b- Méfaits de l’universalité : les commissions, une force fragile 

Le caractère fragile de leur force résulte de plusieurs situations. La première fragilité 

réside dans le fait que ces commissions se situent au niveau régional. A cet égard, comment ces 

commissions peuvent-elles assurer une information efficace des représentés en étant éloignées du 

lieu de travail ?  

D’autant plus que, le terme « informer » — auquel s’ajoutent les termes « conseiller » et 

« proposer » — n’a aucune valeur contraignante ni même revendicatrice à l’encontre de 

l’employeur. Dans ce sens, le seul décisionnaire reste encore l’employeur, les domaines sociaux 

et culturels restant entre ses mains.  

La deuxième fragilité résulte du manque de liberté : extérieurs aux entreprises, les 

membres de la commission ont la possibilité de rencontrer directement les salariés sur le lieu du 

travail uniquement sur autorisation de l’employeur. Ainsi, l’employeur garde une mainmise sur 

ces représentants. 

Fondamentalement, ces deux éléments poussent à infirmer le rôle actif des commissions 

paritaires régionales interprofessionnelles dans les entreprises. Si ce fut le souhait initial des 

organisations syndicales salariales, les organisations patronales, quant à elles, déplorent 

publiquement ce dispositif. D’un côté, le Medef le qualifie d’ « inutile », et de l’autre la CGPME, 

plus virulente, désapprouve en énonçant que le texte législatif à l’origine de cette nouveauté 

institutionnelle est « un texte de ringardisation du dialogue social, qui ne fera qu’accroître 

davantage encore le fossé grandissant avec les petites entreprises ». Elle ajoute : « laisser croire 
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que les patrons de TPE ont besoin de syndicats extérieurs pour faire vivre le dialogue dans les 

entreprises dénote une forme de mépris inacceptable706 ». 

Il est indéniable que ces commissions sont un appui supplémentaire dans la représentation 

des salariés. Par son biais, lorsqu’un ou plusieurs salariés d’une même entreprise, même la plus 

petite qui soit, sont exposés à des risques, l’avis de ces commissions peut venir conforter ceux 

déjà rendus par les DP ou CHSCHT. Ce qui est loin d’être négligeable. Conformément à la 

thématique sur les RPS, il est dommage que ces commissions n’aient aucune liberté d’action ni 

même de contraintes à exercer à l’encontre de l’employeur.  

En se focalisant uniquement sur l’organisation des instances représentatives du personnel, 

le législateur apporte uniquement des solutions relatives à la forme et non au fond. Certes, 

réformer les instances représentatives du personnel est une bonne idée mais encore faut-il se 

saisir des tenants et des aboutissants d’une telle réforme. Notre conviction immédiate est que 

cette démarche ne consiste pas seulement à simplifier l’organisation ou le fonctionnement de ces 

instances en instituant ou en créant des structures globales et globalisantes. C’est aussi et surtout 

les faire exister face à l’employeur en les dotant de véritables « pouvoirs » et non de simples 

« moyens » afin qu’elles puissent réaliser pleinement leur mission, ce pourquoi elles ont été créé. 

Par conséquent, il est dommage que le législateur n’ait pas fait ce choix d’autant que, dans le 

prisme des risques psychosociaux, délégation unique du personnel et commissions paritaires 

régionales interprofessionnelles ont indiscutablement le potentiel pour être des « solutions-

remèdes ». C’est une piste sur laquelle le législateur devrait se pencher… 

En définitive, la loi dite « Rebsamen » n’a donc pas pour ambition d’être une loi 

« jusqu’au-boutiste » en le sens que le législateur ne va pas jusqu’au bout de ses idées. 

Néanmoins, si en début d’analyse nous étions dubitatifs quant à l’intérêt d’adopter, sous le même 

gouvernement, deux lois traitant de la même thématique, désormais nous avons de quoi nous en 

réjouir. En effet, la seconde loi communément appelée « Macron » semble intervenir sur le fond, 

partie occultée par la loi « Rebsamen », dans la mesure où le législateur va au-delà des 

changements structurels et/ou organisationnels pour traiter essentiellement, non plus de la 

706 M’BIDA (A.), le projet de loi Rebsamen donne plus de pouvoir aux commissions paritaires régionales, 
21 mai 2015, usinenouvelle.com, préc.
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représentation des intérêts des salariés, mais de la question de la protection de la santé des 

salariés.  

§2. Une représentation plus protectrice de la santé des salariés 

La représentation se veut davantage protectrice de la santé des salariés. En effet, le 

système d’inspection du travail devient plus contraignant pour l’employeur (A), et la médecine 

du travail plus proche des salariés occupant des postes à risques (B).  

A) L’inspection du travail, un système plus contraignant pour l’employeur 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques cherche principalement à renouer avec une croissance durable. Pour se faire, 

doivent être levés des freins à l’activité économique tels que le système de l’inspection du travail.  

Depuis trois ans, une réforme de l’inspection du travail est envisagée au sein de la 

Direction Générale du Travail laquelle prévoit l’achèvement de l’inspection du travail. Etait mis 

en discussion le fait que l’inspection du travail ne faisait pas « système » et de rechercher à 

améliorer son « efficacité ». N’ayant reçu le soutien d’aucune organisation syndicale de 

l’inspection du travail, le projet de loi est alors resté en chantier. Mais, « le serpent de mer a refait 

surface tel un coucou installé dans le nid de la libéralisante loi Macron »707.

L’esprit animant cette loi contient des dispositions renforçant les capacités de l’inspection 

notamment sur le terrain de la santé-sécurité au travail. Doté de nouveaux outils dans ce domaine 

707 AUVERGNON (Ph.), Un coucou dans le nid de la loi Macron ? De nouvelles prérogatives pour 
l’inspection du travail, Dr. Soc., Dalloz, n° 10 - Octobre 2015
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particulier708, l’inspection du travail devient une autorité indépendante (1) aux pouvoirs 

d’intervention élargis (2), ce qui n’est pas sans conséquences sur les risques psychosociaux (3).  

1. Le système d’inspection du travail : une autorité renforcée 

Le renforcement se situe des moyens d’enquêtes (b) mis à la disposition de l’inspecteur du 

travail au point que celui devienne parfaitement indépendant (a). 

a- Une autorité indépendante  

Déjà, les normes internationales affirment que le personnel de l’inspection du travail doit 

être « indépendant de tout changement de gouvernement et de toute influence extérieure 

indue »709 et qu’il « est laissé à la libre décision des inspecteurs du travail de donner des 

avertissements ou des conseils au lieu ’intenter ou de recommander des poursuites »710.

Visiblement, la France s’est pliée aux exigences européennes car, aux termes du nouvel article   

L. 8112-1 du Code du travail, des garanties d’indépendances doivent être affirmées, par voie 

d’ordonnance, pour les agents de contrôle dans l’exercice de leur mission711. Ils sont dits libres 

« d’organiser et de conduire des contrôles à leur initiative » et de décider « des suites à leur 

apporter ». 

708 Art. 261 de la Loi Macron habilite le gouvernement à prendre par ordonnance les mesures relevant du 
domaine de la loi afin de « renforcer le rôle de surveillance et les prérogatives du système d’inspection du 
travail, étendre et coordonner les différents modes de sanction et en mature de santé et de sécurité réviser 
l’échelle des peines »
709 Conv. OIT n° 81 de 1947, ratifié par la France en 1950, Art. 6
710 Conv. OIT n° 81, Art. 17
711 V. C. trav. nouv Art. L. 8112-1. prévu à l’Art. 1er de la proposition de loi n° 1848
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Cette liberté d’action met en lumière une véritable autonomie de l’inspecteur du travail 

lequel n’a pas besoin de recourir à l’employeur pour décider d’un contrôle. Affirmer 

l’indépendance de l’inspecteur face à l’employeur suppose, qu’en amont de ce contrôle, les 

moyens d’enquête soient renforcés.  

b- Des moyens d’enquête renforcés 

Afin de faciliter leur travail d’enquête, les agents d’inspection peuvent se faire 

communiquer et prendre en copie tous les documents nécessaires à l’accomplissement de leurs 

missions, et pas seulement les documents obligatoires prévus par le Code du travail quel que soit 

le support de ces documents.  

De toute évidence, le système d’inspection du travail prévu par la loi « Macron » peut 

aisément être qualifié d’autorité indépendante laquelle montre des compétences en matière de 

santé et de sécurité au travail.  

2. Pouvoirs d’intervention en matière de santé et de sécurité au travail 

La proposition de loi n° 1848 relative aux pouvoirs de l’inspection du travail712 prévoit un 

élargissement des pouvoirs d’intervention de l’inspecteur du travail en matière de santé et de 

sécurité au travail. À cet effet, le texte simplifie le dispositif d’arrêt temporaire d’activité en cas 

de situation dangereuse avérée résultant d’exposition des travailleurs à des agents chimiques 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction suite à une mise en demeure de 

remédier à la situation non suivie d’effet. Plus encore, le texte étend le dispositif d' arrêt 

temporaire de travaux à de nouveaux risques graves et imminents — des risques liés à 

712 Proposition de loi relative aux pouvoirs de l’inspection du travail n° 1848 enregistrée à l’Assemblée 
nationale le 27 mars 2014
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l’utilisation d’équipements de travail dangereux et des risques électriques et des « activités 

exposant à l’amiante » — cela à tous les secteurs d’activité et plus seulement le BTP.    

En cas de non-respect des dispositifs d’arrêt de travail et d’activité713 ou de non-respect 

des demandes de vérifications et/ou d’analyse et de mesure714, ainsi que « les manquements 

limités sur un domaine précis constituant le socle de base en matière de respect des salariés », des 

amendes715 sont prononcées par « l’autorité administrative compétente » sur rapport de l’agent 

d’inspection du travail. Concrètement, il revient au directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, de travail et de l’emploi (ci-après, « DIRECCTE ») de 

prononcer des amendes administratives d’un montant de 10 000 euros par travailleur concerné. 

En cas de violation de certaines dispositions relatives au temps de travail, au salaire, à l’hygiène 

et la sécurité sur les lieux de travail et les chantiers, ce sont des amendes de 2 000 euros au plus 

par salarié.  

Aux termes de ces diverses extensions opérés sur le terrain de l’inspection du travail, il 

convient de s’interroger sur leur opportunité au regard des risques psychosociaux (3).  

3. Apports du renforcement des pouvoirs de l’inspecteur du travail relatifs aux risques 

psychosociaux 

La résolution de la problématique posée par les risques psychosociaux nous impose 

d’étudier tant les bons (a) que les mauvais côtés (b) d’un tel renforcement des pouvoirs accordé à 

l’inspection du travail.  

713 C. trav. Art. L. 4731-1 ou L. 4731-2 
714 C. trav. Art. L. 4722-1 
715 Le montant de l’amende, au maximum 2000 euros par travailleur concerné, serait fixé compte tenu des 
circonstances et de la gravité du manquement, du comportement de son auteur et de ses sources et charges. 
Les IRP seraient informées des sanctions administratives notifiées
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a- Bienfaits du renforcement des pouvoirs : l’inspecteur du travail, une puissance face à 

l’employeur  

De toute évidence, il y a là un ensemble de dispositions constituant d’indéniables 

avancées nécessairement favorables à la limitation ou suppression des risques psychosociaux.  

D’abord, la garantie d'indépendance de l'inspection du travail, résultant de la Convention 

n° 81 de l'Organisation Internationale du Travail, revêt deux dimensions fondamentales pour 

contrecarrer la puissance patronale : autonomie et liberté ; autonomie d'action quant au choix des 

contrôles à mener et liberté de décider des suites à donner aux constats effectués dans les 

entreprises. De surcroit, en cas d’obstacle au contrôle, un relèvement très significatif de l’amende 

devrait intervenir, celle-ci passant de 3 750 à 37 500 euros716. Il est heureux qu’une limite d’ordre 

financière vienne encadrer l’action patronale.  

Conformément aux divers élargissements du pouvoir d’intervention de l’inspection du 

travail, il est légitime d’espérer que, à l’avenir, les risques psychosociaux seront admis au point 

que des contrôles pourront être ordonnés en vue de déterminer des situations psychologiques 

dangereuses pour les travailleurs justifiant, alors, l’arrêt temporaire d’activité pour cause de 

situation dangereuse avérée résultant d’une telle exposition. En effet, élargi à de nouveaux 

risques graves et imminents, pourquoi ne pas étendre cet arrêt temporaire aux risques 

psychosociaux ?  

Mais ce renforcement de pouvoirs n’est pas accueilli de la même manière par certains 

penseurs doctrinaux.  

b- Méfaits du renforcement des pouvoirs : l’inspecteur du travail, une puissance insuffisante 

Certains justifient la réforme comme l’idée d’un déficit de travail collectif et de 

l’existence de pratiques professionnelles trop individualistes et éclatées. Tandis que Philippe 

716 Art. 3 de la proposition de loi n° 1848 modifiant C. trav. Art. L. 8114-1 
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Auvergnon s’interroge encore sur la liberté d’organisation et de conduite des contrôles à 

l’initiative des agents. Ce penseur affirme qu’il s’agit bien plus d’ « un travail politique consistant 

à badigeonner de sucre une potion amère. Il pourrait alors n’y avoir là que propos cosmétiques 

habillant la mise au pas des agents de terrain de l’inspection du travail. Ce serait une régression 

plus importante que celle précédemment envisagée ». Dans cette perspective, il est approprié de 

se demander s’il est question véritablement d’ « indépendance vis à vis de toute influence indue » 

ou  d’ « autonomie dans l’action de chaque agent » ? Poser la question dans ce sens remet donc 

en cause l’idée selon laquelle l’inspection du travail est potentiellement une puissante suffisante 

pour contrebalancer le pouvoir de l’employeur en matière de santé et de sécurité au travail. 

L’enjeu principal étant de trouver un équilibre certain entre d’une part le progrès de la 

collaboration et de l’action collective et d’autre part le maintien des capacités d’action autonome 

face aux exigences patronales. D’autant que, sur la communication des documents, il semblerait 

qu’un travail d’influence patronal puisse être exercé sur l’inspecteur du travail ce qui n’aboutirait 

qu’à un compromis à la baisse.  

« Ce texte semble proposer à l’inspection du travail un bâton, la réorganisation, et une 

carotte, de nouveaux pouvoirs » garantissant son indépendance. Néanmoins, si l’indépendance 

est une condition nécessaire, garantie par les textes, elle n’en est pas moins insuffisante. Pour y 

pallier, ces agents d’inspection du travail doivent se saisir de leurs nouvelles prérogatives et 

trouver un véritable soutien de la part de leur hiérarchie administrative afin de gagner en 

efficacité. Parce que ces nouveaux pouvoirs concernent essentiellement la santé-sécurité au 

travail que nous devons nous en réjouir face à la réalité imposée par les risques psychosociaux. 

Car, rappelons-le, la Santé doit s’entendre et se comprendre dans son acception la plus large, 

physique et mentale.  

Dans ces considérations, la protection des droits et de la dignité des personnes en situation 

de travail ne se réduit pas au seul contrôle des risques électriques, chimiques, biologiques et de 

l’amiante mais va bien au-delà : les risques psychosociaux. Par conséquent, il faut espérer que la 

poursuite d’une meilleure efficacité ne se limitera pas uniquement aux premiers risques mais 

trouvera également application pour les seconds.  

Mais qu’en est-il de la médecine du travail ?  
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B) La médecine du travail, une médecine plus exigeante au détriment de l’employeur  

En amont, nous dénoncions le manque de fond de la loi « Rebsamen »717. Il n’empêche 

que cette loi du 17 août 2015 apporte son lot de nouveautés quant aux missions de la médecine du 

travail. Par son biais, la médecine devient une médecine de proximité (1), ce qui appelle à 

formuler quelques observations relativement aux risques psychosociaux (2).  

1. Une médecine de proximité 

La médecine se veut essentiellement proche des salariés occupant des postes à risques ou 

dont la situation personnelle peut poser problème. Concrètement, cette proximité résulte de deux 

faits :  

- l’information d'office des propositions et préconisations du médecin du travail (a) ; 

- la surveillance renforcée des salariés (b). 

a- Information d'office des propositions et préconisations du médecin du travail 

L’objectif principal du médecin du travail est de déterminer et analyser les risques 

encourus par les salariés sur leur lieu de travail. Régulièrement, il est amené à proposer des 

mesures permettant de les réduire au maximum afin de préserver leur santé. Rappelons qu’avant 

la Loi « Rebsamen », ces propositions et préconisations du médecin du travail ainsi que la 

réponse de l'employeur devaient être transmises aux entités qui en faisaient la demande. 

Aujourd’hui, l’article L. 4624-3 du Code du travail oblige aussi bien le médecin du travail à 

transmettre d’office ses propositions et préconisations que l’employeur à transmettre sa réponse :  

717 Loi n° 2015-994 du 17 Août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi, JO du 18, Art.26, préc.
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• au CHSCT ou à défaut aux délégués du personnel, 

• à l'inspection du travail, 

• au médecin inspecteur du travail, 

• le cas échéant, aux organismes professionnels de santé créés par les branches. 

Par conséquent, la loi « Rebsamen » crée une véritable obligation d’information : le 

salarié comme l’employeur doit informer l’autre partie lorsqu’un recours est exercé contre une 

décision du médecin du travail. Dès lors, l’employeur dispose d’une meilleure sécurité juridique 

en cas d’inaptitude. Plutôt que de licencier son salarié pour inaptitude et encourir le risque que ce 

denier conteste son avis après son licenciement, l’employeur a le choix, dorénavant, d’attendre le 

résultat du recours avant de licencier le salarié l’obligeant alors à reprendre le versement du 

salaire au bout d’un mois.  

Mais, la mission du médecin du travail ne s’arrête pas là. En effet, il surveille également 

les salariés.  

b- Surveillance médicale renforcée des salariés718

Initialement, une surveillance médicale renforcée était réservée aux salariés de moins de 

dix huit ans, aux femmes enceintes, aux travailleurs handicapés, ou encore aux salariés exposés à 

l'amiante, aux rayonnements ionisants, au plomb, aux risques hyperbare, au bruit, aux vibrations, 

aux agents biologiques des groupes 3 et 4, aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques719.

Désormais, avec la loi du 17 août 2015, ce type de surveillance est également ouverte aux salariés 

occupant des postes susceptibles de présenter un risque particulier pour leur santé ou leur 

sécurité, ainsi que pour celles de leurs collègues ou de tiers, ou dont la situation personnelle le 

justifie. Il revient au Conseil d’Etat de décréter qui peut être soumis à une surveillance de ce 

niveau là720.

718 CASTELL (A-L), Loi Rebsamen : les nouveautés relatives à la médecine du travail, Droit du travail, 
Ed. Tissot
719 C. trav. Art. R. 4624-18 
720 C. trav. Art. L. 4624-4 
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Même s’il est trop tôt pour savoir si la nouvelle loi, portant modification du rôle du 

médecin du travail, est bénéfique ou non aux salariés occupant des postes susceptibles de 

présenter un risque psychosocial, il n’en demeure pas moins que la question s’étudie.  

2. Apports de la proximité relatifs aux risques psychosociaux  

La nouvelle loi apporte certaines nouveautés tant à l’égard du rôle de prévention du 

médecin du travail que de ses moyens d’action en cas de risque pour la santé des travailleurs.  

Si en apparence ladite loi met en lumière le rôle du médecin en tant que force de 

proposition ou de préconisation (a) - source de résolution du problème posé les risques 

psychosociaux - néanmoins, cette force semble insuffisante au sens de l’employeur (b).  

a- Les aspects positifs : le médecin du travail, une force de proposition ou de préconisation face à 

l’employeur  

Pour l’aider à veiller sur la santé des travailleurs et ainsi leur éviter toute altération du fait 

de  leur  travail,  le  médecin  dispose  de  moyens  d’actions  :  il  peut  suggérer  des  mesures  

individuelles comme des mutations ou transformations de postes et proposer à l’employeur 

l’appui de l’équipe pluridisciplinaire du service de santé au travail ou d’un organisme compétent 

en matière de maintien dans l’emploi.  

Ces moyens d’actions prouvent, donc, deux choses : le médecin du travail est une 

véritable force de propositions et de préconisation et ; un bon présage pour les risques 

psychosociaux. Grâce à l’ouverture de la surveillance renforcée aux salariés occupant des postes 

présentant un risque particulier pour leur santé ou leur sécurité et celles de leurs collègues ou 

tiers, ou dont la situation personnelle le justifie, il nous est permis de penser que les salariés en 

état de stress ou épuisement professionnel, en situation de harcèlement moral ou de violences 

psychologiques pourront faire tout autant l’objet de cette surveillance.  
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Il est dommage que soit octroyé à ce médecin du travail uniquement des actions de 

« proposition » ou de « préconisation ». Dans la mesure où ces termes ne signifient ni 

« contraindre » ni « exiger », l’employeur conserve son pouvoir décisionnel et peut, alors, passer 

outre les recommandations du médecin.  

D’ailleurs, à la question : « entre-t-il dans le rôle du médecin du travail d’établir un lien 

entre la souffrance du salarié et ses conditions de travail ? », ce dernier répond par la négative.  

b- Les aspects négatifs : le médecin du travail, une force de proposition et de préconisation 

incompétente pour l’employeur en matière de souffrance liée aux conditions de travail  

L’employeur refuse d’admettre que le médecin du travail est compétent pour établir un 

lien entre la souffrance du salarié et ses conditions de travail. Ce contestataire soutient la thèse 

selon laquelle le médecin du travail ne peut certifier que des faits médicaux qu’il a 

personnellement constatés. Aussi ne saurait-il imputer l’état pathologique du salarié à ses 

conditions de travail sur la seule foi des déclarations de ce dernier. Le médecin devrait ainsi se 

contenter « de décrire ce qu’il voit tel jour à tel heure …721 ».

Position qui trouve forte expression dans les commentaires de la doctrine du Conseil 

National de l’Ordre des Médecins (ci-après, « CNOM ») laquelle soutient que « le médecin doit 

se garder d’attribuer la responsabilité des troubles de santé, physiques ou psychologiques, 

constatés, au conflit (…) professionnel dont le patient lui a fait part. (…) Il n’a pas plus à 

authentifier, en les notant dans le certificat sous forme de « dires du patient », les accusations de 

celui-ci contre un (…) employeur »722.

721 FAROUDJA (J-M.), Certificats… Attention aux pièges !, Entretiens de Bichat, 30 Septembre 2011
722 Commentaire de l’ordre des médecins relatif à l’Art. 76 du Code de déontologie médicale ; Aussi. 
Rapp. BOISSIN (H.) et ROUGEMONT (D.), les certificats médicaux. Règles générales d’établissement, 
rapport adopté par le Conseil national de l’ordre des médecins en Octobre 2006 p. 4 : « le médecin n’a pas 
à « authentifier » en les notant dans le certificat sous forme de « dires » du patient les accusations de celui 
ci contre un tiers, conjoint ou employeur »
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Dans le même esprit, le rapport Boissin et Rougemont723 énonce « qu’il est interdit au 

médecin d’attester d’une relation causale entre les difficultés familiales ou professionnelles, et 

l’état de santé présenté par le patient ». Ajoutons qu’aux termes de l’article 28 du Code de 

déontologie médicale, le CNOM affirme que  « le rôle du médecin est en effet d’établir des 

constatations médicales, non de recueillir des attestations ou des témoignages et moins encore de 

les reprendre à son compte ». Et, conformément à l’article 76 dudit Code, si le médecin du travail 

rapporte des indications fournies par le patient ou l’entourage, le CNOM considère qu’il doit le 

faire avec la plus grande circonspection et employer le mode conditionnel où il écrit : « X me dit 

que … ». 

Les juridictions ordinales semblent se rallier à la thèse selon laquelle le médecin du travail 

ne peut valablement se contenter de rapporter les « dires » de son patient. Les propos du salarié 

doivent être mentionnés comme tels par le praticien. D’ailleurs, le 16 janvier 2014, la Chambre 

disciplinaire de première instance724 affirme que « si, s’agissant des RPS, le médecin peut estimer 

souhaitable de se référer au vécu de l’individu, concernant notamment ses conditions de travail, il 

ne saurait pour autant, dans un certificat médical, attester de faits qu’il n’a pas personnellement 

constatés ». Selon elle, le médecin, qui entend certifier d’un lien de causalité entre la pathologie 

du salarié et ses conditions de travail, doit ainsi se fonder sur la connaissance personnelle qu’il a 

acquise de ces dernières, connaissance qui peut résulter de ses visites dans l’entreprises (à 

l’occasion par exemple d’une alerte portant sur les risques psychosociaux) ou de consultations 

d’autres salariés de l’entreprise ayant amené le médecin du travail. 

Ces affirmations remettent en cause la valeur juridique du certificat médical. Reste, donc, 

à poser la question essentielle, la plus délicate, la plus sensible : lorsque le certificat atteste 

seulement de l’état pathologique du salarié, il ne peut pas valoir présomption de l’origine 

professionnelle de la souffrance diagnostiquée ? 

Premièrement, rappelons que le « certificat médical » s’articule autour de trois éléments : 

un état pathologique, un désordre objectif (dérégulation du travail ou agissements harcelants) et 

l’imputation du premier au second. En réalité, ce que les employeurs s’essayent à contester n’est 

723 Rapp. Boissin et Rougemont, préc.
724 Ch. disc. 1ère instance Centre, 16 Janvier 2014, n° 228
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pas ce lien d’imputabilité tissé par le médecin du travail mais le seul fait que ce praticien ne l’ait 

pas constaté par lui-même.  

Si le médecin ne peut, à proprement parler, jamais certifier que la souffrance du salarié 

découle d’un harcèlement moral, d’un stress au travail, ou de violences psychologiques au travail, 

cette qualification, spécifique juridique, échappant à son champ de compétence, il est, tout de 

même, impératif que le certificat établisse une « probabilité raisonnable » permettant de présumer 

l’existence de la souffrance du salarié et non uniquement l’état pathologique du salarié. Il n’est 

pas nécessaire de préciser que, lorsque le médecin se limite à reprendre les allégations du salarié 

demandeur, sans travail d’analyse clinique ni même de constatations personnelles, le certificat se 

verra écarter par le juge prud’homal.  

Deuxièmement, affirmons la force probante de ce certificat. En effet, parce qu’il est un 

type (écrit) de preuve testimoniale (« document affirmant des faits présentés comme 

incontestables, en faveur d’un tiers »), il est doté d’une force probante bien plus affirmée que les 

attestations émises par la famille. Cette force probante peut toujours être débattue devant le juge 

du contrat de travail par l’employeur lequel s’emploiera à la renverser.  

Il est étonnant de constater une telle remise en question de la compétence du médecin du 

travail car « faire le lien entre travail et santé, c’est le rôle même du médecin du travail, son cœur 

de métier ! »725. Il est entendu et indiscutable que le médecin du travail ait toute compétence à 

relier, tant au niveau collectif qu’individuel, la souffrance du salarié à ses conditions de travail et 

aux facteurs dérégulateurs. 

De toute évidence, nous partageons l’idée de Patrice Adam selon laquelle « réduire les 

médecins au silence ; personne n’a à y gagner … même pas ceux qui semblent aujourd’hui 

vouloir faire le pari contraire »726.

Ce n'est pas mettre en cause le travail et la volonté du législateur que de vouloir réfléchir 

davantage en terme d’amélioration de l’organisation des pouvoirs respectifs de l’inspecteur et du 

médecin du travail, et non uniquement en terme d’organisation du service. C’est seulement tirer 

les conséquences du fait que le monde du travail change et évolue. Nous sommes convaincus que 

725 ABÉCASSIS (P.), MIRT Bourgogne
726 ADAM (P.), Médecins du travail : le temps du silence ?, Dr. Soc., n° 6 - Juin 2015, p. 546
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la fixation de deux ou trois priorités serait favorable dans la lutter contre les risques 

psychosociaux !  

Si les accords nationaux interprofessionnels727 relatifs à la souffrance au travail 

fournissent « explicite imagerie » en instituant les inspecteurs et les médecins au travail en 

acteurs privilégiés de la lutte contre les RPS, cela ne signifie pas pour autant qu’ils sont pourvus 

de véritables pouvoirs de décision.  

Certes, nul doute quant à l’indépendance de l’inspection du travail. Mais, selon nous, cette 

indépendance demeure insuffisante ! Elle n’est pas une finalité en soi mais seulement un moyen 

qui lui est reconnu. La question n’est donc pas de créer une nouvelle autorité indépendante mais 

plutôt de la doter de pouvoirs à la hauteur des enjeux que le monde du travail impose aujourd’hui. 

Enfin, il n’y a nulle volonté de remettre en cause, directement ou indirectement, la force qu’est 

devenue, récemment, la médecine du travail. Malgré cela, l’employeur n’a de cesse de contester 

sa compétence à lier la souffrance psychologique du salarié à ses conditions de travail.  

Parce que ces systèmes ont été pensés pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs, 

nous pensons que l’amélioration de la santé mentale du salarié doit nécessairement passer par un 

inspecteur du travail au pouvoir plus contraignant et une médecine du travail au pouvoir plus 

exigeant à l’égard de l’employeur omnipotent. D’autant que ce dernier est potentiellement 

incompétent pour discerner ce qui relève du danger de ce qui ne l’est pas.  

Notons que la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 n’opère pas seulement un renforcement 

dans la réorganisation des instances représentatives. Ce renforcement est aussi envisagé dans la 

réorganisation de la consultation et de la négociation (Section II).  

727 ANI 26 Mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail, art 4 ; ANI 2 Juillet 2008 sur le stress au 
travail ; V. aussi. protocole d’accord relatif à la prévention des RPS dans la fonction publique, 22 Octobre 
2013
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Section II : Une réorganisation renforcée de certaines prérogatives : la consultation et la 

négociation  

Au menu de la réorganisation des prérogatives de consultation et négociation : 

rationalisation pour la première (§ 1) et simplification pour la seconde (§ 2). 

§1. Une réorganisation rationalisée de la consultation  

La loi Rebsamen relative au dialogue social et à l’emploi a pour objectif de rationaliser la 

consultation. De manière générale, la rationalisation doit être entendue dans le sens d’une 

« réorganisation des processus »728 de consultation et de négociation afin d’accroitre leur 

efficacité ou d’améliorer leur fonctionnement, vision fortement économique. 

La loi nouvelle entend améliorer l’efficacité et l’utilité de la consultation obligatoire en 

matière de santé et de sécurité des salariés (A) dont le support indispensable est l’information 

(B). 

A) Une consultation obligatoire en matière de santé et de sécurité des salariés  

Le législateur a pour ambition de rénover en clarifiant et articulant le processus de 

consultation obligatoire des instances de représentation du personnel. Notre attention se porte 

particulièrement sur le Comité d’entreprise (1) et le Comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (2).  

728 TISSANDIER (H.), Information et consultation du Comité d’entreprise : rationalisation ou changement 
de paradigme ?, Dr. Soc., n° 11 - Novembre 2015, p. 890
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1. Le Comité d’Entreprise  

Depuis longtemps, les entreprises souhaitent simplifier la consultation du Comité 

d’entreprise. En bouleversant le Code du travail sur la question soit en remaniant la section 

traitant des attributions économiques aux articles L. 2323–1 à L. 2323–82, le législateur répond à 

cet appel. D’ailleurs, la partie la plus importante de la loi se situe très certainement à ce niveau.  

Dès lors, il simplifie et rend plus lisible les consultations obligatoires dudit comité dans le 

sens qu’il est « informée et consultée sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la 

marche générale de l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter le volume ou la 

structure des effectifs, la durée du travail ou les conditions d’emploi, de travail et de formation 

professionnelle, lorsque ces questions ne font pas l’objet des consultations prévues à l’article L. 

2323-6 ». Relevons que ces nombreuses dispositions sont entrées en vigueur le 1er Janvier 

dernier.  

Ce regroupement des consultations (a) nous impose de s’interroger sur les conséquences 

relatives aux risques psychosociaux (b).  

a- Principe de rationalisation : le regroupement des consultations  

Concrètement, il s’agit de regrouper les consultations en trois grandes familles en lieu et 

place des dix sept consultations récurrentes fixées avant la loi Rebsamen. C’est le nouvel article 

L. 2323-6 du Code du travail qui les détermine :  

- la première porte sur la situation économique et financière de l’entreprise : cette 

consultation porte également sur la politique de recherche et de développement 

technologique l’entreprise, y compris sur l’utilisation du crédit d’impôt pour les 

dépenses de recherche et sur l’utilisation de crédit d’impôt pour la compétitivité et 

l’emploi (L. 2323–12). L’avis du comité d’entreprise est ensuite transmis à 
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l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise. Le nouvel 

article L. 2323-13 du Code du travail détermine les informations devant être à la 

disposition des membres du comité d’entreprise dans le cadre de cette 

consultation. Un décret détermine le contenu de ces informations lequel varie 

selon que l’entreprise compte plus ou moins de 300 salariés. 

- la seconde concerne la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et 

l’emploi : plus précisément, cette consultation porte sur l’évolution de l’emploi, 

les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les actions de 

prévention et de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les 

conditions d’accueil en stage, les conditions de travail, les congés et 

l’aménagement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit d’expression 

des salariés dans les entreprises où aucun délégué syndical n’a été désigné ou dans 

lesquelles aucun accord sur le droit d’expression n’a été conclu. Le nouvel article 

L. 2323-17 du Code du travail détermine les informations devant être à la 

disposition des membres du comité d’entreprise dans le cadre de cette 

consultation. Un décret détermine également le contenu de ces informations qui 

varie selon que l’entreprise compte plus ou moins de 300 salariés. A noter que le 

comité d’entreprise peut faire appel au CHSCT afin d’étudier l’incidence sur les 

conditions de travail des problèmes généraux résultant de l’organisation du travail, 

de la technologie, des conditions d’emploi, de l’organisation du temps de travail, 

des qualifications et des modes de rémunération, le comité d’entreprise bénéficie 

du concours du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans les 

matières relevant de la compétence de ce dernier. Les informations mentionnées à 

l’article L. 2323-17 du Code du travail accompagnées de l’avis du comité 

d’entreprise devront être mises à disposition de l’inspecteur du travail dans les 

quinze jours suivant la réunion. 

- la troisième est consacrée à l’examen des orientations stratégiques de l’entreprise : 

cette consultation doit porter notamment sur la gestion prévisionnelle des emplois 
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et des compétences et sur les orientations professionnelles729. Cependant, il est 

toujours possible d’en modifier la fréquence par accord d’entreprise. 

Autre changement notoire : les délais accordés au Comité d’Entreprise pour rendre leur 

avis. A défaut d’accord, le délai est d’un mois à compter de la date de communication des 

informations ou de la date de l’information de mise à disposition sur la base de données uniques. 

En revanche, l’aménagement de ce délai doit désormais être négocié avec les délégués syndicaux 

et non plus avec le CE. Ce n’est qu’en l’absence de délégués syndicaux que la négociation pourra 

avoir lieu avec le CE. 

Quelles conséquences génère le regroupement des consultations sur les RPS ?  

729 C. trav. Art. L. 2323–10 nouveau, ancien Art. L. 2323–16–1 
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b- Le regroupement des consultations: quelles conséquences pour les RPS ?  

Si certains pensent que le regroupement des consultations et, ipso facto, la diminution des 

réunions compromettent l’avenir du CE, nous croyons fortement que ce regroupement contribue 

nettement à améliorer la santé mentale au travail. En effet, avant le regroupement, les dix sept 

consultations avaient pour seul effet de diluer l’information transmise au CE et nuisaient donc à 

la cohérence des consultations. Aujourd’hui, chacun des thèmes est rationalisé. Ce qui constitue 

une avancée considérable tant pour l’employeur que pour le salarié. Si le premier gagne du 

temps, le second gagne en santé ! Ce dernier est assuré de voir son problème traité, notamment au 

regard des conditions de travail quand celles-ci sont à l’origine d’une pathologie mentale. Encore 

moins négligeable, ce regroupement nécessite une professionnalisation renforcée des 

représentants du personnel pour que, à l’occasion de ces consultations plus exigeantes et plus 

engageantes, leurs avis ne soient pas inconsistants voire dénués de sens.  

Qu’en est-il du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ?  

2. Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

Plus fort est devenue le CHSCT (a), ce qui n’est sans doute pas sans conséquences pour 

les risques psychosociaux (b). 

a- Le CHSCT : un comité plus fort  

Conformément à l’article L. 4612-8-1 du Code du travail, le CHSCT doit être consulté 

avant toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 

les conditions de travail ; toute transformation importante des postes de travail découlant de la 
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modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail ; toute 

modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du 

travail. 

Lorsqu’existe l’instance temporaire de coordination, elle seule est consultée sur les 

mesures d’adaptation du projet communes à plusieurs établissements. Créée par la loi sur la 

sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013, l’instance de coordination des CHSCT avait vocation à 

être le pendant du comité central d’entreprise. Toutefois, sa compétence restait limitée et l’avis 

rendu par cette instance ne supprimait pas la nécessité de recueillir l’avis de l’ensemble des 

CHSCT concernés par le projet. Aujourd’hui, la loi Rebsamen renforce l’importance de cette 

instance de coordination en en faisant une sorte de « CHSCT central » qui, pour le moins, n’en 

porte pas le nom. Elle seule est compétente pour désigner l’expert.  

La loi Rebsamen comble certaines lacunes de la loi sur la sécurisation de l’emploi en 

instaurant des mesures supplémentaires destinées à rendre plus simple et plus efficace la 

consultation de ces instances :  

• Les CHSCT ou l’instance de coordination, à défaut d’accord collectif, sera réputé avoir 

rendu un avis négatif à l’expiration de délais qui seront fixées par décret (probablement 

les mêmes que pour le comité d’entreprise), et qui ne pourront être inférieurs à 15 

jours. Cette disposition, inscrite à l’article L. 4612-8 du Code du travail, vise à 

compenser un oubli du législateur dans la loi sur la sécurisation de l’emploi. La 

circulaire DGT n° 2014/1 du 18 mars 2014 relative à la base de données économiques 

et sociales et aux délais de consultation du comité d’entreprise et d’expertise indiquait 

déjà qu’ « au cas où le ou les CHSCT ne se prononceraient pas, ils seraient également 

considérés comme ayant rendu un avis négatif  ». Toutefois, cette circulaire n’a aucune 

valeur législative ou réglementaire et ne s’impose pas au juge. La codification de cette 

disposition est ainsi un gage de sécurité juridique ; 

• Obligation pour le CHSCT de se doter, comme le comité d’entreprise, d’un règlement 

intérieur qui détermine les modalités de son fonctionnement et l’organisation de ses 

travaux. Sur ce point, l’article L. 4614-2 du Code du travail précise que « les décisions 

CHSCT portant sur ses modalités de fonctionnement et l’organisation de ses travaux 
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ainsi que ses résolutions sont prises à la majorité des membres présents. Le président 

du comité ne participe pas au vote lorsqu’il consulte les membres élus du comité en 

tant que délégation du personnel  » ; 

• Possibilité pour l’employeur de recourir à la visioconférence pour réunir les instances 

de représentation du personnel. En l’absence d’accord des élus de l’instance, ce recours 

est limité à trois réunions par année civile. Un décret déterminera les conditions dans 

lesquelles le comité peur, dans ce cadre, procéder à un vote par bulletin secret. 

La loi Rebsamen : qu’apporte t-elle aux risques psychosociaux ?  

b- Le nouveau CHSCT : quelles conséquences pour les RPS ?  

De toute évidence, la loi Rebsamen valorise fortement le rôle du CHSCT qui, rappelons-

le, est l’instance expressément conçue pour protéger la santé et la sécurité des salariés. C’est dire 

combien, au regard de la problématique des RPS, il était impératif de lui conférer un rôle fort. 

Toutefois, il ne s’agit que d’un rôle et non d’un pouvoir. Il est dommage que cette nouvelle 

consultation, ne permette toujours pas au CHSCT de contraindre l’employeur à exécuter ses avis. 

Ce ne sont que des avis consultatifs … 

De plus, ajoutons que la mise en place de l’instance de coordination dite « CHSCT 

central » est une simple option que l’employeur peut choisir librement d’appliquer ou non dans 

son entreprise.  

Une consultation de qualité des instances représentatives du personnel nécessite 

impérativement que celles-ci soient, en amont, efficacement et utilement informées. 
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B)  L’information, un support indispensable à une consultation efficace et utile 

L’information est un outil puissant susceptible de révéler si, et où, il y a problème. Nouvel 

outil de partage de l’information, la base de données économiques et sociales, l’objectif étant de 

permettre à tous les élus de mieux appréhender les choix stratégiques du chef d’entreprise en 

disposant d’une plateforme unique d’informations offrant, ainsi, « une vision claire et globale de 

la formation et de la répartition de la valeur créée par l’activité de l’entreprise»730. Elle est conçue 

comme un outil « pédagogique » permettant à tous les élus de disposer d’informations pertinentes 

« afin de mieux s’approprier les grandes orientations de l’entreprise dans son environnement en 

vue de l’exercice de leurs missions »731.

L’anticipation apparaît comme un défi majeur pour la BDES. Celle-ci a un caractère 

prospectif et doit présenter les données relatives trois années à venir. L’article L. 2323-7-2 du 

Code du travail précise que la base de données est accessible en permanence : 

– aux membres du comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel ; 

– aux membres du CHSCT ; 

Depuis le 1er janvier 2016, les informations contenues dans la BDES ont été élargies aux 

informations fournies de façon récurrente au CHSCT. Avant cette date, seules les informations 

fournies de façon récurrente au CE devaient y figurer. Là encore, la lumière est posée 

particulièrement sur le CE (1) et le CHSCT (2). 

730 C. trav. Art. R. 2323-1-2
731 Circ. DGT 2014-1, 18 mars 2014
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1. Le Comité d’Entreprise 

« Colonne vertébrale »732 des missions dévolues au CE, l’obligation d’information 

s’inscrit dans le Code du travail sous le chapitre consacré aux attributions dudit comité. Depuis la 

loi Rebsamen, l’information du CE est utilisée différemment (a). Il s’agit, pour nous, de 

comprendre le fonctionnement de cette utilisation afin d’en tirer les conséquences au regard de 

l’objectif poursuivi, celui de l’amélioration de la santé mentale du travail (b). 

a- Une nouvelle utilisation de l’information  

Problème : l’ensemble des informations transmises de manière récurrente au comité 

d’entreprise était dispersé dans différents rapports, bilans, documents. Dans ces circonstances, il 

devenait indispensable de repenser en profondeur la présentation et l’agencement de ce flot 

d’informations en les rendant plus dynamiques, lisibles et cohérentes. Ainsi, par souci de 

rationalisation de l’information, la loi du 14 juin 2013 a mis en œuvre une Banque de Données 

Economiques et Sociales (ci-après, « BDES ») centralisant l’information733.

La circulaire de la Direction Générale du Travail de 2014734 considérait que cette base de 

données avait effectivement vocation à regrouper « de manière à la fois actualisée et prospective 

toutes les données utiles et notamment celles transmises de manière récurrente au comité 

d’entreprise ». Véritable réceptacle des informations délivrées au soutien des consultations 

annuelles, insistons sur le fait que seules ces informations récurrentes sont concernées par cette 

substitution735. Concrètement, il s’agit des informations visées dans le rapport annuel sur la 

situation économique de l’entreprise736, le bilan social737, le rapport sur la situation comparée des 

732 FAVENNEC-HÉRY (F.), Droit du travail, Ed L.G.D.J, 4°, Coll. Manuels, ISBN : 978-2-275-03861-2
733 L’exposé des motifs du projet de loi relatif au dialogue et au soutien à l’activité des salariés relevait 
« un empilement, une saturation d’informations, des textes redondants »
734 Circ. DGT, 2014-1, 18 mars 2014
735 C. trav., Art. L. 2323-7-3
736 C. trav., Art. L. 2323-47
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conditions d’emploi et de formation des hommes et des femmes738.  Sur  ce  point,  la  loi  

« Rebsamen » opère un élargissement du rôle de la BDES. Un nouvel article L. 2323-8, 1° du 

Code du travail prévoit la mise à disposition d’informations sur l’égalité professionnelle au sein 

de l’entreprise739.

A l’inverse, sont exclues toutes les informations relatives aux consultations ponctuelles du 

comité d’entreprise telles que la consultation relative à l’introduction de nouvelles technologies 

ou celle relative aux licenciements pour motif économique. Pour ces évènements ponctuels, il 

convient de continuer à comuniquer directement les éléments d’information ou rapports aux 

membres du comité d’entreprise. Par ailleurs, aucune substitution n’est possible pour les 

informations données aux syndicats dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire ou au 

CHSCT. Par ailleurs, notons que cette base de données est strictement encadrée par des 

conditions afin qu’elle produise les effets de la communication des documents : les informations 

doivent être mises à jour régulièrement, au minimum dans le respect des périodicités prévues par 

le Code du travail ; et l’employeur doit mettre à disposition les éléments d’analyse ou 

d’explications nécessaires quand cela est prévu par le Code du travail740.

De plus, celle-ci ne s’impose pas dans toutes les entreprises. Uniquement dans les 

entreprises d’au moins cinquante salariés à condition qu’elles soient pourvues un comité 

d’entreprise. A défaut, l’employeur met la base de données à disposition des délégués du 

personnel dotés des prérogatives du comité d’entreprise741.

Quelles sont les conséquences d’une telle information au regard de la thématique de la 

santé mentale des salariés ?  

737 C. trav., Art. L. 2323-68 et R. 2323-17
738 C. trav., Art. L. 2323-37
739 Art. 18, Loi n° 2015-994 du 17 Août 2015, préc.
740 C. trav., Art. R. 2323-1-9
741 C. trav., Art. L. 2313-13
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b- Une nouvelle utilisation de l’information favorable à l’amélioration de la santé mentale des 

salariés 

Plusieurs raisons nous amènent à penser que la BDES contribue à améliorer le statut du 

salarié, notamment au regard de ses conditions de travail. La première et principale raison est la 

suivante : parce que l’information visée dans le rapport annuel sur le bilan social est assurément 

transmise de manière récurrente au Comité d’entreprise, il nous est permis de penser que la 

question de la souffrance psychologique résultante des conditions de travail du travail (soit stress 

au travail, épuisement professionnel, harcèlement moral, violences psychologiques liés à 

l’organisation du travail) est traité par ledit Comité, lequel peut désormais rendre un avis éclairé. 

Grâce à cette base de données, le Comité d’Entreprise est amené à jouer véritablement et 

efficacement son rôle de représentant des salariés.  

La seconde raison, et non des moindres, est que l’employeur ne peut pas se refuser à 

communiquer les éléments d’analyse ou d’explications nécessaires lorsque le Code du travail le 

prévoit. Dans ces considérations, relevons que les entreprises doivent être vigilantes et ne pas 

croire qu’elles sont dispensées de communication en la matière ou la réaliser trop laconiquement. 

Son autorité est donc limitée et encadrée par ledit Code.  

Dans un sens, la base de données confère un certain contre-pouvoir au CE dans la mesure 

où cette matérialisation de l’information favorise d’un côté le Comité d’entreprise à représenter 

efficacement et utilement les salariés, de l’autre, elle limite l’employeur à exercer librement son 

pouvoir décisionnaire.  

La BDES ne met pas uniquement à disposition les informations transmises au CE. Sont 

également mises à disposition celles transmises au CHSCT.  
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2. Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

En portant sur les « conditions de travail » (a), la BDES participe fortement à leur 

amélioration (b). 

a- L’obligation d’information des « conditions de travail » 

Avant la loi n° 2015-994 relative au dialogue social et à l’emploi, seules les informations 

fournies de façon récurrente au CE devaient figurer dans la BDES. Aujourd’hui, les informations 

fournies de façon récurrente au CHSCT peuvent y figurer. Parmi ces informations, le CHSCT est 

précisément concernés par la sous-rubrique relative aux « conditions de travail »742 dont le 

contenu diffère selon l’effectif de l’entreprise. En effet, s’agissant des entreprises de moins de 

trois cents salariés, seules figurent expressément dans la BDES les informations relatives à la 

durée de travail. Néanmoins, il convient d’observer que l’employeur a la possibilité de 

transmettre, dans la même rubrique, des informations supplémentaires telles que celles relatives 

aux accidents du travail. Alors que s’agissant des entreprises de plus de trois cents salariés, 

figurent dans la BDES des informations plus complètes portant sur la durée de travail, 

l’exposition aux risques et facteurs de pénibilité, les accidents du travail, les maladies 

professionnelles, l’absentéisme et les dépenses de sécurité.  

Cet élargissement des informations transmises au CHSCT n’est pas sans effet sur les 

conditions de travail (b).  

742 Cf. Rubrique « investissement »
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b- L’obligation d’information : facteur d’amélioration des conditions de travail  

En insérant les informations fournies de façon récurrente au CHSCT, notamment relatives 

aux « conditions de travail », le législateur assure aux salariés que le CHSCT — instance conçues 

spécialement pour protéger la santé et garantir la sécurité des salariés — est efficacement et 

utilement informé des questions précisément relatives aux accidents du travail, l’exposition aux 

risques et facteurs de pénibilité, les maladies professionnelles. Il est donc heureux que ce soit à ce 

titre que nous ayons, en amont, reconnu juridique les risques psychosociaux. Dans notre logique, 

cela induit nécessairement que les informations fournies de façon récurrente au CHSCT peuvent 

également les concerner.  

La BDES contribue fortement à, d’une part, rappeler que la principale raison de sa 

conception est l’amélioration de la santé et la sécurité des travailleurs et d’autre part, à éclaircir 

davantage cette mission qui lui est impartie. Car si le CHSCT a trop longtemps été critiqué au 

motif qu’il est un comité aux objectifs parfois obscurs, la loi « Rebsamen » vient mettre fin à 

cette « usine à gaz ». 

En parallèle du regroupement des consultations, le législateur cherche à renforcer la place 

de la négociation collective, à nouveau, par une démarche de simplification de celle-ci. 

§2. Une réorganisation simplifiée de la négociation  

La loi nouvelle apporte une solution radicale en soumettant le droit de la négociation 

collective à des mesures de simplification dans le cadre de la négociation collective obligatoire. 

Depuis 1982, le législateur n’a cessé de multiplier les thèmes que les partenaires sociaux devaient 

aborder, en plus des questions de salaires, de durée et d’aménagement du temps de travail.  

Désormais, depuis le 1er janvier dernier, les négociations obligatoires sont, comme les 

consultations obligatoires, déclinées en trois thèmes.  
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Dans le prisme des risques psychosociaux, il est opportun de démontrer dans quelles 

mesures le regroupement des négociations obligatoires (A) fait de la qualité de vie au travail un 

élément essentiel de cette négociation (B).  

A) Le regroupement de la négociation obligatoire 

C’est autour de trois thématiques concernant l’entreprise que, désormais, les négociations 

obligatoires ont lieu. En amont, il convient d’expliquer en quoi consiste ce regroupement (1) afin 

d’en saisir l’intérêt au regard de la santé mentale des travailleurs (2).  

1. Le fonctionnement du regroupement des négociations annuelles obligatoires  

Avec la loi nouvelle, les négociations tournent autour de trois sujets :  

- la rémunération, le temps de travail, et le partage de la valeur ajoutée dans 

l’entreprise : cette négociation porte précisément sur les salaires effectifs, la durée 

effective et l’organisation du temps de travail, notamment la mise en place du 

travail à temps partiel, l’intéressement, la participation et l’épargne salariale, à 

défaut d’accord d’intéressement, d’accord de participation, de plan d’épargne 

d’entreprise, de plan d’épargne pour la mise à la retraite collectif ou d’accord de 

branche comportant un ou plusieurs de ces dispositifs, et enfin le suivi de la mise 

en œuvre des mesures visant à supprimer les écarts de rémunération et les 

différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes. 

- La gestion des emplois et des parcours professionnels : cette négociation concerne 

les entreprises d’au moins trois cents salariés. Cette négociation triennale se 

substitue à celle existante portant sur la gestion prévisionnelle des emplois et 

prévention des conséquences des mutations économiques. Le contenu reste 
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inchangé mais le déroulement de carrière des salariés exerçant des responsabilités 

syndicales doit désormais être abordé. La négociation peut également porter sur le 

contrat de génération. 

- La qualité de vie au travail : celle-ci porte concrètement sur l’articulation entre la 

vie personnelle et la vie professionnelle pour les salariés, les objectifs et les 

mesures permettant d’atteindre l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes, les mesures permettant de lutter contre toute discrimination en matière 

de recrutement, d’emploi et d’accès à la formation professionnelle, les mesures 

relatives à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des travailleurs 

handicapés, les modalités de définition d’un régime de prévoyance et d’un régime 

de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une 

maternité ou un accident, à défaut de couverture par un accord de branche ou un 

accord d’entreprise et l’exercice du droit d’expression directe et collective des 

salariés. 

Ajoutons que la loi Rebsamen adapte ces règles de négociations par voie d’accord. En 

effet, seul un accord d’entreprise majoritaire peut modifier la périodicité de chacune des 

négociations pour tout ou partie des thèmes, dans la limite de trois ans pour les deux négociations 

annuelles et de cinq ans pour la négociation triennale. Cet accord peut adapter le nombre de 

négociations au sein de l’entreprise ou prévoir un regroupement différent des thèmes de 

négociations susmentionnés, à condition de ne supprimer aucun des thèmes obligatoires. 

Quelles conséquences sur la santé mentale des salariés ?  

2. Conséquences du regroupement sur la santé mentale des salariés 

A l’égard des risques psychosociaux, notre conviction immédiate est qu’en regroupant les 

négociations obligatoires notamment sur le thème de la qualité de vie et la pénibilité au travail, le 

législateur force les entreprises à réfléchir et solutionner la question. En faisant ce choix, le 
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législateur montre, enfin, qu’il a pris conscience de l’enjeu actuel que présentent ces risques 

psychosociaux dans les entreprises.  

Nul doute, le législateur doit continuer de faire de la Santé (entendue physique et mentale) 

un élément fondamental de la négociation obligatoire, d’autant plus que, celle-ci peut également 

concerner la prévention de la pénibilité au travail.  

B) La pénibilité au travail, un élément essentiel de la négociation obligatoire 

La question de la pénibilité s'est invitée dans la loi « Rebsamen » du 17 août 2015. Elle 

modifie la réforme de la pénibilité au travail du 20 janvier 2014. Premier grand changement : la 

suppression de la fiche individuelle au profit d’une déclaration patronale (1) ce qui, à notre sens, 

est néfaste à l’amélioration de la santé mentale du travailleur (2).  

1. Suppression de la fiche individuelle au profit d’une déclaration patronale 

Aujourd’hui, l’employeur n’est plus soumis à l’obligation d’établir des fiches de 

prévention de la pénibilité pour les salariés exposés à un ou plusieurs facteurs après prise en 

compte des mesures individuelles et collectives de protection. Sans fiche de prévention, comment 

distinguer une situation de pénibilité d’une situation qui ne l’est pas ?  

Il revient aux branches professionnelles de déterminer, par accord, les situations types 

d’exposition faisant notamment référence aux postes, métiers ou situations de travail occupé(e)s 

et aux mesures de protection collective et individuelle appliquées. En l’absence d’accord collectif 

de branche étendu, ces postes, métiers ou situations de travail exposés peuvent être définis par un 

référentiel professionnel de branche homologué par un arrêté conjoint des ministres chargés du 

travail et des affaires sociales, dans des conditions qui sont fixées par décret et qui sont 

opposables en cas de contrôle ou contentieux. 
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C’est donc sur la base de l’accord collectif étendu ou du référentiel de branche que 

l’employeur pourra faire une déclaration annuelle auprès de la CARSAT pour lui signifier 

l’existence de situations constitutives de pénibilité au travail. Cette déclaration lui permet de 

présumer sa bonne foi c’est à dire la bonne exécution de son obligation d’assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs743.

2. Suppression de la fiche individuelle au profit d’une déclaration patronale : une idée néfaste à 

l’amélioration de la santé mentale du travailleur 

Si la suppression de la fiche individuelle au profit de la déclaration patronale contribue à 

sécuriser le statut de l’employeur, elle est à l’évidence, néfaste pour la condition sociale du 

salarié. En ce sens, le salarié est tributaire de la volonté de l’employeur à déclarer ou non la 

situation l’exposant à des risques de pénibilité au travail.  

Incontestablement, alléger le compte pénibilité n’est pas sans conséquence sur l’évolution 

des risques psychosociaux. 

Il est indéniable que la réforme des instances représentatives du personnel prend 

pleinement en compte la dynamique actuelle en mettant au premier plan de la vie en entreprise 

les questions de santé et de sécurité, aussi bien physiques que psychiques, ainsi que de conditions 

de travail. En effet, elle stimule activement la place et le rôle respectifs du CE et du CHSCT. 

D’ailleurs, si ce dernier était un temps menacé, ce comité résiste à la loi Rebsamen qui le 

reconnait, non comme un subalterne au CE mais comme une véritable institution partenaire du 

CE. A ce titre, Grégoire Loiseau dénonce que « l’intention du législateur n’est pas de singer le 

CE mais d’opérer une mise en équivalence ou une mise en cohérence de certaines règles dans 

743 Nouvel C. trav. Art. L. 4161-3 
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leur application au CHSCT »744. Il est étonnant d’obtenir un tel résultat surtout quand nous 

savons que les partenaires sociaux discutaient, dernièrement, sur l’éventualité de supprimer cette 

instance ou, du moins, de l’intégrer sous forme d’une simple commission spécialisée au sein du 

comité En valorisant le CHSCT par la simplification de ses consultations et le renforcement de 

ses négociations, c’est définitivement la Santé qui est valorisée ! Au-delà, la loi Rebsamen 

accorde une place fondamentale à la représentation collective, source de pacification des relations 

de travail. Toutefois, dans la perspective des risques psychosociaux, est-ce à considérer que 

l’heure de la réforme a vraiment sonné ? Ou, seulement une amorce vers une autre réforme 

relative, non plus à l’organisation des instances représentatives du personnel mais au 

renforcement des pouvoirs desdites instances en vertu du principe de l’équilibre des pouvoirs 

dans l’entreprise ? Il est dommage que nous n’ayons pas le recul nécessaire, car pour le moment 

reste beaucoup de questions encore en suspens résultant de non publication de certains décrets 

d’application. Dans ce contexte, la Cour de cassation aura la lourde tâche d’apporter des 

éclairages précis pour trancher lesdites questions. 

Poursuivant l’objectif d’une amélioration de la condition sociale du salarié dans 

l’entreprise, notre esprit général est d’abord de renforcer les pouvoirs des instances 

représentatives du personnel et ensuite de renforcer le dialogue social (Chapitre II). 

744 LOISEAU (G.), Le CHSCT au sortir de la loi Rebsamen, Sem. Soc. Lamy, n° 1688
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Chapitre II : Un renforcement du dialogue social indispensable à l’amélioration de la 

condition sociale du salarié dans l’entreprise 

Hérité de l’après guerre, « le dialogue social désigne la participation des travailleurs, des 

employeurs et des gouvernements aux décisions relatives à l’emploi et à toute question afférente 

au lieu de travail. (...) Le dialogue social est à la fois un moyen de réaliser des progrès sociaux et 

économiques et un objectif en soi puisqu’il donne à la population l’occasion de se faire entendre 

et d’exercer une influence sur la société et le lieu de travail.745 »

Sur le sujet social, notre dialogue social dans l’entreprise est donc le seul moyen 

d’organiser la vie en entreprise ou dans les branches. Lieu de rencontre entre les syndicats et les 

employeurs, il est malheureusement davantage un lieu de conflit social que de dialogue. La 

période de crise dans laquelle nous nous trouvons actuellement justifient que, dernièrement, les 

réformes sociales — les lois dites « Macron » et Rebsamen » — insistent sur la question du 

renforcement du dialogue nécessaire pour changer les mentalités. A ce propos, relatons les 

quelques mots de François Rebsamen, Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Formation 

professionnelle et du Dialogue social prononcés sur l’entrée en vigueur de sa loi.  

Selon lui, elle « ouvre la voie à une rénovation en profondeur du dialogue social dans 

notre pays et œuvre en faveur de l’emploi et de l’activité » et « constitue une avancée importante 

pour les droits des salariés et pour l’efficacité des entreprises ». Concrètement, cette refonte du 

dialogue social consiste à réaliser notamment l’objectif suivant : améliorer l’efficacité et la 

qualité du dialogue social au sein de l’entreprise746.

Il convient d’ajouter que, selon l’organisation internationale du travail, le dialogue social 

doit être également inscrit dans l’agenda du « travail décent » lequel est fondé sur l’idée que le 

travail est source de dignité personnelle, de stabilité familiale, de paix dans la communauté, de 

démocratie et de croissance économique. Parallèlement, d’autres considèrent que le travail est un 

745 Définition donnée par l’Organisation Internationale du Travail, Extrait du rapport BIT
746 RAY (J-E.), La loi Macron, « La loi qui libère… », Dr. Soc., n° 10 - Octobre 2015
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« « lieu de production de l’éthique », ce qui, rappelons-le, n’était pas le cas sous le taylorisme 

puisque le principe selon lequel « la parole est libre entre salariés » n’existait pas747.

Aussi, une nouvelle logique a été conçue afin de créer les conditions d’un dialogue social 

rénové : c’est la Responsabilité Sociétale d’Entreprise (ci-après, « RSE »). Celle-ci s’appuie 

précisément sur une démarche volontaire des acteurs sociaux lesquels débattent dans les 

entreprises sur des sujets de société tels que les droits de l’homme ou encore l’équilibre travail et 

vie privée en vue d’intégrer de nouvelles formes d’engagement militant et des préoccupations 

différentes.  

Ainsi, le renforcement du dialogue social semble passer, dans un premier temps, par une 

plus grande implication des acteurs sociaux (Section  I)  puis,  dans  un  second  temps,  par  la  

responsabilité sociétale d’entreprise, nouvel objet de ce dialogue (Section II).

747 POSTEL (N.), SOBEL (R.), Dictionnaire critique de la RSE
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Section I : Renforcement du dialogue social par l’implication renforcée des acteurs sociaux  

Choisi pour faire avancer le pays, le dialogue social semble aujourd’hui produire l’effet 

inverse. Revenons sur l’histoire de ce dialogue social : en 1945, lendemain de la Seconde Guerre 

Mondiale, les systèmes de représentation politique et sociale étaient en faillite. Faire ce constat 

est étonnant quand nous savons que les syndicats de travailleurs occupaient une « position 

marginale » pendant la période d’avant-guerre. A cette époque, ils étaient des représentants 

légitimes du peuple français. En revanche, les comités d’entreprises étaient encore « un secret 

absolu pour les salariés », rapporte le sociologue Christian Dufour. C’est au sortir de la guerre 

qu’ont été crées 7 000 comités d’entreprises.  

Si à partir de 1950, une longue période de rupture entre politiques et syndicats s’écoule, 

l’arrivée de Jean Auroux au Ministère du Travail marque, néanmoins, un tournant majeur. A 

l’initiative des célèbres Lois Auroux de 1982 qualifiées par Alain Touraine comme « le point le 

plus élevé de l’histoire sociale en France » — pays où de coutume la « grande affaire, c’est la 

priorité du politique sur le social » — le Ministre était désireux de « faire entrer le maximum de 

démocratie dans l’entreprise ». Pourtant, ces lois ne suffisent pas à allier syndicats et patronat 

dans la mesure où une période de négociations professionnelles entre chacun d’entre eux, invités 

à s’exprimer sur l’état du dialogue social en France et la place des instances représentatives du 

personnel, a échoué.  

Personne n’est dupe et chacun sait que notre pays est davantage marqué par la culture du 

conflit que par le goût du compromis. Pourtant, ce compromis est un élément essentiel. Selon 

Laurent Berger, il regrettable que certains patrons considèrent cette performance économique et 

sociale comme « une épine dans le pied ». De même qu’il est convaincu que « l’entreprise a 

besoin de remettre le travail au cœur de ses préoccupations et le dialogue social crée les marges 

de manœuvres nécessaires à cela ».  
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La pensée doctrinale actuelle est donc la suivante :  

« En un mot, le dialogue social ne peut que s’enliser et s’artificialiser dans une « société 

de défiance » alors que pourtant il constitue un moyen pour la dépasser »748.

Pour combattre cela, il est indispensable d’exiger davantage de loyauté dans la discussion, 

d’évincer le mensonge, de mettre en place des procédures permettant l’expression des idées et des 

convictions. Il convient aussi et surtout d’impliquer davantage nos acteurs sociaux. Cette 

implication consiste à élargir et renforcer leurs interventions au sein des entreprises et plus 

globalement du monde professionnel.  

Parler d’acteur social impose de mettre en exergue deux idées : d’un côté, l’ « action » et 

de l’autre, le caractère « social » de cette action. C’est de manière intentionnelle que ce dernier 

oriente son action vers un but qualifié de « mieux » par rapport à une situation initiale qu’il 

estime « moins bien » c’est-à-dire insatisfaisante affectant les « autres » ou plus largement la 

« société ».  

Son jugement est fonction de ses propres normes et valeurs. Il tente de modifier et 

améliorer ladite situation et à changer la société. Il agit, non pas dans son intérêt personnel mais 

plutôt dans l’intérêt collectif pour un ensemble social ou une catégorie social (en l’espèce, les 

travailleurs). Dans cette dimension, nous pouvons aller jusqu’à considérer que cet acteur social 

« exerce nécessairement sa citoyenneté au sens où il agit au nom du Bien, dans et sur la Cité » 

permettant ainsi d’être constitutif d’une démocratie que nous qualifierons, plus loin, de 

« démocratie sociale ».  

Ainsi, la qualité du dialogue social s’entend d’une implication effective des interlocuteurs 

sociaux. Si nous espérons de nos partenaires sociaux, à titre collectif, un plus grand espace de 

liberté dans le dialogue social (§ 1), à titre individuel, c’est une véritable reconnaissance et 

valorisation des salariés en tant qu’acteurs sociaux à laquelle nous aspirons (§ 2).  

748 AGAN (Y.) et CAHUC (P.), La société de défiance. Comment le modèle social français s’autodétruit, 
« coll. du Cepremap », Ed. rue d’Ulm, 2007 ; AGAN (Y.), CAHUC (P.) et ZYLBERBERG (A.), La 
fabrique de la défiance, Albin Michel, 2012
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§1. Montée en puissance des partenaires sociaux dans le dialogue social 

Conçu pour protéger la partie la plus faible dans le contrat de travail (le salarié soumis au 

lien de subordination), le droit du travail édicte des règles qui n’ont pour seul objectif, celui 

d’imposer un certain comportement dans les relations au travail. Cependant, certains considèrent 

qu’est venu le temps de « réglementer autrement ». Est-il venu le temps de changer les règles du 

jeu social et plus particulièrement modifier l’articulation actuelle des normes ?  

Aujourd’hui, notre système français est fortement marqué par la supériorité de la loi sur la 

négociation collective. Mais, les partenaires sociaux revendiquent avec force un rôle accru dans 

l’élaboration du droit du travail. Cette nouvelle architecture normative, de nature à remettre en 

cause l’articulation de la loi et de la norme négociée, est potentiellement envisageable si 

seulement si une certaine marge de manœuvre leur est accordée par le Conseil constitutionnel.   

Rappelons immédiatement qu’a commencé à se faire ressentir une volonté certaine, de la 

part du gouvernement, d’associer les partenaires sociaux au processus législatif. La loi du 4 mai 

2008 en est l’illustration en le sens qu’elle amorçait déjà une autonomie des accords collectifs 

destinée à stimuler la négociation collective, sans réformer pour autant l’articulation entre le 

cadre législatif et la négociation. 

La négociation collective est une des dimensions du « dialogue social ». Et, « un dialogue 

social de qualité exige des interlocuteurs compétents et motivés »749, selon Bernard Bossu. 

Caractéristiques du développement du dialogue social, « compétences » et « motivations » ne 

vont pas l’une sans l’autre. La logique veut que, pour pouvoir être motivés, les partenaires 

sociaux doivent être davantage impliqués et considérés par le gouvernement et le parlement. Cela 

suppose donc d’élargir leurs compétences d’attributions. De plus, en rappelant la nécessité de leur 

octroyer un espace de liberté plus important dans la fixation des règles du jeu social, la doctrine 

s’allie à la principale revendication des partenaires sociaux à savoir celle de l’élaboration de la 

749 BOSSU (B.), A la recherche des acteurs du dialogue social, Dr. Soc., n° 11- Novembre 2015
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norme sociale750. Selon la doctrine, une telle demande s’explique par le seul fait que ces 

partenaires sociaux en sont les principaux destinataires751.

Par conséquent, nous assistons à un véritable recul du législateur au profit des partenaires 

sociaux lesquels se voient conférer un nouveau droit, celui de l’élaboration de la législation 

sociale (A), promoteur de la négociation collective (B). 

A) Naissance d’un nouveau droit des partenaires sociaux : l’élaboration de la législation 

sociale  

La question de l’association des « corps intermédiaires » — parmi lesquels les syndicats 

— à l’élaboration de la loi n’est pas si nouvelle. En effet, elle s’est déjà posée à la fin du XIX° 

siècle au moment où se construisaient les bases intellectuelles et politiques de ce que l’on 

appellera plus tard la démocratie sociale752.

A l’origine, le Conseil constitutionnel rejette la thèse selon les partenaires sociaux ont 

l’obligation constitutionnelle de contribuer à la production normative du droit du travail (1). Si 

cette compétence est exclusivement réservée au législateur, le juge semble néanmoins avaliser 

tacitement leur participation à l’élaboration de la législation sociale par le biais de diverses 

pratiques (2).  

750 BOSSU (B.), Les méthodes de production des normes en droit du travail, in B. TEYSSIE, Standard, 
principes et méthodes en droit du travail, Economica, 2011, n° 259, p. 169
751 CHASSAGNARD-PINET (S.) et HIEZ (D.), Le système juridique français à l’heure de la 
contractualisation, in La contractualisation de la production normative, coll. « Thèmes et commentaires », 
Dalloz 2008. 29
752 VERKINDT (P-Y.), L’association des syndicats à l’élaboration de la loi, Dr. Soc., n° 12 - Décembre 
2015
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1. Principe : l’élaboration de la loi par les partenaires sociaux rejetée par le Conseil 

Constitutionnel 

En principe, il appartient, en droit du travail, au législateur de fixer les règles pour la 

détermination des principes fondamentaux visés à l’article 34 de la Constitution, la protection de 

plusieurs droits et libertés constitutionnels. Dès lors, il bénéficie d’une réserve de compétence 

législative pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail et du droit syndical et 

développer ou limiter les droits des travailleurs. De ce domaine réservé, le législateur ne peut 

donc s’en dessaisir au profit des interlocuteurs sociaux753.

Cependant, retenons que, sur le fondement du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 

1946, le Conseil constitutionnel consacre la liberté de négociation collective en tant que 

processus de création de normes et non comme une simple liberté de contracter. Néanmoins, s’il 

est reconnu aux partenaires sociaux un certain pouvoir normatif, celui-ci reste fortement délimité 

et encadré par les interventions du législateur étant entendu que, s’il ne peut pas supprimer la 

négociation collective, il doit aménager son exercice et indiquer les domaines dans lesquels elle 

s’exerce. Ce faisant, le législateur conserve la plénitude de sa compétence.  

De plus, dans sa décision de 1998 n° 98-401 DC, le Conseil constitutionnel se montre 

ferme et catégorique sur le fait que « les dispositions du huitième alinéa du préambule de la 

Constitution de 1946 ainsi invoqué par les requérants ni aucune autre règle de valeur 

constitutionnelle n’obligent le gouvernement à faire précéder la présentation au parlement d’un 

projet de loi comportant des dispositions touchant aux principes fondamentaux du droit du travail 

d’une négociation entre partenaires sociaux ». Plus récemment, dans une décision rendue en date 

du 29 décembre 2013 n° 2013-684 DC, le juge reste sur ses positions au motif que « les 

dispositions du huitième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 ni aucune autre règle de 

valeur constitutionnelle et notamment l’article 39 de la Constitution n’obligent le Premier 

ministre à faire précéder d’une négociation entre les partenaires sociaux la présentation au 

753 Cons. Const. Décision du 7 Août 2008, n° 2008-568 DC ; Cons. Const. 11 Avril 2014, n° 2014-388 
QPC
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Conseil d’Etat, au Conseil des ministres et au Parlement d’un projet de loi comportant des 

dispositions touchant aux principes fondamentaux du droit du travail ».  

De toute évidence, la participation à l’élaboration des lois à l’initiative des partenaires 

sociaux n’est définitivement pas protégée constitutionnellement sur le fondement du huitième 

alinéa.  

Certes, aucune norme constitutionnelle n’oblige à faire précéder une concertation entre les 

interlocuteurs sociaux, la présentation d’un projet ou d’une proposition de loi754. Mais, cela ne 

signifie pas nécessairement que le dispositif de « la négociation préalable à la loi » est contraire à 

la constitution. C’est la raison pour laquelle les partenaires sociaux ont encore l’occasion 

d’influer sur le contenu de la loi à venir et ainsi limiter la marge d’appréciation du législateur. 

C’est notamment le cas pour les accords nationaux interprofessionnels lesquels sont destinés à 

préparer  des  changements  législatifs  voire  à  constituer  des  projets  de  loi.  Il  est  regrettable  de  

constater que ce point de vue ne fasse pas l’unanimité. En effet, cette pratique peut paraitre 

douteuse pour certains dans la mesure où, en agissant ainsi, les partenaires sociaux violeraient la 

réserve de compétence du législateur chaque fois qu’ils anticiperaient sur la loi, chaque fois qu’ils 

interviendraient praeter legem.  D’ailleurs,  il  est  arrivé à  la  Cour de cassation,  par  son arrêt  SA 

Transports Seroul, d’affirmer sans ambiguïté qu’« une convention collective ne peut avoir pour 

effet de limiter ou de réglementer pour les salariés l’exercice du droit de grève 

constitutionnellement reconnu et que seule la loi peut créer un délai de préavis s’imposant à 

eux ». Partant de ce postulat, les objecteurs ne comprennent pas pourquoi il en irait différemment 

pour les autres droits.  

Nonobstant son refus explicite, le juge semble tacitement autoriser les partenaires sociaux 

à participer à l’élaboration de la loi, traduction matérielle d’une véritable montée en puissance 

dans le dialogue social. 

754 Cons. Const. 10 Juin 1998, n° 98-401 DC ; AJDA 1998 540
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2. Tempérament : vers une montée en puissance tacitement avalisée par le Conseil 

constitutionnel755

Contre toute attente, les partenaires sociaux se voient reconnaitre un rôle dans 

l’élaboration de la loi. Pour appuyer notre propos, tout d’abord, mérite d’être citée la pratique 

consistant à annexer un accord collectif à la loi. Dans une décision constitutionnelle dite 

« Contre-visite médicale »756, le Conseil constitutionnel confirme implicitement la valeur 

législative d’un accord collectif signé le 10 décembre 1977 annexé à la loi relative à la 

mensualisation et à la procédure conventionnelle (contre-visite médicale) de 1978. Par cette 

annexion à la loi, l’accord collectif se voit conférer une assise de « nature législative ».  

Ensuite, il y a le cas de la loi expérimentale qui invite une négociation préalable à 

l’élaboration d’un nouveau texte législatif : par exemple, la loi du 12 novembre 1996 relative au 

développement de la négociation collective. Déférée au Conseil constitutionnel, les requérants 

cherchaient à faire censurer ladite loi relativement aux seuils d’effectifs. Ces derniers 

reprochaient au texte législatif de renvoyer aux accords de branche la détermination des seuils en-

deçà desquels des accords collectifs d’entreprises négociés par des représentants élus du 

personnel ou par des salariés mandatés pouvaient être conclus. Ils rappelaient qu’une telle 

détermination relevait de la compétence exclusive du législateur en vertu de l’article 34 de la 

Constitution précité et non des partenaires sociaux. 

Etonnamment, le juge prend le contrepied de ce qu’il appliquait jusqu’alors. Ainsi, il 

rejette leur demande considérant que le législateur pouvait « sans méconnaître sa compétence, 

renvoyer aux accords de branche la détermination de ces seuils (…) dès lors que la latitude 

laissée aux acteurs de la négociation collective devrait lui permettre d’adopter par la suite des 

755 OGIER-BERNAUD (V.), Une substitution des partenaires sociaux au législateur est-elle concevable ? 
Remarques sur la participation des syndicats à l’élaboration des lois et des directives, Semaine juridique, 
Ed. gale n° 12, 17 Mars 2004, I 118
756 Cons. Const. Décision du 18 Janvier 1978 n° 77-92 DC 
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règles nouvelles appropriées au terme d’une durée réduite d’expérimentation et d’une évaluation 

des pratiques qui en sont résultées ».  

Dans ces considérations, il apparait opportun de se demander si le législateur a 

« compétence liée » ou non en reprenant à son compte l’accord collectif. Conformément à la 

décision « Négociation collective » de 1996, c’est par la négative qu’il convient d’y répondre. En 

effet, le juge constitutionnel soutient que « le législateur n’est en aucune manière tenu de donner 

effet légal aux stipulations dérogatoires conclues » dans le cadre de l’accord collectif. Mais, en 

vertu d’une décision ultérieure relative à la loi sur les trente cinq heures apporte un tempérament 

à ce principe en précisant que si le législateur est libre de tirer ou non les enseignements des 

accords collectifs conclus à son instigation, leur remise en cause n’est possible que dans un seul 

cas : lorsqu’un motif d’intérêt général suffisant le justifiait. Par cette décision constitutionnelle, 

devons-nous y voir un prémice de l’effacement du législateur devant les partenaires sociaux ? 

Plus encore, devons-nous y voir une redéfinition de leurs compétences respectives et un partage 

de l’initiative législative ?  

Force est de constater qu’en dotant les accords collectifs d’effets normatifs, le Conseil 

constitutionnel encourage implicitement le législateur à se décharger sur les partenaires sociaux, 

les seconds étant destinés alors à éclairer le premier. A l’évidence, ces partenaires sociaux 

acquièrent progressivement de l’importance dans le processus législatif, traduction d’une certaine 

montée en puissance… Déjà, par la célèbre décision n° 96-383 DC rendue le 6 décembre 1996, le 

Conseil constitutionnel reconnaissait aux organisations syndicales une « vocation naturelle à 

assurer, notamment par la voie de la négociation collective, la défense des droits et intérêts des 

travailleurs » au titre de l’alinéa 8 du Préambule de 1946. Dès lors, il semble qu’il n’est pas 

nécessaire de recourir exclusivement au législateur, même prioritairement à la négociation 

collective, pour garantir l’exercice de leur droit à la participation.  

Et, si pendant longtemps, le Conseil constitutionnel s’est refusé à reconnaitre la valeur 

constitutionnelle du principe selon lequel l’accord collectif ne peut contenir que des dispositions 

plus favorables aux travailleurs, que celles des lois et règlements757 et une possibilité d’améliorer 

757 Cons. Const. Décision du 6 Novembre 1996, n° 96-393 DC ; D. 1998. 152, chron. MATTHIEU (B.), 
obs. TREMEAU (J.) ; Dr. Soc. 1997. 25, note. MORIN (M.-L); RTD Civ. 1997. 785, obs. LIBCHACHER 
(R.)
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les normes étatiques au bénéfice des travailleurs et que, selon lui, seul le législateur pouvait 

déterminer le contenu et la portée dudit accord758, les juges s’attachent à valoriser la négociation 

collective comme un véritable processus conventionnel normatif759 permettant la participation 

des salariés.  

B) La participation à l’élaboration de la loi : un droit promoteur de la négociation collective 

De cette évolution jurisprudentielle, la négociation collective sort-elle plus forte ?  

Immédiatement, nous avons tendance à répondre par l’affirmative dans la mesure où, par 

l’entremise des juges, le principe de participation à l’élaboration de la loi renforce le statut des 

organisations parmi les sources du droit du travail sans pour autant remettre en cause la place de 

la loi lato sensu dans le droit du travail (1) et offre un fondement juridique aux démarches 

qu’elles entreprennent (2). 

1. Renforcement du statut des partenaires sociaux par l’autorité renforcée de l’accord collectif  

Reconnaitre à ces organisations, plus particulièrement syndicales, une autorité renforcée 

parmi les sources du droit du travail renvoie à une autre problématique, celle de la hiérarchie des 

normes760. En d’autres termes, quelle autorité occupe l’accord collectif dans la pyramide de 

Kelsen761 ?

758 Cons. Const. Décision du 12 Juillet 1967, n° 67-46 DC
759 B. MATHIEU, La promotion constitutionnelle de la liberté contractuelle en matière de droit du travail, 
D. 2003. 368 ; J.-E. SCHOETTL, La loi « Fillon I » devant le conseil constitutionnel, LPA 2003, n° 14, p. 
11
760 BOSSU (B.), A la recherche des acteurs du dialogue social, droit social, n° 11- Novembre 2015
761 ODOUL-ASOREY (I.), La négociation collective confortée par le principe de participation ?, Dr. Soc., 
n° 12 - Décembre 2015
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Conformément à l’évolution jurisprudentielle rendue par le Conseil constitutionnel, nous 

assistons à une forme libéralisation de l’accord collectif au regard des normes étatiques. En 2003, 

le juge constitutionnel excluait la valeur constitutionnelle d’un principe selon lequel l’accord 

collectif ne pourrait comporter que des dispositions plus favorables aux travailleurs que celles des 

lois et des règlements762. Tandis qu’en 2004, il accorde au législateur la possibilité d’autoriser cet 

acte à déroger non seulement à des normes conventionnelles mais également à des normes 

d’ordre public763.

Dernièrement, le Conseil constitutionnel s’est prononcé, pour la première fois, sur les 

rapports entre l’accord collectif et le contrat de travail. A cette occasion, il a pris appui sur le 

principe de participation, pour admettre l’introduction d’une disposition législative destinée à 

garantir l’application d’un accord collectif prévoyant une modulation du temps de travail des 

salariés, nonobstant leur contrat de travail764. Après avoir cité notamment le huitième alinéa du 

Préambule de la Constitution de 1946, il a relevé que « cette possibilité de répartition des horaires 

sans obtenir l’accord préalable de chaque salarié est subordonné à l’existence d’un accord 

collectif, applicable à l’entreprise, qui permet une telle modulation ».  

Ce faisant, le juge constitutionnel semble lever l’exigence d’un accord individuel des 

salariés (le contrat de travail) pour l’application d’un accord collectif au titre du droit 

constitutionnel de participation. Alors même qu’il en va de l’intangibilité du contrat de travail. Il 

fait prévaloir l’accord collectif sur le contrat de travail pourtant librement consenti par les parties. 

Ceci étant dit, la prévalence de cet acte conventionnel doit répondre à un motif d’intérêt général 

suffisant justifiant l’atteinte au contrat en cours légalement conclu. D’ailleurs, la Cour de 

cassation admet, très récemment, le repli du contrôle judiciaire de l’accord collectif au regard du 

762 Cons. Const. Décision du 13 Janvier 2003, n° 2002-465 DC ; D. 2003. 642 ; ibid. 638, chron. 
MATHIEU (B.) ; ibid. 2004. 1280, obs. OGIER-BERNAUD (V.) ; Dr. Soc. 2003. 260, note PRETOT 
(X.): en conjuguant l’alinéa 8 du préambule de 1946 avec les articles 4 et 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, le juge constitutionnel a développé une protection constitutionnelle des 
conventions collectives de travail en cours légalement conclues
763 Cons. Const. Décision du 29 Avril 2004, n° 2004-494 DC ; D. 2004. 3029, obs. PRETOT (X.) et 
CHELLE (D.) ; ibid. 2005. 1125, obs. OGIER-BERNAUD (V.) et SEVERINO (C.) ; RFDA 2005. 409, 
note  DADALHON (L.) ; RTD Civ. 2005. 93, obs. DEUMIER (P.)
764Cons. Const. Décision du 15 Mars 2012, n° 2012-649 DC. AJDA 2012. 574 ; RFDA 2012. 528, chron. 
ROBLITS-TROIZIER (A.) et TUSSEAU (G.) ; Constitutions 2012. 267, chron. BENETTI (J.)
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principe d’égalité de traitement entre les salariés765. C’est au visa notamment de l’alinéa 8 du 

Préambule de 1946 que la Chambre sociale instaure une présomption de conformité au bénéfice 

des avantages catégoriels institués par accords collectifs, au motif que de tels accords sont 

« négociés et signés par des organisations syndicales représentatives, investies de la défense des 

droits et intérêts des salariés et à l’habilitation desquelles ces derniers participent directement par 

leur vote ».  

Le recours au principe de participation permet, alors, de justifier juridiquement un 

remarquable revirement de jurisprudence. Cette justification s’incarne dans la valorisation de la 

négociation collective, sous l’égide de l’alinéa 8 du Préambule de 1946, en ce qu’elle permet la 

participation des salariés. Nous pouvons également y voir un fondement juridique à l’aide duquel 

ces organisations peuvent justifier leurs démarches.  

2. Des organisations aux démarches juridiques 

Selon la Position commune du 16 juillet 2001 sur les voies et moyens de 

l’approfondissement de la négociation collective, la loi et la convention collective sont d’une 

complémentarité « dynamique ». Mais, la réalité montre que l’action du législateur est limitée au 

strict cadre de l’article 34 de la Constitution. Tandis que son application est dévolue aux 

partenaires sociaux, à défaut de quoi, il appartiendra au législateur d’intervenir.  

En outre, la Position annonce un nouveau dispositif qui sera consacré, plus tard, par la loi 

Larcher du 31 janvier 2007. Ce dispositif consiste pour les interlocuteurs sociaux, au niveau 

national interprofessionnel, à prendre le relais d’une initiative des pouvoirs publics dans leur 

champ de compétence. La loi n° 2007-130 confirme donc la possibilité offerte par le 

gouvernement aux organisations intéressées de se concerter préalablement sur la base d’un 

document d’orientation communiqué par lui-même. De cette concertation, ces organisations 

peuvent engager une négociation en indiquant au gouvernement le délai qu’elles estiment 

765 Cass. Soc 27 Janvier 2015, n° 13-22.179, 13-25.437, 13-14.773, 13-14.908, 14-13.569, 13-23.818 et 
13-23.850 ; D. 2015. 270
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nécessaire à la conclusion de la négociation. Depuis sa création, cette méthode a nettement fait 

ses preuves. Elle a, à son actif, permis la production d’un certain nombre de lois importantes : par 

exemple, la loi relative à la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 ou la réforme de la 

formation professionnelle qui introduit le compte personnel de formation ou encore, la réforme 

des retraites.  

Le Président François Hollande déclarait, en ouverture de la troisième Grande Conférence 

sociale pour l’emploi, les 7 et 8 juillet 2014, que « cette méthode a des vertus car elle permet 

d'avoir un calendrier de réformes, un cadre commun d’action ». Mais, malheureusement, il n’y a 

pas eu que des réussites. En effet, quelques échecs retentissants comme, dernièrement, la 

reconfiguration des instances représentatives du personnel.  

Au-delà de la simple « administration consultative », commence à apparaitre dans les 

esprits l’idée selon laquelle que les organisations représentatives seraient susceptibles de 

« prendre la main » sur des questions à propos desquelles les pouvoirs publics estiment devoir 

légiférer. Pour autant, est-il question de parler de « dialogue social préalable à la loi » ? Pour le 

moment, il n’en est rien… 

S’il est difficile d’admettre qu’un accord collectif puisse modifier directement ou 

indirectement les droits et libertés constitutionnellement garantis aux salariés766, de ce 

mouvement de renforcement de la place des organisations syndicales dans le processus 

d’élaboration des normes en cours de réalisation, se dégage d’après certains auteurs un véritable 

« déploiement d’un processus de promotion de la négociation collective »767 quand d’autres 

parlent de « dévoilement des potentialités de la négociation collective dans la production 

normative du droit du travail »768 . 

766 Cass. Soc. 7 juillet 2015, n° 15-12.417, NP ; D. 2015. 1545 ; Cass. Soc. 5 Février 2015, n° 13-20.891, 
publié au Bulletin ; D. 2015. 438
767 PESKINE (E.), La célébration de l’accord collectif d’entreprise, Dr. Soc. 2014. 438 ; LOKIEC (P.), 
Qui dit contractuel dit juste — l’avènement d’un nouveau dogme, JCP S 2015. Actu. 129
768 RAY (J-E.), La place de la négociation collective en droit constitutionnel, nouveaux Cahiers. Cons. 
Const. 2014, n° 45, p. 21
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A « la promotion contemporaine de la négociation collective » s’ajoute l’idée d’ « un 

épanouissement du principe de participation des travailleurs » 769 contribuant indirectement à les 

valoriser au sein du dialogue social.  

§2. Valorisation indirecte des salariés, acteurs du dialogue social  

« Le travail, instrument de la prospérité et du progrès général, est également fonction 

sociale ; le travailleur en est responsable devant la Nation. Celle-ci, en retour, l’associe aux 

responsabilités de la production, lui assure une équitable participation aux richesses qu’il produit 

(…) »770 . Très tôt, émerge l’idée de responsabiliser les travailleurs au titre d’une participation 

aux décisions de l’entreprise. Dans ce cadre, le salarié devient un « salarié-citoyen » que le 

Préambule de la Constitution française de 1946 s’applique à en faire l’éloge. En effet, les alinéas 

6 et 8 consacrent les libertés d’exercice collectif des travailleurs en énonçant respectivement que  

« tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat 

de son choix » et que « tout travailleurs participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la 

détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises ». Si la 

nécessité de protéger les travailleurs et de leur reconnaitre un droit de participation dans 

l’entreprise est déjà très présente dans les esprits, milieu du XX° siècle, le législateur cherche 

également, depuis les années 1980, à renforcer leur présence dans l’entreprise, et plus 

particulièrement à la gestion de l’entreprise. Immédiatement, citons pour exemple l’ordonnance 

n° 86-1135 du 21 octobre 1986. Par cette ordonnance, les salariés pouvaient être représentés de 

façon facultative au sein du Conseil d’administration ou du Conseil de surveillance dans les 

sociétés commerciales. Une seconde étape est franchie avec la promulgation de la loi n° 94-640 

du 25 juillet 1994 relative à l’amélioration de la participation des salariés dans l’entreprise, en ce 

769 ANTONMATTEI (P-H), Avantages catégoriels d’origine conventionnelle et principe d’égalité de 
traitement : l’avis de tempête est levé ! Dr. Soc. 2015. 351
770 Art. 7 du projet du Comité général d’études publié en 1943 par la CGE, lequel comprend des résistants 
tels que DEBRE (M.), BASTID (P.) ou TEITGEN (P.-H), ce document est vu par certain comme 
préfigurant la Constitution de 1958
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qu’elle instaure une représentation obligatoire des salariés actionnaires au sein desdits 

Conseils771.

Le tournant majeur a lieu le 14 juin 2013 avec la loi de sécurisation de l’emploi n° 2013-

504 qui fixe une véritable l’obligation d’intégrer les représentants du personnel dans les organes 

de direction. Ainsi, la prise en compte des intérêts des travailleurs dans l’élaboration des règles et 

des décisions sont facilités. 

A ce titre, il parait intéressant de traiter, en amont, la question de la participation des 

salariés dans l’entreprise (A) afin de saisir le sens de la notion de « salariés-citoyens » de 

l’entreprise devenue une véritable « démocratie sociale » (B). 

A) Le droit à la participation des salariés dans l’entreprise

En vertu du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, selon 

une formule générale et de compromis, « tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses 

délégués, à la détermination des conditions de travail (1) ainsi qu’à la gestion des    

entreprises (2) »772.

1. Une participation à la détermination collective des conditions de travail 

La première partie de l’alinéa 8 a trait aux conventions collectives de travail. Un 

amendement avait été présenté en vue de soumettre le régime et les conditions de travail à 

l’accord de tous les intéressés. Cet amendement a été rejeté au motif que « organisations 

syndicales représentent tous les travailleurs » également abordée par le projet de Défense de la 

771 Loi n° 94-640 du 25 Juillet 1994 relative à l’amélioration de la participation des salariés dans 
l’entreprise modifiée par la loi n° 2006-1770 du 30 Décembre 2006
772 Voir aussi Art. 137 Traité CE et Art. 27 Charte européenne des droits fondamentaux



418

France en son article 193 lequel stipule que « des conventions collectives peuvent être conclues 

en vue de déterminer les conditions de travail »773.

Au delà de ces considérations, cet angle du droit de participation des salariés ne pose pas 

grandes  difficultés.  Il  est  plus  intéressant  de  s’attarder  sur  la  participation  des  salariés  aux  

décisions de gestion prise par l’employeur.  

2. Une participation à la gestion de l’entreprise 

La participation à la gestion peut s’entendre, en premier lieu, comme la nécessité de 

consulter les représentants du personnel avant toute décision patronale intéressant la collectivité 

du personnel, qu’il soit de droit privé ou de droit public ; elle peut se traduite en second lieu 

comme la nécessité pour l’employeur d’essayer d’obtenir un accord avant d’envisager une 

décision unilatérale ; le droit à la négociation collective en permet la réalisation ; elle peut en 

troisième lieu se comprendre comme l’association des salariés au processus de décision, voire au 

capital774. La possibilité d’une association au capital n’est pas sans lien avec le dernier modèle de 

participation, de type financier : elle consiste à intéresser les salariés aux résultats de l’entreprise.  

Par conséquent, ce type de participation est particulièrement novateur en ce qu’il permet, 

en un sens, d’atténuer le privilège de commandement qui existe au profit de l’employeur 

dirigeant. Cette participation est une formule de compromis. A ce titre, Jean Rivero et Georges 

Vedel précisent toutefois que « participer à la gestion n’est pas gérer : on ne participe à la gestion 

que si elle est confiée à quelqu’un d’autre que soi »775.

773 CALLON (J-E.), Les projets constitutionnels de la Résistance, Doc. fr., 1998
774 Loi du 14 Juin 2013 de sécurisation de l’emploi : sous la forme d’une représentation des salariés dans 
les Conseils d’administration ou de surveillance de sociétés de capitaux ; ou sous la forme de 
l’actionnariat salarié
775 RIVERO (J.) et VEDEL (G.), Les principes économiques et sociaux de la constitution : le préambule, 
Dr. Soc., 1947, Vol. 31, p. 13 à 35
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Loin d’admettre ce principe, le Conseil constitutionnel en fait l’affirmation en 1993 en 

énonçant que le droit de participation à la gestion de l’entreprise « implique seulement que 

l’employeur informe et consulte le comité d’entreprise ou à défaut, les délégués du 

personnel »776. A quoi, le juge ajoute en 2002 que « le dispositif prévoyant la présence des 

salariés actionnaires au sein des organes de direction de la société, loin de méconnaître les 

dispositions du huitième alinéa du préambule de 1946 a pour objet de les mettre en œuvre »777.

Dans une affaire, en date du 7 août 2008, le Conseil constitutionnel reprend la définition 

donnée en 2006 — décision confirmative de celle de 1993. En l’espèce, il s’agissait de salariés 

qui, évincés des élections professionnelles, reprochaient au législateur d’avoir assorti des 

restrictions à l’exercice du droit de vote et d’exigibilité des salariés. Ce faisant, ces derniers 

considéraient que le principe de participation était méconnu. Ce à quoi, le Conseil constitutionnel 

a répondu « le droit de participer par l’intermédiaire de leur délégué à la détermination des 

conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises a pour bénéficiaire, sinon la totalité des 

travailleurs employés à un moment donné dans une entreprise du moins, tous ceux qui sont 

intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail qu’elle constitue même s’ils 

n’en sont pas les salariés »778. D’ailleurs, sur la question du droit de vote et d’exigibilité des 

représentants du personnel au conseil d’administration, ledit Conseil précise, plus tard, que « ces 

élections (…) ont précisément pour objet de mettre en œuvre le principe de participation à la 

détermination des conditions de travail et à la gestion des entreprises posé par le huitième alinéa 

du préambule de 1946 »779.

Néanmoins, il arrive que certains travailleurs soient exclus de ce droit de participation. En 

effet, le Conseil constitutionnel valide la mise à l’écart des salariés du corps électoral pour 

l’élection des représentants des salariés aux organes de direction de la société au motif que ceux-

776 Réaffirmée par Cons. Const. Décisions n° 2006-545 DC du 28 Décembre 2006 et n° 2007-555 DC du 
16 Août 2007
777 Cons. Const. Décision n° 2001-455 DC du 12 Janvier 2002, JO 18 Janvier 2002
778 Cons. Const. Décision du 7 Août 2008 n° 2008-568 DC, JO 21 Août 2008 : il reprend ce faisant la 
définition donnée dans la décision n°2006-545 DC préc.)
779 Cons. Const. QPC, n° 2011-128 du 6 Mai 2011, JO 7 Mai 2011 : en l’espèce, il s’agissait du conseil 
d’administration de l’agence France-presse
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là, tout en faisant partie de la communauté de travail, ne sont pas concernés par les compétences 

purement économiques du conseil d’administration780.

Qu’en est-il de l’aspect social du Conseil d’administration ? Il semble, par déduction, que 

le salarié soit pris davantage en considération par sa participation aux décisions concernant 

l’aspect social de la société plutôt que l’intérêt économique qui est mis en lumière dans cette 

décision. Dernièrement, une décision a été rendue par le conseil constitutionnel dans laquelle il 

prononce expressément, pour la première fois, la notion de « représentation des travailleurs »781

au sein des organes de direction de l’entreprise. Par sa décision n° 2013-333 du 26 juillet 2013, le 

juge consacre une valeur constitutionnelle à la présence des salariés au sein des organes 

directionnels de l’entreprise sans pour autant l’imposer.  

Au-delà, d’être admise sur le plan constitutionnel, l’intégration des salariés dans 

l’entreprise est garantie par le dispositif d’information préalable consistant pour l’employeur à 

informer de la mise en place d’un système de surveillance de contrôle de leurs activités au 

Comité d’Entreprise782 mais également les salariés de façon personnelle et directe783. Envers le 

comité d’entreprise, l’employeur doit lui transmettre un rapport écrit sur l’activité économique, 

financière et sociale de l’entreprise et sur les éventuelles idées d’évolution concernant la vie 

économique et sociale de l’entreprise784. Dans le domaine de l’activité sociale, il convient 

d’ajouter que le CHSCT joue un rôle en ce qu’il lui transmet également un rapport descriptif de 

toutes les mesures réalisées ainsi que de nouvelles propositions relativement aux conditions de 

780 Cons. Const. Décision n° 2011-122 QPC du 29 Avril 2011
781 Cons. Const. QPC, n° 2013-333 du 26 Juillet 2013, JO 28 Juillet 2013 : « il incombe au législateur de 
déterminer, dans le respect de ce principe et de la liberté syndicale, garantie par le sixième alinéa, les 
conditions et garanties de sa mise en œuvre et en particulier les modalités selon lesquelles la 
représentation des travailleurs est assurée dans l’entreprise ; qu’a cet fin, le droit de participer par 
l’intermédiaire de leurs délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’a la 
gestion des entreprises a pour bénéficiaires sinon la totalité des travailleurs employés a un moment donné 
dans une entreprise du moins tout ceux qui sont intégrés de façon étroite et permanente à la communauté 
de travail qu’elle constitue, même s’ils n’en sont pas les salariés »)
782 C. trav. Art. L. 2323-32 al. 2 et 3
783 C. trav. Art. L. 1222-4 : « aucune information concernant personnellement un salarié ne peut être 
collectée par un dispositif qui n’a pas été porté préalablement à sa connaissance »
784 C. trav. Art. L. 2323-7
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travail, d’hygiène et de sécurité en entreprise785. En retour, le Comité d’entreprise peut, dans 

l’hypothèse où l’information transmise lui parait incomplète, enquêter auprès des salariés786 ou 

recourir à un expert aux frais de l’employeur787. De surcroit, si des doutes subsistent quant à la 

bonne gestion de l’entreprise, le Comité a la faculté de demander à l’employeur de se justifier sur 

« les faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l’entreprise ».  

Aux termes de ces dispositions relatives à l’information préalable des salariés nécessaire à 

leur participation à la gestion de l’entreprise, nous remarquons que les salariés sont, aujourd’hui, 

grandement considérés au point que nous allons jusqu'à les qualifier de « salariés-citoyens » de 

l’entreprise788.  Il l’est d’autant plus quand nous savons d’un côté que, ces derniers participent 

désormais directement au Conseil d’administration et, de l’autre que, la situation de l’employeur 

peut être contrainte en ce qu’il s’expose à un risque, celui d’être sanctionné au titre du délit 

d’entrave du fait d’avoir manqué à son obligation d’information.  

Circonscrit aux relations de travail, le droit à la participation des salariés dans l’entreprise 

fixé par le huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 permet de convertir 

l’entreprise en véritable « démocratie sociale » dont les salariés et leurs représentants en sont les 

principaux acteurs.  

B) Conséquence du droit  à  la  participation des salariés  :  de véritable « citoyens » au sein 

d’une « démocratie sociale » 

785 C. trav. Art. L. 4612-16
786 C. trav. Art. L. 2325-11 et 2323-5
787 C. trav. Art. L. 2325-38
788 FRAISSINIER-AMIOT (V.), « La participation des salariés à la gestion de l’entreprise : mythe ou 
réalité ? », Les Petites Affiches n°99, 16 Mai 2008, pp. 6-15 : « les informations données au comité 
d’entreprise sont aujourd’hui étendues. Ceci semble aller dans le sens d’une plus grande prise en compte 
des salariés et leur permet d’être mieux à même de participer à la gestion de leur entreprise »
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D’après Pierre-Yves Verkindt, « l’association des corps intermédiaires à la confection de 

la loi et l’avènement d’un droit du travail négocié sont deux expressions majeures de la 

démocratie sociale à la française »789. Par conséquent, évoquer la question de « l’association des 

syndicats à l’élaboration de la loi », c’est non seulement se demander si les organisations 

patronales ou syndicales ont une vocation et une aptitude à participer à la construction de la 

norme mais c’est aussi s’interroger sur la valeur de la référence à la démocratie sociale.  

Nous tenterons de répondre successivement aux questions suivantes : Que devons-nous 

comprendre par démocratie sociale (1) ? Et, comment se concrétise cette démocratie sociale (2) ? 

1. Définition de la « démocratie sociale » 

Parler de démocratie c’est parler d’« un système d’organisation politique dans lequel la 

souveraineté et les décisions qui en découlent sont exercées théoriquement ou réellement, 

directement ou indirectement, par le peuple, c’est à dire par l’ensemble des citoyens »790.

Appartenant au registre du vocabulaire politique, il est plus facile de définir la démocratie 

« participative » que la démocratie « sociale » qui est, quelque peu, brouillée avec la notion de 

dialogue social791.

Concernant la démocratie participative, il s’agit de la possibilité offerte aux citoyens 

d’exprimer leur volonté par l’intermédiaire de représentants élus. S’agissant de la démocratie 

sociale, certains auteurs du Droit s’accordent à la définir comme « une valeur et un mode 

d’ordonnancement des pouvoirs dans les relations sociales. Comme valeur, elle exprime l’idée 

que l’identité de tout homme est plurielle et ne se résume pas au citoyen-votant. Comme mode 

d’organisation, elle renvoie au respect du droit de chacun à participer, notamment par 

l’intermédiaire de ses représentants, à la production de la norme et à la gestion des institutions de 

789 VERKINDT (P-Y.), L’association des syndicats à l’élaboration de la loi, Dr. Soc., n° 12 - Décembre 
2015
790 Dictionnaire de l’Académie française, Ed. 9°
791 Sur ce point, v. la thèse de L. BONNARD PLANCKE, Droit et démocratie sociale. Contribution à 
l’étude des rapports entre démocratie sociale et organisations syndicales, th. Lille 2004
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l’Etat social. Elle est donc à la fois un moyen et une fin intermédiaire, la fin ultime étant l’accès à 

la justice sociale »792.

L’étude sur le rôle des partenaires sociaux, représentants des salariés, dans l’élaboration 

de la norme sociale montre sans ambiguïté que ce qui est en jeu c’est le respect du droit de 

chaque salarié à participer, par le biais des partenaires sociaux — les organisations syndicales 

particulièrement — à l’élaboration de la norme sociale au titre d’une démocratie sociale garantie.  

Après avoir défini ce que signifie théoriquement la démocratie sociale, il convient de 

comprendre la manière dont elle se manifeste dans la pratique.  

2. Concrétisation de la « démocratie sociale » 

Le passage du XIX° au XX° siècle est aussi le passage de l’individualisme révolutionnaire 

au solidarisme. En effet, il n’est plus question d’appliquer le modèle du décideur isolé et 

rationnel. Place aux groupements professionnels dans l’organisation sociale, affirme Emile 

Durkheim dans la préface à la seconde édition de « De la division du travail social »793.

L’importance de ces groupements, au premier rang desquels se situent les syndicats, est le fruit de 

multiples créations institutionnelles.   

Dans l’ordre chronologique, il convient de rappeler succinctement les dates marquantes :  

- 1891 : création du Conseil supérieur du travail « chargé de renseigner le gouvernement 

sur les réformes réalisables et d’étudier les projets de plus en plus nombreux se rattachant à cette 

branche du droit ». C’est donc l’acte de naissance de l’Etat consultatif794.

792 BARREAU (J.), Quelle démocratie sociale dans le monde du travail, PUR, 2013 ; AMADIEU (J.-F.) et 
BOISSARD (D.), la démocratie sociale en danger, Liaisons, 2001
793 DURKHEIM (E.), De la division du travail social (1893), préface de la deuxième édition (1902), rééd. 
PUF, 2013
794 A l’origine, l’instance comprenait des membres de droit (appartenant aux ministères et des membres 
désignés parmi les membres du parlement, les employeurs, les ouvriers, les administrateurs de chambres 
syndicales, les conseils de prud’hommes. Critiqué en raison de ce mode de désignation, le Conseil est 
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- 1920 : La loi du 12 mars 1920 reconnait aux syndicats la capacité d’agir en justice pour 

la défense de l’intérêt collectif professionnel ouvrant ainsi la voie à une extension du pouvoir 

d’agir des organisations syndicales. Ce phénomène va poser le syndicat comme un véritable 

acteur de la vie sociale reconnu apte à participer à la production de normes par le biais de la 

négociation collective et à la gestion du social. Cette loi donne donc une profonde consistance à 

la démocratie sociale.  

- 1924 : création du Conseil national économique destiné, selon l’expression de M. Leroy 

à faire du syndicat le gérant de l’intérêt commun795.

Ajoutons qu’un certain nombre d’organismes gravitent autour de l’Etat et de la 

préparation des normes796. Intervenant dans des domaines divers, nous y trouvons notamment la 

Commission nationale de la négociation collective797 ou le Conseil d’orientation sur les 

conditions de travail798.

Cantonnée à des missions consultatives ou d’expertise, la première donne des avis sur les 

projets de textes, l’extension ou l’élargissement des conventions collectives, l’interprétation de 

textes conventionnelles et procède à l’analyse de la négociation collective. Quant au deuxième, 

« il participe à l’élaboration de la politique nationale en terme de protection et de promotion de la 

santé et de la sécurité au travail, ainsi qu’à l’amélioration des conditions de travail ». Ce conseil 

rassemble en son sein des représentants des administrations et ministères concernés, des 

profondément transformé à la suite du décret Millerand du 1er Septembre 1899 qui fixe à 66 le nombre de 
membres divisés en 3 groupes égaux : les délégués patronaux, les délégués des organisations ouvrières et 
les représentants des assemblées politiques et autres personnes que l’on appellerait aujourd’hui les 
personnes qualifiées
795 LEROY (E.), Techniques nouvelles du syndicalismes, Paris, Garnier, 1921 — Sur LEROY, 
VERKINDT (P-Y.), LEROY (M.) et la question syndicale, in Etudes offertes à PELISSIER (J.), Dalloz, 
2003. 607
796 HAURIOU (M.) parle d’ « administration consultative », Précis de droit administratif et de droit public 
général, 5° éd., 1903. 585 ; A. HEILBRONNER et R. DRAGO, L’administration consultative en France, 
Sage publ., 1959
797 C. trav, Art. L. 2271-1 et s. et R. 2271-1 s. La commission comprend des représentants de l’Etat, du 
Conseil d’Etat ainsi que des représentants des organisations d’employeurs et de salariés représentatives au 
niveau national)
798 C. trav., Art. R. 4641-1
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représentants du monde scientifique et des organismes nationaux d’expertise et de prévention, des 

représentants d’associations de victimes de risques professionnels799. De ce fait, cette instance 

joue un rôle déterminant dans la construction de la politique publique de santé au travail et 

notamment des plans « santé au travail »800.

La démocratie sociale telle qu’elle s’exprime dans ces lieux permet de donner une 

épaisseur humaine et sociale aux choix politiques d’un Etat.  

A renforcer le dialogue social, nous avons tout à gagner :  

- valorisation des acteurs sociaux que ce soit les partenaires sociaux ou 

l’ensemble des salariés ;  

- valorisation du compromis garante de la paix sociale, d’une négociation 

constructive et rééquilibrée entre les parties ;  

- valorisation du bien commun, l’intérêt général.  

A tel point que certains vont jusqu’à qualifier l’entreprise de « cellule humaine et sociale 

en ce qu’elle compte des éléments humains »801. L’étude a montré que, dans notre société, nous 

disposons de tous les outils et mécanismes nécessaires à un dialogue social de qualité lequel est 

indispensable à l’émancipation, l’extension et la protection de ladite cellule humaine. 

799 C. trav. Art. R. 4641-4
800 V. aussi en matière de santé au travail, le rôle des comités régionaux de prévention des risques 
professionnelles, de l’agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail et les agences 
régionales…)
801 FRAISSINIER-AMIOT (V.), « La participation des salariés à la gestion de l’entreprise : mythe ou 
réalité ? », Les Petites Affiches n° 99, 16 Mai 2008, pp. 6-15, préc.
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Section  II  :  Renforcement  du  dialogue  social  par  l’inclusion  d’un  nouvel  objet  :  la  

responsabilité sociétale d’entreprise  

Née dans les années 1960, « la responsabilité sociétale des entreprises comme est un 

concept qui désigne l’intégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques des 

entreprises à leurs activités économiques et à leurs relations avec les parties prenantes que sont 

les salariés, les actionnaires, les fournisseurs, les sous-traitants, les consommateurs… », déclare 

le Ministre du travail. Aux termes de cette définition, nous comprenons que les entreprises 

interagissent avec les parties prenantes (notamment les salariés) pour intégrer dans leurs relations 

les préoccupations non seulement environnementales mais sociales et humaines.  

Qui dit « interaction » dit « dialogue ». Dans ce sens, la RSE introduit un dialogue en 

entreprise permettant ainsi aux salariés (partie prenante) de se faire entendre, de s’exprimer sans 

que cela n’ait d’effet sur la relation d’autorité entre eux et l’employeur. 

Finalement, la RSE permet d’établir un lien entre la croissance économique (objectif 

patronal) avec la croissance social (objectif salarial). Tel est le cas pour la « Ethical Trading 

Initiative » qui tente d’élaborer des Codes de conduites au travail en vue de l’amélioration des 

conditions de vie et de travail du tiers monde. Ou encore, le Cocomat qui s’emploie à intégrer 

dans sa politique de gestion de nouvelles pratiques sociales.  

A cet égard, relevons que ces Codes de conduites relatifs aux droits des travailleurs, aux 

droits de l’Homme ou à la protection de l’environnement sont, selon Jean-Paul Mingasson des 

instruments de mise en œuvre de la RSE, respectueuse du principe de « l’éthique en entreprise ». 

Pour en assurer l’effectivité, encore faut-il une bonne application de ces Codes et un contrôle 

adéquat : c’est ce que nous appelons le « système de gestion de la RSE ».   

Dans ce contexte, cette responsabilité sociétale d’entreprise nous amène à qualifier 

l’entreprise d’« entreprise citoyenne » laquelle cherche à améliorer l’environnement social soit 

les normes sociales et environnementales.  



427 

C’est en ce sens qu’il convient de qualifier la RSE comme un levier de changement du 

dialogue social (§ 1) et un potentiel remède contre l’expansion des risques psychosociaux dans 

les entreprises (§ 2).  

§1. La Responsabilité Sociétale d’Entreprise, un levier de changement du dialogue social  

Les évènements récents dans les grandes Firmes « Bouygues Télécom », en France, 

montrent particulièrement les dérives et limites du modèle de management actuel. Celui-ci 

génère, de toute évidence, une pression sur les salariés qui se manifeste notamment par des 

pathologies d’ordre psychologique. 

Parce que la RSE place, par son objet social, le salarié au cœur des préoccupations, elle 

est plus que jamais un enjeu caporal et un levier de changement. Mais, elle ne peut l’être qu’à 

condition d’intégrer toutes les parties prenantes à savoir, employeurs, salariés et surtout 

organisations syndicales seules habilités à conclure des accords collectifs. Pour cette unique 

raison, ces organisations sont des interlocuteurs incontournables à mêmes d’imposer des 

nouveaux thèmes dans l’agenda des entreprises comme celui de la prévention des risques 

psychosociaux.  

Par conséquent, la RSE est un levier de changement du dialogue social en ce qu’elle 

modernise un dialogue social (A) intégrant toutes les parties prenantes (B).  

A) La RSE, un facteur de modernisation du dialogue social  

« La régulation sociale en France est un sujet d’étonnement hors de France. La question 

sociale (...) débouche périodiquement sur des conflits majeurs, tandis qu’employeurs, syndicats et 
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gouvernement ont beaucoup de mal à négocier des compromis au quotidien », écrit Henri 

Rouilleault802.

C’est donc dans ce contexte, moins de négociation sinon davantage de conflit, que la RSE 

prend tout son sens. En effet, elle est une véritable opportunité de pacifier et moderniser les 

relations sociales entre chacun des acteurs de ce dialogue. Cette démarche passe d’abord par une 

volonté de transformer la dimension du dialogue social (1) et ensuite par celle d’élargir son 

champ d’intervention (2).  

1. La RSE, un moteur de transformation de la dimension du dialogue social 

«  La Responsabilité sociétale d’entreprise n’est pas un substitut au dialogue social, mais 

elle participe de son évolution (...), conduisant à le transformer en un dialogue non pas 

uniquement centré autour de l’entreprise mais également tourné vers son environnement au sens 

large du terme. La RSE et le développement durable doivent être intégrés dans le champ du 

dialogue social803 ».  

La RSE est une combinaison du vocable « sociétal » et du terme « social », le premier 

englobant toutes les dimensions liées au développement durable et le second comprenant les 

aides sociales ou le champ social des relations de travail. Parce que la RSE aborde tous ces 

champs y compris celui des risques psychosociaux, le dialogue social ne doit exclure aucun de 

ces champs.  

Grâce à la RSE, le dialogue social prend une dimension plus large appliquant le social aux 

questions sociétales et environnementales. Finalement, si la RSE était un fruit, nous qualifierions 

le noyau central comme l’ensemble des sujets sociaux relatifs aux relations sociales, sans occulter 

les questions liées aux droits de l’homme et la protection sociale et nous désignerions l’enveloppe 

de ce fruit comme le dialogue social en référence à l’écoute et la concertation dans ce dialogue.  

802 ROUILLEAULT (H.), « Où va la démocratie sociale ? », Ed. l’Atelier, 2010
803 Extrait de la contribution écrite adressée par la CFE-CGC - Mars 2013
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Dès lors, il est légitime de concevoir les risques psychosociaux comme une composante centrale 

de la RSE.  

Au-delà du fait que la RSE est un facteur de transformation de la dimension du dialogue 

social, elle est aussi un moteur d’élargissement de son champ d’intervention.  

2. La RSE, un moteur d’élargissement du champ d’intervention du dialogue social  

Essentiellement appliquée dans les grandes entreprises, la responsabilité sociétale 

d’entreprise est exclue du champ des petites et moyennes entreprises (ci-après, « PME »). Dans 

ce contexte, il apparait que la RSE n’est un levier de changement uniquement pour ces 

entreprises cotées. Pourtant la RSE, objet d’un dialogue social rénové, doit concerner toutes les 

entreprises quelques soient leurs tailles et/ou capacités financières. D’autant que, la part 

prépondérante du tissu économique est le fait de PME et d’artisans. Parce que les branches 

professionnelles ont également un rôle important à jouer, il convient de leur proposer des outils 

adaptés aux spécificités des PME comme des outils d’accompagnement, des programmes de 

formations ou des bases de données incluant les bonnes pratiques804.

Dans la mesure où aucune définition des « branches professionnelles » n’est donnée dans 

le Code du travail, il n’y a, par conséquent, aucun obstacle juridique à envisager une réforme, 

issue de négociation collective, afin d’assurer une égalité de traitement entre les salariés des 

grandes entreprises et ceux de PME 805.

Si elle est un facteur de modernisation du dialogue social, encore faut-il que cette RSE 

puisse émaner de la volonté de toutes les « parties prenantes ».  

804 Le MEDEF insiste ainsi sur « l’importance de tenir compte des spécificités de chaque entreprise, et en 
fait, de chaque secteur d’activité (...) et cela pour prévenir le risque de confusion entre l’outil et la finalité. 
L’enjeu de la RSE est de redonner du sens »
805 En l’absence de toute définition des branches professionnelles dans le Code du travail, il n’y a aucun 
obstacle juridique à une restructuration négociée de leur périmètre respectif, pour être plus à même de 
garantir l’égalité de traitement en termes d’effectivité du droit à la négociation collective
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B) La RSE, un instrument d’intégration de toutes les « parties prenantes » au dialogue 

social 

La responsabilité sociétale d’entreprise est une démarche volontaire de transformer ce qui 

semble, a priori, des contraintes sociales ou environnementales, en opportunités d’améliorer les 

conditions de performance et de pérennité desdites contraintes. Pour se faire, elle doit mobiliser 

toutes les parties prenantes. Ces « parties prenantes » font référence à l’ensemble des acteurs 

intéressés par les activités et décisions de l’entreprise précités : direction générale, salariés et 

partenaires sociaux.  

Une fois cette volonté manifestée, la logique de RSE peut être mise en place. Initialement 

effectuée sur un mode unilatéral par la direction générale (1), elle doit, à notre sens, intégrer les 

organisations syndicales (2).  

1. Initialement, une volonté unilatérale issue de la direction générale 

Parce que l’engagement ne procède pas de la loi, il émane des choix de la direction de 

l’entreprise. Sur ce point, Jean-Paul Mingasson note qu’il s’agit d’ « actions conduites par les 

entreprises dans leur stratégie d’entreprise, allant au-delà des obligations légales ou 

conventionnelles »806. Ainsi, la RSE apparait comme une véritable stratégie de l’entreprise visant 

à perfectionner tant leur politique environnementale que sociale. Dans ces considérations, elle ne 

doit donc pas être perçue comme une contrainte juridique mais comme une condition 

indispensable d’engager le corps social dans une dynamique de progrès.  

Néanmoins, en concernant l’ensemble des dimensions de la vie sociale807, la RSE ne peut 

être limitée à la seule volonté de la direction générale. En effet, elle doit mettre en œuvre un 

806 MINGASSON (J-P.), La responsabilité sociale des entreprises
807 Extrait de la contribution écrite transmise à la mission par la CGT – Février 2013
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dialogue entre les différentes parties prenantes de l’entreprise internes comme externes, selon 

l’Observatoire de la Responsabilité Sociétale d’Entreprise.   

Et, les salariés étant « au cœur du fonctionnement de l’entreprise », les organisations 

syndicales doivent pouvoir participer, au même titre que les autres acteurs, à la mise en œuvre de 

la RSE.  

2. Egalement, une volonté émanant des organisations syndicales 

La direction d’une société multinationale affirme que « les activités de RSE ne sont 

crédibles que si elles sont conduites en dialogue avec les parties prenantes, dont les organisations 

syndicales ». Pour que la RSE soit perçue comme un « booster » de la modernisation sociale, 

l’intervention des organisations syndicales est fondamentale. Par son action, la concertation 

devient effective. D’ailleurs, bon nombre d’acteurs plaident en faveur de leur intégration dans la 

démarche de RSE.  

Certains déclarent que « la performance globale de l’entreprise, c’est le bon sens retrouvé. 

Son efficacité repose sur une évidence trop souvent oubliée: dans une communauté humaine, ici 

une communauté de travail, la réussite d’un projet dépend de l’engagement de tous (...). Négliger 

une des parties prenantes qui concourt au succès, c’est prendre le risque de dérégler le bon 

fonctionnement de l’ensemble »808. Et d’autres précisent que « le renforcement de la gouvernance 

à cinq, comme pour le Grenelle de l’environnement avec les parties prenantes que sont l’Etat, les 

organisations syndicales de salariés, le patronat, les associations, les collectivités territoriales 

correspond à une fabrication plurielle en phase avec le Bien commun »809.

Par conséquent, la stratégie doit pouvoir être co-produite, notamment, entre la direction et 

les organisations syndicales. Si l’impulsion initiale reste dans les mains de la première, une 

véritable opportunité d’aborder « des débats sociaux, environnementaux et sociétaux dans le 

808 Centre des jeunes dirigeants (CJD) : « La performance globale des entreprises responsables. Pour une 
économie au service de l’homme et de la vie », 2° éd. - 2012
809 Contribution écrite de la CFTC – Février 2013
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cadre de négociations d’entreprise et de divers rapprochements avec les parties prenantes »810, est 

offerte aux secondes.  

En favorisant un climat, non de méfiance mais de confiance, la RSE permet un dialogue 

social de qualité. Pour cette raison, elle semble avoir tout le potentiel nécessaire pour être un 

véritable remède contre l’expansion des risques psychosociaux.  

§2. La responsabilité sociétale d’entreprise, un remède contre l’expansion des risques 

psychosociaux   

Si la responsabilité sociétale d’entreprise vise à mettre en œuvre des principes du 

développement durable, elle doit nécessairement prendre en compte l’ensemble du capital 

humain ainsi que son implication dans le processus de production. C’est pourquoi, elle doit 

tendre à promouvoir des conditions de travail de qualité et intégrer la problématique du bien être 

au travail comme souligné dans le rapport « Bien être et efficacité au travail »811.

C’est à ce titre que l’ANACT affirme que la qualité de vie au travail est « un des éléments 

constitutifs d’une RSE assumée »812. De ce point de vue, nous pouvons déduire que les risques 

psychosociaux — du stress ou épuisement professionnel en passant par le harcèlement moral et la 

violence psychologique — doivent pouvoir être traités au titre de la RSE. D’ailleurs, il est à noter 

l’observation faite par Emmanuel Mazuyer813 : parce que les facteurs favorisant les risques 

psychosociaux résident souvent dans les méthodes d’organisation du travail et de management 

sur les lieux de travail, les pratiques de « responsabilité sociale de l’entreprise » occupent une 

place de premier choix dans la lutte contre ces risques (A) et constituent un complément utile à 

l’arsenal au droit positif (B).  

810 MORIN (M.), professeur de gestion des ressources humaines. Entreprises et carrières, Avril 2013
811 LACKMANN (H.), LAROSE (Ch.) et PENICAUD (M.), Rapp. « Bien-être et efficacité au travail », 
2010
812 En France, la première entreprise à avoir élaborer des Codes d’éthique est Michelin
813 MAZUYER (E.), Chargée de recherche CNRS, Responsable de l’ERDS, CERCRID, Université       
Lyon 2, Les risques psychosociaux : Quel rôle pour les pratiques de responsabilité sociale de l’entreprise ?
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A) Les pratiques de RSE : des moyens de premier choix dans la lutte contre les risques 

psychosociaux  

Les pratiques de RSE sont des moyens de premier choix pour combattre les RPS en ce 

qu’elles jouent un rôle capital tant en matière d’identification (1), qu’en matière de prévention (2) 

ou de diminution de ces risques (3).  

1. L’évaluation des RPS 

Prenons pour exemple le stress au travail. Avant de prévenir, il est impératif d’évaluer le 

stress et d’identifier les facteurs à l’origine de ces situations de stress. Pour se faire, l’accord 

national interprofessionnel sur le stress au travail de 2008 énumère successivement les 

indicateurs d’identification : un niveau élevé d’absentéisme ; une rotation du personnel faisant 

suite à des démissions, des plaintes ; un nombre important d’accidents du travail ; des visites 

fréquentes auprès du médecin du travail. 

Après avoir évalué, il faut prévenir.  

2. La prévention des facteurs engendrant des RPS 

L’ANI sur le stress au travail insiste sur les facteurs de risques psychosociaux suivants :  

- facteurs d’organisation du travail : dépassement excessif des horaires de travail, 

une charge de travail trop lourde, des objectifs disproportionnés ou mal définis ;  

- facteurs relatifs aux conditions de travail : le bruit, une promiscuité trop 

importante, le travail en open-space ;  
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- facteurs tenant à la communication : l’incertitude quant à ce qui est attendu du 

travail, une mauvaise communication sur les orientations et les objectifs de 

l’entreprise.  

Cette prévention sert à réduire les risques psychosociaux.  

3. Les mesures de diminution des RPS 

Toujours selon le même accord, les mesures permettant de réduire le stress au travail sont 

notamment :  

- l’amélioration de l’organisation, des conditions et de l’environnement au 

travail ; 

- la possibilité pour les salariés d’échanger sur leur travail ;  

- l’amélioration de la gestion et de la communication de l’entreprise afin de 

permettre aux salariés de mieux appréhender les objectifs de l’entreprise et le 

rôle de chaque salarié ;  

- la formation de l’ensemble des salariés, et principalement du personnel 

d’encadrement et de direction, en matière de reconnaissance et de prévention du 

stress. 

Ajoutons que l’ANI sur le harcèlement moral et la violence énumère, dans une liste, les 

interventions à adapter selon les besoins de l’entreprise : l’analyse sans délai de la situation, 

l’impartialité, la prise en compte des avis de toutes les parties concernées, la sanction 

disciplinaire en cas de fausse accusation ou encore le recours à un avis extérieur. 

Il n’est pas nécessaire de rappeler que, parce que l’employeur est tenu par une obligation 

de sécurité de résultat, pendant du devoir de prévention de ces risques, la mise en œuvre et le 

suivi de ces actions relèvent de la responsabilité de l’employeur, en concertation avec les services 
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de santé au travail et les instances représentatives du personnel (CHSCT, Délégués du 

personnel…). 

Ajoutons également que celui doit adopter un règlement intérieur, lequel a un rôle à jouer 

notamment parce qu’il peut être notifié dans ce texte les techniques d’organisation du travail dont 

l’amélioration relève des pratiques de RSE. De même que des Codes ou Chartes de bonne 

conduite peuvent également compléter le dispositif afin de prévenir les situations de violences 

internes notamment.  

De toute évidence, à la question : en quoi les risques psychosociaux sont-ils au cœur 

d’une démarche de RSE ? ; il convient de répondre simplement que ces pratiques de RSE 

prennent toute leur place dans la lutte contre les facteurs générateurs de RPS.  

Au-delà, la RSE est un complément utile à l’arsenal juridique de lutte contre les RPS.  

B) La RSE : un complément utile à l’arsenal juridique de lutte contre les risques 

psychosociaux 

L’amélioration des conditions de travail au titre des pratiques relevant du champ de la 

RSE est une décision qui émane de l’employeur. Ce dernier dispose d’une option : en effet, il 

peut décider d’instaurer ces pratiques unilatéralement (1) ou collectivement (2).  

1. Les pratiques unilatérales de l’employeur 

L’employeur peut décider de recourir à des normes techniques de certification qui sont 

une manière courante pour les entreprises de présenter des « bonnes pratiques ». Ce sont, 

notamment, des labels d’entreprises relatifs à la santé et la sécurité des travailleurs. A ce titre, le 

Label Renault mérite d’être cité : le « système de management Renault santé sécurité et 

conditions de travail ».  
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Il peut, également, recourir à des normes de certifications internationales. A titre 

principal, nous faisons référence aux normes de l’International Standardisation Organisation dites 

« ISO »814. Faute de norme ISO générale traitant de la question de la santé et de la sécurité, un 

autre référentiel du nom de « Occupational Health and Safety Assessment Series » 18001 (ci-

après, « OHSAS ») s’impose comme le référentiel sécurité de l’entreprise dont l’objectif est de 

fixer des règles garantissant une gestion efficace de la santé et de la sécurité dans le monde du 

travail. Dès lors, ce référentiel apparait comme un véritable support d’évaluation et de 

certification du système de management de la santé et de la sécurité des entreprises. A ces 

normes, s’ajoutent celles concernant la charge mentale : ce sont les normes ISO 10075-1, 2 et 3, 

de 2000 et 2005815.

L’employeur a la possibilité de participer à des programmes comme celui du « Mieux 

vivre au travail » organisé, en 2009 et 2011, par l’agence nationale pour l’amélioration des 

conditions de Travail. Cette campagne visait à sensibiliser et encourager tout le monde : 

entreprises, partenaires sociaux, acteurs institutionnels afin d’agir et mieux prévenir les risques 

psychosociaux. C’est, d’ailleurs, à l’aide de questionnaires interactifs, que nous pouvons une 

forte sensibilisation des entreprises françaises sur ces risques et plus particulièrement sur le stress 

professionnel. Concrètement, plus de 430 entreprises françaises sur 1836 entreprises européennes 

ont répondu au questionnaire. Ceci montre que ces entreprises françaises portent un intérêt tout 

particulier à ce sujet social. Précisément, plus de 25% des entreprises déclarent intégrer, 

aujourd’hui, la prévention du stress dans leur politique de santé contre 18% qui s’y refusent816.

Retenons aussi la création de « groupes de travail sur les RPS » à la tête desquels sont 

désignés des « responsables prévention RPS ». Ceux-là tentent de mener à bien des plans 

814 Sur les 17000 normes publiées par l’ISO, environ 500 concernent directement la sécurité au travail ; V. 
pour plus de détails sur les normes de certification ISO en matière d’environnement du travail, 
MAZUYER (E.), « Les normes internationales et européennes de protection de l’environnement du travail 
», in BLIN (M-P.), DESBARATS (I.), (Dir.), Travail et environnement : points de rencontre et 
d’inflexion, Ed. Lamy, Coll. Axe Droit, Paris, 2010 pp. 25-53
815 Ces normes prévoient respectivement 2000 Principes ergonomiques concernant les termes généraux et 
leurs définitions, les principes de conception notamment les principes ergonomiques relatifs à la charge de 
travail mental et enfin les principes et exigences concernant les méthodes de mesurage et d’évaluation de 
la charge mentale
816 Les résultats complets de l’enquête et les monographies de ces entreprises sont disponibles sur 
«www.mieuxvivreautravail.anact.fr »
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d’actions en se basant sur l’analyse des facteurs de risques et le suivi d’indicateurs spécifiques 

comme l’absentéisme. De même, ils cherchent à enrichir le contenu des postes de travail, à 

développer l’autonomie et les compétences des salariés. Néanmoins, si les entreprises mettent en 

place une évaluation a priori, seulement 18% œuvre pour une évaluation a posteriori de leurs 

actions de prévention des risques psychosociaux. Il devient donc indispensable de se focaliser sur 

ce point sans quoi.  

De toute évidence, même si la santé au travail est une préoccupation qui se traduit en 

termes de stratégie et de politique opérationnelle pour seulement 58% des entreprises, il n’en 

demeure pas moins qu’elle est placée au cœur des pratiques mises en place par les directions. 

Véritable « valeur » de l’entreprise, la santé peut également faire l’objet de pratiques de nature 

collective.  

2. Les pratiques collectives de prévention des RPS 

Si l’éthique en entreprise était une oubliée sous l’époque du Taylorisme, aujourd’hui, des 

dispositifs d’alerte éthique semblent se développer et commander une mise en œuvre collective. 

Ainsi, les salariés ont l’obligation de déclencher l’ « alerte éthique » s’ils constatent des 

comportements contraires à l’éthique de l’entreprise817 ou des comportements fautifs818. Pour se 

faire, des numéros directs sont mis en place spécialement dédiés à la prévention ou à la 

dénonciation de pratiques de harcèlement.  

Majoritairement, ces pratiques collectives de prévention des RPS résultent de 

consultations directes des salariés ou indirecte par le biais de la consultation et/ou négociation 

avec leurs représentants. Encore plus, les accords nationaux interprofessionnels, signés entre une 

817 Sur la question, voir COEURET (A.),  DE SEVIN (N.),  « Les dispositifs d’alerte et le droit  français :  
chronique d’une greffe », RJS, 2/06, pp. 75-82 , également DESBARATS (I.), « Codes de conduite et 
chartes éthiques sous surveillance – TGI Nanterre 19 octobre 2007», Revue de Droit du Travail, 2008, p. 
39
818 Sur le contexte général du « whistleblowing » en droit du travail français, ADAM (P.), « Le retour des 
sycophantes ? (à propos du whistleblowing) », Droit ouvrier, Juin 2006, pp. 281-296
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direction et les organisations syndicales jouent un rôle capital en matière de santé et de sécurité 

au travail. Citons l’exemple de l’accord du 6 mai 2010 entre la direction de France Telecom et 

notamment  la  CGT, la  CFDT, la  CFTC CFE-CGC sur  l'évaluation et  la  prévention des risques 

liés aux risques psychosociaux au travail. Cet accord reconnait expressément que « les facteurs de 

stress peuvent être liés notamment à l'organisation du travail », aux « méthodes de 

management », à « l'environnement de travail et aux conditions de travail », et au « contenu du 

travail et à ses exigences ». Il énonce comme facteurs de stress, « l’incertitude quant à ce qui est 

attendu au travail, les perspectives d’emploi », mais aussi « l'incertitude liée à la politique de 

mobilité » ou « l'isolement des salariés ». Il crée, également, un comité national de prévention du 

stress composé aussi bien de syndicats que de représentants de la direction et de conseillers en 

prévention. Manifestement, ce comité concurrencerait, selon les syndicats, le CHSCT. C’est un 

risque en matière de RSE que ces pratiques collectives puissent potentiellement contourner les 

dispositifs légaux de représentation des salariés.  

De plus, les accords-cadres internationaux ou européens, signés entre une direction et une 

fédération syndicale internationale, jouent un rôle dans ce même domaine. A ce titre, il est 

approprié de citer l’accord-cadre international, signé en 2005 par EADS et son Comité 

d’entreprise européen, stipulant que « la protection et l'amélioration de la santé et de la sécurité 

sur le lieu de travail ainsi que les conditions de travail des salariés constituent pour le groupe 

EADS  un  élément  essentiel.  En  matière  de  santé,  de  sécurité  et  de  prévention  des  risques  au  

travail, EADS s'efforce de développer une politique active, basée sur des normes appropriées et 

sur les connaissances les plus avancées dans ces domaines. EADS interdit tout type ou toute 

menace de harcèlement physique et/ou psychologique sur le lieu de travail ».  

Il ressort de cette étude que les pratiques de RSE reposent sur des pratiques volontaires, 

adoptées par des organisations, essentiellement des grandes entreprises mais adaptées aux PME, 

le plus souvent formalisées au travers d’instruments tels que Codes de conduite, labels, 

certifications, chartes éthiques, systèmes d’alerte éthique. Par son objet social ou sociétal, la RSE 

tend à traiter non seulement des pratiques environnementales mais également humanistes et 

sociales.  

Par conséquent, dans la poursuite de leur logique de performance, les entreprises 

cherchent dans le même temps à assurer le bien-être de leurs salariés.  En d’autres termes, au delà 
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des démarques classiques, elles tentent de dépasser leurs démarches classiques pour établir un 

lien concret entre l’axe social de la RSE et la prise en compte des RPS.  

Au sein de cette « démarche globale, préventive, inscrite dans le long terme dont 

l’ensemble des parties prenantes tirent le sentiment qu’elles œuvrent en commun en faveur du 

progrès tant pour l’homme que pour la planète »819, il convient d’affirmer que les RPS en sont 

devenus une véritable composante.  

La  question  se  pose,  alors  :  « Des RPS à la responsabilité sociale : l’émergence d’un 

nouveau modèle français ? »

819 Note documentaire, IGAS, Rapport n° RM2013-141A/CGEDD, n° 008946-01
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CONCLUSION - TITRE II

L’amélioration de la condition sociale du salarié dépend de deux éléments, l’équilibre des 

pouvoirs dans l’entreprise et la qualité du dialogue social. L’émergence des risques 

psychosociaux traduit incontestablement un malaise à chacun de ces niveaux. D’un côté, 

l’équilibre des pouvoirs est difficile à atteindre dans la mesure où le lien de subordination issu du 

contrat de travail fait de l’employeur un souverain dans l’exercice de son pouvoir de direction820.

Pour réaliser cet objectif, il est capital de renforcer les contre-pouvoirs existants dans l’entreprise 

au bénéfice des instances représentatives821. Ce renforcement doit être opéré à la fois au niveau 

de la représentation elle-même qu’au niveau des prérogatives qui leurs sont conférées. Et, d’un 

autre côté, le dialogue social doit être amélioré par la mise en place de nouvelles pratiques. Tout 

au long de l’étude sur la négociation collective, en toile de fond, la question à laquelle nous avons 

tenté de répondre est la suivante : est-il préférable de donner la priorité à un dialogue social 

contractualisé ou à l’intervention législative ? Nos arguments ont semblé prouver qu’une certaine 

limitation du pouvoir législatif au profit des partenaires sociaux était en cours de réalisation.  

Précisément, sur ce point, nous partageons l’idée de Jean-Frédéric Poisson consistant à 

affirmer que, dans la mesure où « le législateur ne connait pas la réalité du travail, le bon niveau 

de négociation est celui de la branche professionnelle »822. En d’autres termes, le législateur doit 

seulement se limiter à poser les bases et renvoyer, ensuite, au conventionnel. Cette priorité 

donnée à l’accord collectif, fondement d’un dialogue social contractualisé n’en est pas pour 

autant facile à réaliser. Encore faut-il que nos négociateurs nationaux soient tout aussi compétents 

au niveau national que sur le terrain. D’ailleurs, c’est ce qu’évoque le fondateur d’un grand 

groupe, Jean-Luc Scemama, quand il dénonce « le syndicalisme doit être un métier »823!

820 DIDIER (P.), une définition de l’entreprise, le droit privée à la fin du XX° siècle, études offertes à 
CATALA (P.), Paris, Litec, 2001, p. 853-854 ; v. également J.-L. RIVES-LANGES, la notion de dirigeant 
de fait, D. 1975, p.40
821 MOULIN (J-M.), la participation des salariés à la gestion de la société, Bull. Joly, 1er Mai 2002, p. 571
822 POISSON (J-F.)
823 SCEMAMA (J-L.), fondateur et PDG du Groupe Legrand
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De toute évidence, les syndicats ne sont pas cantonnés à défendre les seuls intérêts de 

leurs membres. D’après la jurisprudence dégagée par le Conseil constitution, ces derniers 

semblent, implicitement, être autorisés à participer à l’élaboration de la législation sociale. 

Toutefois, il est à relever un certain regret en le sens que la Constitution française n’exige pas de 

leur part un fonctionnement démocratique contrairement aux Constitutions espagnole, italienne 

ou portugaise. Celles-ci affirment que les syndicats « respectent les principes d’organisation et de 

gestion démocratiques fondés sur (…) la participation active des travailleurs à tous les aspects de 

l’activité syndicale ». Affirmer cela, en France, permettrait de reconnaitre aux syndicats un 

principe, celui du respect de la liberté d’opinion. Dès lors, nous éviterions incontestablement 

qu’un fossé trop important ne se creuse entre eux et les dirigeants d’entreprise.  

Au-delà, un objet supplémentaire semble prendre place au sein même du dialogue social : 

la responsabilité sociétale d’entreprise. En effet, devant les questions que posent les risques 

psychosociaux, la RSE se révèle être une véritable stratégie d’entreprise dans la lutte contre ce 

malaise social. Permettant l’introduction de l’alerte éthique (à l’origine appelée 

« whistleblowing ») dans les entreprises françaises, les salariés qualifiés de « souffleurs de 

sifflets » ont la possibilité d’alerter les dirigeants ou un comité ad hoc en dénonçant des mauvais 

comportements professionnels (comme le harcèlement moral ou les violences psychologiques) 

estimés faire courir aux salariés un risque sérieux et sécuritaire. Néanmoins, il est malheureux 

d’observer, en France, que « la dénonciation à l’autorité » est encore « considérée comme une 

trahison et renvoie aux pages sombres de son histoire comme la Terreur et la Collaboration »824.

824 BROCHENIN (B.), Directeur Associé Mozart Consulting, Qualitique, n° 222 - Janvier/Février 2011
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CONCLUSION - PARTIE II 

Les changements législatifs et organisationnels sont-ils des freins à l’existence des risques 

psychosociaux : stress, anxiété, épuisement professionnels … ?  

Pas plus tard que le 21 janvier dernier, le philosophe Alain Finkelkraut déclarait lors 

d’une interview télévisée que « la France change, certes, mais le changement pour le 

changement ne peut pas être positif. Le changement suppose de déterminer, apprécier et 

évaluer (…) »825.

Afin de justifier chacune des propositions législatives à savoir d’abord de reconnaitre la 

faute inexcusable découlant d’un manquement à l’obligation de sécurité de résultat, le préjudice 

d’anxiété et, ensuite mettre en place un régime de responsabilité civile de droit commun, il nous a 

fallu déterminer, apprécier et évaluer. En revanche, s’agissant des changements organisationnels 

établis par la réforme de 2015, ceux-là semblent davantage résulter de la seule volonté de 

« changer pour changer » de nos gouvernements ! L’inquiétude, l’impatience et l’espérance des 

Français se faisant fortement ressentir, nous avons le sentiment qu’ils ont préféré faire le choix 

d’agir pour agir au lieu de rester inactifs. Pourtant, la problématique posée par les risques 

psychosociaux exige une réforme non de forme mais de fond des instances représentatives du 

personnel et du dialogue social ! En effet, il est capital qu’après des années de déni, la prise de 

conscience soit plus seulement individuelle mais également collective826.

Dans ces considérations, notre raisonnement juridique a consisté à valoriser directement la 

représentation collective et le dialogue social qui en découle, par le renforcement de ceux qui 

l’exercent. Concomitamment à cette valorisation s’opère celle des salariés lesquels deviennent de 

véritables « citoyens » dans l’entreprise au point que celle-ci prenne la forme d’une « démocratie 

sociale ». 

825 « Des actes des paroles » présenté par le journaliste David PUJADAS sur France 2, le 21 Janvier 2016
826 Colloque « Bien-être et efficacité au travail ?, Salons Express Roularta, Paris, 8 Février 2011
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L’amélioration de la qualité de vie au travail semble être davantage fonction d’une 

révolution culturelle que d’une refonte juridique dans laquelle l’Etat garantit le respect des 

principes fondamentaux du droit du travail. Aujourd’hui, les gouvernant doivent faire preuve de 

courage, de transparence et d’honnêteté politique en abordant expressément le débat sur la santé 

mentale au travail et plus particulièrement les risques psychosociaux. D’autant que ce thème est 

semble-t-il à la deuxième place dans les entreprises françaises adhérentes au Pacte mondial des 

Nations Unies827.  C’est  dire  combien  il  est  un  enjeu  majeur  sur  lequel  il  est  impératif  de  se  

pencher. 

827 Etude réalisée entre 2007 et 2009 sur plus de 300 documents transmis par les entreprises françaises au 
bureau du Pacte mondial en France, voir pour les détails DEUMIER (P.), LAULOM (S.), MAZUYER 
(E.), « L’application des principes du travail du Pacte mondial des Nations Unies par les entreprises 
françaises » in MAZUYER (E.), (Dir.) Regards croisés sur le phénomène de la Responsabilité Sociale de 
l’Entreprise, La Documentation Française, Paris, 2010, pp. 150-218
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CONCLUSION GENERALE 

« L’organisation du travail dissipe l’énergie de ceux qui font vivre l’entreprise (…) Pas de 

bien-être, sans bien faire ! »828. Manifestement rompu, le lien « Santé/Travail » doit être 

reconstruit car nos entreprises privées ne peuvent vivre, progresser et innover si, et seulement si, 

les hommes qui les composent disposent de toutes leurs capacités physiques et mentales.

Edifiées sur des valeurs essentiellement économiques auxquelles seuls les propriétaires de 

biens de productions sont fortement attachés, ces sociétés doivent évidemment changer pour 

replacer l’humain au centre de leurs préoccupations. Mais, comment atteindre cet objectif quand 

le contrat de travail a pour objectif propre de soumettre les travailleurs sous l’autorité de 

l’employeur qui les maintient dans un état de faiblesse ? Comment assurer le respect de la dignité 

des travailleurs, et plus particulièrement leur dignité psychologique, dans ce rapport de 

subordination ?  

Dans son rapport, Les libertés publiques et l’emploi, l’éminent Professeur Gérard Lyon-

Caen rappelle que « dans sa vie de travail, le salarié reste une personne humaine829 dont la liberté 

ne peut être aliénée par l’effet du lien de subordination ». Même si le salarié s’engage 

librement830 à se soumettre à son employeur, cela ne l’autorise pas pour autant à user de son 

autorité sur le salarié en vertu, alors, du principe fondamental selon lequel « tout homme peut 

engager ses services, son temps, mais il ne peut pas se vendre lui-même. Sa personne n’est pas 

une propriété inaliénable831 ». Partant de ce postulat, l’employeur se doit, ipso facto, de respecter 

sa dignité d’homme. Néanmoins, ce principe peut être assorti de tempéraments : en effet, les 

828 WOLFF (L.) et CLOT (Y.), « Faut-il encore parler de RPS ? », Controverse, RTD - n°4 - Avril 2015
829 Cf. Statuts de la CFDT qui affirment que « tout homme à droit d’être traité comme une personne »
830 Cf. C. civ. Art. 1134 : « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites »
831 Art.19 de la Déclaration des Droits arrêtée le 22 avril et décrétée le 29 mai 1793 ; aussi. C. civ. Art. 
1780 : « on ne peut engager ses services qu’à temps ou pour une entreprise déterminée »
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articles L. 122-35832 et L. 120-2 du Code du travail énoncent en substance que l’employeur « ne 

peut apporter aux droits des personnes et libertés individuelles et collectives des restrictions qui 

ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnée au but     

recherché ». Ainsi, si la dignité du travailleur demeure un principe fondamental dans la sphère du 

travail, l’employeur peut être amené à la restreindre seulement si la nature de la tâche à 

accomplir, proportionnée au but recherché, le justifie. Est-ce à dire que, pour l’employeur, les 

considérations économiques suffisent à décider d’entraver la dignité psychique du travailleur ? 

En effet, ces derniers semblent estimer que l’objectif économique prime sur tout le reste justifiant 

ainsi l’instauration d’une organisation de travail exigeant de leurs salariés de « travailler plus 

pour gagner plus ». Cette performance économique n’a, à notre humble avis, pas de sens. Parce 

qu’ils sont fonctions de la réussite économique d’une entreprise, “intégration”, “utilité” et 

“reconnaissance” des salariés doivent en être les mots d’ordre.  

Notre conviction est que, manifestement, ces employeurs ont perdu de vue la véritable 

signification juridique de la notion de « travail ». En ne voulant pas payer le prix d’un travail 

décent qui ne blesse pas, qui n’épuise pas, les employeurs vont à l’encontre du juge judiciaire. En 

effet, ce dernier affirme clairement, à travers la notion de « lien de subordination » dans la 

relation de travail833 que, « travailler » est synonyme, non pas de soumission de sa personne toute 

entière834 à l’employeur mais plutôt de la possibilité offerte à « chaque femme et chaque homme 

d’accéder à un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et 

de dignité »835. Dans la mesure où la personne physique n’est pas objet de la prestation du 

832C. trav. Art. L. 122-35 relatif au règlement intérieur ; La formule est inspire de l’arrêt du CE, 1er  
février 1980, Dr. soc. 1980. 310, concl. BACQUET (A.), Affaire des Peintures Corona : “lorsque le chef 
d’entreprise exerce les pouvoirs qui lui sont reconnus pour assurer l’hygiène et la sécurité du travail, il ne 
peut apporter aux droits de la personne que les restrictions nécessaires pour atteindre le but recherché” 
833Cass. Soc. 13 Novembre 1996, n° 94-13. 187, Bull. Civ. V, n° 386, D. 1996. 268 ; Dr. soc. 1996. 1067, 
note DUPEYROUX (J.-J) ; RDSS 1997. 847, note DOSDAT (J.-C); JCP E 1997. II, n°0911 note 
BATHÉLÉMY  (J.)
834 RIVERO (J.), Les libertés publiques dans l’entreprise, Dr. Soc. 1982. 423 ; V. aussi RIVERO (J.) et 
SAVATIER (J.), Droit du travail, 11° éd., 1989.77 : « au contrat, le salarié met à la disposition de 
l’employeur sa force de travail, mais non sa personne » ; V. DESPAX (M.), La vie 
extraprofessionnelle du salarié et son incidence sur le contrat de travail, JCP 1963, I, 1. 776 : « la 
subordination est limitée à la prestation de travail »
835 Sur la notion de travail décent : un travail décent, Rapport du Directeur Général du BIT à la  87° 
session de la Conférence international du travail, 1999, Genève ; V. aussi SOMAVIA (J.), Changements 
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salarié836, l’employeur ne peut, donc, pas s’octroyer le droit de disposer du corps du salarié. 

Avant d’envisager une forme d’organisation du travail, indéniablement, l’employeur se doit de 

saisir, définitivement, le sens du mot “travail”837. Certes, le contrat de travail est indispensable 

mais nous désirons un contrat qui soit respectueux des « libertés essentielles du travailleur 838 ».

En bref, les risques psychosociaux dans les entreprises sont la manifestation certaine 

d’une évolution de l’organisation du travail entrainant, avec elle, une évolution du contrat 

de travail affectant, aujourd’hui, le travailleur dans sa dignité psychologique. Dès lors, c’est 

un véritable effondrement des valeurs traditionnelles de travail auquel nous assistons. Il est, 

toutefois, heureux de constater que le salarié conserve encore une liberté fondamentale, celle de 

pouvoir se retirer du contrat de travail quand il estime sa sécurité personnelle menacée par un 

danger immédiat. Dans ces circonstances, c’est son droit de sauvegarde de sa personne qu’il fait 

passer avant son devoir d’obéissance.   

 Résultant du contrat de travail inégalitaire, le déséquilibre des pouvoirs dans la relation 

individuelle « employeur et salarié  » entraine un autre déséquilibre, celui entre « employeurs et 

représentants du personnel  ». Manifestement, ces déséquilibres rejaillissent sur le “bien-être” du 

travailleur. C’est pourquoi, nous nous sommes employés à chercher des solutions pour les 

corriger et retisser le lien unissant le travail à la santé.  

Notre réflexion s’est donc contruite autour de deux idées majeures.  

Dans la mesure où la notion de “risques psychosociaux” est dépourvue de sens juridique, 

il nous est venu à l’esprit, dans un premier temps, d’en proposer une définition en vue de 

l’intégrer dans le Code du travail. Nous avons, donc, suggéré deux hypothèses : une définition 

générale englobant tous les risques et/ou une définition propre à chacun d’eux (stress, burn out, 

dans le monde du travail : «  Le travail est une dimension de l’expérience humaine commune aux femmes 
et aux hommes du monde entier »

836 V. SUPIOT (A.), Le juge et le droit du travail, Th. Bordeaux I, 1979. 67 s.: RIPERT (G.) déjà écrivait 
“les forces créatrices du droit”, 1955. 276 : il faut dire que le travail, c’est l’homme lui même dans son 
corps et dans esprit, et qu’il n’est pas l’objet possible d’un contrat de droit privé”
837 GARDES (D.), Une définition juridique du travail, Dr. Soc., n° 4 – Avril 2014, p. 373
838SAVATIER (J.), La liberté dans le travail, Dr. Soc., n° 4 – Avril 2015, p. 335
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suicide, harcèlement moral…) nous permettant, dans le même temps d’intervenir sur la 

sémantique imprécise de la définition actuelle du harcèlement moral. Une fois définis, il a fallu 

déterminer le régime de responsabilité de ces risques psychosociaux. Pour se faire, nous nous 

sommes fondés sur le triptyque traditionnel “faute, préjudice et lien de causalité”. Selon nous, le 

manquement au devoir de prévention (en référence à l’obligation de sécurité de résultat) 

constituerait pour l’employeur une faute inexcusable causant, alors, un préjudice d’anxiété chez 

le salarié. Afin d’identifier le type d’indemnisation auquel pourrait prétendre le salarié, nous 

avons dû nous intéresser au régime spécifique des accidents de travail et maladies 

professionnelles. En la matière, le droit positif a montré que de tels risques psychosociaux 

pourraient être qualifiés ainsi ouvrant un droit à réparation non pas forfaitaire mais intégral sur le 

fondement de la responsabilité civile de droit commun du seul fait de la faute inexcusable. 

Parallèlement, l’employeur a la possibilité d’adjoindre à son contrat « assurance RC » l’option 

“garantie faute inexcusable”.  

Puis, dans un second temps, il nous a paru indispensable de renforcer l’action collective pour 

assurer aux salariés une meilleure défense et protection de leurs intérêts. Nécessaire à un dialogue 

social de qualité, ce renforcement passerait nécessairement par celui des prérogatives et de la 

participation des acteurs sociaux (internes839 et externes), et par la promotion de l’accord 

d’entreprise ou de branches sur la question des conditions de travail.  

Parallèlement à ce double objectif, il s’agit de dénoncer une réalité importante : les 

employeurs doivent définitivement réaliser, qu’en investissant sur l’ « humain », ils ont bien plus 

à y gagner en terme de productivité, bénéfice et stabilité économique ! C’est pourquoi, désormais, 

ils doivent faire de la prévention de la santé mentale, une véritable stratégie de 

l’entreprise comme c’est le cas dans le modèle européen. Selon la fameuse directive du 12 juin 

1989, la notion de « santé au travail » intègre aussi bien la charge physique que la charge 

839 CLOT (Y.), « Le travail à cœur. Pour en finir avec les RPS », éd. La Découverte, Coll. Cahiers libres, 
20/05/2010, p. 190 : la santé suppose “le pouvoir d’agir des salariés sur le travail et sur son organisation”. 
Plus loin, CLOT (Y.) ajoute que « ce ne sont pas les bonnes intentions manifestées par la création 
d’ « espaces de discussion » ou l’invention de « nouveaux managers » qui réussiront à colmater l’angoisse 
sociale et politique existant dans les organisations. Le conflit de critères autour de la qualité du travail n’a 
pas d’institutions dans la société civile professionnelle, pas d’institutions justes et crédibles qui 
permettraient de l’instruire. L’efficacité d’une coopération conflictuelle en la matière réclame un droit 
nouveau pour les salariés à entrer dans la boucle de décision, des institutions de la liberté »
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mentale840. De plus, la conception européenne de la prévention de la santé mentale au travail est 

entendue globalement dans la mesure où « l’employeur est obligé d’assurer la sécurité et la santé 

des travailleurs dans tous les aspects liés au travail »841. Par conséquent, en plaçant la 

« prévention santé » au cœur de l’entreprise faisant alors de la santé une véritable une priorité, 

c’est une Europe soucieuse de l’ « humain » à laquelle nous appartenons. Nos entreprises privées 

françaises se doivent donc de suivre la philosophie européenne … 

L’ancien Garde des Sceaux, Robert Badinter, se montre bien plus radical en oeuvrant pour 

une simplification du Code du travail842. Dernièrement, il déclare publiquement à la radio qu’« il 

s'agit de rendre clair ce qui est devenu inaccessible (…) En aucun cas nous ne voulons réduire la 

protection des salariés. Et les 8000 articles du Code du travail ne sont pas les Dix 

commandements843! » Concrètement, il suggère une simplification technique : d’une part, 

l’amélioration des textes suppose de faire davantage appel aux juristes spécialisés lors de la 

rédaction des projets ou propositions de loi et débats parlementaires844. Et, d’autre part, il 

dénonce un empilement des dispositions souvent incompatibles ou inadaptées aux réalités socio-

économiques.  

Et si la solution était d’expérimenter avant de légiférer845? En amont de la loi, cela 

reviendrait à tester de nouvelles pratiques, à prendre en compte toutes les données d’un problème 

840 La directive reprend la définition de la santé donnée par l’OIT : « un état complet de bien être 
physique, mental et social »
841 Directive 93/104/CE du 23 Novembre 1993 sur aménagements du temps de travail ; Directive 
94/33/CE du 22 Juin 1994 sur la protection des jeunes au travail : ces directives englobent l’ensemble de 
la questions des conditions de travail et ce y compris l’organisation et l’aménagement du temps de travail
842 BADINTER (R.) et LYON-CAEN (A.), “Le travail et la loi”, Ed. Fayard, 2015
843 Déclaration de BADINTER (R.), France Inter, Radio, 21/06/2015 : « Le Code du travail, qui est pour 
nous un instrument de protection des droits des salariés, suscite aujourd'hui, à force de réformes 
successives et de complexité, un véritable rejet de la part des petites entreprises, constate-t-il. [...] Si nous 
ne parvenons pas à dissiper la défiance actuelle et si nous continuons à penser que c'est à coup de lois 
successives qu'on réduira le chômage, nous continuerons sur la voie où nous sommes » ou encore «  On ne 
peut pas utiliser le droit contre le travail »

844 VERICEL (M.), “Que faut-il entendre par simplification du droit du travail?”, Dr. soc., n° 10 – Octobre 
2015, p. 833

845 MARCHAND-ARVIER (J.) et DEUMIER (P.), « Expérimenter pour bien légiférer ? », Controverse, 
RTD, n° 5 – Mai 2014 
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et à évaluer leurs effets846. Elle servirait, donc, à transformer l’art de l’élaboration de la loi en 

démarche rationnelle et scientifique847. Dans ces considérations, les lois issues de telles 

expérimentations ne peuvent être que des « réformes d’ampleur ». Et, aujourd’hui, c’est très 

exactement ce dont nous avons besoin : une réforme d’ampleur !848

Dès lors, quel type d’expérimentation pourrait contribuer à améliorer le « bien-être » des 

salariés ? Au lieu de repenser le droit du travail, n’est-il pas plus opportun de repenser le 

« l’organisation même du travail » ? En d’autres termes, expérimentons une nouvelle manière de 

travailler dans laquelle « intégration », « soutien », « reconnaissance » du salarié et « solidarité » 

entre salariés seraient au cœur de la politique managériale de l’entreprise. Concrètement, il 

s’agirait  de  mettre  à  plat  la  hiérarchie  verticale  fondée,  non  plus  sur  l’autorité  mais  sur  la  

collaboration ; de mettre en place des binômes de travail obligatoires destinés d’une part à 

atténuer grandement le sentiment d’isolement du salarié  et d’autre part à les rendre co-solidaires 

dans l’accomplissement de leur mission, si toutefois l’employeur venait à les sanctionner ; et, 

d’organiser des postes interchangeables de manière à appeler la curiosité, l’intérêt et la 

motivation du salarié.  

Indiscutablement, il faut stopper la souffrance psychologique du salarié d’aujourd’hui … 

Avec cette nouvelle organisation du travail, terminés les risques psychosociaux ! A y regarder de 

plus près, n’est-ce pas le propre du travail collaboratif ? Autrement dit, le travail collaboratif 

serait-il une solution aux risques psychosociaux ?  

846 Ex.: la réforme du RMI : en amont de la création du RMI, des expérimentations sont menées par 
plusieurs départements, elles nourrissent la loi du 1er Décembre 1988, puis l’évaluation de la loi conduit à 
des adaptations par la loi du 29 juillet 1992 qui pérennise le dispositif.
847 DURANCE (P.), « L’expérimentation : une condition nécessaire de l’innovation », in créativité et 
innovation des territoires, Conseil d’analyse économique, Doc. fr., 2010, p. 157, spéc. 165 ; Cf. 
Dictionnaire Larousse : l’expérimentation est une « méthode scientifique reposant sur l’expérience et 
l’observation contrôlée pour édifier des hypothèses »
848 V. Cons. Const. 28 Juillet 1993 : « le législateur peut prévoir la possibilité d’expériences comportant 

des dérogations aux règles établies de nature à lui permettre d’adopter par la suite, au vu des résultats de 

celles-ci, des nouvelles règles appropriées » : définir précisément la nature et la portée de ces expériences, 
les cas dans lesquels elles peuvent être entreprises, les conditions et les procédures selon lesquelles elles 
doivent faire l’objet d’une évaluation conduisant à leur maintien, à leur modification, à leur généralisation 
ou à leur abandon 
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« Jusqu’à présent nous vivions dans l’angoisse,  

désormais, nous vivrons (peut-être) dans 

l’espoir  … » 

Tristan Bernard 
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ABSTRACT 

Aujourd’hui, parler de « risques psychosociaux » est devenu monnaie courante. Grâce à la 

médiatisation fulgurante des suicides au travail, un tabou est enfin levé : le lieu de travail est un 

terrain hostile ! 

Si le Code du travail n’en fait nullement référence, ces risques psychosociaux sont, 

semble-t-il, « des risques pour la santé crées par le travail à travers des mécanismes sociaux et 

psychiques », d’après la Circulaire ministérielle du 18 Avril 2002. Face à un tel vide juridique et 

parce que ces risques traduisent un malaise social tant sur le plan des relations individuelles que 

collectives de travail, est venu le temps de l’articulation de l’individuel et du collectif. C’est 

l’heure pour le législateur d’entrer en scène …  

Today, talk about " psychosocial risks " has become commonplace. With the dramatic 

media coverage of suicides at work, a taboo is lifted: the workplace is an hostile place! 

If the Labour Code makes no reference about this phenomenon, these psychosocial risks 

are, as it appears, « the health risks created by working through social and psychological 

mechanisms », according to the Ministerial Circular of 18 April 2002. Faced with such a legal 

vacuum and because these risks reflect a social unrest both in individual and collective 

relationships of labor, it came time for the articulation of the individual and the collective. It's 

time for the legislature to step in … 
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